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PRÉFACE.

La revision et la modification du code de procédure

civile du Bas-Canada, commencée il y a quelques années,

sous l'autorité de la législature de Québec, et maintenant

terminée, est u» événement de la plus haute importance

pour tous les justiciables de notre province, et en par-

ticulier pour les hommes qui, à cause de leur profession

ou de leur charge, ont pour devoir de connaître nos lois

et les transformations qu'elles subissent.

Un intervalle de trente années nous sépare de

l'époque de la mise en vigueur du code de procédure

civile du Bas Canada. Ce dernier code, après quelques

années d'essai, eût à subir des modifications nombreuses,

imposées par des besoins nouveaux, ou rendues néces-

saires par les vices qu'il contenait, vices que la refonte

qui vient d'avoir lieu s'est attachée à détruire. A chaque

session de la législature, plusieurs amendements étaient

faits, dont les uns, suggérés par des cas particuliers,

venaient jeter le désordre dans le texte, troublant en

même temps l'harmonie générale que les commissaires

du code avaient été chargés d'établir, pendant que

d'autres, dictés par le désir d'améliorer la j^rocédure et

de remédier à des défauts généraux, préparés à la hâte,

ne possédaient pas cette uniformité d'action, cette beauté

d'ensemble, qui ne peuvent appartenir qu'à un travail

continu, systématique, et longtemps médité.
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Déjà avant 1893, année ou fut définitivement décré-

tée la refonte actuelle, des réclamations s'étaient fait

entendre sur plusieurs points, et des hommes publics

s'étaient occupés de l'œuvre de réforme. Les justiciables

eux-mêmes, dont les intérêts étaient en jeu, n'ignoraient

pas que nos lois de procédure avaient besoin d'être

améliorées. Les commission r^hargée de la refonte des

statuts, avait eu en même temps pour mission de pré-

parer une revision du code de procédure. Elle devait

aussi soumettre un plan de réorganisation judiciaire.

Ces travaux, commencés en 1881 , durent par la suite

être abandonnés. Eepris en 1888 par l'administration

d'alors, ils neurent pas encore de suite effective. Les

progrès de cette sorte ne s'accomplissent jamais aux
premiers élans. Ces efforts, s'ils n'ont pas été couronnés

d'un succès entier, ne sont pas restés sans fruits ; ils ont

contribué pour leur part au résultat final.

La revision et modification du code de procédure, qui

vient d'être terminée, a été faite sous l'autorité de la loi

57 Vict., cb. 9, par trois commissaires, aidés do deux

secrétaires. Les commissaires choisis furent l'honorable

T. C. Casgrain, alors procureur-général, et les hono-

rables juges Larue et Davidson. Le premier rapport fut

fait le 9 décembre 1893. La commission fit un deuxième

rapport le 19 novembre 1894, et un troisième le 30

octobre 1895. Le quatrième et dernier rapport, qui

contenait tous les autres, et qui les modifiait, fut com-

plété le 7 novembre 1896. Les trois premiers rapports,

qui comprenaient un projet entier de revision du code,

furent communiqués successivement aux juges, au

barreau, et aux notaires, et des modifications utiles

furent suggérées aux commissaires. Lors de la session
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de 1895, un comité conjoint des deux Chambres, choisi à

cette fin, fit une étude du projet, et y apporta certains

changements. Dans leur quatrième rapport, les com-

missaires mirent à profit ces diflFérentes suggestions, et,

lors de la session de 1896, le projet de code, après avoir

subi de nouveau l'examen d'un comité conjoint des deux

chambres, qui l'amenda en certains détails, fut adopté

finalement.

Les commissaires ont été autorisés, par la loi 60

Vict., ch. 48, à faire les changements de rédaction et les

corrections nécessaires, En vertu de la même loi, le

nouveau, code, qui sera désigné sous le nom de " Code de

procédure civile de la province de Québec," a été pro-

mulgué par une proclamation en date du 19 mai der-

nier, et entrera en vigueur le premier septembre pro-

chain.

Il ne nous est pas nécessaire d'indiquer ici les nom-

breux changements apportés par la loi nouvelle. Le

lecteur trouvera, dans les observations spéciales qui ac-

compagnaient le quatrième rapport des commissaires, et

que nous publions m extenso^ tous les renseignements et

toutes les indications qui peuvent lui être utiles.

Nous avons cru qu'il était opportun de présenter au

public une édition du nouveau code, dans le plus court

délai, afin que toutes les dispositions nouvelles qu'il con-

tient, qui viennent à peine d'être publiées officiellement,

bien que promulguées au mois de mai dernier, et qui

auront pour efl^et de modifier, à certains égards, la

marche suivie depuis longtemps, soient bien connues de

tous le jour où elles seront en force. Telle est la publi-

cation que nous avons entreprise, espérant nous rendre

utiles à ceux qui désirent connaître la procédure.
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Nous publions le texte du code avec référence aux au-

torités qui en ont été la base. On trouvera, sous chaque

article, la mention dea articles du code de procédure civile

du Bas-Canada ou du code civil, dont les dispositions y
sont reproduites en tout ou en partie ; co qui rendra plus

facile l'usage des anciennes éditions du code de procé-

dure où la jurisprudence est annotée, en attendant

quune nouvelle jurisprudence ait rendu nécessaire la

publication d'une édition annotée du nouveau code. Nous
ajoutons, sous forme de référence, la comparaison ou con-

férence des articles du code de procédure entre eux et

avec ceux du code civil. Nous avons cru qu'il était bon

de mettre spus les yeux du lecteur, en dessous d'un

article, les numéros d'autres articles s'y rattachant ou y
étant analogues. Souvent l'étude d'une disposition de

la loi se complète par l'examen d'autres dispositions qui

ont leur place ailleurs.

; -

-i >^*i <> Albbrt-P. Dorais,
''•'•''

OscAR-P. Dorais.
Montréal, le 3 août 1897. • a' r p
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60 VICTORIA, CHAPITRK XLVItl.

Loi concernant le Code de procédure civile de

la province de Québec.

[Sanctionnée le 9 janvier 1897\.

ATTENDU qu'un projet de code, préparé par la conimisHlon

chargée, en vertu de la loi 57 Victoria, chapitre 9, de

reviser le Code de procédure civile du Bas-Canada, a été

soumis à la législature, aux fins d'être déclaré loi par acte légis-

latif ;

Attendu que ce projet et les amendements contenus dans le

dernier rapport du comité conjoint des deux chambres chargé

de l'examen du dit projet ont été finalement adoptés par les deux
chambres, et qu'il convient de leur donner force de loi

;

Attendu de plus qu'il est à propos de statuer que les disposi-

tions se rapportant au Code de procédure civile, edoptées pen-

dant la présente session, soient incorporées dans le dit projet
;

A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement

de la législature de Québec, décrète ce qui suit :

1. Le rôle imprimé, attesté comme étant celui du Code de

procédure civile de la province de Québec, par les signatures du
lieutenant-gouverneur et du procureur-général, et déposé au
bureau du greffier de la législature, sera réputé être l'original

transmis par la dite commission.

Toutefois, les renvois aux lois, ouvrages ou décisions et les

notes explicatives, à la fin de chaque article, de même que les

tables de concordance, n'en forment pas partie et pourront en

être omis.

2. La dite commission incorporera dans le rôle susdit les

amendements, moins l'amendement No 18, contenus dans le

dernier rapport du comité conjoint des deux chambres chargé de
l'examen du dit projet, en adaptant leur forme et leur rédaction

à celles du dit rôle, sans toutefois changer l'effet de ces amende-
ments, et en retranchant de ce rôle les dispositions incompati-
bles avec ces amendements, y
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3. Le lieutenant-gouverneur pourra choisir celles deb lois

passée'^ durant la présente session qu'il jugera à propos d'incor-

porer dans le dit rôle, et pourra les y faire incorporer par la dite

commission, laquelle y procédera en la manière prescrite par la

section précédente.

4. La commission pourra apporter au dit rôle les modifica-

tions nécessaires qui n'en changeront pas le fond, en corrigeant

les fautes typographiques, les erreurs de commission ou d'omis-

sion, les renvois d'une partie à une autre, les contradictions et

ambiguïtés, et eu amendant la rédaction des articles et des for-

mules, ainsi que le numérotage et l'ordre des articles, des formu-
les et des titres.

5. Dès que les additions et les changements au dit rôle

seront complétés, la commission le fera imprimer tel qu'amendé
et corrigé, et le soumettra au lieutenant-gouverneur qui pourra
en faire déposer un rôle imprimé correct, attesté par sa signature

et contresigné par le procureur général, au bureau du greffier de
la législature, lequel rôle sera l'original du Code de procédure

civile de la province de Québec.

6. Après le dépôt de ce rôle, le lieutenant-gouverneur en
constf il pourra, par proclamation, fixer le jour auquel il entrera

eu vigueur sous la désignation du Code de procédure cwile de la

province de Québec,

7. Les renvois dans les codes, statuts, règlements, arrêtés

en conseil, proclamations ou documents quelconques au Code de
procédure civile du Bas-Canada, ou à quelque disposition do ce

code devront, après l'entrée en vigueur du Code de procédure

nfvile de la province de Québec, être considérés comme renvois à
t--^ I ernier code, ou à la disposition de ce dernier code qu' rem-

TisKj" 1« disposition du Code de procédure civile du Bas-Canada à

iaquelle il est renvoyé.
'^. Les lois relatives à la distribution des statuts ne s'appli-

queront pas au code, lequel &era distribué en la manière et aux
conditions que pourra prescrire le lieutenant-gouverneur en

conseil.

O La présente loi, ainsi que la proclamation mentionnée
dans la section 0, sera imprimée avec le code.

10. Sont abrogées les dispositions incompatibles avec la

présente loi.

1 1. lia présente loi entrera en vigueur lejour de sa sanction.



PROCLAMATION.

CANADA,

Province de QuÉr,j?c

[L. S.1

se. f

J. A. CHAPLEAU,

VICTORIA, parla Grâce île Dieu, Reine du I:uyaume-Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc.

A tous ceux à qui ces présentes parviendront ou qu'icelles pour-
ront concerner,

Salut.
PROCLAMATION.

Louis-P. Pelletier, ? A TTENDU que par une certaine loi

Procureur-Général. ) I~\- de la législature de la province de

Québec, adoptée à la session tenue dans la soixantième année de

Notre règne, intitulée: "Loi concernant le Code de procédure

civile de la province de Québec," il est entre autres choses statué

que le rôle imprimé, attesté comme étant celui du Code de procé-

dure civile de la province de Québec, par les signatures du lieu-

tenant-gouverneur et du procureur général, et déposé au bureau
du greffier de la législature, sera réputé être l'original transmis

par les commispaires chargés, en vertu de l'acte 57 Victoria,

chapitre 9, de reviser le Code de procédure civile du Bas-Canada ;

toutefois, les renvois aux lois, ouvrages ou décisions et les notes

explicatives, à la fln de chaque article, de même que les tables de

concordance, n'en forment pas partie et pourront en être omis ;

que les dits commissaires incorporeront dans le rôle susdit les

amendements, moins l'amendement No. 18, C(»ntenu dans le der-

nier rapport du comité conjoint des deux chambres chargé de

l'examen du dit projet, en adaptant leur forme et leur rédaction

à celles du dit rôle, sans toutefois changer l'effet de ces amende-
ments, et en retranchant de ce rôle les dispositions incompatibles

avec ces amendements ; que le lieutenant-gouverneur, pourra
choisir celles des lois passées durant la présente session qu'il

jugera à propos d'incorporer dans le dit rôle, et pourra les y faire

incorporer par les dits commissaires, lesquels y procéderont en la

manière prescrite par la section précédente ; que les commissaires
pourront apporter au dit rôle les modifications nécessaires qui
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n'en changeront pas le fond, en corrigeant les fautes typographi-
ques, les erreurs de commission ou d'omission, les renvois d'une
partie à une autre, les contradictions et ambiguïtés, et en amen-
dant la rédaction des articles et des formules, ainsi que le numé-
rotage et l'ordre des articles des formules et des titres

;
que, dès

que les additions et les changements au dit rôle seront complétés,
les commissaires le feront imprimer tel qu'amendé et corrigé, et
le soumettront au lieutenant-gouverneur qui pourra en faire

déposer un rôle imprimé correct, attesté par sa signature et con-
tresigné par le procureur général, au bureau du greffier de la

législature, lequel rôle sera l'original du Code de procédure civile

de la province de Québec ; et que, après le dépôt de ce rôle, le

lieutenant-gouverneur en conseil pourra, par proclamation, fixer

le jour auquel il entrera en vigueur sous la désignation du Code
DE PROCÉDURE CIVILE DE LA PROVINCE DE QuÉBEC

;

Et attendu que les dits commissaires ont incorporé dans le

rôle susdit lés amendements, moins l'amendement No. 18, con-

tenu dans le dernier rapport du comité conjoint des deux cham-
bres, chargé de l'examen du projet, en adaptant leur forme et

leur rédaction à celles du dit rôle, sans toutefois changer l'effet

de ces amendements et en reti'anchant de ce rôle les dispositions

incompatibles avec ces amendements
;

Et attendu que les dits commissaires ont été dûment chargés

d'incorporer, et ont incorporé dans le dit code les actes et parties

des actes passés durant la dernière session de la législature de
cette province, comme étant jugés à propos d'être incorporés

dans le code ;

Et attendu que les dits commissaires ont fait ou apporté au dit

rôle les modifications nécessaires qui n'en changeront pas le fond,

en corrigeant les fautes typographiques, les erreurs de commis-
sion ou d'omission, les renvois d'une partie à une autre, les con-

tradictions et ambiguïtés, et en amendant la rédaction des arti-

cles et des formules, ainsi que le numérotog« et l'ordre des arti-

cles, des formules et des titres
;

Et attendu que, dès que les additions et les changements au

dit rôle ont été complétés, les dits commissaires ont fait impri-

mer le dit code tel qu'amendé et corrigé, et l'ont soumis au lieu-

tenant-gouverneur qui en a fait déposer un rôle imprimé correct,

attesté par sa signature et contresigné par le procureur général,

au bureau du greffier de la législature ;
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Et attendu que toutes les dispositions des premières cinq

sections du susdit acte ont été dûment mises en vigueur ;

Et attendu que le lieutenant-gouverneur, après le dit dépôt

du dit rôle imprimé du dit Code de procédure civile de la pro-

vince de Québec, a, par et avec l'avis et le consentement de

Notre Conseil Exécutif pour la dite province, fixé le premier jour

de septembre prochain, 1897, comme le jour, depuis et après

lequel le dit code, tel que contenu dans le dit rôle, entrera en
vigueur et prendra effet comme loi sous le nom de : Le Code de
PROCÉDURE CIVILE DE LA PROVINCE DE QuÉBEC.

A ces causes, par et de l'avis du Conseil Exécutif de Notre
Province de Québec, Nous, par Notre Proclamation Royale, dé-

clarons que le, depuis et après le premier jour de septembre pro-

chain, 1897, le dit rôle en dernier lieu mentionnné, attesté par les

signatures du lieutenant-gouverneur de Notre dite Province et du
procureur général et déposé au bureau du greffier de la législa-

ture, tel que susdit, entrera en vigueur sous le nom de : Lt; Code
DE PROCÉDURE CIVILE DE LA PROVINCE DE QuÉBEC.

De tout ce que dessus tous Nos féaux sujets et tous autres

que les présentes pourront concerner, sont requis de prendre
connaissance et de se conduire en conséquence.

En Foi de Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes

Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le grand
Sceau de Notre Province de Québec : Témoin, Notre
Très fidèle et Bien-Aimé l'honorable Sir Joseph-
Adolphe Chapleau, Chevalier Commandeur de
Notre Ordre Très distingué de Saint-Michel et Saint-

George, membre de Notre Conseil Privé pour le

Canada, Lieutenant-Gouverneur de Notre Province
de Québec.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de
Québec, dans Notre dite Province de Québec, ce
DIX-NEUVIÈME jour de MAI, dans l'année de Notre-
Seigneur, mil huit cent quatre-vingt-dix-sept, de
Notre Règne la soixantième.

Par ordre,

M.-F. HACKETT,
Secrétaire de la province.
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ERRATA.

On ne devra pas tenir compte de la note 2 au bas de la page
42, concernant la réclamation pour frais taxés, vu que l'amende-

ment mentionné dans cette note n'a pas été incorporé à l'article

790 du code.

On devra retrancher, sous l'article 138, page 128, la note sui-

vante : C. C, 1838.
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966—847
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9676-850
967c—851
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970-895
971-896
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W3-898
974-899
975-900
976 -901
977-902
978—903
979—901
980-905
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983-908
984-909
985-910
986—911
987-912
988-91
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990-915
991-916
992-917
993-018
t.9 1-919
995-920
996-921
9t)7-922
998 -923
999-924
1000—925
1001-926
1002-927
1003-928
1004—929
1005—9;n
1006-931
1007-932
1008-933
10(19—931
1010-935
1011-936
1012—937
1013—038
1011-939
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102')—945
1021-946

Rap. C. P.
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1047—974
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1051-980
lOS^—981
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1066-992
1067-993
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1069—995
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1077—1003
J 078—1004
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1080—1006
!• 81 -1007
1082-1008
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109)—1016
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J092—1018
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1095—1021
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1098—1024
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1100-1C26
1101—1027
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1110—1036
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1091
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1100
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,1102
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1128
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120i3-

1207-

1208
1209
1210
1211-

1212-

1213-

1214
1215
1216
1217^

1218-

1219-

1220
1221
1222-

1223-

1224-

1220-

1226
1227-

1228
1229
1230.

1231.

1232
1234
1235
1236
1237.

1238
1239
124(1.

1241
1242
1243
1244
124-5

1216
1247
1248
1249
1250
1251

O.P.
-11.33

-1134
-1135
-1136
-1137
-1138
-1139
-1140
-1141
-1142
-1143
-1144
-1145
-1146
-1147
-1148
-1149
-1150
-1151
1152
•1153

•1154

•1155

1156
•1157
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•1159

-116)
-1161
-1162
1249
1V50—1251
•12.52

12.53

--1254
-1255
—1256
li57

-1258
•1259

1260
•1261

-1262
-1263

Rap. G. P.
1252—1264
1253-1265
12.54-1265
12.55-1267
12.56-1268
1257-1269
1258—1270
1259-1271
1260-1272
1261-1273
1262-1274
1263-1275
1264-1276
1265—1277
1260-1278
1267-1279
1268—1280
1269-1281
1270—1282
1271—1283

1271a—1284
12716-1285
1271C-1286
1271^-1287
1271«-1288
1271/-1289
127lr/-1290
1271A-1291
1272-1292
1273- -1293
1274-1294
1275-1295
1276-1296
1277-1297
1278-1298
1279—1299
12i0-1300
1281-1.301
1282-1302
1283-1303
1284-1304
1285-1305
1286 -1308
1287-1307
1288-1308

Rap. C. P.
1289-1309
1290-1310
1291-1311
1292-1312
1293-1313
1294—1314
1295-1315
1296-1316
1297-1317
1298-1318
12!)9-I319
1300—1320
1301-1321
1302-1322
1303-1323
1304-1324
1305-1325
1306-132'i
1307-1327
1308-1328
1.309-1329
1310-1330
1311-1331
1312-1332
1313-1333
1314-1334
1315-1335
1316—1336
1317—1337
1318-1.S38
1319-1339
1320-1340
1321-1341
1322—1342
1323—1343
1324-1344
1325-1345
1326-1346
1.S27-1347
1328-1348
1329—1349
1330-1350
1331-1351
1332-1352
1333—1353

Rap. C. P.
1334-1354
1335.-1355
1336-1356
1337-1357
13.38-1358
1339-1359
1340-1360
1341-1362
1342-1363
1343-1S64
1344-1365
1345-1366
1346—1367
1317-1368
1348-1369
1349—1360
1350-1371
1.351-1372
1362-1373
13-53-1.374

1354-1375
1355—1376
1356-l.'î77
1357-1378
1358-1379
1359—1.380
1360—1381
1361—1382
1362-1383
1363-1384
1364—1385
1365—1386
1366-1387
1367-1388
1368-1389
1369-1390
1370-1391
lo71—1392
1372—1.S93

1373—1,394
1374-1395
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1376—1397
1377—1398
1378-1399

Rap. C. P.
1379-1400
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1381—1402
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1383—1404
1384-1405
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I38fr-1407
1387—1408
1388—1409
1389-1410
1390—1114
1391—1412
13^2—1413
1393-1414
1394-1415
1395—1416
1396-1417
1397—1418
1398-1419
1399-1420
1410-1421
1401-1422
1402-1423
1403-14^4
1404-1425
1405-1426
1406-1427
1407-1428
1408-1429
1409-1431
1410-1432
1411-1433
1412-14,34
1413-1435
1414-1436
1415—14.37

141i)-U38
1417—1439
1418—1440
1419-1441
1420-1442
1421-1413
1422-1444
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OBSERVATIONS SPECIALES DES COMMISSAIRES
CHARGES DE LA REVISION ET DE LA MODI-

FICATION DU CODE DE PROCEDURE
CIVILE DU BAS-CANADA.

Les changements de rédaction apportés au texte s'expliquent

d'eux-mêmes ; ceux-là seuls qui modifient la loi actuelle

font l'objet des commentaires qui suivent.

CHAPITRE I. .
'

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTEBPK^:TATIVES.

Ce chapitre contient des dispositions relatives à l'application

et à l'abrogation des lois et des règles de pratique actuelles, > à
rinterprétation des lois de procédure, à la tenue et à la durée des

termes, à la police des audiences et à Tordre qui doit y être

observé, au pouvoir des juges d'administrer et recevoir les ser-

ments et d'établir des tarifs en certains cas, aux pouvoirs des

protonotaires et des greffiers en l'absence du juge, à la transmis-

sion des dossiers et aux pouvoirs du lieutenant-gouverneur de
faire des tarifs pour certains officiers de justice.

Les articles de ce chapitre sont, pour la plupart, la reproduc-

tion des articles du Code de procédure civile du Bas-Canada.

Quelques-uns ont été empruntés aux Statuts refondus de la pro-

vi. ce de Québec, au Code de procédure civile de France, et à la

Loi sur la procédure civile de Genève.

Les principales modifications se trouvent dans les articles 8,

0, 12, 13, 15 et 16.

L'article 8 autorise à rapporter, le jour plaidable qui suit

immédiatement, toutes les procédures, y compris les brefs rap-

portables un dimanche ou un jour férié.

' Le dernier alinéa de l'article 1 du nouveau code déclare que les règles

concornant la preuve, contenues dans le nouveau code» s'appliqueront aux
caufles pendantes lors de son entrée en vigueur. Cette disposition a été ajou-

tée pur la léffisl^itiire au projet de refonte préparé par les commissaires.
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2 RAPPOET DES COMMISSAIRES.

L'article 142 modifie la forme des brefs d'assignation et édicté

des règles nouvelles relatives au délai dans lequel le défendeur

doit comparaître. L'amendement apporté à l'article 9 a pour

objet de soustraire à son application les brefs qui tombent sous

le coup de l'article 142.

L'article 13 donne au protonotaire le pouvoir additionnel

d'ajourner la cour à plusieurs jours ultérieurs, durant le terme
ou en dehors du terme, sur l'ordre du juge. L'article 12 investit

le tribunal du mêkne pouvoir. Grâce à ces changements, il ne sera

plus nécessaire d'avoir recours à une proclamation pour ajourner

la cour à plusieurs jours consécutifs, en dehors des sessions

régulières.

L'article 15 permet, pendant les vacances, l'instruction et les

jugements par défaut de comparaître dans les matières ordinai-

res et sommaires. ^

L'article 16 décrète la publicité des audiences des tribunaux

et des séatices des juges, sauf dans quelques cas exceptionnels.

L'article 23a est inséré afin d'éviter la nécessité de déclarer

qu'un pouvoir qui est conféré à un juge appartient également au
tribunal. En conséquence, les mots : tribunal ou ont été bift'és

de plusieurs articles. '
'

I/article 32a crée une règle uniforme pour tous les délais qui

ne sont pas spécialement déterminés.

CHAPITRE IL

POUVOIRS ET COMPÉTENCE DES COTTRS.

Ce ch Mtre réunit les dispositions contenues dans diverses

parties du Code de procédure civile du Bas-Canada, relatives aux
pouvoirs et à la compétence des cours, avec quelques modifi-

cations.

Le premier paragraphe de l'article 41a reproduit le premier
paragraphe de l'article 1142 C. P. C, qui avait été abrogé par la

loi 54 V., c. 48, s. 3. Malgré l'abrogation de cette disposition, les

appels dans les cas auxquels elle se rapportait ont continué à

1 La Législature a ajouté à l'article 15 un paragraphe 3a qui permet d'ob-

tenir jugement pendant los vaoauceâ sur confession de jugement.
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être interjetés à la cour du banc de la reine, grâce à l'article

1054, §1.

La disposition finale de l'article 41a est basée sur l'article

1142a C. P. C, qui est modifié de manière à assimiler les règles

gouvernant les appels de la cour de circuit à celles applicables

aux appels de la cour supérieure dans les causes de cent à deux

cent piastres.

Par suite des modifications apportées aux règles qui gou-

vernent les procès par jury, la cour de revision aura juridiction

de de première instance dans les causée réservées pour sa consi-

dération par le juge présidant le procès. (47). l^a juridiction

territoriale de la cour de revision, relativement à ces matières,

est déterminée par l'article 51.

CHAPITRE III.

les délais qui

DE LA JURIDICTION DU JUGE EN CHAMBRE.

Les articles 06, 67 et 68 confèrent aux juges le pouvoir de dé-

clarer, par règles de pratique, que des matières, autres que celles

que la loi déclare telles, seront desa/laires de chambre, ainsi que
le pouvoir d'ajourner toute affaire de la cour en chambre et vice

versa. Le dernier de ces articles est destiné à établir une con-

cordance parfaite entre les jugements du tribunal et ceux rendus
par les juges en chambre dans les matières sur lesquelles ils ont
juridiction, relativement â l'appel, à la revision et aux autres

moyens de recours.

Nous croyons que ce changement, emprunté des Règles de
pratique d'Ontario, facilitera la prompte expédition des affaires.

CHAPITRES V, VI. VII et VIII.

DE l'action et des PERSONNE.S QUI PEUVENT Y ÊTRE PAR-
TIES, ETC.

Le chapitre V contient les règles applicables à toutes les ac-

tions civiles. On ne trouve dans les chapitres V, VI, Vil et

VIII aucune innovation importante.
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CHAPITRE IX. y m

l'KocKDUHKs in fovmô paupcris.

Ces dispositions out pour objet de faire dispaniitre un abuH,

en rendant plus dillicile l'obtention de la permission de procéder

in forma 'puupcris, et en supprimant absolument la faculté de
se faire autoriser à procéder de cette manière dans les actions

pénales et dans les actions en dommages à raison de ditîanui-

tiona écrites ou verbales. (Articles 8.5, Sfi, 87).

Nous croyons qu'il est juste que les huissiers ne soient pas

obligés de donner gratuitement leurs services dans ces causes et

et qu'il n'y ait pas exemption de payer la taxe du gouvernement.

La dernière partie de l'article H5, qui nie à l'avocat de la par-

tie (^ui a ol)tenu la permission de plaider in forma pauperis, le

droit de recevoir d'elle une compensation pour ses services, est

tirée de la loi de la Nouvelle-Ecosse.

L'article bla introduit une disposition nouvelle destinée à

protéger l'adversaire de celui (lui plaide i'n forma pauperis.

Sous l'empire du code, l'adversaire de la partie indigente, con-

damné sur un incident et victorieux sur le fond, est contraint de

payer les frais qu'il a encourus sur l'incident et se trouve

souvent empêché, par la pénurie de la partie adverse, de recou-

vi'er les dépens mis à la charge de cette dernière. Il nous a paru

plus équitable de suspendre l'exigibilité des dépens dûs à l'in-

digent jusqu'au jugement sur le mérite, et de permettre de les

compenser avec ceux qui sont accordés à la partie adverse.

i

iiiii i il
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CHAPITRE X.

LIEU OU T.ES ACITIONS HONT INTENTÉES.

Suivant le principe admis dans d'autres systèmes de procé-

dure, nous avens reconstruit l'article 34 du Code de procédure

civile du Bas Canada, de manière à permettre l'assignation du
défendeur devant la cour de l'endroit où l'engagement a été pris,

ou de celui où il était exécutoire (Article 89, §§ 3 et 4).^

* L'article 89 du projet de refonte préparé par les Commissaires contenait
un paragraphe 4 qui se lisait comme suit :

" Devant le tribunal du lieu oii

l'engagement a été pris ou e^^t exécutoire» ou de celui où la dette est stipulée
payable, ou de celui oh les effets ont été expédiés, ou de celui o\\ ils ont été
reçus, lorsque la cause d'actitn a pris nnispanoe dons plusieurs districts." Ce
paragraphe 4 » été retranché par la Législature. Le paragraphe 4 actuel
était le paragraphe 5 du projet.
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L'action peut ôtre aussi intentée devant le tribunal du lieu

où le défend<Mir a élu domicile (Article S9, sM).

L'article SO, {? 5,' contient une disposition importante, repro-

duisant la section 61 du chapitre HJi S. R. B. C, lacjuelle avait été

retranchée du code, lors d'un amendement fait à l'article H8.

L'article 01, relatif à la séparation de corps et de biens, per-

met d'intenter l'action devant le tribunal de ladernij^re résidence

commune des époux. 2 Cette règle a pour objet de prévoir les cas

où le mari, défendeur, étant absent, la femme ne pouvait le pour-

suivre ici en vertu de l'article 91 du code actuel.

li'article J)4 comble une lacune de notre code actuel.

CHAPITRE XI.

IU-;OI,KS «T^ÎNKRALRS RELATIVES A LA PLAIDOIRIE.

L'objet de ce chapitre est de faire disparaître la prolixité dans
les procédures et de forcer les parties à plaider d'une manière
précise.

La prolixité des pièces de plaidoirie est souvent directement
attribuable à l'insertion qui y est faite des détails de la preuve ou
des matières d'argument. L'article 100 met fin à cet abus en
obligeant les parties k n'articuler que les faits matériels.^*

Tout en maintenant le principe que le tribunal ne peut adju-
ger au del<à des conclusions (Article 108), nous avons permis, dans
le chapitre des amendements, de corriger, de modifier et même
d'augmenter les conclusions, pourvu que les faits allégués don-
nent ouverture aux modifications (lu'on y veut apporter (Article
Ô24).

On trouvera encore, au chapitre des amendements, d'impor-
tantes règles relatives aux plaid' iries.

^ Voir la note précC-dente.

2 La K^gislature a remplacé les mots " dirnière ré>,idence commune des
époux," que coutenait le projet de refonte des Commissaires, par les mots
" de>nier dumicile commun des époux."

•» La législature a modifié l'article 100 du projet de refonte et en a retran-
I ché la disposition qui dispensait d'entrer dans les détails de la preuve*.
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CHAPITRE XII.

ASSIGNATIONS.

Dans les observations générales de notre premier rapport,

nous avons déclaré que nous n'étions pas loin de partager l'opi-

nio>" pssez répandue de substituer' au mode d'assignation actuel
" '

i on vertu duquel le défendeur aurait à comparaître dans un
certain délai après la sig'^.ification, mais que cette innovation

rencontrait une telle opposition que nous nous abstenions, pour
le moment, de faire subir à la loi des changements sur ce point.

Les observations reçues depuis ont provoqué la reconsidéra-

tion de cette question, et la nouvelle étude que nous en avons
iùite nous a déterminés à faire ce changement.

Les raisons qui nous y ont amené.s ont été exposées dans
notre premier rapport ; nous n'y reviendrons pas, et nous nous
bornerons à signaler les grandes lignes du nouveau système.

La substitution, au mode d'assignation actuel, de celui en
vertu duquel le défeudeur est tenu de comparaître dans un délai

déterminé aprè;s la signification, a été effectuée par l'article 142.

Des changements correspondants ont été faits par les articles

115, 121, 143, 147, 154, 189, 114a et 142a.

Les deux derniers de ces articles ont été inspirés par le désir

de protégéer le défendeur contre les menées du demandeur, qui,

ne faisant pas signifier le br>if dont il aurait obtenu l'émission, le

tiendrait suspendu au-dessus de la tête du défendeur.

L'article 116 rend plus facile la désignation des femmes
mariôes et des veuves, des personnes qui n'ont ni résidence, ni

domicile, ni place d'affaires, dans la province, et des sociétés

commerciales étrangères qui n'ont pas de place d'aflfaires dans le

district.

Un nouveau paragraphe de cet article, le deuxième, est des-

tiné à autorisf *• la désignation du procureur général du Canada
tit celui de la pi vince par leur nom d'oflfice.

L'article 117, auquel se rapporte la cédule A de l'appendice

du code, permet de se servir d'une formule brève et précise de

déclaration dans la plupart des actions les plus fréquentes. ^

ï Les formules de l'Appendice dont parlent ici les Commissaires, ont

été introduites par nous dans le corps du cod*». Elles seront trouvées à la

suite des articles auxquels elles correspondent. En conséquence nous avons

Supprimé l'appendice.
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Le changement apporté par l'article 118 rend obligatoire la

désignation d'un immeuble situé dans une circonscription où le

cadastre est en vigueur, par l'indication de son numéro officiel,

et reproduit avec plus d'exactitude la règle de l'article 2168 du
Code civil.

L'article 119 confère au pi'otonotaire le droit qui, sous le code,

appartient au juge seulement, d'autoriser les significations les

dimanches et les jours fériés.

L'article 120 est modifié de manière à permettre les significa-

tions, après les heures ordinaires, avec la permission du juge ou
du protonotaire.

L'article 57 C. P. C. permet de signifier une assignation au
bureau d'ai.^ires ou établissement de commerce, lorsque le

défendeur n'a pas de domicile ; l'article 122 ne pertnet cette

signification qu'en l'absence de domicile et de résidence ordinaire.

L'insertion d'un nouvel article, (128a), emprunté du Code de

Genève, a été moti/ée par la nécessité de créer une manière
facile de traduire en justice les héritiers d'un défunt et de leur

signifier les actions dirigées contre sa succession, dans les pre-

miers mois qui suivent son décès, alors qu'ils sont encore presque

toujours inconnus des créanciers.

Les articles 129, 130 et 134 règlent l'assignation des absents,

dans un délai uniforme d'un mois, par annonce publiée dans les

journaux, ou, en certains cas, au moyen d'une signification faite

par une personne lettrée.

L'article 139 autorise le juge à prescrire la manière de signi-

fier l'assignation au défendeur qui s'y soustrait frauduleusement.
L'article 111, tout en maintenant la défense faite à un huissier

d'exploiter dans les aflïiires où il a intérêt, ne lui défend plus de
le faire dans celles qui intéressent ses parents ou ses alliés. Ce
changement a été effectué parce que, dans plusieurs districts

rurfiux, il n'y a qu'un seul huissier pour plusieurs paroisses,

lequel est souvent parent ou allié de l'une des parties, et que les

plaideurs ont alors à supporter les frais onéreux occasionnés par
la nécessité de recourir à un huissier demeurant au loin.^

L'article 142 rend plus courts les délais d'assignation, à cause
de la facilité actuelle des communications.

* La législature n'a pas accepté cette innovation suggérée par les com-
missaires, et a coni»ervé l'ancienne loi, telle qu'énonoée à l'arlicle 74 de
l'ancien code.
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CHAPITRE XIII.

ENTREE DE LA CAUSE.

!.. i Deux modifications résultent de ce chapitre.

La première consiste dans l'omission de l'article 79 C. P. C,
entre lequel et l'article 159 C. P. C. il y avait une contradiction.

Un article nouveau (227a) déclare que tous les procès-verbaux

sont contestés par motion.
'

La seconde donne au défendeur un délai de trois jours pour
demander congé-défaut de l'action, mais accorde, d'un autre côté,

au demandeur le droit de rapporter son action aux conditions

fixées par le juge, s'il en fait la demande dans le même délai.

(Article 147). i

' CHAPITRE XV.

•1 COMPARUTION ET DÉFAUT DE COMPARAÎTRE. î

L'article 154 permet au défendeur de comparaître même après

le dernier jour du délai accordé pour comparaître, pourvu que le

demandeur n'ait pas procédé pendant le temps écoulé. Les délais

pour plaider courent alors comme si le défendeur avait comparu
au jour fixé. "V

CHAPITRE XVI.

CONTESTATION DE L ACTION.

La SECTION 1 traite des exceptions préliminaires (Articles

157 à 183).

A l'avenir, les exceptions préliminaires devront être proposées

par voie de motion, dans les trois jours qui suivent l'entrée de la

cause, et elles seront accompagnées d'un dépôt. La procédure à
laquelle elles donneront lieu sera sommaire, et nul plaidoyer

écrit ne sera admis sans la permission du tribunal.

' La législature a ajouté i\ l'article 147 du projet des commissaires une

disposition qui se lit comme suit : "Le demandeur ne peut se pourvoir pour

la même cause d'action avant d'avoir pa>'é les frais udjugés contre lui sur le

congé-défaut."
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yous avons adopté, pour l'exception déclinatoire, les disposi-

t'ons du Code de procédure civile français, et de la Loi sur la

procédure civile de Genève, qui, au lieu de mettre fin à l'action,

dans le cas du bien fondé de l'exception, en permettent le renvoi

devant le tribunal compétent (Articles 163, 164), ^
i, • f

Nous avons inséré la litispendance dans un paragraphe de la

même section, à l'exemple du Code de procédure civile français,

qui la place dans le chapitre des renvois (Article 166.)

Nous proposons un système entièrement nouveau pour ce

qui regarde les défauts de forme. Ainsi, ils ne peuvent servir de
base à une exception préliminaire que s'ils causent un préjudice,

et ils n'entraînent nullité que s'il n'y est pas remédié (Articles

167 et 168.) Le tribunal peut de son propre mouvement corriger

les erreurs de rédaction, de calcul et de calligraphie, ainsi que
toute irrégularité de forme qui ne cause pas de préjudice. Le
CHAPITRE XXIII, qui traite des amendements, contient des dispo-

sitions relatives à la manière de remédier aux défauts de forme.

L'article 20 du Code civil étant plus à sa place dans le Code de
procédure civile, nous l'y avons inséré, et nous recommandons
qu'il soit enlevé du Code civil (Article 172).

L'article 173 autorise le défendeur à demander le cautionne-

ment Judicatum solvi dans les actions populaires ou qfti larn,

ainsi que dans les actions pour dommages à raison de dilfamation

verbale ou écrite. 2

La section II traite de la contestation au mérite et com-
prend l'inscription en droit et la défense.

Les moyens de droit sont proposés par inscription en di'oit,

et non par défense en droit comme autrefois (Article 185).

M. le juge Larue est d'opinion que les moyens de droit, qui

constituent une réponse au mérite de l'action, ne peuvent pas,

sans bouleverser notre système, être classés parmi les exceptions

' La législature a adopt<5 la suggestion des Commissaires : mais elle a
statué de plus que si le défendeur, en produisant son exception déclinatoire,

dépose le montant qu'il doit, le juge, au lieu de renvoyer le dossier devant le

tribunal compétent, déboutera le demandeur do son action.
^ La législature a supprimé la dernière partie de l'article 173 du projet de

refonte qui permettait au défendeur d'exiger le cautionnement judicatum
aolvi dans les actions pour dommages à raison de diffamation verbale ou
<5crite. ' r"*.^ .,-, -'i •: j -',.•;. 'T' m,,_(*ji» s;!

''
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préliminaires, comme le fait le Code de New-York. De plus, il

croit que dans la plupart des cas les délais préliminaires seraient

insuffisants pour que la partie pût les plaider.

D'un autre côté, M. le juge Davidson croit que les plaidoyers

devraient être divisés en exceptions préliminaires et en défenses.

Il coniprendrait dans les premières les différents moyens qui

peuvent être allégués pour démontrer que le défendeur n'est pas

tenu de plaider au mérite. Il écendrait ce principe aux moyens
de droit qui peuvent être invoqués à l'encontre de la suffisance

d'une pièce de plaidoirie. Il déclare que la loi actuelle, qui est

reproduite en substance dans le projet soumis, fait naître des

doutes sur la question de savoir si certains moyens doivent être

opposés par exception à la forme ou pa" défense en droit. Ainsi

l'article suivant :

" C P. C, 116. Sont invoqués par exception à la forme les

moyens résultant : c'?"-* s:

" 1. Des informalités dans le bref ou dans l'assignation
;

" 2. Des informalités dans la déclaration, lorsqu'elle est en
*' contravention avec les dispositions contenues dans les articles

"14, 19, 50, 52 et 5G."

Maintenant rédigé comme suit (Article 167) :

'* 1. Des irrégularités dans le bref, la déclaration et la signifi-

cation
;

2.

3.

" 4. De ce qu'un exposé des causes de Ja demande n'est pas
" contenu dans le bref ni dans la déclaration

;

"5. De ce que l'objet de la demande est décrit d'une manière

irrégulière." .- , •

Et l'article suivant :

" C. P. C, 147. Il y a lieu de plaider la défense au fond en

droit, lorsque les faits invoqués par la demande ne donnent pas

ouverture au droit d'action que le demandeur prétend exercer."

Maintenant rédigé ainsi (Article 184) :

" Il y a lieu de plaider en droit à toute ou partie de la de-

" mande, lorsque les faits invoqués ou quelques-uns d'entre eux
" ne donnent pas ouverture au droit réclamé."

fli il
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la forme les

et la signifl-

M. le juge Davidson cite la cause de McGreevy v Beaucage,

M. L. R., 7 Q. B., 8î), comme un précédent qui justifie sa théorie

et fait ressortir la difficulté de décider parfois si une déclaration

doit être attaquée par exception à la forme ou défense en droit.

Par mesure de précaution on plaide quelquefois les deux.

Les moyens de droit invoqués contre une défense ou une
autre pièce de procédure sont aussi plaides par voie d'inscription

(Article 192).

Les articles 188 à 206 se rapportent à la défense, aux réponses

et aux répliques. Sous le terme générique de défense, on a com-
pris tous les plaidoyers au mérite autres que l'inscription en
droit. Toutes les appellations particulières, autrefois employées,

sont supprimées. / •

La demande de plaider est abolie.
'

Une réponse n'est nécessaire que lorsque la défense contient

de nouveaux faits (Article 190).

L'article 191 permet, conformément à la jurisprudence, de
produire unt défense ou réponse supplémentaire, actuellement

connue sous le no«i de puis darrein continuance.

L'article 194 astreint une partie à répondre catégoriquement
aux allégations de son adversaire. Une dénégation générale

peut être plaidée, mais à l'exclusion de toute autre défense.

L'article 195 permet l'emploi de formules brèves pour plusieurs

des défenses les plus fréquentes.

CHAPITRE XVIL

DES INCIDENTS.

La première section, qui traite des demandes incidentes, con-

tient peu de changements.

L'article 208 porte qu'une simple déclaration suffit pour la

demande et supprime la requête, qu'on n'employait pas toujours
malgré la lettre du code.

L'article 210 permet au défendeur de produire, avec la per-

mission du tribunal, sa demande reconventionnelle, même après
la production de la défense.
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L'in<erveiition, aux termes de l'article 213, est formée par

voie de déclaration. Elle ne peut être reçue que par ordre du
juge (Article 514). Bien que la nécessité de cette formalité ait

été attaquée, il est difficile de voir comment on pourrait la sup-

primer, sans faire de l'intervention une cause féconde de délais.

Les moj'ens doivent être articulés dans l'intervention même
(Article 213).

L'article 216 est conforme, en ce qui concerne les délais, à la

règle nouvelle de 1 article 211.

Les procédures relatives à l'inscription en faux sont indubita-

blement longues et compliquées, mais elles ont éié ainsi faites

avec intention et nous n'avons pas cru devoir les simplifier. On
remarquera, cependant, que nous avons supprimé, comme inutile,

la condition onéreuse contenue dans l'article 168 C. P. C, qui

astreignait les parties à dresser procès-verbal des documents
argués de faux. ,

,

Un nouvel article (227 a) est inséré sous un titre particulier

qui en rend l'application générale. Il est destiné à fournir une
règle uniforme pour la contestation de tous les procès-verbaux,

quel qu'on soit leur auteur: shérif, huissier, officier judiciaire

quelconque, ou autre personne autorisée à faire un procès-verbal.

Il remplace les dispositions, sous quelques rapports contradic-

toires, des articles 79 et 159 du code actuel.

A la section du désaveu, l'article 243 substitue une disposition

conforme à la doctrine, à la place du renvoi inexact qui se trouve

dans l'article 193 C. P. C. Ce dernier article énonce en effet que
le chapitre de la requête civile contient les règles du désaveu

après jugement, tandis qu'en réalité l'article 505 C. P. C. se borne

à constater que le désaveu est dûment formé après jugement,

sans spécitier conimeat il est formé.

A la section du désistement, l'article 267, en n'exigeant plus

la signification d'un désistement qui a lieu à l'audience, apporte

un amendement qui est conforme à la jurisprudence.

La péremtion d'instance est maintenant réduite à deux ans

(Article 270).

La section de l'exarnen probatoire et de l'insijeotion de docu-

ments apporte des modiflcations importantes aux dispositions

relatives à l'examen des parties, après la production de la défense

et avant l'instruction.
, ,.,.>!
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* L'article 277 permettra désormais d'interroger, à cette phase

de la procédure, des personnes dont la position peut être assimilée

pour les fins de cet examen, à celle r^e parties ordinaires dans une

instance, mais qui, à cause de la rigueur du texte, n'eussent pu

être citées.

Ce même article porte que l'examen peut avoir lieu devant un
juge ou le protonotaire, et l'article 277a édicté que les difficultés

sont réglées par un juge. On décidait autrement ce dernier point

sous l'empire du code, attendu que ce pouvoir n'était pas donné

d'une manière expresse.

L'article 277a énonce que les règles qui gouvernent l'examen

préalable sont, en général, celles qui régissent l'assignation,

l'examen et la punition des témoins, et la prise de leurs témoi-

gnages.

L'article 279a fait disparaître les doutes qui pourraient s'éle-

ver sur la question de savoir si les frais de l'examen préalable

font partie de ceux de la cause, et tranche ce point dans l'affir-

mative.

à, deux ans

CHAPITRE XVIII.

DE l'instruction. .

Ce chapitre a été presque complètement refondu, et l'ordre

des dispositions qu'il renferme est nouveau.

L'idée qui y domine est que l'instruction des causes doit

avoir lieu sous la surveillance immédiate du tribunal, de la ma-
nière connue actuellement sous le nom à!Enquête et Mérite,

La principale réforme apportée à l'instruction a été l'aboli-

tion de l'enquête. La publicité de l'examen des témoins et des

procès est, à nos yeux, un principe de la plus haute importance.

Le rôle d'enquête est directement responsable de la longueur des
dépositions, de l'énormité du coût de la preuve, et souvent de la

durée des procès. C'est l'ennemi de la magistrature et du bar-

reau. Ce qu'il faut avant tout, c'est l'examen incisif des témoins
en pleine audience, et l'intelligence de la contestation et des

faits, par l'immixtion personnelle du juge, dans la cause.

Comme partie essentielle du mod» d'instruction que noua
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proposons, nous avons permis l'examen des parties elles-mêmes

dans toutes les causes, l'expérience ayant pleinement démontré
la sagesse de la disposition conférant ce droit dans les affaires

commerciales.

"Mettez, dit Seligman, les parties en présence devant le

juge; obligez-les à exposer elles-mêmes les faits dans leur sim-

plicité à leur manière ; exigez qu'elles répondent de leur propre

bouche, sans préparation, aux question qui leur seront adres-

sées ... vous verrez bientôt les nuages se disperser, les faits s'é-

claircir, la vérité se montrer dans tout son jour ; soit que les par-

ties de bonne foi n'eussent besoin que d'une intervention impar-

tiale, éclairée ; soit que la pénétraion du jugeait reconnu la mau-
vaise foi de l'une d'elles à travers ses réponses évasives, ses ré-

ticences, ses contradictions.!
"

L'article 284 exige qu'une copie des plaidoiries soit produite

pour l'usage du juge présidant au procès.

L'article 291 remplace par une simple ordonnance le bref

d'habeas corjtUHad testifivandvm.

L'article 801 reproduit l'article 1230 du Code civil, qui est plus

à sa place dans ce code.

L'article 30;{ reproduit, avec un léger changement, les articles

260 et 252 de l'ancien code. Nous recommandons, à cause de cet

article 303, l'abrogation de l'article 1231 du Code civil.

L'article 305 apporte une modification importante à l'article

251 C. P. C, qui est le complément de l'amendement fait par la

loi 54 V., c. 45, s. 2. Les parties pourront à l'avenir rendre

témoignage en leur faveur dans les causes ordinaires comme
dans les causes d'une nature commerciale, à la condition d'être

entendues avant tout autre témoin.''^ Comme conséquence, nous
recommandons l'abrogation de l'article 1232 du Code civil et de

ses amendements.

L'article 309 modifie l'article 262 C. P. C, qui exclut le témoi-

gnage de l'huissier qui a signifié le bref d'assignation.

Les articles 310 et 313 sont conservés ; mais il existe une

' R<^formrs de la procédure, p. 187.

- La l<^Kit<laturo a modifié l'articlo 3i5 du i)rojet. Chiique partie peut

rendre témoignage en i^a faveur, mais il n'est pas nécessairo qu'elle soit

enteudue avant tout autre témoin.
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opinion parmi nous qu'ils devraient être amendés conformément

à la section 23 de VActe de la preuve en Canada, 1803, 56 V. (C),

c. 31, de manière à permettre aux personnes qui ne peuvent, par

scrupule, prêter serment, de faire une attirmation.i

L'article 32f) a pour objet de remédier à un grave abus. La

partie «lui fait entendre plus de trois témoins sur un même fait,

ne peut répéter le coût des dépositions qui excèdent ce nombre,

sans la permission expresse du tribunal.- L'article 281 du Code

français n'accorde pas les frais de plus de chu\ témoins assignés

pour prouver un même fait. Cette règle contribuera dans une

large mesure à diminuer les frais des procès.

L'article 32!), à l'exemple du droit anglais, permet de trans-

questionner un témoin sur tous les faits de la contestation, et

non pas seulement sur ceux qui découlent de son examen en

chef. De cette manière, le tribunal peut ainsi obtenir du témoin,

d'une manière suivie, tout ce que sait ce dernier.-*

L'article 332 contient une disposition utile relative à l'admis-

sibilité de dépositions faites avant le procès.

Nous recommandons que )a nomination de sténographes

salariés soit faite par le gouvernement et que la loi soit modifiée

en ce sens.

Aux termes de l'article 337, les notes des sténographes ne
sont transcrites que dans les cas de revision ou d'appel, ou sur
l'ordre spécial du juge. Elles le sont également en certains cas,

dans les procès par jury.

' Le comité conjoint dos deux Chambres chargé de l'e.xamen du projet de
refonte avait décidé de retrancher de l'article 313 tous les mots apès le mot
"Dieu"; mais le Conseil Législatif a restitué à cet article sa première
rédaction.— Quant à l'amendement sugKéré par les Commissaires dans leur

rapport de manière à permettre aux personnes qui ne peuvent, ar scrupule,

prêter serment, de faire une affirmation, la législature l'a pris en consi éra-

tion, mais ne l'a pas adopté.

2 La législature a modifié l'article 326 du projet de refonte en remplaçant
le mot " trois" par le mot "cinq." C'est donc la partie qui fait entendre
plus de cinq témoins sur un môme fait qui no pput répéter le c ût dos déposi-
tions qui excèdent ce nombre, sans la permission du tribunal.

^ La législature n'a pa? adopté cette innovation suggérée par les Commis-
saires. Elle a décidé de laisser intacte l'ancienne loi quant à la transquestion
dos témoins, o'c8t-à-diro que les parties ne pourront transquestionner les

témoins que sur les faits dont il était question dans l'examen en chef.
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La plupart des plaintes à l'occasion des mémoires de frais

ruineux sont dues au coût élevé de la transcription des témoigna-

ges. Le système que noua proposons est basé sur celui de New-
York. Il aura pour objet d'épargner aux parties les frais de

transcription, sauf dans le cas où la cause est portée devant des

juges qui n'ont ni vu, ni entendu les témoins.

CHAPITRE XIX.

DES INCIDENTS DE LA PREUVE ET DE L'INSTRUCTION.

î

Des modiôcations de détails seulement sont apportées aux
interrogatoires sur faits et articles. Nous avons conservé ces

interrogatoires, bien qu'il soit reconnu que le droit d'une partie

de rendre témoignage en sa faveur affecte l'utilité de ce mode
d'instruction. Ils présentent en effet un excellent moyen d'obte-

nir jugement jjro confessis, et force ainsi les parties à compa-
raître. <

;

La disposition finale de l'article 349 permet l'examen sur faits

et articles du défendeur qui fait défaut de comparaître, aussitôt

après la constatation de son défaut.

L'article 231 C. P. C, relatif à la divisibilité des aveux judi-

ciaires en matière d'interrogatoires sur faits et articles, est

retranché du projet . Nous recommandons qu'il soit généralisé

de manière à s'appliquer à tous les aveux judiciaires, et qu'il soit

inséré dans le Code civil après l'article 1243.

Les articles 443 à 447 C. P. C, qui se rapportent aux serments

décisoires, sont abrogés, ainsi que les articles 1247 à 1253 du Code
civil. Cette procédure est tellement incommode et sert si rare-

ment qu'il est devenu nécessaire de la supprimer.

Le projet ne reproduit pas les articles 343a-343/c C. P. C,
inclusivement, vu qu'on ne se prévaut pas des dispositions qu'ils

renferment.

L'article 345 confère au juge le pouvoir d'autoriser l'examen

d'un témoin, de consentement, ailleurs qu'à l'audience.^

^ La législature a modifié cet article) de manière à permettre au juge

de recevoir un t<$moîgnage, pris de consentement, sans l'autorisation préa-

lable du juge ; l'article, tel que rédigé, exigeait cette autorisation.
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CHAPITRE XX.

m; i/knquête i:t audition kt dk l'enquête, dans les causes
PAU DÉFAUT et ex parte.

Ce chapitre réunit les dispositions relatives à l'enquête dans

les causes par défaut et ex parte, qui, dans le code actuel, se

trouvent sous différents titres.

Il apporte quelques changements à ces dispositions.

D'abord, l'article 418 étend la rè^le de l'article C. P. C. 317,

§ 1, de manière à permettre de procéder dans le cas des articles

89, 1)0 et 91 <C. P. 534) comme dans les autres causes par défaut.

Puis il autorise l'inscription à l'enquête et audition aussi bien

qu'à l'enquête seulement dans toutes les causes par défaut et

ex parte.

L'article 420 remplace l'article 318 C. P. O. Sa règle nouvelle

est due au changenie)it contenu dans d'article 418, §2, qui permet
l'inscription pour enquête et audition. Dans les causes ainsi

inscrites, la preuve étant en présence du juge, la règle de l'article

337 s'applique et les dépositions ne sont pas transcrites. L'article

420 s'applique en conséquence exclusivement aux causes ex parte

et par défaut inscrites pour enquête seulement.

On trouvera, dans les articles 535 et 535a, les règles relatives

à l'inscription pour jugement des causes par défaut et ex parte
qui ont été inscrites à l'enquête.

ir l'examen

CHAPITRE XXL
DU PROCÈS PAR JURY.

Le premier amendement important se trouve dans l'article

422. Le droit au procès par jury eat limité aux actions excédant
quatre cents piastres.

L'article 427 décrète une règle qui diffère de celle fondée sur

les décisions basées sur l'article 352 C. P. C. (Article 424). Il a été

jugé, en vertu de ce dernier article, qu'aucun amendement au
mémoire des faits ne peut être permis après que le jour du procès

a été fixé. 1

1 Mail Printing Co. v. Canada ^hippinu Co., M. L. R., 4 Q. B., 225 ;

Brassard v. Canada Life Assurance Co., M. L. K.) 3 S. C, 388.

2
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La partie qui y objectait était donc forcée d'appeler du juge-

ment interlocutoire déterminant les faits, faute de quoi elle était

liée par le mémoire.

Le nouvel article permet d'amender le mémoire en tout

temps avant le verdict ; si la cour refuse la requête, il peut y
avoir lieu à un nouveau procès (Article 5(X) § 1 ; 5()1).

Un seul changement a été apporté à la manière de former le

tableau des jurés ; il contiendra à l'avenir les noms de cinquante

au lieu de quarante-huit personnes. La formation du jury sera

ainsi rendue plus facile (Article 439),

L'article 444 contient une nouvelle règle concernant la

déchéance du droit à un procès par jury.

L'article 459 indique la manière de juger les récusations, et

fait disparaître la distinction entre les récusations pour causes et

celles motivées sur la présomption de partialité en n'édictant

qu'une seule manière de \eS juger, savoir : par des vérificateurs.

Lorsque la cause de récusation est purement légale, il est évident

que les vérificateurs doivent se conformer à l'avis du juge (Arti-

cle 476).

L'article 471 donne au juge le pouvoir de débouter de son

action le demandeur qui n'a pas fait une preuve suffisante pour
que le jury puisse rendre un verdict. C'est la règle suivie en
Angleterre et dans Ontario i, et elle est analogue à celle qui est

suivie, chez nous, dans les causes criminelles.

L'article 472 est très important. Le besoin d'une disposition

générale de ce genre se faisait sentir depuis longtemps.

En vertu de l'article 485 il n'est pas nécessaire qu'un verdict

soit " explicitement afïirmatif ou négatif "
; il sufïit qu'il soit

explicite.

L'article 492 renferme une nouvelle disposition, très claire,

relative aux jurés malades ou incapables de remplir leurs devoirs,

qui est tirée, en grande partie, du Code de Californie, article 615.

La loi criminelle française contient une disposition qui permet
d'assermenter des jurés suppléants, dans toutes cause qui paraît

de nature à entraîner de longs débats.

^

1 Eng. R., 463 ; R. P. C, 682.

2 C. I. C. F., 39t ; Dalloz, Rép. Vo. " Instruction Criminelle," Nos 1804

,

1806.

ijil
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icernant la

el!e," Nos 1804

,

L'article 493 contient un nouveau système de jugement après

verdict.

Le juge qui a présidé au procès rend jugement pour la partie

en faveur de laquelle le verdict est prononcé, à moins qu'il ne

croie nécessaire, pour des raisons particulières, de réserver la

cause pour la considération delà cour de revision. Cette ma-

nière de procéder est préférable à la règle qui forçait les parties

H présenter à la cour de révision leurs motions pour ou contre les

verdicts. Elle est conforme à la pratique suivie en Angleterre.^

Dans Ontario il n'y a pas de causes réservées.^ Nous croyons

que le pouvoir de réserver des questions pour la considération de

la cour de revision sera d'une grande utilité dans les causes qui

demandent un examen spécial. - .
.,

,

.

Sous l'empire de l'ancien code, le juge qui avait présidé au
procès siégeait en cour de révision. Ceci n'aura plus lieu en vertu

des nouveaux articles (Article 894).

Le jugement du juge qui a présidé au procès est sujcl à appel

ou à revision comme tout jugement final de la cour supérieure

(Article 494).
'

:

Les recours contre les verdicts se réduisent maintenant à

deux : le nouveau procès et le jugement différent.

Les anciens articles, conformément à ce qui avait lieu en

Angleterre avant les Actes de judicature, reconnaissaient trois

recours contre le verdict : la motion pour nouveau procès, la

motion pour jugement non obstante veredicto, et la motion pour
arrêt de jugement (C. P. C, 426. 431, 433).

Depuis les Actes de judicature il n'y a plus en Angleterre de
motion pour arrêt de jugement ni de motion non obstante vere-

dicto ; on les a remplacées par la tnotion pourjugement.

La loi actuelle permet au tribunal d'ordonner un nouveau
procès, mais ne l'autorise pas à rendre un jugement contraire au
verdict, quelque contraire qu'il soit à la preuve.^ , ,

,

En Angleterre et dans Ontario, les tribunaux ont un pouvoir
beauconp plus étendu sur les verdicts. Dans les cas extrêmes, il

leur est même permis de rendre un jugement contraire au verdict.

1 Eng. R., 463; Eng. J. A-, 1873, p. 46; BenschorrColey,52 L. J.: Q.B., 398.
2 0nt. J. A..61; H. etL.,71.
'^ Mackay v Glaagoro and London Asa. Co.t M. L. R., 4 S. C, 130 :

TurnbuU v Travellers Ins. Co-, 2, S. C. Q., 3.
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Les changements que nous proposons permettent au tribunal

devant lequel un appel est porté ae rendre jugemeni ^nal sur-le-

chatnp, au lieu de renvoyer la cause pour nouveau procès, s'il est

d'avis qu'il a devant lui tous les matériaux voulus pour arriver à
une décision. Un jugement de ce genre peut être donné à la

suite d'une motion pour un nouveau procès ou d'une motion pour
un jugement dift'érent. Ce système, qui est celui exposé aux
articles 493 à 510, rendra plus rapide l'obtention de la justice.

L'article ôOO réduit de dix-neuf à neuf les paragraphes qui

énumèrent les caiises donnant ouverture au nouve vu procès.

L'article 505 contient renonciation d'un principle très utile

emprunté de la loi anglaise. L'article 506 en est le corollaire.

L'article 507 explique les termes énigmatiques de l'ancien

article 426, § 16.

L'article 510 traite de la motion pour jugement différent,

laquelle, nous l'avons déjà mentionné, est substituée à lîi motion
non obstante vcredicto et à la motion pour arrêt de jugement, et

en étend l'application.

CHAPITRE XXn.

ADJUDICATION SUR UN POINT DE DROIT QUAND LES FAITS

SONT ADMIS.

Ce chapitre présente un moyen facile et expéditif d'obtenir

jugement snr un point de droit, quand les parties sont d'accord

sur les faits.

L'expérience a démontré son elficncité. Des dispositions du
même genre existent en Angleterre, dans l'Etat de New-York,
dans la Californie, dans la province d'Ontario et ailleurs.

On espère, par ce moyen, régler en peu de temps les points

contestés entre les parties, sans avoir à observer les formalités

nécessaires aux causes dans lesquelles se présentent des questions

do fait et de droit.
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CHAPITRE XXIIÎ. •

AMENDEMENTS. u • ' -vA

Les diflérentes règles qui régissent les amendements ont été

réunies et placées, autant que possible, suivant l'ordre dans

lequel leurs diverses applications se présentent généralement

dans un procès.

Ces règles sont conformes au principe que nous avons déjj\

signalé, en parlant des exceptions à la forme : que les défauts de

forme n'entraînent nullité que si on n'y a pas porté remède

L'article 524 contient la seule restriction apportée au pouvoir

d'amender, savoir : que la nature de la demande ne peut être

changée. En Angleterre et dans plusieurs pays de droit anglais,

le pouvoir d'amender semble être illimité ; mais les décisions

tendent à le maintenir dans les limites que nous lui avons assi-

gnées dans le projet.
.

'

Le même article porte aussi que le tribunal peut permettre

de modifier les conclusions et même de les augmenter, poui'vu

que les faits allégués donnent ouverture au nouveau remède légal

demandé. Cette disposition est basée sur le droit français actuel,

qui autorise des conclusions additionnelles ou supplémentaires.^

La rigueur de la règle relative à l'adjudication ultra petita est

ainsi considérablement adoucie. La cour doit cependant encore

s'en tenir aux conclusions amendées telles qu'elles lui sont sou-

mises à la clôture des débats.

CHAPITRE XXIV.

.TUnEMENT.

D'après les Codes de New-York et de Californie, \s^, confession
du Jugenieyit avant l'action est permise. Nous n'avons pas cru
devoir introduire cette procédure dans notre droit. Les arguments
en sa faveur sont, en elFet, détruits par les fraudes nombreuses
auxquelles son fonctionnement a donné lieu, si on s'en rapporte
à la jurisprudence de ces états.

* Rousseau & Laeney, Vo. " Conolus.on?," 7J et seq.
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Les jujçements'dans les causes par défaut et ex parte sont

soumis aux mêmes rèjçles qu'autrefois. ^

L'article 53na assujettit l'avis d'inscription pour jugement
dane les causes ex parte aux mêmes dispositions que celles qui

régissent l'avis d'inscription pour preuve ex parte.

Les termes larges des articles 535 et 535a. rendent ces articles

applicables à toutes les espèces de causes par défaut et ex par'te,

aussi bien qu'à celles qui sont visées par l'article 534.
'

L'article 536 règle une question à propos de laquelle la prati-

que a varié en différents districts. Le principe suivi est celui qui

est reconnu en France, à Genève, en Angleterre et dans Ontario.

Aucun changement important n'a été apporté eux règles

généraî*>8 relatives aux jugements.

L'article 548 présente une manière sommaire de corriger les

erreurs cléricales qui entachent les jugements.

L'article 93 C. P. C. érlictait que le désistement des jugements
rendus par le pi'otonotaire dans les causes régies par les articles

89, 90, 91 et 92 pouvait se faire en tout temps avant l'exécution.

Cette limitation du droit de se désister ne se rencontrait pas dans
les autres matières, lesquelles, à cet égard, tombaient sous le

coup de l'article 477 C. P. C. La règle de ce dernier article est

rendue applicable à tous les désistements par l'article 550.

CHAPITRE XXV.

FRAIS.

Les dispositions de l'ancien code relatives aux frais ont

donné lieu à de nombreuses discussions. Tout en laissant au
tribunal !e pouvoir d'adjuger sur les frais, l'article 551, tel qu'a-

mendé, fait ressortir le principe que les frais devraient suivre le

sort de la cause, à moins que, dans l'exercice d'une discrétion

^ La Législature a fait uno modificatioii à l'iirticle 531 tel que rédigé par

les commissaires dans le projet de refonte. L'affidavit pour jugement par

défaut dans une action sur compte en détail, etc., peut ôtre donné par le

Demandeur» l'un des Demandeurs où toute autre personne digne de foi ; les

mots " lors même qu'elle ne pourrait être témoin compétent sur contestation,"

qui venaient immédiatement après oelat ont été retranchés par la législature.

fii\
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strictement judiciaire, le tribunal ne croie juste d*en ordonner

autrement.

L'article 552a est destiné à diminuer le chiffre élevé des mé-
moire de frais dans les actions pour pension alimentaire, en édic-

tant qu'il ne peut être accordé plus de dépens dans ces actions

que dans une action pour le montant de la pension mensuelle.

L'article 553 permet de condamner personnellement aux frais

les tuteurs, etc., qui font des contestations évidemment mal
fondées.

En vertu de l'article 5.54, l'adjudication des frais en faveur

d'une partie emporte distraction de plein droit. Il n'est donc
plus nécessaire de demander distraction des frais dans chaque
procédure.

Le deuxième paragraphe de l'article 555 est nouveau, mais il

se borne à consacrer lé^islativement des règles certaines en doc-

trine et en jurisprudence.

Le troisième paragraphe du même article confère au proto-

notaire, pour les fins de la taxation, le pouvoir de recevoir des

affldavits et, s'il est nécessaires, d'entendre des témoins,

^

CHAPITRE XXVI.

EXÉCUTION VOLONTAIRE DES JUGEMENTS.

Dans . l'article 568, les mots relatifs à la signification de la

demande pour prolongation de délai de production du compte,
ont été retranchés comme surabondants, vu l'article 32a.

L'article 571 ajoute à l'énumération des frais que le rendant
compte peut porter en dépense, ceux de la préparation du
compte.

L'observation relative au changement qu'a subi l'article 568,

^'applique à celui qui a été apporté à l'article 573 pour ce qui

concerne la production des débats de compte.

' La législature a introduit au chapitre traitant des frais un nouvel ar-

ticle peruiettaut à la partie dont le procureur a un jugement de distraction

pour ses frais d'exécuter oe jugement en son propre nom, du consentement de
son procureur, sans préjudice aux droits du débiteur. '.
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*>,

L'axticle 575 réduit à six jours le délai pour répondre aux
débats de compte.

L'article 577 dispense de la formalité de l'obtention d'une

ordonnance avant de procéder à l'instruction de la contestation

sur le débat. •;

D'après l'article 582, le droit de demander la nomination d'un

curateur est conféré à un créancier, dans le cas où le demandeur
néglige d'y procéder.

CHAPITRE XXVII.

EXAMEN DIÎS DlâuiTEURS APRÈS JUGEMENT.

Les dispositions de ce chapitre ont été inspirées par le désir

de tracer une voie par laquelle le créancier, qui a vainement
tenté de faire exécuter un jugement sur les biens de son débiteur,

pourra procéder à obtenir de celui-ci des renseignements sous la

foi du serment, concernant ses biens et ses créances

.

Cette procédure, qui a sous plusieurs rapports beaucoup
d'analogie avec l'examen visé par les articles 277 à 279a, a lieu de

plein droit dans certains cas (Article 591), et dans d'autres, avec

la permission du juge (Article 592).

Cet examen, dont il est superflu de faire valoir les avantages

pratiques, a été emprunté des systèmes en vigueur dans Ontario,

en Angleterre et dans plusieurs des états américains.

Ainsi qu'il résulte des articles du projet, les renseignements

donnés par le débiteur ne peuvent servir de base à une ordon-

nance lui enjoignant de payer le montant du jugement, à des

époques déterminées, sous peine de contrainte par corps, comme
la chose a lieu dans la province d'Ontario pour certaines dettes.

La commission a longuement étudié l'opportunité d'introduire

cette procédure rigoureuse, mais elle ne peut en recommander
l'adoption.
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, -, , CHAPITRE XXVIII. ,, ,.

' EXISCUTION PROVISOIRE.

L'exécution provisoire existait dans l'ancien droit.^ Cette

procédure n'ayant été abrogée, ni par une loi antérieure au Code

de procédure, ni par le code lui-même, peut, il semble, si on y
fait l'application de l'article 1360 C. P. C, être considérée comme
encore existant.

On trouve l'exécution provisoire dans les systèmes de la

France et de Genève.^

En Angleterre, elle est de droit commun, l'appel n'étant pas

suspensif de l'exécution, à moins d'une ordonnance à cet efTet.^

Les principales raisons qui ont motivé l'adoption de ce re-

mède, pour les cas où il y aurait urgence, sont énoncées comme
suit par Bellot et Seligman :

" L'institution de l'appel, dit Bellot, nécessaire, indispensable

pour prévenir et pour réprimer à la fois des décisions erronées

ou injustes, est loin d'être exempte d'inconvénients.

" Les frais, les délais, dont nous avons démontré ailleurs les

conséquences fâcheuses, offrent un premier inconvénient, com-
mun à tous les appels, à ceux mêmes de bonne foi. La faculté

qu'a le plaideur de mauvaise foi d'abuser de ce moyen, en offre

un plus grave. Ce n'est phis pour redresser un tort, mais pour îe

consommer, qu'il y recourt. Son but est atteint si, en prolon-

geant indéfiniment une injuste contestation, en accablant son
adversaire de frais, de délais, de démarches, il parvient à lui arra-

cher, de lassitude, quelque sacrifice, à se soustraire à de légitimes

engagements, à échapper à une juste condamnation ou à en
('hider l'exécution.

" Plusieurs dispositions de notre loi sont destinées à déjouer
toutes ces tentatives de la chicane. Telle est celle qui, en cas
d'appel, autorise l'exécution provisoire du premier jugement." •*

" Un moyen très efficace, dit Seligman, pour déjouer toutes
ces tentatives de la mauvaise foi, c'est le pouvoir donné aux (ribu-

iQrd. 1667, t. XVII, art. 13, 15

C. P. C, 1. 135 et se7. ; C. P. G., 316, 816.

«Eng. R., 595, 880.

* Procédure civile de Genève, 117.
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naux de première instance de prononcer l'exécution provisoire de
leurs jugements, à la charge du demandeur de fournir caution, à

moins que la loi ne l'en dispense.

" Tant que la partie condamnée,' disait le président de La
moignon, ' se promet d'avoir quelque ressource en son affaire, la

passion de plaider dure toujours ; mais elle se passe au moment
qu'elle satisfait par l'exécution de la sentence.' Cette faculté du
tribunal d'ordonner l'exécution provisoire ne doit être limitée que
par une seule exception, facile à comprendre, c'est quand l'exécu-

tion serait irréparable en appel.

" Elle pourrait même être prescrite en appel, si les premiers

juges avaient omis de la prononcer ; de même le tribunal supé-

rieur aura la faculté de l'arrêter s'il le juge nécessaire.

" Ce moyen diminuerait grandement le nombre des appels

abusifs et ferait connaître la véritable utilité de l'institution. Il

contribuerait aussi à augmenter le respect des tribunaux de pre-

mière instance' ; les plaideurs, craignant l'exécution provisoire,

feraient valoir tous leurs moyens et ne songeraient pas à les ména-
ger pour les débats qui vont s'ouvrir en appel i."

Nous avons emprunté les dispositions relatives à cette

matière des codes français et genevois, en y apportant toutefois

certaines modifications, et, à l'exemple de ces codes, nous n'avons

rien dit des jugements exécutoires de droit par provision, an

sujet desquels on trouve d'amples dispositions dans divers arti-

cles du Code civil et du Code de procédure .2

Le code français et celui de Genève reconnaissent deux sortes

d'exécutions provisoires : l'impérative et la facultative .•'

Nous n'avons pas tenu compte de cette distinction et nous

avons rendu toutes les exécutions provisoires facultatives.

Dans la détermination des cas où il y a eu lieu à exécution

provisoire, nous avons suivi la méthode du code français qui

énumère chaque affaire où elle peut être accordée, à la différence

du code de Genève qui ne définit d'une manière précise que les

cas où il y a lieu à exécution provisoire impérative, et se borne,

^ Réformes de la procédure, 20.
* Inter alia C. C, 280 ; C. P. C, 885.

8 C. P. C. F., 135 ; Genève, 315, 316 ; Mourlon, Répétitions écrites sur la

procédure civilOi 435.

iiil
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pour la facultative, à déclarer que le tribunal peut l'accorder dans

tous les cas où l'exécution ne sera pas irréparable en définitive.

Quant au cautionnement, nous nous sommes éloignés, et du
code français, et du code de Genève, dont les dispositions sont

d'ailleurs dissemblables, le code français permettant l'exécution

impérative sans caution et l'exécution facultative avec ou sans

caution, et le code de Genève autorisant l'exécution impérative

avec ou sans caution et l'exécution facultative avec caution. Aux
termes du projet soumis, l'exécution provisoire est accordée avec

ou sans caution, à la discrétion du tribunal.

écrites sur la

CHAPITRE XXIX.

CHOSES QUI NE PEUVENT ÊTRE SAISIES.

Les dispositions concernant les exemptions de saisie, éparses

dans le code, ont été remaniées et réunies dans ce chapitre, indé-

pendamment de la nature du bref en vertu duquel a lieu l'exécu-

tion.

Le groupement de ces règles dans un titre particulier, en
dehors de l'exécution des jugements, rendra certaine leur appli-

cation à tous les cas où la loi permet de saisir des biens, soit

avant, soit après jugement, et tranchera, dans le sens accrédité

par la jurisprudence, la controverse qui s'est quelquefois pro-

duite à ce sujet.

Nous avons conservé la distinction du code entre les choses

absolument insaisissables (Article 600) et celles que le débiteur

peut conserver à son choix (Article 599).

Les principaux changements apportés par l'article 599 sont

les suivants :

Le paragraphe 9 exempte de la saisie les livres relatifs à la

profession, art ou métier du saisi, jusqu'à la somme de deux
cents piastres.

Le paragraphe 10 porte de trente à deux cents piastres le

chiffre pour lequel des outils ou autres instruments doivent être

laissés au saisi.

L'article 600 stipule une importante innovation. Le para-

graphe 11, faisant à tous les salariés l'application du principe qui
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a valu à une classe seulement des travailleurs, aux operarii, le

privilège édicté par l'article 628 C. P. C, détermine, dans une

mesure à peu de choses près semblable à celle qui est établie pour

les officiers publics, la proportion dans laquelle tous les traite-

ments et salaires seront insaisissables. Cette règle a nécessité

l'abrogation du paragraphe 5 de l'article 558 C. P. C.

CHAPITRE XXX.
s

"

'

"

"'''

KXÉCUTTON FORCl^E DES JUCIKMENTS, •

SKCTION T.

IJifiposUians générales.

îli'article 004, en stipulant que le bref d'exécution reste en

vigueur tant qu'il n'y pas été satisfait, introduit r.ne moditication

imrortante. Emprtuntée des règles d'Angleterre et d'Ontario,

celte disposition est destinée à simplifier la procédure en abolis-

sant la règle qui exige plusieurs brefs, lorsque des obstacles

apportés à la vente ne sont écartés qu'après le jour du rapport ou
cp'vl fixé pour les enchères.

Cette nouvelle règle a déterminé la suppression, dans le bref

d'exc «ution, d'un jour fixe pour le rapport (Cf. 545 C. P. C, et

603 C. P.,) mais ses principaux effets se produisent relativement

aux brefs subséquents. .>

Sous l'empire du code actuel, de nouveaux brefs sont requis

dans deux cas :

1 S'il n'a pas été satisfait au bref d'exécution avant le jour

flx ' pour le rapport, un nouveau bref ou un venditiow' expwias,

selon ies circonstances, est nécessaire.

2. Si une opposition ou un autre obstacle n'est écarté qu'a-

près le jour indiqué pour la vente, on ne peut procéier qu'en

vertu d'un )ref de renditioni expovas.

Dans le système du projet, le premier bref est suffl&ant pour
toutes ies procédures, même pour celles qui nont lieu qu'après

le jour originairement déterminé pour les enchv^res. L'anomalie
de deux brefs coexistants est ainsi rendue impossible. Comme
couâéque)ice de ce changement, le bref de venditioni exponvte



OBSERVATIONS SPÉCIALES. 29

n'est nécessaire que dans le cas où un bref d'exécution a été

perdu ou détruit après la saisie (Article 605).

Le nouveau système est complété par l'obligation imposée h

l'officier chargé du bref de le rapporter dans un certain délai

après la vente (Articles «71, 767.)

L'iiniovation apportée par l'article 606 a pour objet de mettre

fin à l'action exécutoire (C. P. C. 546). Le Code Napoléon (Article

877) s'est, sur ce point, éloigné de l'ancien droit,' dont nos codifl-

cateurs ont «adopté la règle. A ce sujet, ces derniers s'expri-

maient comme suit dans leur Cinquième Rapport sur le Code
civil.

2

" L'on a retranché ici l'article 877 du Code Napoléon, qui dé-

clare que les titres qui étaient exécutoires contre les défunts

demeurent tels contre les héritiers personnellement. C'est

justement l'inverse de la doctrine reçue et pratiquée dans les

pays de coutume, où, malgré la règle : le mort saisit le vif, l'on

ne pouvait exécuter le jugement rendu contre le défunt, sans

l'avoir fait déclarer exécutoire contre son héritier. La Coutume
de Faris en avait une disposition spéciale dans son article 168.

" Le.s commissaires sont d'avis qu'il est mieux de garder

l'ancienne règle."

Nous croyons, néanmoins, que l'action exécutrire est une
procédure inutile, et l'avon.s en conséquence remplacée par un
simple avis signifié aux héritiers ou représentants.

" Ces diverses dispositions, dit Bellot,^ en commentant l'ar-

ticle correspondant du Code de Genève, " sont fondées sur ce que
le décès du débiteur ne doit pas êti'e onéreux pour le créancier

;

or, sa position eût été fort aggjavée si la loi eût exigé qu'il refît

contre les héritiers les poursuites et les actes d'exécution déjà

commencés ou si elle l'eût obligé à attendre, pour les continuer,

que l<is héritiers dussent connus et eussent pris qualité ; obliga-

tions qui eussent entraîné des frais et des délais dont il eût été

victime."
.

.

., ,

La règle du projet est conforme au système français et gene-

vois, rît u ceux des Eiats de New York et de la Californie.*

' Pothier, Proc. Civ., No. 443 et «eq. ; Coutume de Paris, art. 1<38.

-p. Ut.
•* Lois sur la procédure civile de ' enô\e. 153.
-» C. N„ 877 ; C. P. G.. 399, 400 ; 0. N. Y., 1380, 1381 ; Cal., 688.

Ir ^'^
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rs de l'exé-

d'une application générale, ont été laissées dans les dispositions

communes aux meubles et aux immeubles (Articles 616, 617) ; les

autres, particulières à l'exécution des meubles, ont été placées

dans le paragraphe relatif à cette matière (Article 618).

L'article 617 réunit dans une disposition unique, en les assi-

milant, les prescriptions des articles 555 et 635 C. P. C, qui auto-

risent le créancier à choisir un huissier pour certaines fins.

L'innovation introduite parle premier alinéa de cet article

est destiné à permettre aussi au saisissant de demander à l'offi-

cier auquel est adressé le bref, de le faiï'e exécuter par un huissier

de la localité où sont les biens à saisir, lorsque ces biens sont à
plus de neuf miles du bureau ou du domicile de cet officier. La
loi actuelle n'autorise cette demande que lorsque c'est entre l'en-

droit où sont les biens et celui où le bref est émis qu'il y a plus

de neuf milles (C. P. C, 555, 635).

L'irresponsabilité de l'officier chargé d'un bref, à raison d'un

acte commis par celui auquel est confiée une partie de l'exécution,

n'exige pas, dans notre opinion, une disposition expresse comme
celle qui est contenue dans les articles 555 et 635, et peut être

laissée à l'opération de la loi commune.

§ 2.—EXÉCUTION DES BIENS MEUBLES.

L—SAISIR DRS RIENS MBDRLRS>

A cause des changements apportés par les articles 603 et 604,

l'article 618 n'exige plus que le jour du rapport soit exprinié dans
le bref.

Les articles 619 et 620 confèrent au juge ou au protonotaire le

pouvoir d'autoriser l'exécution du bref après les heures qui y sont

mentionnées ou les jours non juridiques, dans d'autres circons-

tances que celles maintenant spécifiées.

L'article 624 impose au gardien nommé lors d'une première

saisie l'obligation d'accepter la garde des mêmes eff^ets lors d'une

saisie subséquente.

Les articU s 847 et 848 C. P. C, qui se trouvent parmi les dis-

positions particulières à la saisie-arrêt avant jugement, ne sont
pas à leur place dans cette section. Ils ont, en conséquence, été

incorporés avec l'article 568 C. P. C, qui se bornait à y renvoyer
Articles 027, 628).
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Les mots relatifs à la signature du procès-verbal ont été

retranchés de l'article 561 C. P. C. (Article 63:^), attendu qu'ils ne
font que répéter ce qui est contenu dans l'article 631.

L'amendement de l'article 034 est inspiré par l'idée d'épar-

gner au créancier le coût de la signiflcation du procès-verbal,

quand elle ne peut être faite dans le district où le jugement est

rendu. Ce n'est qu'une extension du principe de l'ancien article.

L'article 634a reproduit ici, parce qu'elle y est plus à sa place,

la règle de l'article 872 C. P. C, qui, dans le code actuel, est

particulière à la saisie-revendication.

L'article 63n apporte une modification semblable à celle faite

par l'article 634, relativement à l'avis de vente.

La disposition de l'article 636 est nouvelle. Elle a pour objet

de mettre fin à un abus qui se répétait très fréquemment. Toutes
les parties sont intéressées à ce que la vente se fasse à dus heures

qui permettent à un grand nombre d'enchérisseurs de s'y rendre

commodément.

L'article 637 étend la disposition de l'article 563 C. P. C, en
autorisant le transport ailleurs des effets saisis, s'ils y peuvent
être plus av^antageusement vendus. •

L'article 639 ajoute à l'éuumération des localités dans les-

quelles l'avis de vente peut être donné par la voie des journaux.

IL—OPPOSITION A LA SAISIE-EXÉCUTION.

L'article 645 contient deux modifications importantes :—

Les mots: "lorsque cette irrégularité cause un préjudice,"

sont insérés dans le premier paragraphe, comme ils l'ont été dans
l'article 167 relatif aux exceptions à la forme, dans le but d'empê-

cher la production d'oppositions motivées par de légères irrégu-

larités.

La disposition finale de l'article a été rédigée de nouveau, de

manière à consacrer législativement, à l'égard des oppositions

tendant à faire réduire le montant réclamé, ce qui était reconnu

en jurisprudence, et afin d'étendre la même règle aux cas où
l'opposition n'affecte qu'une partie des effets saisis. Cette inno-

vation a entraîné la règle nouvelle du second alinéa de l'article

649.

L'article 647 met fin à la formalité de l'élection de domicile
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dans les oppositions. En outre, il exige qu'une déposition sous

serment accompagne toujours les oppositions, et abroge ainsi

l'article 584 C. P. C ,
qui permet de remplacer la déposition par

une ordonnance de sursis.

Lorsqu'une opposition ne s'applique qu'à une partie des effets

saisis ou du montant réclamé, l'article 640 indique la voie à suivre

pour procéder à la vente de la partie des biens qui n'est pas
affectée par ropposition ou pour le montant non contesté.

La motion pour mettre les parties en demeure de déclarer si

elles entendent contester l'opposition, et la motion subséquente

pour obtenir mainlevée (Article 586, C. P. C), ont été supprimées
et remplacées par des procédures plus simples et moins coû-

teuses : un avis et une inscription (Articles 050, 652).

L'article (>51 permet en termes exprès, conformément à la

jurisprudence, le renvoi sur motion des oppositions frivoles. Il

autorise de plus l'examen de l'opposant avant ce renvoi. /

La règle nouvelle de l'article 653, stipulant que la contes-

tation de l'opposition est une affaire sommaire, sera trouvée

avantageuse. ,

III.—VENTE DES BIENS MEUBLES.

L'article 655 ne reproduit pas la dernière partie de l'article

589 C. P. C. relative à la vente après le jour fixé pour le rapport

du bref, à cause de la règle nouvelle des articles 603 et (K)4.

L'omission dans l'article 656, du dernier paragraphe de
l'article 578 C. P. C, a été déterminée par la même considération.

En donnant aux termes dont se sert l'article 593 de la version

française du Code de procédure civile reproduit par le premier
paragraphe de l'article 062 du projet, la signification qui 1 ur est

attribuée dans le langage ordinaire, on arrive à la conclusion

qu'une vente judiciaire exige qu'il y ait au moins une offre et

deux enchères. Le nouveau paragraphe de l'article, en n'exigeant

qu'une offre et une enchère, tranche dans le sens reconnu par la

jurisprudence la controverse qui s'est produite sur ce point. '

1 Voir 2 Doutre, No 874; Poirier v Ploufife, 21 L. C. .T., 103; Bousquet,

Dictionnaire de Droit, Vbo Enchère ; Littré, Dictionnaire» Vbin Offre ft

Enchère
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li'article 669 du projet ne reproduit pas les derniers mots de

l'articles 600 C. P. C, qui ont été considérés comme surabon-

dants.

IV—RAPPORT DU BREF» PAYEMENT KT DISTR.MUTION DES DENIERS PRÉLEVÉS.

La détermination, par l'article 671, du délai dans lequel l'offi-

cier chargé du bref doit le rapporterai! grefio est une conséquence

de la suppression du jour du rapport dans le bref. Ce délai est

lixé à six jours, afin que l'officier ne soit pas tenu de faire rapport

de ses procédures avant l'expiration des quatre jours mentionnés

dans l'article 670.

L'article 674 exige que la réglamation soit toujours accompa-
gnée d'un affidavit.

Le dernier paragraphe de l'article 676 apporte une modifica-

tion conforme à ce qui a été décidé dans la cause de ïansey v.

Bethune i.

Nous recommandons que les articles 607 à 610, inclu.sivement,

soient insérés diwis le Code civil, au titre des Privilcyes et Ilypo-

thc'ques, et que l'article 611 soit abrogé, vu qu'il y a conflit entre

ses dispositions et celles du pari» graphe 10 de l'article 1994 du
Code civil '-.

§ 3—SAISIE-AKKKT.

L'article 678 conserve pour la saisie-arrêt en mains tierces le

système de la coinparution à jour fixe, tant en ce qui regarde le

débiteur que le tiers saisi. C'est une dérogation à la règle nou-

velle apportée par le projet en matière d'assignation.

L'article 679 innove sur deux points. D'abord il permet la

condamnation par défaut du tiers saisi lorsque la signification lui

a été faite à domicile, ce qui a entraîné l'abrogation du troisième

alinéa de l'article 615 C. P. C. Ensuite, il autorise la dénoncia-

tion de la saisie-arrêt au défendeur, eu en laissant copie au greffe,

orsqu'il n'a ni domicile, ni résidence, ni place d'affaires dans le

district où le jugement a été rendu.

La nouvelle rédaction de l'article 6S1 met fin à la controverse

qu'a provoiiuée la question de .savoir si le débiteur doit contester

la validité dt la saisie par voie de défende ou par \ oie d'opposi-

1 3D.C. A.,33?.
" 2 The li.Kchange Bank of C.inadaiJ Quocn, U Apr. Ca'^., 15'.
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tion,i en adoptant le premier mode. Ensuite, elle assujettit la

contestation de la part du débiteur aux mêmes règles et délais

que les matières sommaires. Enfin, elle fixe le jour du para-

chèvement de la déclaration du tiers saisi comme point de départ
dans la computatien des délais accordés pour la production de la

contestation. Grâce à cette dernière innovation, le débiteur ne
sera plus tenu, comme il peut l'être aujourd'hui, de contester la

saisie-arrêt avant de connaître la déclaration du tiers saisi (615

G. P. G).

Les changements apportés par l'article 682 sont destinés à
empêcher le tiers saisi de faire sa déclaration en l'absence du
saississant, en le contraignant ta la faire autour et à l'/iewre fixés

dans le bref, et en lui enlevant la faculté de comparaître dans ce

but le jour juridique qui suit le rapport.

Ij'article 683 exige que le tiers saisi, qui désire faire sa décla-

ration dans un district autre que celui où le bref a été émis, en
donne un avis de deux jours au saisissant.

Le second paragraphe de l'article 684 étend le privilège ac-

cordé au trésorier de la cité de Montréal à tous les trésoriers

municipaux.

L'article 687 du projet, à la différence de l'article 620 G. P. G.

(jui n'accorde que les frais de transport, autorise l'indemnisation

du tiers saisi dans la même mesure qu'un témoin ordinaire.^

L'article 693 contient des règles nouvelles relativement à la

contestation de la déclaration du tiers saisi.

En vertu de l'article 626 G. P. G., le saisissant doit contester

cotte déclaration dans les huit jours de sa date. D'un autre côté

l'article 615 G. P. G. porte que le défendeur doit contester la

saisie-arrêt dans les mêmes délais qu'une action ordinaire. Il

peut ainsi arriver qu'il soit nécessaire de produire la contesta-

tion de la déclaration avant l'adjudication sur le débat relatif à

i

1 O'Neil V Fontaine, 1 Q. L. R., 222 ; Gingras v Vdzina, 5 Q. L. R., 237 ;

Lévôque » Moussin, 10 L. N.. 239.

- La législature a modifié l'article G89 du projet, correspondant à l'artiola

021 de l'ancien code, de maniîire à ce qu'il soit permis non seulement au tri-

bunal, mais aussi au juge et au protonotaire, d'ordonner au tiers-saisi, qu a
tlôclaré devoir, de payer au saisissant les deniers saisis jusqu'à ooncurrenc
de sa créance et suivant leur suflQsance.

(
--1
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la validité de la saisie-arrôt. Sous l'empire d'un tel système, un
long et dispendieux procès peut s'engager au sujet d'une déclara-

tion, et il n'aboutit à rien si les prétentions du saisi dans le débat

sur la validité de la saisie sont reconnues bien fondées. L'objet

de l'amendement est de faire disparaître cette anomalie en fai-

sant commencer du jugement sur la validité de la saisie la com-
putation des délais pour contester la déclaration.

Un autre défaut de l'article 027 C. P. C. consiste en ce que le

saisissant seul semble pouvoir contester la déclaration, alors que
ce droit appartient indubitablement au saisissant et au saisi. La
nouvelle rédaction fait disparaître ce vice.^

Aux termes de l'article 02f) C. P. C, le saisissant ne peut être

forclos du droit de contester sans une ordonnance du tribunal
;

d'après l'article 01)3, il est forclos de le faire par la seule expiration

des délais s'ils ne sont pas prolongés.

Les dispositions relatives aux devoirs des tiers saisis, dans

les cas d'arrêt de salaires et de traitements, sont reproduites dans

l'urticle 097 avec deux modifications importantes. Un des plus

grands inconvénients du système actuel est l'obligation imposée

aux tiers saisis de comparaître tous les mois au greile pour y
renouveler leur déclaration. Sous l'empire du nouvel article il

leur sera loisible d'indiquer, lors de leur première déclaration, la

date de leurs déclarations subséquentes, et de les transmettre

par la poste. "^

§ 4—EXKCUÏION DES IMMEUBLES.

L—SAISIK DES IMMEUBLES.

Plusieurs des dispositions des articles 082 et suivants du
présent code ont été supprimées, vu qu'elles ne font que répéter

1 Vol. 2, Doutre, No. 910.

2 Après cet article, à la fin du paragraphe qui traite de la saisio-arrêt,

la législature a ajouté au projet un article qui introduit une importante

innovation, permettant d'atteindre les débiteurs insolvables, qui, après leur

insolvabilité constatée, forment une société plus ou moins bonâ fido, de ma-
nière à échapper à l'exécution des juRcraents contre eux. La lésislaturo

a, on môme temps, ajouté à l'article 1892 du Code civil, un paragraphe nou-

veau, qui dissout la société commerciale au cas de jugement rendu contre elle

sur saisie de la part d'un associé dans le fonds capital de la société, ou à

l'insttinco d'un dos associés après cotte saisie*
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des règles qui se trouvent déjà dans le chapitre xxx, section

III, PAKAGKAi^HE 1, contenant les dispositions générales.

L'article 702 a pour objet de déterminer, d'une manière plus

générale, le district où doit être saisi-exécuté un immeuble situé

dans deux districts.

Aux termes de l'article 703, le shérif pourra désormais exiger

(lu saisissant une somme suftisante pour faire face aux frais de

saisie et d'annonce. L'article 647 C. P. C. lui permet de se faire

remettre seulement quatre piastres pour les frais d'annonce.^

L'article 704 ajoute, dans son premier paragraphe, un autre

cas à ceux qui sont mentionnés dans l'article 037 C. P. C. où le

débiteur peut n'être pas interpellé d'indiquer ses immeubles à

l'otlicier saisissant.

La nécessité de faire le procès-verbal de saisie en double et

d'en signifier un double au saisi, n'est (lu'implicitement prescrite

par le quatrième paragraphe de l'article (»38 C. P. C. Nous l'avons

exprimée d'une manière expresse dans l'article 706 et avons pres-

crit un nouveau mode de signification.

D'après l'article 642 C. P. C, l'exécution ne peut être suspen-

due à raison d'une oi)position, lorsque des brefs ont été notés, que

si l'opposition s'applique tant au saisissant qu'aux créanciers

dont Ici brefs ont été notés. L'article 055 C. P. C, en imposant

au shérif l'obligation de faire rapport de ses procédures, dès

(ju'une opposition lui est signifiée, ne tient aucun compte de cette

restriction. C'est pour concilier ces deux dispositions que les

mots de l'article 042 :
" s'appliquant tant au créancier saisissant

qu'à ceux dont l'exécution a été notée," n'ont pas été reproduits

par l'article 710 du projet.

II.—ANNONCES.

Les annonces requises par le projet en matière de saisie

immobilière sont les suivantes :

1. Une annonce publiée deux fois dans l'espace (Vun mois

dans la (ùinctie Officielle, la première au moins trente jours avant

la vente (Article 715) ;

^ La léfcialaturè a modifié l'iirticle 703 du projet. Le shérif, au lieu do

liouvoir exiger du sai.sissant une somme suiliBante pour taire fiioe aux frais

do saisie et d'aniioncos, ne pourra demander, avant do procéder, que les

d{'bour.«és nécessités par la saisie et les annonces. >

\
y

I 1
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2. Une annonce publiée dans deux journaux de la localité,

lorsque la saisie a été faite dans la cité de Québec, Montréal,

Trois-Rivièrés, Sherbrooke, St-Hyacinthe ou Sorel, ou dans la

ville de St-Jean ; ou, si la saisie a été faite dans une paroisse

autre que cell^^ comprises dans ces cités, en un avis à la porte

de l'église de la paroisse où les immeubles saisis sont situés

(Article 716) ;

III—SUSPENSION DE LA VENTE ET OPPOSITION.

Les changements qui sont apportés par l'article 721 ont pour

objet d'assimiler les moyens d'opposition à fin d'annuler que peut

invoquer le saisi, en matière de saisie immobilière, à ceux qu'il

peut invoquer lorsqu'il s'agit de meubles, et de permettre l'annu-

lation de la saisie pour partie seulement, lorsque l'oppoeition

n'aifecte qu'une partie des immeubles saisis ou du montant
réclamé.

La forme de l'afïîdavit qui accompagne l'opposition à la saisie

ou vente des immeubles est la même que celle de l'affidavit eii

matière de meubles (Article 726).

L'article 727 étend de quinze à douze jours avant la vente le

délai pour la signification des oppositions au shérif.

^

A l'instar de l'article 64:9 relatif aux meubles, l'article 728

permet au shérif de procéder à la vente lorsque l'opposition

n'affecte qu'une partie des biens saisis ou du montant réclamé.

Il l'autorise également à y procéder si l'opposition s'applique à un
premier bref seulement et n'est pas basée sur des moyens de
forme, ou si elle ne vise qu'un bref subséquent.

Les changements apportés par l'article 732 sont la consé-

quence de la règle nouvelle de l'article 604 qui stipule que le bref

d'exécution reste en vigueur tant qu'il n'y n pas été satisfait.

Sous l'empire du code, le shérif procède à la vente sur le premier
bref, si l'opposition est décidée avant le jour fixé pour la vente

;

mais si elle est décidée après cette époque, il no peut continuer

ses procédures que s'il y est autorisé par un vendUioni exportas.

Ainsi que nous l'avons dit en commentant l'article 604, il procé-

^ La législature a ajouté à cet article une disposition, conforme à la

jurisprudence, reconnaissant an jupe le pouvoir de permettre une opposition

et d'arrêter la vente même plus tard que le douzième jour avant celui fixé

pour la vente, pour causes par lui estimées sufBsantea.
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dera désormais aux enchères, dans l'un et l'autre cas, en vertu

du bref originaire. Le jugement sur l'opposition, qui devra

nécessairement accompagner la remise du bref entre ses mains,

lui fera connaître les conditions, jusqu'ici énoncées dans le

venditloni exportas (Article 668 C. P. C), qu'il sera tenu d'obser-

ver en faisant la vente.

Nous avons conservé la règle exigeant de nouveaux avis

pour annoncer la vente suspendue, mais nous en avons diminué
la longueur (Formule G).

JV—ENOHÈRKS ET VENTE.

L'article 734 ne reproduit pas la dernière partie de l'article

G65 C. P. C, à cause de la règle nouvelle que la vente se fait en
vertu du bref originaire (Articles 604, 732).

La disposition de l'article 666 C. P. C, qui confère le pouvoir

au juge et au protonotaire de recevoir le serment de l'enchéris-

seur, a été retranchée (Article 736) comme surabondante, à cause

de l'article 23 du projet.

Deux innovations de l'article 740 méritent d'être signalées. La
première stipule que les immeubles sis dans une paroisse com-
prise en tout ou en partie dans l'île de Montréal seront vendus au
bureau du shérif du district de Montréal. L'amélioration des

voies de communication sur l'île ont fait de la cité un centre d'un

accès facile pour toutes ces opérations. La seconde autorise le

juge à permettre la vente d'un immeuble dans un endroit autre

que celui déterminé par la loi, s'il y peut être plus avantageuse,

ment vendu.

Un nouvel article (741) a été inséré afin de permettre au shérif

de se protéger en exigeant du saisissant une somme suffisante

pour faire face à ses déboursés et honoraires i.

D'après l'article 746, le fol enchérisseur, qui n'a pas. purgé sa

folle eur^hère, ne pourra plus enchérir.

L'article 747 contient deux changements. Le premier a pour
objet d'empêcher que le shérif n'exige un dépôt de l'enchérisseur

lorsque la vente a été suspendue par une opposition, à moins que

1 La législature a modifié cet article. Le shi-rif ne pourra pas exiger

avant de procéder à la vente) ses honoraires de vente. Il pourra exiger

d'avance ses déboursés.

1 s I
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le juge n'ait imposé cette condition. Le second est destiné à per-

mettre à toute personne de donner la déposition, qui ne pouvait

être faite, en vertu de l'article 679 C. P. C, que par le saisissant

ou son avocat.

L'article 749 rend nécessaire le consentement de la personne

qui a obtenu l'imposition de la condition, outre celui du saisissant,

pour que le shérif puisse, dans les cas visés par les articles 747 et

748, recevoir une enchère qui n'est pas accompagnée d'un dépôt.

Comme assez fréquemment des immeubles ne peuvent être

vendus séparément sans désavantage, l'article 752 permet au juge
d'en ordonner la vente en bloc.

11 a été proposé, à cause de la controverse qu'à provoquée la

question de savoir si le shérif devait accorder un quart d'heure

pour chaque immeuble, de modifier l'article 084 C, P. C. Nous ne
croyons pas devoir le faire. En eifet, nous rapprochons cet article

de l'article ()7îî C. P. C
,
qui déclare que le shérif )nef les hunieii-

bles à Venehère, il nous semble évident qu'il n'est pas nécessaire

qu'un quart d'heure soit accordé pour la vente de chaque immeu-
ble, mais qu'il suffit qu'il s'écoule un quart d'heure pour le pre-

mier immeuble. Le débiteur n'est pas exposé à voir sacrifier ses

immeubles à vil prix par suite de cette règle, car le shérif est

tenu, quoique le temps requis soit expiré, de recevoir toutes les

enchères offertes (Article 753),

Les observations relatives à l'article 6B2 s'appliquent à l'arti-

cle 754.

L'addition, dans l'article 757, du mot hypothécaire après le

mot créancier, règle dans le sens adopté ))ar les tribunaux, le

point discuté dans la cause de Fairbanks v. Barlow i.

1,:'

i: h

V.—VENTE A liA VOUjF. KNCHÈltE.

L'article 759 restreint les cas ou la reriuète pour folle enchère

peut être laissée au greffe, à ceux où l'adjudicataire n'a ni domi-
cile, ni résidence, ni i)lace d'aftaires dans le district.

La modification apportée par l'article 705 consiste en ce que
le shérif procède à la folle enchère en vertu du bref originaire,

qui, aux termes de l'article (501, reste en vigueur tant qu'il n'y a

pas été satisfait.

1 M. L. R.,4S. C.,180.



OBSERVATIONS SPÉCIALES. 41

VJ.—RAPPORT DE l'BXÉOUTIOW.

Les principaux changements contenus dans l'article 767 sont

les suivants :—

Le délai dans letinel le shérif est tenu de faire son rapport est

fixé à six jours après la vente.

Le procès-verbal doit être accompagné du certificat des Iiypo-

thèques ou d'une déclaration indiquant si le shérif le transmettra

au protonotaire. Ce dernier changement est nécessité par les

règles nouvelles de l'article 768 relatives à la production de ce cer-

tltîcat.

Avant la loi .55-56 Victoria, chapitre 42, les shérifs étaient

tenus de faire, pour l'obtention des certificats d'hypothèques, des

débours qui souvent ne leur étaient remboursés que longtemps

après, ou qui, parfois, ne l'étaient jamais. Ce statut, dans le but

de remédier à cet inconvénient, a contraint les régistrateurs à
fournir des certiflcats pour lesquels ils sont colloques par privi-

lège.

L'article 768 trace les règles d'un système plus équitable. Les
parties intéressées fournissent le certificat au régistrateur ; à

défaut par elle de le faire, le shérif se le procure, s'il a suffisam-

ment de deniers pour en payer le coût, et le transmet au protono-

taire avec son procès verbal. Arrive-t-il qu'il ne les ait pas, les

parties intéressées peuvent le fournir au protonotaire..

Un autre avantage résulte de l'article 768. Les parties pour-

ront utiliser les certificats en leur possession répondant aux
exigences de l'article 769.

Le système proposé est complété par les articles 774, 775 et

7!)(î.

VII.— EFFET DU DÉCRET.

L'article 780 présente un mode plus simple de faire mettre

l'adjudicataii'e en possession de l'immeuble lorsque le défendeur
refuse de le lui livrer.

Les articles 7ila à 711 ^, ajoutés à notre code par la loi 48 Vic-

toria, chapitre 22, section 14, ont trait aux ventes faites par des

liquidateurs, en vertu de la section 81 du chapitre 129 des Statuts

revisés du Canada, et à certaines formalités qui doivent être

accomplies à la suite de ces ventes. Il n'est pas à propos de con-

mm
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server dans le code de procédure d'une province des dispositions

dont l'utilité dépend de l'existence d'un statut fédéral. Aussi,

des règles de la nature des articles sous examen devraient-elles

se trouver dans des lois qui peuvent être facilement modifiées.

VIII-DKMANDE KN NULLITÉ DE DÉCRET.

L'amendement contenu dans l'article 784 fi-e la ré> le y'ir un

point douteux ^ Il a'~ eint les crcai '^iers h Us i iitit-^f -es, à
l'exception de l'adjudicataire, à former leur dePi lutit^ hîi nullité

de décret dans les mêmes délais que ceux qu. s(:;t fî.;co.d*^s au
saisi.

IX -OPPOSITION A FIN DE CONSERVER.

L'article 787 détermine d'une manière plus précise ce que doit

contenir le registre du protonotaire.^

X—PAYEMENT DES DENIERS SAKS ORDRE DR DISTRIBUTION. •

Les articles 723 et 752 C. P. C, qui contiennent des disposi-

tions semblables, ont été remaniés et réunis (Article 791).

XI-ORDRE ET DISTRIBUTION DES DENIERS PRÉLEVÉS-

Le troisième paragraphe de l'article 796, qui contient une
disposition nouvelle, est en harmonie avec l'article 775. Le
huitième paragraphe du même article apporte une modification

conforme à ce qui a été décidé dans la cause de Tansey v. Bethune.^

Aux termes du dernier aliéna de l'article 798, le juge ne peut

plus nommer le séquestre ou dépositaire que si les parties ne

s'entendent pas sur son choix.

L'article 800 du projet comble une lacune de l'article 632

C. P. C. en attribuant au débiteur, à défaut de créanciers subsé-

quents, l'intérêt jusqu'à l'échéance du terme. L'article actuel a

d'ailleurs été judiciairement interprété dans ce sens.^

L'article 806 assujettit la signification de la contestation du
certificat des hypothèques à toutes les dispositions qui régissent

les assignations ordinaires.

1 Bérard w Barrette, 5 R. L., 703.
2 Parmi les réclamations pour lesquelles il n'est pas n<?cessaire de faire

une opposition afin de conserver sur les deniers, la législature, par une dispo-
sition, que ne contenait pas le projet, ni l'ancienne loi, a mis la réclamation
pour frais taxés.

«M. L. R.,3Q. B..333.
* Barrette v Lallier, 5 C S. Q-, 65, per Pagnuelo, J.
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Il a été jugé, sous l'ei re de l'arf^ick 740 C x". C, que le

régistrateur est toujours tei d'^ faire taxer es frais par le pro-

toriotaire.i L'article 803 du projet ne l'y oblige que dans les o.is

où ils sont contestés.

L'article 809 rc produit, i en élargissant les termes, les dispo-

sitions de l'i^rt! 1? .'11 u. P. C. de manier à permettre l'investi-

gation des faits qui pourraient affecter les créances chirograph ai-

res. De plus, il fait tomber les cas qu'il prévoit sous le coup des

règles relatives à l'assignation et à l'examen des témoins.

L'article 812 apporte une légère modification au mode de signi-

fication de la contestation de l'ordre, du rang ou de la créance, et

exige qu'elle soit accompagnée d'un avis du délai dans lequel il y
doit être répondu.

La disposition finale du premier alinéa de l'article 814 ne per-

met de prendre les frais encourus sur la contestation maintenue,

sans qu'aucune partie s'y soit opposée et qui ne profite qu'à quel-

ques créanciers, que sur la nartie de la masse qui revient à ces

derniers.

L'article 817 assujettit la contestation au mérite des opposi-

tions ou créances aux règles et délais des causes sommaires.

L'article 819 autorise l'homologation de la partie non contestée

d'une réclamation.
XII—sous ORDRE.

L'article 825 détermine d'une manière plus précise quels créan-

ciers sont reçus à intervenir à l'ordre pour exercer les droits de
leur débiteur.

XIII—PAYKMENT DES DENIERS PRÊf.EVÉS

Des modifications de détail seulement ont été apportées aux
articles de ce titre.

il

CHAPITRE XXXI.

CESSION DE BIENS.

L'importance actuelle de ce chapitre est en grande partie due
;\ la série d'amende nents, remontant à la loi 48 Victoria, chapitre

22, qui ont rangé les commerçants insolvables dans la catégorie

des personnes tenues de faire cession de leurs biens.

* Catudal « Lessard, St-Jean, 27 juin 1887.

' f
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Tout en con>(tltuant un système peu conipliciué et ertodif, ces

unieudeinents ont rompu l'ordre et l'harmonie ilii texte originaire

du code. Quelques-unes des dispositions de ce chapitre sont, en

ellet, partieuli«'res à In. cession faite à la suite d'un eapias ou à la

suite de la contrainte (Articles IM, dernier alinéa, 7<j(>, J; 1, 7(>7,

70H, dernier alinéa, 778, {^ 2, 770, J? 8, C. P. C), tandis que d'autres

s'étendent aussi aux eommer<,-ants ([ui ont cessé leurs payements
(Articles 765, 7(58, 7()1) C. P. C).

Il est nécessaire de remanier ces diverses r*'>j:les. Dans ce

l)ut, nous retranchons de ce chapitre celles (|ui sont ex(rlusive-

ment applicables au eapias ou à la contrainte. Elles seiont

insérées dans la partie du px'ojet relative à ces matières.

Une autre simplification consiste dans la suppression d'un

des cas de cession de biens. Le second j)ara>2;raphe <le l'article

7tî(i(C. P. C.) se rapporte à la cession que peut être contraint de

faire celui qui est condamné à payer une sonime de plus de

quatre vingts i)ia8tres ou plus, en outre des intérêts et des frais,

pour une dette d'une nature commerciale, après discussion de

ses biens meubles et immeubles apparents. Cette disposition

n'est pas sans présenter (piehiue utilité, (|uoi(pi'(m s'en prévaille

rarement, si on la considère comme moyen d'arriver à connaître

les biens du débiteur. Mais des rendes plus lîii'i^es et plus etlica-

ces, tracées dans c but, ayant été insc^rées dans le ( iiArrruE

XXVII, relativement à l'exanuMi après jn;j;en)ent des débiteui's,

nous croyons devoir recommander l'abrogation du paragraphe

dont il s'agit.

Comme corollaire de ce changement, nous proposons l'abro-

gation des articles 2274 et. 2275 du Code civil. On mettrait ainsi

fin à une embarrassante contradiction entre les codes. On
pourrait également abx'oger l'article 2277.

L'article S{() énumère les cas de cession de biens. Celui (pi

i

est mentionné au second paragraphe de l'article 7(K) C. P. C, est

omis pour les motifs (juc nous avons déjà indi(inés.

La règle nouvelle de l'article 831 a pour objet de satisfaire

aux exigences dn commerce, en permettant à des personnes

agissant es qualité de faire la demande de cession.

L'article 832 règle la manière de signifier la demande aux per-

sonnes présentes dans la province. Les procédnres contre les

absents sont régies par article subséciuent.
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Ti'article 81^3 exige qxm la procuration soit produite en même

temps (jue la demamie et les pièces justitlcatives.

On trouve dans l'article 834 les règles relatives à la contesta-

tion (le la donande, sujet sur lequel le code est maintenant silen-

cieux. Quoiciue le droit de contestation soit admis pur nos cours,

la question de savoir si le débiteur peut forcer la partie qui fait

la denuinde à fournir caution, lorsqu'elle demeure à l'étranger, a

provo(jué des doutes sérieux. L'article les tranche en adoptant

rallirmative, et pose le délai dans lequel le cautionnement devra

être demandé.

L'article ^'Ma énonce en quoi consiste la cessions de biens.

L'article «S35 reproduit la règle, introduite par la loi 55-56 Vic-

toria, chapitre VA, section 1, qui exige i.\uii la déclaration, par

laquelle le débiteur consent à faije cession, soit distii ctedu bilan,

et il réorganise le système des délais concernant chacune de ces

procédures.

L'article HUO est destiné à empocher la répétition d'une difti-

culté (lui se présente fréqemment, lorsque la demande est faite à
une société dont quel(|ue nu^ndire est mort ou absent.

Le dernier paragraphe de l'article cS;^7 contient une modifica-

tion rendue nécessaire par la faculté, édictée par l'article 35, de
séparer la déclaration du bilan.

L'exclusion des biens insaisissables, prononcée par l'article

8ii0, est ou harmonie avec les dispositions actuelles de l'article

708 C. P. C. (Article 840 C. P.) et de ses amendements.

L'article 841 innove sur trois points. En premier lieu, le

gardien provisoire sera désormais tenu de donner l'avis de la

cession. Les créanciers ou le débiteur ne seront reyus à accom-

plir cette formalité que dans le cas où le gardien ne l'aura pas

remplie. En second lieu, les avis adressés aux créanciers feront

connaître la nature de chaque créance inscrite au bilan. En
troisième lieu, les délais pour l'envoi des avis se computent de la

production du bilan, et non de la nomination du gardien provi-

soire, comme à i)résent.

Les articles 844 et 845 reproduisent et complètent les prescrip-

tions de l'article 780 C. P. 0. Le troisième paragraphe du premier

de ces articles a été amendé de manière à comprendre les septua-

génaires dans sa disposition.

m
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créanciers (S. R. 1192 et seq). Nous abrogeons en conséquence le

dernier paragraphe des articles 697 et 772 C. P. C.

L'article 857 exige que les bordereaux de collocation, transmis
aux créanciers, soient accompagnés d'un avis faisant connaître le

jour auquel ils seront payables.

On trouve, dans le dernier paragraphe de l'arti ;le 853, une
disposition qui confère au juge le pouvoir d'autoriser le paye-
ment total ou partiel des collocations non contestées.

Les articles 859, 860 et 861 complètent la règle de l'article 775

C. P. C. relativement à l'examen du débiteur.

L'article 862 innove sur trois points :

Le mot :
" frauduleuse " est inséré après le mot :

" omission ",

dans le premier paragraphe.

Le montant des biens dont l'omission est nécessaire pour

donner ouverture à la contestation est porté de quatre-vingts à

cent piastres.

Le troisième paragraphe stipule que le délai d'une année se

compte du dépôt <lu bilan et non plus de la poursuite. Dans le

système du projet, la règle du code actuel, ne s'applique qu'à la

cession faite ù la suite d'un capifis ou delà contrainte; elle est

en conséquence renvoyée aux chapitres qui traitent de ces

matières.

L'article 863 fixe le délai dans lequel le bilan peut être con-

testé. La règle qu'il édicté s'applique à la contestation qui est

faite par le curateur et à celle qui est produite par le créancier.

La dernière est seul visée par le code actuel (Article 773 C. P. C).

En vertu de l'article 864, qui limite la période pendant la-

(|aelle la preuve de la contestation du bilan peut être faite, le juge
pont, s'il est convaincu «lue le retard est dû à la faute du débiteur

prolonger le délai de temps à autre.

Lo paragraphe final de l'article 865 énumi- les articles, con-

tenus dans le chapitre relatif à la contrainte pu • corps, qui s'ap-

pliquent aux débiteurs condamnés à l'emprisonnement pour
dépôt de bilan frauduleux. La jurisprudence en u reconnu l'ap-

plicabilité dans plusieurs cas '.

1 Winning v. Lehlanc. M L. H. J., 3^5 ; Côt<:' v. Vermette.9 Q. L. R., 340 ;

OKilvio v, b'îirnan, M. Jj, R., 5 S. C, 380 ; Churtrand v. Campeau, 4 C. S. Q t

163..
,
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En vertu de l'article 68 du projet, les ordonnances d'un iuge
sont sujettes aux mêmes recours que les jugements du tribunal.

L'article 866a apport».' une limitation à cette règle dans certains

cas.

La seconde partie de l'article 776 C, P. C. est renvoyée au
capias.

L'article 866 est rédigé de manière que l'exemption qu'il

stipule ne puisse être invoquée lorsque le débiteur est déjà arrêté

en vertu d'un bref de capias. ,^

l.'Mfticle 867a contraint le curateur à tenir un registre de ses

opérations, et trace des règles relatives à la tenue de ce registre i.

I ;

CHAPITRE XXXIL

MOYENS DE SE VOUllVOIR CONTRE LES JUIJMMENTS.

Nous avons groupé dans ce chapitre les différents recours

que la loi met à la disposition des parties dans la cour supérieure,

pour se pourvoir contre les jugements.

SBOTION I,

Oppositio'*' àjugement.

Après avoir séparé l'opposition à jugement (Article 483a et

484 C. P. C.) de la requête visée par l'article 483 C. P. C, le projet

se borne à remanier les articles du code actuel et à y apporter

quelques légères modifications. Il nous suffit de signaler brlève

ment les points qui doivent retenir l'attention.

Le changement contenu dans l'article 871 est destiné t . per-

mettre au demandeur d'abréger les délais pour la production de

l'opposition, en signifiant le jugement à la partie adverse.

La disposition nouvelle introduite par l'article 872 a pour

objet de tempérer ce que l'article précédent offre de trop rigou-

* Cet article impose de plus au curateur l'obligation de déposer ce regis-

tre au greffe de la Cour qu'il appartient, dans un délai fixé. La législature a

ajouté une disposition déclarant que le curateur sera tenu dans le môme d<^lai

de déposer au greffe un oertiiloat do toui ses procédé-^* avec l<>us les papiers «t

documents relatifs à sa gestion. •
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reux, en permettant au juge de -ecevoir l'opposition, nonobstant

l'expiration des délais, dans des cas où aucune faute n'est attri-

buable au défaillant.

L'article 874 stipule que le dépôt fait par le défaillant restera

consigné jusqu'au jugement final, au lieu de permettre au
demandeur de le retirer avant la fin du procès, ainsi que c'est la

pratique (Article 486 C. P. C). Ce changement a entraîné l'abro-

gation de la disposition finale de l'article 492 C- P. C.

Aux termes de l'article 875, le défendeur doit toujours signi-

fier copie de l'opposition et du certificat de production aux autres

parties. Cette signification peut être faite à leurs procureurs, si

l'opposition est formée dans l'an et jour du jugement dont la

rétractation est demandée.

L'article 877 corrige ce qu'il y avait d'inexact dans l'article

488 C. P. C, en déclarant que c'est la signification de l'opposition

et du certificat, et non pas la production de ces pièces, qui est

suspensive de l'exécution.

Par l'article 878, l'opposition est assujettie aux niêmes règles

et délais que l'action originaire, et les délais pour la contester

sont computés de sa signification.

lia seule restriction imposée, dans cette matière, au pouA'oir

discrétionnaire du juge pour ce qui regarde les dépens se trouve

dans l'article 879. Les dispositions des articles 401 et 492 C. P. C,
qui se rapportent aux dépens, ont été supprimées.

SROriON II.

Requête en revision.

L'article 880 tout en reproduisant l'article 4S8 C. P. C, le

modifie en déclarant non recevable la requête en révision, si

l'assignation a été donnée à la place d'affaires du défendeur.

SKCTION III.

Requête civile.

Aux termes de l'article 50.5 du code actuel, les jugements ne
sont passibles de la requête civile que s'ils ne sont pas suscep-

tibles d'appel ou d'opposition. L'article 882 étend la portée de
cette règle, en déclarant que cette voie de recours s'ouvrira égale-

ment devant les parties condamnées, lorsque l'appel et l'opposi-

f
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tion ne leur offriront pas un remède utile. On conçoit facilement

tout l'avantage que présente une pareille disposition. Dans un
grand nombre de cas, en ell'et, elle permettra à la partie qui op-

pose à un jugement des moyens qui exigent une nouvelle enquête,

de pouvoir les faire valoir en saisissant de l'affaire, une seconde

fois, le tribunal qui a statué en première instance.

Tel que rédigé de nouveau, l'article 882 énumère neuf cas de
requête civile. Trois seulement sont indiqués dans l'article 505

C. P. C. Les décisions de nos cours ont, toutefois, déclaré que
rénumération d<i cet article n'était pas limitative.^

Les cas ajoutés par l'article du projet sont empruntés de l'an-

cien droit et du droit français actuel. Un seulement n'en a pas

été tiré. 11 est conteim dans le buitième paragrapbe.

Les articles 8811, 884 et 885 déterminent avec plus de précision

le point de départ du délai pour la production de la requête. Les
règles nouvelles (ju'ils renferment ù ce sujet ont été commandées
par les nouveaux cas dé requête qu'énonce l'article précédent.

L'article 880 exige que la requête soit toujours accouipagnée

d'un allldavit.

L'article 889 applitiue à la requête civile les règles qui régis-

sent l'action originaire.

SKCTION IV.

De la l^icrce opposition.

L'article 802 exige que la tierce opposition, pour arrêter la

vente, vente, soit accompagnée d'un ordre de sursis.

SKCTION V.

Revision devant trois juges.

L'application à la revision de certaines règles, qui, sous

l'empire du code actuel, sont particulières à l'appel, est un des

principaux cbangements apportés par le projet dans cette section

(Articles Sm, 8i>7, 898, 1K);{, 010 et 011).

L'article 894 permet au juge (^ui a rendu le jugement dont
est appel, de siéger en revision dans trois cas peu importants.

En vertu de l'article 895, la cour pourra déterminer l'épociue

N«il V Chamrouz, 7 Q. L. R., 2L0.
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de ses sessions, ce qu'elle ne peut faire maintenant que dans le

district de Montréal (Article 500 C. P. C.)

L'addition faite à l'article 897, un des articles empruntés des

dispositions relatives a l'appel, régit les cas de décès ou de rem-
placement des exécuteurs testamentaires.

L'article 900 introduit des dispositions, en harmonie avec la

jurisprudence, relativement aux dépôts qui sont nécessaires

lorsque plusieurs contestations sont portées en révision.^

Le changement apporté à la rédaction de l'article 902 est des-

tiné à faire voir que la revision est seulement suspensive de l'appel

Aux termes de la disposition finale de l'article 905, une ordon-

nance de la cour est nécessaire pour conserver leur rang aux
causes privilégiées qui ont été appelées et dans lesquelles on u'a

pas procédé.

L'article 906, en stipulant l'inapplicabilité de l'article aux
causes dans lesquelles appel est interjeté au conseil privé, résout,

en ce qui concerne l'envoi du dossier à la cour de première ins-

tance, la contradiction entre les articles 502 et 1178a C. P. C.

Il-

QUATRIEME PARTIE.

COUR DU BANC DE LA REINE.

CHAPITRE XXXin.

TROCIÎDURE EN APPEL.

Le pourvoi par erreur, en tant que moyen de se pourvoir

contre les jugements en matière civile, a été supprimé, et d'après

les termes larges de l'article 40 et suivants du projet, il y a lieu à

!i,ppel dans le cas où, dans le système du code actuel, le pourvoi

par erreur est le remède prescrit (Article 1114 C. P. C.)

Les trois derniers paragraphes de l'article 916 introduisent

des règles nouvelles relatives au renvoi de l'appel en cas d'inexé-

cution du cautionnement.

1 La législature a motliflé l'article 809 du projet de refonte qui était con-

forme i\ rancionne loi, relativement au d<^pôt en Revision. Il faudra» d'après

la nouvelle Ici, un dépdt de $50.00 dans les causes de $400 et moins ; et un
dépôt de $75.00 dans toutes les autres causes.
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Aux ternies de l'article 1121 du présent code, l'inscription est

roduite au grelFe de la cour qui a prononcé le jugement dont
est appeJ, tandis qu'en vertu de l'article 1124, le protonotaire

prépare le dossier après que le cautionnement a été donné. La
question se présente donc de savoir quel tribunal est saisi de
l'appel pendant l'interva-lle entre l'inscription et le cautionne-

ment. Les amendments apportés ont pour ellét de laisser la

cour de première instance saisie de l'appel jusqu'à l'exécution

du cautionnement. Si le cautionnement n'est pas donné dans
les délais prescrits, l'intimé pourra obtenir un certificat à cet

effet du protonotaire, après quoi l'appel est censé déserté (Article

916). Aussitôt après 1 exécution du cautionnement, le proto-

notaire transmettra copies de l'inscription et du cautionnement
à la cour d'appel, qui pourra, dès ce moment, décider les contes-

tations auxquelles ces procédui'es donneront lieu (Articles 919,

923). Le protonotaire préparera ensuite et transmettra le dossier

(Article 919). «

L'article 917 permet à la partie contre laquelle l'exécution

provisoire a été prononcée de donner caution pour les frais seule-

ment, lorsqu'elle interjette appel. Si, par la suite, la cour d'ap-

pel, usant du pouvoir qui lui est conféré par l'article 598, suspend
l'exécution provisoire, elle devra condamner l'appelant à donner
le cautionnement ordinaire.

L'article 921 autorise la production des actes de comparution
immédiatement après la réception, par le gretlier des appels, des

copies de l'inscription et du cautioiinemont. C'est le corollaire

du système organise par les articles 916 et 919

Les modifications apportées par l'article 921 ont pour but de
permettre à la cour d'ordonner le remplacement du cautionne-

ment qui est deveim insuffisant, et de conférer à un juge en
vacances le pouvoir d'exiger un nouveau cautionnement ou de

réduire un cautionnement excessif.

La nouvelle rédaction, dans l'article 927, des articles 1132 et

1109 C. P. C. en foimulant la règle que les parties ne seront pas

tenues d'être présentes pour nlaidcr leur cause avant l'expiration

des délais accordés pour î;i ,)roduction des factuins, met fin à

l'anomalie que présentent ces iicux artioîîs qui exigent la pré-

sence des parties immédiatemei.l après l'expiration des délais

pour comparaître et avant "a pr'jdu'^tiuii Ot>^ factunis.^

' Mais voir 58 V. c. 47, es. 2, o, r-.t> . . ùetjui» !.t jiuiolieatioii du texto (Je

ootte i)urtic du projet.

li
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Le8 règles relatives aux juges ad hoc, contenues dans l'ar-

ticle 1161 du code actuel, et les articles 2J^02 et 2303 des Statuts

refondus, ont été remaniés et réunis dans l'article 934. Nous re-

commandons en conséquence l'abrogation des articles 2302 et

2303 des Statuts refondus. > v

L'article 936 ajoute la maladie aux causes de remplacement
du juge arf /loc. . .

L'article 941 assujettit le désaveu, comme le désistement, aux
règles qui gouvernent chacune de ces procédures dans la cour
supérieure.

L'article 950 ne reproduit pas la prescription du texte actuel

concernant les règles de pratique, au sujet desquelles les articles

69, 70 et 71 du projet contiennent d'amples dispositions. Il enlève

aussi à la cour d'appel le pouvoir de faire des tarifs d'honoraires

pour les avocats et procureurs, que l'article 3.599 des Statuts re-

fondus attribue maintenant au conseil général du barreau.

CHAPITRE XXXIV.

j2 et

pas

ilion

fin k

EMPRISONNEMENT EN MATIERE CIVILE ET CONTRAINTE
PAR CORPS.

Ce cluipitre refond dans un ensemble unique les dispositions

du Code civil qui déterminent les cas de contrainte par corps, et

celles du Code de procédure qui tracent la voie à suivre pour en
obtenir l'application. Il réunit ainsi des règles que rien ne dif-

férencie fondamentalement, et qui, toutes, se rapportent au même
mode d'exécution.

Ce changement n'est pas proposé pour la première fois. Les

coditîcateurs nons y ont préparés, en exprimant des doutes sur

la véritable place à assigner aux règles qu'ils inséraient au Code
civil, et le Conseil privé l'a recommandé.^

Des articles dont se compose le titre du Code civil relatif à la

matière dont il s'agit, trois ont été abrogés, le premier—2277—

comme inutile ; le second- -2275—parce qu'il a été inséré, avec

modification, au nombre des règles proposées pour la cession de

' G} Ra|>port, 74; Carter et Maison, 8 App. Gaa., 539.
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biens (RG6 C. P.,) et le troisième—2274—pour les raisons exprini(k»s

dans les observations relatives à l'abrogation de l'article 7(5(5, § 2,

C. P. C.

L'article 952 remplace l'article 2272 du Code civil en y faisant

subir des modifications.

La première se rencontre dans le quatrième paragraphe. Il

fixe a cinquante piastres le minimum pour lequel il y a lieu à
contrainte dans les cas de dommages-intérêts accordés à raison

d'injures personnelles, et, comme conséquence de cette limitation,

omet les mots :
" dans les cas où la contrainte par corps peut

être accordée," qui sont dans l'article du Code civil.

La rédaction du paragraphe actuel est incoinplèto, et rend

nécessaire le recours à l'ordonnance de 1007, titre 4, art. 2, aux
amendments qu'il a subis lors de sou enregistrement à Québec,

et à la loi 12 Victoria, chapitre 42. L'examen de ces lois peut

seul permettre de constater qu'il existe un minimum—100 livres

ou $1(5.()G§—pour la contrainte, et qu'un iiitei vallé—<iuatre mois

—

doit séparer la signification du jugement portant adjudication

dédommages et l'ordonnance de contrainte. Cette insutlisance

du texte a soulevé des débats et provo(iué (tes décisions judi-

ciaires qui ont mis en relief les sérieux inconvénients (|u'il pré-

sente. L'amendemeïiU sous examen corrige le défaut relatif à la

somme requise, et l'article 1)55 celui (jui a trait .à l'intorvallc entre

la signif cation du jugement principal et l'ordornance de con-

trainte. ^

En fixant à cinquante piastres le minimum pour lequel il

peut y avoir contrainte dans le cas qui nous occupe, nous met-

tons sur un même pit d l'incarcération de celui qui cause un tort

personnel et cJle du i îbiteur frauduleux.

Comme ce paragraphe couvre la matière de l'article 205^ des

Statuts refondus, nous proposons le reiranchement de cet article.

Le cinquième paragraphe apporte trois changements :

—

Le premier consiste dans l'omission des mots :
" et de l'arti-

cle 8(X) du Code de procédure civile", nécessitée par l'abolition du
capias dans les cas de détériorations d'un immeuble hypothéqué,

abolition dont nous faisons ailleurs connaître les motifs.

955.

1 Nysted v Darbyson, 9 Q. L. R. , 322 ; Qoyette u Berthelot, 19 B. L., 147
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Le deuxième porte à cinquante piastres, comme lorsqu'il

s'agit de dommages pour injures porsonnelles, le chittre minimum
pour lequel la contrainte peut être prononcée.

La troisième est dû à Finnovation consacrée par le nouvel

article 955. Tel (juc modifié, cet article stipule qu'il doit y avoir

un intervalle de trois mois entre la signilication du jugement et

la sentence de contrainte. 11 était en conséciuence nécessaire

d'omettre du paragraphe dont il est (niestion les mots :
" et à la

contrainte par corps ", qui autorisent le juge à décerner la con-

trainte lors du jugement principal.

Le sixième paragraphe atteindra plus sûrement les personnes

(lu'il étmmère, grâce à la généralité des termes de sa nouvelle

rédaction.

L'article Qm refond le texte des articles 2273 C. C. et 782 C. P.

C, et n'y apporte d'autre changement que la limitation de la

durée d'emprisonnement à une aimée.

Des modifications importantes sont introduites par l'article

955.

Un délai est exigé entre la signification du jugement princi-

pal et l'ordonnance de contrainte dans deux des cas seulement de

l'article 2272. Le quatrième paragraphe de cet article le stipule,

lo.squ'il s'agit de dommages pour injures personnelles, par un
renvoi à l'ordonnî nce de 1(K)7 ^ eu ces termes :

" dans les cas où
la contrainte par oorps est accordée ". Le délai est alors de qua-

tre mois entre la signification du jugement principal et la de-

mande de contrainte. L'article 7S3 C. P. C, requiert un délai,

dont la durée est de quatre mois, entre le jugement fixant le reli-

quat et l'ordonnance de contrainte, dans les cas de tuteurs et de
curateurs.

Le nouvel article reproduit la règle suscitée de l'article 2272

C. C, ainsi que celle de l'article 783 C. P. C, et l'étend à deux
autres des cas de l'article 2272, en décrétant un délai de trois mois
dans les cas visés par les paragraphes premier, quatrième, cin-

quième et sixième de l'article 952. D'après l'amendement, un
délai sera nécessaire dans les cas où la contrainte est une voie

d'exécution, et non une sanction, mais ne le sera pas lorsque le

fait tiui y donnera lieu renfermera un élément de rébellion à
justice.

• Tit. 34, art. 3.

il
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L'article i)<:0 contienl deux atnendeniouLs. Lo premier permet
au juge, lîouime duus le cas d'une assijçnatiou ordinaire (Article

i;iJ> (y. P.), de pivxTire le mode tie sif^iiiilcatioa de la refile pour
coiitraiiito, lors(iue le défendeur se soustrait à la sij^nillcation.

Le second confère au juge compétence en vacances pour ordonner

la contrainte dans tous les cas où il y a lieu à cette mesure.
,

J'ar l'abrojjjation de l'arlicie 7S8 C. P. C, nous faisons dispa-

raître i ne disposition exceptioi^ielle portant sur le bref d'em-

prisonnement lors(iue le défendcui" est domicilié hors du district

oi\ le bref est énus (jue rien ne justilie, et nous laissons i\ l'opé-

r.itloji des rè>;les générales rendues applicables par l'article 1)57

toutes les exécutions des brefs de contrainte.

I/article P()0 prohibe l'arrestation du d«'*bitenr dans un cas

sui- lequel la loi actuelU'^ est silencieuse: j)endant les séances

d'un juge.

Les art ides îXr . «)n5 tranchent les controverses qui se sont

produites dans l'iaterprétatien des articles 75)2, Id'A et 791: C. P. C.

La première do ces dispositujus a-t-elle trait aux mêmes cas que

la deuxième, et., si oui, viset-elle l'inobservation des formalités

prescrites ou est- il alors nécessaire de procéiler par voie d'habeas

corpus' La jurispructence et un des auteurs (pii ont traité de

ces (piestions ont apporté des solutions l'Il'érentes.i Le remède
proposé par le projet consiste à dt^tiuir cl. .rement les vices aux-

quels se rapportent les articles J)()l et U(io, et à stipuler, dans

l'article iHRî, la suMisance d'une requête.

Trois antres changements sont apportés par l'article 1)H5 :—

D'abord, le cinquième paragraphe refuse à celui qui est incar-

céré eu vertu de l'article S>j?!i le privilège d'obtenir sa relaxation

en faisant une cession de ses biens, la cause de l'emprisonnement

étant, dans le cas de cet article, de la nature d'une rébellion à

ju^'tice.

Knsuito. le ciiKiuième paragraphe de l'article 793 C. P. C,
relatif à l'élarjjcissement d'un débiteur conformément aux dispo-

sitions de la loi de Faillite, n'est pas reproduit, vu (pu>' l'absence

dune loi de cette nature rer.d une pareille règle inutile.

Enfin, le sixième paragraphe ne reconnaît plus l'arrivée de

> 2 Doutro, No. llOô. ]1(« ; e.r rurte, McCuffrcy, 3 L. N., 100;

'Ward, M. L. II., 2 Q. Ij.. 405 (1886).

parte
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la soixante-dixième année comme nue cause d'élargissement,

dans les cas visés par les articles 952 et 958.

Les articles nouveaux 967a, 9(Mb, 967c et ÎM>7rf ont pour objet

de remplacer, avec des modifications, la partie du paragraphe 4

de l'arclcle lO'A du code actuel, que ne reproduit pas le paragraphe

5 de l'article 965 du projet.

li'article 967a n'apporte par lui-même aucune modiflcation à

la loi.

L'article 7(57^ introduit dans la contrainte la règle énoncée

pour le capias par le dernier alinéa de l'article 764 C. P. C.

<1003 C. P.)

Le principe de l'article 9676 est, pour ce qui regarde la con-

trainte, une innovation ; car, en vertu de l'article 764 C. P. C, la

cession aurait dû être faite à l'endroit où le débiteur a son prin-

cipal établissement d'alfairos, et, en l'absence de cet établisse-

ment, à l'endroit où il est domicilié.

L'article 967c constitue également une innovation. Il intro-

duit dans la contrainte, avec ainoiidements, la règle formulée

pour le capias ])ar l'article 768 C, P. C. (1(X)4 C. P.), relativement

à la tivinsmission du dossier.

L'article 967r/ reproduit, en ce qui concerne la recherche d'un

recel (^ui entache une cession faite pour se libérer de la contrainte,

l;i règle contenue dans le paragraphe 2 de l'article 773 C. P. C,
(jui s'étrndait à tou.s les cas où la cession était fait à la suite d'une

poursuite. Ui e disposition semblable, applicable au capias, se

trouve dans l'article 1005 du projet.

CINQUIEME PARTI E.

Mesures provisionnelles.

Nous avons groupé dans cette partie du code tous les mesures

provisionnelles dont l'objet est d'empêcher les tentatives qui

sont d' nature à rendre le jugement ineffectif, et qui

garantissent que le procès ne sera pas gagné en vain. L'injonc-

tion a, en conséquence, été rangée sous cette rubrique.
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CHAPITRE XXXV.

DISPOSITION GÉNÉRALE.

La disposition générale continue dans l'article 968 a reçu les

modifications suivantes :

D'abord, les mots :
" simultanément avec l'ajournement ou

pendant l'instance " qu'on trouve dans l'article 796 C. P. C, ne
sont pas reproduits pour le motif que le titre particulier à chaque
mesure définit le temps auquel elle peut être adoptée. Ils étaient

d'ailleurs inexacts, pour ce qui regarde le capias dont l'émissioki

pouvait se faire après jugement (C. P. C, 802).

Ensuite, les mots : "ou obtenir un autre remède provision-

nel " ont été insérés, alla d'étendre l'application de l'article aux
injonctions que nous avons placées dans cette partie du code.

Le remplacement de l'expression : "cause probable" par les

mots :
" cause raisonnable et probable " est destiné à préciser le

sens d'une règle importante, et à incorporer dans le texte les

termes mêmes dans lesquels elle est généralement exprimée en
jurisprudence.^

CHAPITRE XXXVL

CAPIAS AD RESPONDENDUM.

SECTION I.

Emission du capias.

L'article 970 apporte plusieurs changements :

Le montant pour lequel le capias peut être émis est porté de

quarante à cinquante piastres.

Aux termes de l'article 806 du code actuel, le capias n'est pas

autorisé lorsqu'il s'agit d'une dette créée hors de l'ancienne pro-

vince du Canada. Nous avons pensé que cette règle était trop

étroite, et nous l'avons étendue de manière à permettre le capias

dans les cas où la dette est créée ou est faite payable dans les

limites des provinces de Québec et d'Ontario.

^ Abrath v North Eastem Ry. Co., L. R.. il App. Cas.
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Nous n'avons pas cru devoir nous rendre à la proposition qui

a été faite d'autoriser le capias, lorsque le défendeur quitte la

province de Québec, ou, en d'autres ternies, lorsqu'il se soustrait

à la juridiction de nos tribunaux. La multiplicité des rapports

commerciaux et autres entre les provinces nous a déterminés à
conserver la rèpçle exigeant que le défendeur sorte des limites des

provinces de Québec et d'Ontario.

Il n'y aura désormais lieu au cupias qtxe dans les trois cas

énumérés par l'article 970. La disposition de l'article 800 C. P. C,
relative à la détérioration frauduleuse d'un immeuble hypo-

théqué, est en conséquence retranchée. Deux raisons ont motivé
ce changement : la première consiste en ce que la contrainte par
corps assure l'exécution du jugement accordant des dommages-
intérêts ; la seconde, en ce que le projet autorise l'émission d'une

injonction pour prévenir les détériorations.

L'omission, dans l'article 972 du projet, des mots: "à jour

lixe," qui se trouvent dans l'article 802 C. P. C, a été déterminée

par la règle nouvelle de la comparution du défendeur dans un
certain délai après la signification.

Les formules auxquelles renvoie l'article 973 sont nouvelles.

On n'y trouve plus la lacune de la formule 42 de l'appendice du
code relative à l'intention de frauder.

La disposition de l'article 807 C. P. C, relative au pouvoir du
juge, du protonotaire ou d'un commissaire de recevoir le serment,

a été retranchée de l'article 975 du projet comme surabondante,

vu la règle générale de l'article 23 C. P.

L'article 976 contient une disposition nouvelle destinée à

rendre obligatoire renonciation des raisons de la croyance et des

sources du renseignement, chaque fois qu'un affidavit est basé

sur la croyance du déposant et sur des renseignements.

On conçoit qu'une procédure rigoureuse comme l'est le capias,

ne peut être obtenue sans que l'officier qui l'émet ait été contraint

d'épuiser la plus sévère précaution. En conséquence, l'article

978 reproduit une disposition des Statuts refondus du Bas-

Canada^ qui stipule obligation, pour l'officier auquel on s'a-

dresse, d'être convaincu de la suffisance des allégations de l'affi-

davit.

1 c. 87, s. 1.

I,-
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L'article 979 n'apporte qu'une modification à la règle de l'ar-

ticle 803 C. P. C, relative à l'endossement du bref. Lorsqu'il

s'agit de dommages non liquidés, le bref devra contenir au dos
indication, non plus du montant de la réclamation pour sûreté

de laquelle il est émis, mais du chiffre du cautionnemejit fixé par

le juge. L'objet principal de cette mention est, en eftet, de faire

connaître le montant du cautionnement requis pour la mise en
liberté provisoire.

Nous recommandons l'abrogation des articles 812 à 815 du
présent code, qui confèrent aux comtnissaire» de la cour supé-

rieure le pouvoir d'émettre leur mandat pour arrestation provi-

soire en certains cas. Nous considérons que la facilité actuelle

des comnmnications a, en grande partie, dépouillé ce mandat de

son utilité, et que le défaut de connaissances du droit chez un
grand nombre de commissaires les rend inhabiles à juger de la

suffisance des aflidavits.

SKCTION II.

Exêculion du capias.

L'article 984 innove en exigeant qu'une copie de l'affidavit

soit remise au défendeur. Cette disposition facilitera la contes-

tation.
SKCTION III.

Cautionnement.

Le présent code reconnaît trois espèces de cautionnement :

—

1. Le cautionnement provisoire :—Le défendeur donne cau-

tion, avant le jour du rapport, qu'il donnera caution conformé-

ment aux articles 824 ou 825 (Article 828 C. P. C.) ;

2. Le cautionnement spécial :—Le défendeur donne caution

dans les huit jours du rapport du bref, qu'il ne laissera pas la

province du Canada (Article 824 C. P. C.)
;

3. Le cautionnement ordinaire :—De défendeur donne can-

tion, en tout temps avant jugp.raent,qu'il se livrera au shérif dans

les trente jours d'une ordonnance à cet effet (Article 825 C.P.C.) ;

Le projet n'en admet que deux :—

1. Le cautionnement provisoire :—Le défendeur donne cau-

tion, avant le rapport du bref, (^ue dans les dix jours du rapport

Il donnera caution au désir de l'article 988 (Article 985)
;
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2. Le cautionnement ordinaire :—Le défendeur donne cau-

tion qu'il fera cession de ses biens dans les trente jours du juge-

ment maintenant le capiaa, et qu'il se remettra sous la garde du
shérif dans les trente jours d'une ordonnance l'y enjoignant

(Article 988).

Comme on le peut voir, le systéme du projet supprime le

cautionnement dont l'objet est d'empêcher le débiteur de quitter

la province (Article 8:i4 C. P. C). Puis, il exprime clairement,

dans la disposition relative au cautionnement ordinaire, l'obliga-

tion des cautions de payer si la cession n'est pas faite dans les

trente jours du jugement, point sur lequel, à venir jusqu'à la loi

48 Victoria, chapitre 22, section 9 (Article 776, § 3, C. P. C), le

code était silencieux, et qui, même après cet amendement, a
donné lieu à de nombreuses controverses et à des décisions qui

n'attestent pas une interprétation uniforme.

Si on rapproche de ces changements les dispositions conte-

nues dans la section cinquième de ce chapitre, on constatera que
le capias bien fondé aboutira à l'avenir à une cession de biens ou
au payement de la dette. Les amendements faits aux divers

articles de cette section sont pour la plupart inspirés par le désir

de réaliser ce double objet.

L'article 985 stipule que le renouvellement du cautionnement
provisoire devra être fait dans les dix jours qui suivent celui

auquel le défendeur est tenu de comparaître. 11 confère ensuite

au demandeur et au shérif la faculté de contraindre les cautions

offertes à justifier sous serment de leur solvabilité.

L'article 9S8 complète la disposition de l'article 826 C. P. C.

relative au cautionnement ordinaire, en posant expressément
l'obligation du défendeur de faii'e cession de ses biens dans les

trente jours du jugement maintenant le capias. Le complément
de cette disposition se trouve dans les articles 1(X)0 et 1001 du
projet.

Aux termes de l'article 900, l'avis doit contenir la description

des cautions oiFertes.

L'article 992 permet aux cautions de requérir une ordonnance
pour faire incarcérer le défendeur, et laisse subsister le droit

qu'elles ont, sous l'empire du code actuel, d'opérer elles-mêmes

l'arrestation d'une manière sommaire. t— - - i - -
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SECTION IV,

Contestation du capias.

La rédaction de l'article 994, tout en conservant la règle qu'il

incombe au défendeur de démontrer qu'il est exempt d'incarcéra-

tion ou que l'affidavit est insuffisant, rejette sur le demandeur le

fardeau de la preuve des faits imputés par l'affidavit. Cette

modification met fin à l'interprétation jurisprudentielle donnée
jusqu'ici à l'article 819 C. P. C.

Aux termes de l'article 995, le point de départ de la computa-

tion des délais pour plaider, lorsque le juge a ordonné le rapport

immédiat du capias, sera le jour où le rapport aurait été fait sui-

vant le cours ordinaire des choses et non celui qui aura été fixé

par le juge.

L'article 997 est marqué par trois modifications importan-

tes :— *

D'abord, la contestation, basée sur la fausseté des allégations

de l'affidavit ou sur ce que le défendeur est exempt d'incarcéra-

tion, sera désormais soumise aux règles et délais des causes som-
maires. Ce changement, demandé par nombre de juges et de
praticiens, fait disparaître une des embarrassantes anomalies qui

entravent la pratique. ,?
.

? . *
'

Ensuite, un cas oublié par l'article 821 C. P. C. est prévu :

celui où la contestation est basée sur ce que le défendeur est

exempt d'incarcération. Cette contestation sera liée sur la

requête, indépendamment de la contestation sur la demande
principale.

Enfin, la distinction faite par le dernier paragraphe de l'arti-

cle 821 C. P. C. est supprimée. D'après cette disposition, la con-

testation basée sur la fausseté des allégations de l'affidavit était

liée conjointement avec le fond de la demande, si l'exigibilité de

la dette dépendait de la vérité de ces allégations, tandis que la

contestation était liée indépendamment de la demande principale

dans les autres cas. Il résultait de cette règle que chaque fois

que l'exigibilité de la dette était en question, le défendeur était

exposé à rester longtemps sous le coup d'un capias auquel il

aurait pu se soustraire dans quelques jours, s'il lui avait été per-

mis de procéder à sa preuve sur la demande de libération avant
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l'instruction de l'action principale. Nous avons cru qu'il était

plus juste de faire rentrer ce cas sous la règle ordinaire, et nous
avons, en conséquence, omis du projet la disposition finale de
l'article 821.

SBonoN y.

Effet du captas.

Cette section n'existe pas dans le code actuel.

Elle est due principalement au désir d'attacher au capias des

effets qui en feront un recours réellement effectif, et incidemment
à celui d'insérer à leur véritable place, en leur faisant subir les

modifications nécessaires, les dispositions des articles 764, der-

nier alinéa, 766, § 1, 767, 768, dernier alinéa, 773, § 2, 776, § 3 du
présent code, qui se trouvent maintenant sous la rubrique ces-

sion DE BIENS.

Sous l'empire du code actuel le capias est souvent illusoire
;

il l'est presque toujours quand le débiteur, chargé de recel, donne
caution lors de son appréhension. Le jugement, en effet, lui

est-il défavorable, il se hâte de faire cession ; et, bien qu'il omette
de son bilan les choses recelées, il est à l'abri de toutes recherches,

sauf le cas du deuxième paragraphe de l'article 'î73 C. P. C. Les
dispositions nouvelles des articles 1000 et 1005 rendent ce résultat

impossible. La confirmation du capias conférera toujours au
cré vncier la faculté de faire décerner la contrainte contre son

débiteur. Celui-ci ne pourra obtenir sa relaxation qu'après acquit

du jugement ou à la suite d'une cession ; et, s'il omet de son

bilan ses biens actuels ou ceux dont le recel a déterminé le main-

tien du capias, il se verra frappé de la peine réservée au débiteur

frauduleux.

Le droit conféré au demandeur de faire prononcer la con-

trainte aussitôt après l'adjudication sur le capias tout en laissant

subsister la responsabilité des cautions, a entraîné l'abrogation

de la règle du troisième paragraphe de l'article 776. stipulant

obligation pour le défendeur élargi sous caution de faire cession

dans les trente jours du jugement. Ce défendeur aura à l'avenir,

en effet, tout intérêt â déposer son bilan au plus tôt après le

jugement, afin de pouvoir obtenir plus rapidement sa libération,

si le demandeur, usant du droit que lui confère l'article 1000, le

fait incarcérer.
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Le système que nous venons d'expo>^er est substitué à celui

des articles 760, § 1, et 776, § 3, mais laisse subsister, en la rendant

applicable au débiteur incarcéré ou élargi sous caution, la règle

de l'article 767.

Il est presque superflu d'observer que les dispositions de la

cession de biens continueront à réjçîr celle qui est faite à la suite

d'un capias. Leur application cessera seulement lorsqu'il s'agira

d'un point au sujet duquel la section que nous examinons con-

tient une règle particulière <Article 1002.)
: ,; ,;."• '

il

CHAPITRE XXXVIT. -
,

SAISIE-ARRÊT AVANT JUGEMENT.

, , SECTION I.

;
=

, , Arrêt simple,.

La plupart des changements que contient ce chapitre affec

tent la rédaction et l'ordre des articles, et ont été inspirés par le

désir de suivre autant que possible la phraséologie et l'ordon-

nance des dispositions du capias.

L'article 1006 du projet présente une rédaction nouvelle de

l'article 834 C. P. C, qui apporte plusieurs modifications : . f

' Le premier paragraphe exige qu'il existe une dette excédant

cinq piastres, pour qu'il y ait ouverture à l'arrêt dans le cas du
dernier équipeur.

Aux termes de la disposition finale de l'article 834, il était

nécessaire d'alléguer dans l'aftidavit que le demandeur perdrait

sa dette et souffrirait des dommages lorsque la saisie-arrêt était

basée sur le recel, le départ ou le refus de faire cession, tandis

que lorsqu il s'agissait du capias, cette allégation n'était essen-

tielle que dans les deux premiers cas. Cette différence ne nous
a pas semblé justifiable. Aussi, avons-nous uniformisé la règle

sur ce point, en adaptant à la saisie-arrêt, cellu du capias.

Le projet conserve, cependant, une distinction entre le capias

et la saisie-arrêt. Le départ ne donne ouverture au premier de

ces l'eçours que si Iç défendeur quitte les provinces de Québec et
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d'Ontario ; lorsqu'il s'agit du second, au contraire, il sufiHt qu'il

s'éloigne de la province de Québec, c'est-à-dire qu'il se soustraie à
la juridiction de nos tribunaux.

En remplaçant, par une référence à l'article 602 G. P., les

termes de l'article 830 C. P. C, l'article 1007 du projet étçnd à

tous les tribunaux la règle relative à la compétence da l'officier

saisissant, qui était particulière à la cour supérieure et à la cour

de circuit.

Une nouvelle disposition, l'article 1008, indique la forme que
devra avoir l'affldavit.

L'article 1009 réunit les règles relatives à l'officier qui émet le

bref d'arrêt, qui sont maintenant dans les articles 838 et 839

C. P. C.

L'article 1010 assimile l'arrêt simple à l'exéciitioh, en ce qui

concerne la saisie, là nomination et les pouvoirs du gardien. La
généralité de ses termes explique l'omission de l'article 851 C. P.

C, qui cesse d'exister comme disposition distincte, et des articles

847 et 848 C. P. C, qui sont devenus les articles 627 et 628 du
projet.

L'abrogation des articles 842 à 845 C. P. C, relatifs aux man-
dats des commissaires, est recommandée pour les laisotis données

au chapitre du capias.

La règle de l'article 846 C. P. G. n'est pas suivie dans la prati-

que et est en conséquence omise du projet. ^

TiCS détails relatifs au rapport de l'arrêt, contenus dans

l'article 849 G. P. C, sont également retranchés, vu que ce bref

tombe sous la règle générale qui régit les rapports.
'

Le silence de l'article 1011 au sujet de la signification delà

déclaration est dû à la référence à l'article 984, ppntenue dans
l'article 1014 ; et l'omission de la règle relative au pfocès-verbâl

est déterminée par la disposition du premier paragraphe de

l'article 1010.

L'article 1012 présente trois améliorations. Il étend sa règle

touchant l'impossibilité de signifier le bref d'arrêt au cas où le

procès-verbal ne peut être signifié. Puis, il permet de faire par

le procès-verbal de l'huissier la preuve des faits qui autorisent le

juge à prescrire une autre manière de faire la signification. Enfin,

il confère au juge le pouvoir de prescrire un mode de signification

5

m

.. ii«i'
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quelconque, et iion pas seulement d'ordonner que la signification

se fera en la manière visée par l'article 68 C. P. C. (120 CF.).

L'insertion, dans l'article 1013, de l'expression ojfficier saisis-

sant est une conséquence de l'abrogation de l'article 846 C. P. C.

Le même article prévoit un cas oublié par le code actuel : le

chiffre du cautionnement, lorsqu'il s'agit de dommages non
liquidés.

L'article 1014 énumère les règles du capias qui régiront l'arrêt

simple.
SRCTIOK n.

Arrêt en mains tierces.

L'article 1015 omet la référence, faite par l'article 8.55 C. P. C,
aux articles 558 et 628 C. P. C, vu que les règles relatives à l'in-

saisissabilité ont été insérées dans un chapitre (XXIX), dont
l'application est commune à toutes les espèses de saisies.

Le renvoi fait par l'airticle 1016 à l'article 602 du projet pro-

duit le même résultat qw^ jelui que nous avons signalé dans les

obser\. 'ions sur l'article 1007, et rend surabondant l'article 857

C. P. r

De -éme, l'article 850 C. P. C. n'est pas reproduit à cause de
la référence faite par l'article 1017 aux articles 070 et 1000.

Au système de contestation de la déclaration du tiers-saisi

tracé par les articles 862, 863 et 864, C. P. C, nous avons préféré,

en stipulant dans l'article 1018 l'applicabilité de l'article 603, celui

qui est organisé par ce dernier article. La voie à suivre pour la

contestation de la déclaration du tiers-saisi, dans une saisie-arrêt

avant jugement sera, en conséquence, la même que lorsqu'il s'agit

d'une saisie-arrêt après jugement, et les parties n'auront plus à
obtenir l'autorisation préalable du tribunal.

CHAPITRE XXXVIII.

: SAISIE REVENDICATION.

Cette matière n'a subi aucun changement important. Nous
nous bornons, à cause de sa généralité, à renvoyer l'article 872

C. P. C. parmi les règles qui concernent la saisie des meubles en
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vertu d'une exécution (634rt C. P.>. La référence de l'article 1023

à l'article 1010 continuera à en assurer l'application à la revendi-

cation.
SAISIE ( ONSERVATOIRE.

La commission a sérieusement étudié ce sujet. Elle s'est

toutefois abstenue de la traiter à cause des doutes qui se sont
élevés relativement aux effets que pourrait avoir la saisie-conser-

vatoire sur les règles du droit civil. ^

CHAPITRE XXXIX.
tt S^^»'

SAISIK-GAGERIE.
I

Dans la version anglaise de l'article 1027 du projet le mot due
a été inséré à la place du mot jiayahle, afin de mieux rendre le

sens du mot exigible de la version fran<;aise.

L'article 1028 supprime les mots qui constituent un renvoi

aux règles de l'insaisissabilité, vu que le remaniement des dispo-

sitions qui s'y rapportent assure maintenant leur applicabilité à
tous les cas où la loi permet la saisie des biens.

La référence que fait l'article 1029 du projet à l'article 1010,

permet de retrancher l'article 875 C. P. C, attendu qu'elle fait

tomber la possession des biens saisis sous le coup des règles qui

régissent la saisie exécution.

).y...x'\ \-'
>. l'iy. ii^i'i 'k? CHAPITRE XL. ^(»'vt* ,'iiP:j}.A'-i-^. .^iuA%

. , INJONCTIONS.

Le projet organise dans ce chapitre un nouveau système

d'injonction

En Angleterre, il y a lieu à l'injonction dans tous les cas où
il e^tjuste ou à propos d'empêcher la commission ou la continua-

> La commission avait d'abord préparé deux articles, sur la question da
la saisie- conservatoire, mais elle avait décidé de les omettre du projet. La
législature les a cependant adoptés avec certains •changements ; ils ont été
placés à la fin de la partie traitant des mesures provisionnelles.. L'un de
ces articles donne trois cas où le demandeur peut obtenir une saisie-conser-
vatoire sur production d'un affidavit, lorsqu'il n'y pas d'autre remède
également approprié, avantageux et efficace. L'autre soumet la saisie-

conservatoire aux règles qui régissent la saisie-arrêt avant jugement.
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tion d'un acte.' La loi d'Ontario est rédigée dans les mêmes
terme8.2 A New-York, l'injonction est accordée pour empêcher
les actes qui causent du tort au demandeur ou qui violent ses

droits, ainsi que pour prévenir le recel des biens du défendeur. ='

Comme notre code, celui de la Louisiane présente une énuméra-
tion limitative de cas bien définis.'* Le Code de Californie, évi-

tant la spécification restrictive du Code de la Louisiane, et ce

qu'il y a de trop indéfini dans la loi anglaise, énonce trois cas

généraux d'injonction.*^ Ce dernier système a servi de base à
celui du projet. L'effet principal du changement sera d'étendre

le champ d'action de ce recours utile.

Le projet reconnaît trois espèces d'injonctions: l'intérimaire,

l'interlocutoire et la perpétuelle.

La première est accordée lorsqu'il est nécessaire de donner
avis de la requête pour injonction interlocutoire, et elle nereste

eu vigueur que durant Id temps qui y est spécifié (Article 1034.)

La seconde est accordée, soit lors de l'émission du bref d'as-

signation, soit postérieurement au cours de l'instance, et elle

reste en vigueur jusqu'au jugement final, à moins qu'ayant été

décernée sans avis elle ne soit dissoute plus tôt sur motion (Ar-

ticle 1030, 1039.)

La troisième est octroyée par le jugement final qui prononce
les injonctions requises soit pour un temps, soit pour toujours

(Article 1041).

Quoique la procédure suivie pour obtenir ces diverses injonc-

tions s'éloigne, sous plusieurs rapports, de celle qui est tracée

par le code actuel, elle est exposée avec suffisamment de détails

dans le projet pour qu'il ne soit pas nécessaire de s'y arrêter ici.

On observera que nous avons conservé plusieurs des disposi-

tions de notre code dont la pratique a démontré l'efficacité.

L'affectation à un fonds particulier, des amendes prélevées

pour contraventions aux injonctions, n'est pas à sa place dans ce

1 Eng J. A . , 1873, s. 25, p. 8. 8 ; A. P., 1894, p. 877.

«Ont. J. A ,53,8. 8.8; H. & L., 62.

8N. Y. C.,603, 604. ',

<C.P. L.,298.299.
. r. -'.;,'

6 Cal., 626. . .; • ".!
..\

;*.ïiV

îv- '' ' -i>::
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code. L'arHcle 1033n C , P. C. est en conséquence supprimé, et

l'article 1044 se borne à déclarer que ces amendes sont payables à
la couronne. (Voir 739 S. R.).

levées

ms ce

CHAPITRE XLI.

SF^QUESTRE JUDICIAIRE.

Nous n'apportons que quelques modifications aux articles du
code que le projet reproduit, et nous retranchons de celui-ci plu-

sieurs dispositions que contient le code.

Dans leur rapport sur le Code civil, les codiflcateurs s'étaient

exprimés comme suit relativement au séquestre judiciaire :
^

" La matière de cette section pourrait peut-être appartenir plus
" proprement au Code de procédure civile; on a cependant sou-
" mis une série d'articles comprenant des règles d'un caractère
" général, et on renvoie au Code de procédure pour les règles
" plus spéciales." On a objecté que l'examen attentif des dispo-

sitions qu'ils ont insérées au Code de procédure démontre, soit

que la distinction entre les règles substantives et les règles adjec-

tives du droit n'a pas été observée, soit que plusieurs de celles de

la première espèce ont été oubliées lors de la confection du Code
civil et ont dû être placées, par la suite, dans le Code de procé-

dure, pour combler des lacunes,
fi

;

Ce dernier présente, en efTet, tout comme le Code civil, des

règles relatives aux droits, aux devoirs, aux incapacités et à la

cessation des fonctions des séquestres ; il en offre même qui sont

la répétition des dispositions du Code civil.^ Et encore, ni l'un

ni l'antre de ces corps de loi ne sont complets, car il faut remon-

ter à l'ordonnance de 1667 pour connaître le délai dont l'expira-

tion met fin à la charge de gardien.^ . r-

Pour écarter toute cause d'objection, nous proposons que les

articles 879, 880, 881, 882, 883 et 884 soient transportés du Code de

procédure au Code civil, et recommandons qu'ils soient rédigés

1 6e Rapport 123.

2 Cf. C. C, 1825, 18Î6, 1827, 182S ; C. P. C, 879. 880. 881. 882, 883, 884.

3Tit.l9,art.22; Ilallé v HalIé, 5 Q. L. R., 390; Boauiry v Brown.S L.

N., 412.
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de niuniùre qu'il n'y ait plus de répétitions inutiles, et que l'arti-

cle 22 du titre 10 do l'ordonnance de 1H67 soit incorporé avec

l'article IHÀH.

1/addition, tirée de l'ordonnance de U'âÏÏ, i\vi est faite par

l'article 1()47 du projet à l'article H77 C. P. C, prévoit le cas où
l'une des parties est défaillante au jour fixé pour la nomination
du séquestre ; le juge nomme alors, lui-même, le séquestre,

contrairement à ce qui se pratique lorsqu'il s'agit d'experts.'

Deux ({uestious (jui concernent la nomination du 8é(iue8trc

au sujet des«iuelleK nos codes sont muets, se sont présentées.

Premièrement, de quelle manière l'avis de sa nomination doit-il

être notifié au séquestre '{ Deuxièmement, le séquestre est-il une
charge obligatoire?

L'article 1048 tranche la première de ces ({uestions dans le

sens de l'ordonnance de 1667.^ Quant à la seconde, une solution

pourra y être apportée par le Code civil, dont elle fait proprement
partie. ='

•«,_,*'/

'«.'-i^

SIXIEME PARTIE. ,

Procédures spéciales. .'

^ j
. i •• !m chapitre xLir. , v» . ;,;

PROC'ÉUUKES RELATIVES AUX CORPORATIONS ET AUX i'ONCTIONS

PUBLIQUES.
y.k\\'

SKCTFON I.

Corporations formées irrégulièrement, et corporations qui
violent ou excèdent leurs pouvoirs..

L'article 1052 est silencieux au sujet de la mention dans la

requête des noms du poursuivant privé et des cautions, point qui

fait l'objet du nouvel article lOôî^.

L'article 1050 ne reproduit pas le premier alinéa de l'article

999 C. P. C, relatif à la fixation du jour de la comparution du dé-

iTit.,19, arf. 4.

-Tit.,19,art. 6,

^ A la tin de cette partie du code, traitant des mesures provisionnelles, la

législature a ajouté deux articles, introduisant des dispositions nouvelles

relatives à la saisie conservatoire.
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qui

Irticle

lu dé-

fendeur et à Ha comparution. Deux considérations ont amené
cette supression. Aux termes de l'article 1055, le bref usité en

cette matière est un bref d'assignation ordinaire, qui, en consé-

quence, contient assignation de comparaître. Ensuite, la cour

d'appel a déjà décidé qu'il n'est pas nécessaire que le jour de la

comparution soit flxé par le tribunal ou le juge.^

Quant au second alinéa de cet article (999), le projet n'en con-

serve que ce qui concerne les personnes agissant illégalement

comme corporation, vu que le mode de signiUcation aux corps

publics reconnus par la loi est prévu par plusieurs dispositions

du code.

La substitution aux articles 1000 à 1006 C. P. G. de la règle

nouvelle de l'article 1057, qui introduit dans cette matière la pro-

cédure sommaire, met fin aux embarras auxquels donnait lieu

l'application de ces articles et aux difficultés qu'elle suscitait. Le
praticien n'aura plus à rechercher s'il peut plaider à la requête

d'une manière spéciale seulement (Article 1002 C. P. C), ou si

l'expiration des délais stipulés lui enlève le droit de procéder
sans Tint-ervention du tribunal, etc. £lle a encore l'avantage de
remplacer un système particulier et exceptionnel par des règles

usuelles et connues.

L'article 1060 confère aux créanciers et aux intéressés le pou-

voir de provoquer la nomination d'un curateur, et assujettit, par

un simple renvoi, les droits, pouvoirs et obligations de ce curateur

aux règles qui régissent les curateurs aux biens des corporations

éteintes (C. C, 371-378a). Il en résulte la suppression de la der-

nière partie de l'article 1008 et des articles 1009 à 1015 C. P. G.

SKCTION II.

Usurpation de charges publiques ou corporatives ou de

franchises.
'

Par la référence aux articles 1054, 1055 et 1057 du projet, l'ar-

ticle 1062 assimile, sous certains rapports, la procédure en cette

matière à celle qui est suivie lorsqu'il s'agit des corporations for-

mées illégalement. La contestation sera, en conséquence, assu-

jettie aux règles et délais des causes sommaires.

L'article 1064, qui reproduit l'article 1019 G. P. G., se borne à

déclarer que l'amende à laquelle peut être condamné le défendeur

> Ross V Fafard, 19 R. L.. 662. ti
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I

exclu d'une charge est dévolue à la couronne, sans spécifier l'olfi-

cier auquel elle doit être payée. Des dispositions qui se trouvent

aux Statuts refondus déterminent suffisamment ce point.

L'abrogation de l'article 1020 C. P. C. est destinée à faire

tomber l'adjudication des frais sous le coup de la règle ordinaire

(Article 551).

SKCTION III.

Mandamus. ,

L'article 1006 apporte plusieurs modifications.

Les mots Insérés au commencement de l'article sont destinés

à tempérer ce qu'il y a de trop absolu dans les décisions de nos

tribunaux, qui refusent le mandamus loisqu'il existe un autre

remède légal, quoique ce remède n'offre pas autant d'avantages

et ne soit pas aussi efficace. La règle qu'ils énoncent a été con-

sacrée par plusieurs décisjfions anglaises. 1

Le premier paragraphe formule un principe reconnu en doc-

trine et en juri.sprudence, savoir que le mandamus peut être

adressé à une corporation aussi bien qu'à ses officiers.^

Le nouveau paragraphe cinquième remplace le paragraphe

quat ième actuel. La règle qu'il consacre est tirée de la section

68 du Common Law Procédure Act^ et des Règles de pratique

anglaises.^ Elle couvre tous les cas que pouvait atteindre la

disposition remplacée, et offre l'avantage d'être complète par

elle-même.

Enfin, la disposition finale de l'article 1022 C. P. C, portant

que le bref enjoint au défendeur d'accomplir l'acte indiqué ou de

justifier son refus de le faire n'est pas reproduite. Cette sup-

pression a été déterminée par la décision dans la cause de Brovvn

.. L'Œuvre et La Fabrique de Notre-Dame de Montréal •\ par

l'adjudication sur un point analogue dans l'affaire plus récente

K\c Préfontaine v. La cité de Ste-Cunégonde ", et par le désir de

1 R. V Barlow, 3() r..J,Q B., 271 ; R. » Registrar of Joint Stock CompanieB,

21 Q. B. D., 131 ; Bush v Beavan, 32 L. J- Ex., 51.

^Cuniiingham v B«audet, 11 Q- L. R., 168.

''8.68(1864). ,u.i,:. .:•-...:;=,

*Eng.R.,7l9. I.,,-. ,v

<; »L. R.HP.C.,157; 20I.C.J.,286.
« 3 B. R. Q., 429. :.-.• . ,i ;î .f^jui.H
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faire disparaître la contradiction entre le pardf<raphe retranché

et le dernier alinéa de l'article 998 C. P. C, refondu dans le nou-

vel article ItKJS.* Désormais —ce point ne pourra plus être con-

testé—le bref introductif de l'instance sera un bref d'assignation

ordinaire.

L'article 1067 ne reproduit pas le dernier alinéa de l'article

1023 C. P. C. considéré comme surabondant. Le bref initial

étant—comme nous l'avons dit—un simple bref d'assignation, est

soumis, pour ee qui en regarde la signiff^rtion et le rapport, aux
règles ordinaires, sans qu'il soit besoin de le spécifier.

Le nouvel article 1069 assujettit la procédure aux règles et

délais des causes sommaires. Nos observations sur l'article 1057

s'appliquent ici.

L'article 1070 contient une disposition nouvelle concernant la

publication des avis lorsqu'il s'agit d'une élection à faire. Le
complément de cette innovation se trouve dans l'amendement
apporté à l'article 1072, qui exige que le bref péremptoire énonce

la manière de faire les avis. L'article 1028 C. P. C. est en consé-

quence abrogé.

Aux termes de l'article 1071, qui remplace l'article 1030 C. P.

C, la signifie;» tion du bref péremptoire se fait de la même
manière que celle d'un bref d'assignation, sauf la re>triction

suivante. Le défendeur n'a-t-il pas de domicile dans la province

et est-il impossible de l'y trouver, le juge est autoiisé à prescrire

le mode dont le bref lui sera signifié.

L'application au bref péremptoire des règles de sii/niflcation

des assignations rend inutile la prescription relative au certificat

de signification, qui se trouve dans le paragraphe final de l'article

nm C. P. C.

L'article 1075 modifie l'article 1025 C. P. C, eu attribuant à la

couronne la propriété des amendes dont sera frappée la corpora-

tion récalcitrante. Puis, la nouvelle disposition du dernier

paragraphe autorise l'imposition répétée de l'amende pour

persistance dans son refus de se conformer au bref péremptoire.

» Cf. aussi C. P. C, 1023.
ji
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8K0TION IV.

Prohibition,

La brièveté de cette section du code, qui ne renferme qu'un
article, a été l'objet de quelque critique. Des dispositions nou-
velles destinées à la compléter y ont été insérées.

L'addition faite au second alinéa de l'article 10:31 C. P. C. par
l'article 1077 du projet rend obligatoire la mise en cause de la

parti»^ qui procède devant le tribunal inférieur. Cet amende-
ment est emprunté de la pratique anglaise.^

l'.'i^s
SECTION V.

Dispositions générales.

La rédaction de l'article 1033 a donné lieu à quelque discus-

sion. On s'est demandé s'il avait pour objet de refuser l'appel

des jugements interlocutoi^res et la revision, vu qu'il y est ques-

tion de l'appel des jugements définitifs seulement, ou s'il ne
visait qu'à abréger le délai pour la production de l'inscription en
appel d'un jugement final. La dernière alternative est la plus

généralement acceptée. La forme nouvelle que présente l'article

1080 exprime cette manière de voir.

La règle de l'article, applicable aux appels des jugements de
première instance, a été étendue aux appels des jugements de la

cour de revision.

il) .

CHAPITRE XLIIL

ANNULATION DES LETTRES PATENTES.

La question de savoir si une personne autre qu'un offlcier de
la couronne peut, aux termes de l'article 1035 C. P. C, porter la

demande pour annulation de lettres patentes, a soulevé des

débats, que nos tribunaux, en s'appuyant sur les Statuts refon-

dus du Bas-Canada, ont toujours tranchés dans le sens négatif»

Les codificateurs, dans leurs huitième et dixième rapports, décla*

rent n'avoir pas modifié ces statuts sur ce point. Il est intéres-

sant de noter que le texte de l'article renfermé dans ces rapports

' Sbortt, ou In formations, 486.
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diffère de celui de l'article du code actuel, les mots :
" par pour-

suite en la forme ordinaire " ne s'y trouvant pas.

La nouvelle rédaction que présente l'article 1082 suit la juris-

prudence. Elle stipule catégoriquement qu'à certains officiers

de la couronne seuls appartient l'action, et l'article 1083 en assu-

jettit l'exercice à tous les règles et délais des causes ordinaires.

Notre observation au sujet de l'appel, faite à l'occasion de
l'article 1080, s'applique à l'article 1084. ,î ,;u' ; y ;-• iu'.i

CHAPITRE XLIV.

PÉTITION DE DROIT.
j

Ce chapitre renferme des dispositions qui, en priiicipe, sont

étrangères à un code de de procédure. Ainsi, l'une—l'article

8S6a—est une véritable loi substantive qui règle, non pas les

formes à suivre pour obtenir de l'Etat ce qu'il doit, mais les cas

mêmes où sa responsabilité est engagée ; d'autres—les articles

8866, 886c, 886d et 886o, m ^ne,—tiennent de la nature des règles

du droit administratif, puisqu'elles indiquent la voie à laquelle

il est permis de recourir pour déterminer l'exécutif k agir.

A l'origine, la loi relative à la pétition de droit ne faisait pas

partie du code ; ce fut lors de la revision statutaire de 1888 qu'elle

y fut insérée. C'est à ce fait qu'il faut sans dou e attribuer la

présence dans ce chapitre des dispositions que nous venons de
sipjnaler. Comme leur groupement sous un même titre présente

toutefois quelques avantages dans la pratique, nous n'avons pas

cru devoir les en exclure.

Le suppliant insère souvent dans la requête transmise au se-

crétaire de la province les détails de la preuve sur laquelle il s'ap-

puie, et les arguments qui peuvent déterminer une décision

favorable. Comme cette requête est la même que celle qui est

ensuite déposée devant le tribunal, il s'en suit que le juge, pour
se rendre un compte exact de la contestation, est forcé de recher-

cher les faits matériels dans le fouillis de la preuve et des argu-

ments. Le changement fait p^^ l'article 1086, en assujettisant la

rédaction de la requête aux règles ordinaires de la plaidoiri'

écrite, est destiné à mettre fin à cet inconvénient. Le suppliant
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ne sera pas privé, cependant, du droit de faire valoir la preuve et

les arguments qu'il invoque : un amendement apporté à l'article

suivant lui permet de transmettre au secrétaire de la province

un factum avec sa requête.

La modification apportée par l'article 1093 du projet, relative-

ment à l'époque de la comparution du tiers assigné avec la cou-

ronne, est due au mode d'assignation introduit par l'article 142.

L'observation relative à l'appel, faite à l'occasion de l'article

1080, s'applique à l'article 1094.

, ;
CHAPITRE LXV.

POURSUITES HYPOTHÉCAIRES CONTRE LES IMMEUBLES DONT LES

PROPRIÉTAIR' S SokT INCONNUS OU INCERTAINS,

.il,'

Aucune innovation importante n'est à signaler dans ce cha-

pitre.

Nous avons assimilé la description de l'immeuble que contient

la cédule W, à celle que doit renfermer le procès-verbal de saisie

(Article 705). •

L'addition faite à l'article 1103 dispense de la formalité de la

publication de l'avis à la porte de l'église paroissiale, lorsque

l'immeuble hypothéqué est situé dans les cités de Québec,

Montréal, Trois-Rlvières, Sherbrooke, St-Hyacinthe ou Sorel, ou

dans la ville de St-Jean.

L'article 1107 déclare d'une manière catégorique que le requé-

rant devra produire sa demande en déclaration d'hypothèque

dans les deux mois à compter de l'expiration du délai mentionné

dans l'article 1101.

Observations relatives aux articles 91Ia à 918 C. P. C.
supprimés par le projkt. » v*ï« v

Le projet ne reproduit pas les articles 911a à 918 du code

actuel, relatifs à la reprise des terres abandonnées et au partage

des terres indivises dans les cantons. ;• ? ,
*- j ; i

Dans l'opinion des juges et des praticiens les plus familiers
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avec ces procédures exceptionnelles, les articles signalés ne
répondent plus à aucun besoin et sont tombés en désuétude.

La suppression de ces dispositions rend nécessaire celle des

articles 1561a et 15616 du Code civil.

CHAPITRE XLVI.

PARTAGE ET LICITATION FORCÉE.

Le projet se borne à faire quelques changements de détail à
cette matière.

11 abrège les délais des articles 020, 932, 033 et 035 C. P. C, qui

pouvaient entraîner des lenteurs inutiles (Articles 1121, 1124, 1125,

1127).

Il remanie les articles 020 et 030 C. P. C. de manière à assimi-

ler autant quo possible la publicité de Favis de la licitation à celle

de Tavis des ventes de shérif (Articles 1121, 1122).

Enfin, l'article 1120 fixe le délai dans lequel le prix d'adjudi-

cation doit être payé. ,, .. , „ ,

:iK--^n:.

V CHAPITRE XLVIL
ACTION EN BORNAGE.

1' ,:H>ly

l^')K '.

La question de savoir si le bornage en justice est de droit

absolu, et, en conséquence, si les frais du litige doivent toujours

être partagés, ou s'il n'y a lieu à l'intervention de l'autorité judi-

ciaire que dans les cas où le partage à l'amiable est impossible,

et, par suite, si l'adjudication des frais est, comme dans les cas

ordinaires, à la discrétion du tribunal, a été fort controversée

avant le code.

Par les derniers mots qu'ils ont ajoutés à l'article 646 C. N.,

que notre article 504 C. C. reproduit, les codiflcateurs ont voulu

faire cesser cette dissidence, dans le sens de l'opinion la plus

aceorédités avant le code, en laissant les frais d'action à la dis-

crétion du tribunal. Leur intention résulte clairement de leurs

observations sur cet article. ^

'y< i !

K

1 3e Rapport. 386.

!
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'«-S:

La divergonce des opinions n'en a pas moins subsisté après ]e

code, et les deux systèmes de l'ancien droit ont eu et ont encore

des partisans qui ont donné À la nouvelle disposition de l'article

504 des interprétations ditterentes, dont l'expression la plus auto-

risée se trouve, d'une part, dans le renmniuable travail de Sir L.

N. Casault dans la cause de Bélanger v. Giroux >, et d'autre part,

dans les causes de Loisel v. Paradis 2 et de Laframbroise v. Taille-

fer '', toutes deux décidées par la cour d'appel, la première avant,

et la seconde après le jugement dans Bélanger v. Giroux.

Pour régler ce point, nous recommandons que les mots
" ceux du litige, au cas de contestation, sont à la discrétion du
tribunal " soient retranchés de l'article 504 G. G., et qu'un article

nouveau, rédigé comme suit, soit inséré à sa suite :

" 504a. Le bornage peut s'effectuer, soit de concert entre voi-

sins et par leur fait seulement, soit avec l'intervention de l'auto-

rité judiciaire. '

Dans le cas de litige, les frais sont laissés à la discrétion du
tribunal." *

Une telle disposition terminerait cette controverse, aurait le

mérite de la décider dans le sens du vieux droit commun de la

France et de l'article 941 du Gode de procédure, et mettrait un
terme à l'injustice qui permet de charger un voisin de la moitié

des frais d'une instance, malgré son consentement à borner et

la justice de ses prétentions.

Un léger amendement a été fait par l'article 1137 à la réfé-

rence faite par l'article 945 G. P. C. >. /
'

iH

,•!< .'

>. I

CHAPITRE XLVIIL

ACTION POSSKSaOIRE.
<^i 11

Les premiers mots de l'article 948 G. P. C. ne sont pas repro-

duits par l'article 1140, à cause de l'abrogation des dispositions

concernant les poursuites sur détention illégale des terres tenues

en franc et commun socccage. (Article 1107-1113 G. P. G.) .,.. , , ,.

' 9Q. L. R.,249.
2 1>. C. A., 264.
' M. li. R., fi 0. B., 477.
* 1 Fournel. \ «isinage, 237.

:•)'

-'' .-T -'
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CHAPITRE XLIX.

PURGE DES HYPOTHÈQUl'» OU RATIFICATION DE TITRE.

Des modifications de détail et de rédaction seulement sont

apportées à ce chapitre.

L'article 1143, relatif à la publicité de Tavis de la requête en
ratification, diminue le nombre des annonces dans la Gazette

Officielle, en abrège la durée, et adapte aux autres ptiblications

le principe de l'article 716. Un changement correspondant a été

introduit dans l'article 1150.

Grâce à la référence faite par l'article 114fl à l'article 709, les

trois derniers paragraphes de l'article 955 G. P. C, qui contien-

nent des dispositions en tous points semblables à celles de l'ar-

ticle 709, sont supprimés.

Aux termes de l'article 1148, les créanciers auront à l'avenir

jusqu'au sixième jour api'ès celui fixé pour la présentation de la

requête pour produire leur opposition. Cette nouvelle règle met-
tra fin à l'anomalie résultant des articles 954 et 957 C. P. C. Un
changement correspondant a été apporté à l'article 1142. ,

kpro-

lions

hues

CHAPITRE L. i

SÉPARATION ENTRE ÉPOUX.

Ce chapitre renferme des dispositions nouvelles destinées à
compléter les règles relatives à la procédure en matière de sépa-

ration de biens et de séparation de corps. Plusieurs d'entre elles,

celles des articles 1170, 1171, 1172 et 1173, sont tirées du Code civil.

Nous recommandons que les changements rendus nécessaires

par l'insertion de ces règles dans le code de procédure soient ap-

portés au Code civil.

D'autre part, le projet ne reproduit pas les articles 979, 980,

982, 983 et 984 du code actuel qui seront plus à leur place dans le

Code civil.

: ' SKCTION I.

Séparation de biens.

L'article 91 détermine l'endroit où les actions en séparation

^e corps et de biens doivent être portées. L'article C. C. 1311 fixe

I

';ii

i^nP^^HS
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aiiHHi la compétence en cette uiatièrt;. Par suite du changement
apporté par l'article 01, ces deux articles, sont maintenant en

conflit. Four y mettre fin, nous recommandons la suppression,

danM l'article 1811, des mots :
" devant le tribunal du domicile ".

Les modifications apportés h ces articles expli(|uent l'amende-

ment de l'article 1164.

Le nouvel article 1105 n'introduit pas d'innovation. Le droit

de la femme à la saisiegagerie conservatoire au cours de l'action

en séparation de biens est, en effet, admis >. Kn énonçant ce

droit <lans un texte exprés, nous avons eu soin de conserver les

conditions limitatives (|ue l'ancien droit apposait à son exercice.

Le dernier paragraphe ne fait que reproduire un principe

reconnu dans l'ancien droit.

Le projet a omis comme surabondant l'article {)78tiu code

actuel, à cause des articles 1170 et 1171, qui reproduisent en par-

tie les articles 1812 et 1813 du code civil.

L'article 1171 réunit, sans les modifier, le premier alinéa de

l'article 981 du Code actuel et partie de l'article 1812 du Code
civil.

Los trois derniers alinéas de l'article 081 C. P. C. sont retran-

chés. Ils visent non seulement la femme sépart'te judiciairement,

mais celle qui i'est contractuellement, et leur place est dans les

Statuts refondus après l'article 6502. •
.

SKOTION n

S/i)aration de cot'ps.

L'article 085 du code actuel est omis.

Inobservation que nous avons faite relativement au dernier

alinéa de l'article 110(i s'applique à la nouvelle disposition finale

de l'article 1175.

' CHAPITRE LL ^ ,

• » < • OPPOSITIONS AU MARIAH K. *
Vf

Les articles 1178, 1186 et le dernier alinéa de l'article 1184

reproduisent, avec changements de rédaction seulomcnt, les arti-

cles 145, 147 et 188, dernière partie, du Code civil, dont la place est

dans ce code. ,

* 2 Doutre, No 1522 ; 2 Pigeau, 184 ; RouPi^eau et Laisntiy, Vbo Séparation
de biens, Nolu6 et 8eq. ^ . , . .

^

•
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A l'excMiiple du l'article 142, rtirticle 1180 abrège le délai requis

entre la signincatioii et la préHontation de l'opposition.

Grâce à la généralltt^ de ses tenneH, l'article 1185 permet d'in-

terjeter ajipel i\ la co»ir du banc de la reine et a la cour de revi-

Hkon. Huis, il incorpore la règle do l'article 14(J du (^ode civil aux
ternies du<|nel la procédure <lans ces appels est sommaire. Nous
recommandons en conséquence l'abrogation de cet article 140.

'..OU 'l*r>

CHAPITRE LU. iiî

" HAHKAS COHI'US AI) SlTIUH^II'ÎNlUJM ION MATIKRK CIVILE.

La seule modification faite A, la matière de ce chapitre se

trouve dans l'article 11H7, <nii réunit les articles 1040 et 1052 du
code actuel, après avoir lait subir h ce dernier les changements
nécessaires pour lui faire exprimer la jurisprudence. La nouvelle

rédaction autorise expressénu'ut le recours par kabens corpu»

chacjue fois (jue l'emprisonnement en matière civile est décrété

par un tril)unal ou un juge incompétent.

SKl'TIKME i»AHTIK.
U

Procédure (h'v<inf la vont' «ic rircuif.

Le projet continue à diviser les aflaires devant la cour de
circuit en celles <(ui sont s»isceptil)les de revision et d'appel et en
celles (pii ne le sont pas, et assujettit les premières aux règles (jui

régissent les procédures en (M)ur supérieure, et les dernières aux
tlispositions maintenant ap|>Iicables aux causes non appelables

de la cour de circuit.

TiC projet s'est attaché, dans cette partie, à développer ces

règles.
' .

. ^ ,

, . f ,

Dans un premier chapitre, il présente des dispositions géné-

rales ; dans un second, il énonces les règles des causes appelables,

et, dans un troisième, il expose celles des causes non appelables,

I^a référence, avec certaines restrictions, aux règles de la

cour supérieine, faite par l'article unique qui concerne les causes

appelables (Article 1208), organise un système complet de procé-

dure, et rend inutiles, pour ce qui regarde ces causes, les articles

lOOi) i\ 1092 du code actuel. o



V'

i ^'M

82 RAPPORT DIS COMMISSAIRES.

La plupart des dispositions de ces articles, cependant, ont
été insérées, avec des modifications de détail, dans le chapitre

relatif aux causes non appelables pour en continuer l'application

à ces matières.

Le système exceptionnel de procé 'ure, organisé pour les

districts de Beauce, Rimouski et Terrcbonne, par les articles

1092a à 1098 C. P. C, a été aboli.

Observations relatives aux articles 1105-1113 C P. C.
m supprimés par le projet

Les titres troisième et quatrième du livre troisième du pré-

sent code ne sont pas reproduits par le projet. Le premier,

relatif aux poursuites entre locateurs et locataires, traite d'une

matière couverte par les articles 122^^ à 12;% du projet ; le

second, qui s'occupe des poursuites à raison de la détention

illégale des terres tenues en franc et commun soccage, contient

des règles exceptionnelles dont l'utilité ne peut être justifiée.

HUITIEME PARTIE.
,

Matières sommaires.

CHAPITRE LVI.

prociSdure en matières sommaires.

La loi actuelle a été remaniée afin d'accroître la célérité de
ces procédures exceptionnelles et de les mettre en harmonie avec

les changements introduits par les chapitres précédents du
projet.

L'énumération des matières sommaires que présente l'article

1223 est marquée par trois changements :

La règle du troisième paragraphe touchant les demandes des

commerçants est étendue de manière à comprendre les matériaux
fournis et l'argent déboursé, dans le cours de leurs opérations.

Le septième paragraphe consacre une innovation pour ce qui

regarde les prêts d'argent. Il est destiné à améliorer la position

du prêteur, que sa créance soit garantie ou non.

La nouvelle rédaction du huitième paragraphe a pour objet
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de restreindre l'application de sa dernière partie aux rapports

entre maîtres et serviteurs i.

Une nouvelle disposition d'une grande importance, l'article

1221, assujettit, en tout ce qui n'est pas exprcvssément prévu par
ce chapitre, les matières sommaires aux règles de la procédure
ordinaire. Plusieurs articles du chfipitre actuel ont, en consé-

quence, été omis.

Le second paragraphe de l'article 1225 ne reproduit pas les

mots :
" en résiliation ", à cause de la généralité des termes du

premier paragraphe de l'article 122:i

Une addition faite à l'article sous examen autorise le locateur

à.joindre à son action une saisie-revendication pour recouvrer la

possession des meublfs loués. ^^
L'article 88i) C. P. C. est surabondant et a été retranché.

L'article 122(5 s'occupe des délais de l'assignation. La règle

relative aux délais supplémentaires dans les causes entre loca-

teurs et locataires, lorsque la signification est faite dans un en-

droit éloigné, est tirée de l'article 142, dont toute la disposition

est rendue applicable aux autres matières sommaires.

Les articles 1227 et 1228 contieiment des règles nouvelles,

touchant la production des exceptions préliminaires et des

défenses, basées sur les articles 157 et 189 .lu projet.

L'article 1230 a trait à l'inscription en droit. Le premier

paragraphe introduit dans les matières sommaires le principe

consacré par l'article 18(). Le second, ^\ni concerne seulement

celles des causes de la c(Hir de circuit (pii ne sont pas suscepti-

bles d'appel ni de revision, conserve la règle de l'article 1217.

Les articles 12M1 et 12.'J2 déterminent l'époque à laquelle l'ins-

cription pour enquête et audition peut être produite, et l'avis qui

en doit être donné à la partie adverse.

L'article 890 C. P. C. n'est pas reproduit vu (^ue la matière à
laquelle il se rapporte est couverte par l'article 10 et les paragra-

phes L 2 et 3 de l'article 15 du projet.

La modification que fait subir rnrticlc 1230 à l'aipendement

^ La législature a ajouté à cet article, tel que rédigé pur le j commissaire!',

un quatorzième paragraphe qui place parmi les matières 8ommaires les

notions contestant le siège ou demandant la déqualification des maires, éche-

vins, conseillers municipaux, et commissaires d'écoles.
ï:

w

- 't.*!!,

Hn'î
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apporté par la loi 53 Victoria, chapitre 01, Hection 3, est deHtinéo À
rendre obligatoire l'inscription des mots :

" Procédure sommaire"
sur le bref d'aMsignation Heulemont.

NEUVIEME PARTIE.

A ppel à Ha Majeaté.

L'omission dans le projet, comme disposition distincte, de la

partie de l'article 1178rt C. P. C. qui n'est pas déjà reproduite par

l'article 05, est duo à son incorporation avec les articles 121^7, 12îi9

et 124().

Ces articles sont amendés de manière às'applùiuer également

aux appels, tant de la cour du banc de la reine (pie de la cour de

revision.

DIXIÈME PARTIE. *

(,>-?v

. ,
• , ., JuruUctions inférieures '

.

Cette partie du projet renferme seulement les règles relatives

h la cour des commissaires et à la cour des magistrats de district,

ainsi qu'à l'évocation, par voie de cerfiorari, des procédures

devant les tribunaux inférieurs. A la dlttérence du code actuel,

il ne coudent aucune référence aux juges de paix, aux recorders,

ni aux autres tribunaux inférieurs. La raison en est que les dis-

positions des articles 1216 à 1219 C. P. C, qui régissent ces magis'

trats et tribunaux, ont été insérées dans les articles 59 à 02 du
projet.

CHAPITRE LVIII.

FROCKDURK DEVANT LES COURS DES COMMISSAIRES IHiUR LA
DÉCISION SOMMAIRE DES PETITES CAUSES.

L'article 1246 permet l'Intervention dans les atfaires mues
devant les cours des commissaires.

La disposition exceptionnelle de l'article 1194 C. P. C. relative

au délai d'assignation, lorsqu'il s'agit d'un bref accompagné de
saisie conservatoire, est abrogée, en sorte que ce bref sera à l'ave-

nir soumis à la règle ordinaire énoncée piir le paragraphe
premier de l'article 1252.
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Le chauKoniont relatif au témoignage de i'huiuHier qui a
Mignitlé le bref d'aHHignation, apporté par l'article 1200 est con-

forme À la règle nouvelle de l'article SOU.

L'abrogation de l'article 1215 C. P. C. est recommandée. Le
tarif auquel il renvoie se trouve actuellement dans les articles

2441 et 2442 des Statuts refondus.

CHAPITRE LVIIIo.

PROCI^^DUKE DEVANT LA COUR DE MAGISTRAT DE DISTRICT.

Des changements de détails et de rédaction seulement sont

apportés par ce chapitre.

Le projet ne reproduit pas l'article I2lf\j C. P. C, vu qu'il est

couvert par les articles 2ô20, 2531, 25:^2 et 2533 des Statuts refondus.

D'un autre côté, nous recommandons que les articles 2517,

2518, 2521, 2522, 252:^, 2524, 251^5, 2528, 2529 et 2530 soient retranchés

des Statuts refondus, des dispositions équivalentes se trouvant

dans le présent chapitre.

De la sorte, des répétitions inutiles seront évitées, et les

dispositions qui sont conservées ne se rencontreront que dans le

corps de loi où elles sont le plus à leur place.

CHAPITRE LIX.

MOYENS DE SE POURVOIR CONTRE LA PROCÉDURE ET LES

JUGEMENTS DES TRIBUNAUX INFÉRIEURS.

L article 1275 exige d'une manière expresse la signification de
l'avis de requête pour cevHoraH, aussi bien à la partie adverse

(lu'au fonctionnaire sai>i de la cause ou qui a rendu jugement.

Cet amendement complète le h dispositions du présent code qui,

par l'article 1231, reconnaît aux parties le droit de comparaître et

de combattre les conclusions de la requête.

Le nouvel article 1283 exige qu'avis de l'émission du bref et

du jour fixé pour le rapport soit donné à la partie adverse. vv^^
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ONZIÈME PARTIE.

Procédures non contentieuses.

CHAPITRE LX.

Dispositions générales.

La référence à l'article 890 C. P. C, faite par l'article 1337

C. P. C, est incorrecte depuis les modiflcations apportées aux
dispositions régissant les rapports entre locateurs et locataires

par la loi qui organisa la procédure en matière sommaire. De
plus, le délai accordé aux parties par suite de cette référence ne

nous a pas paru suffisant. Aussi, avons-nous déclaré dans lar-

ticlc 1288, qu'il sera le même que celui prescrit pour les afï'aires

ordinaires.

Le projet ne reproduijt pas l'article IMO. Les jugements du
tribunal sont susceptibles d'appel et de revison en vertu des règles

ordinaires, et, aux termes de l'article 68 du projet, les décisions

rendues par le juge en chambre dans les aflfaires dont la connais-

sance lui est attribuée le sont également.

De plus, le paragraphe 2 de l'article 48 déclare que les juge-

ments rendus dans les matières non contentieuses sont suscepti-

bles de révision

.

CHAPITRE LXL

REGISTRES JCl' MANIÈRE DE LES AUTHENTIQUER.

' '•••
• •-" ' sKCTioN I.

.'- :-î' :*.;î. i;.::^A?yv^ -
;

Heffistres de Vétat civil.
•

'",»"• . \cv \:

Aux termes de l'article 1295, la mise en cause des parties que
le juge estime intéressées dans la rectification d'un acte de l'état

civil, se fera par simple signification de la requête.

Le transfert au Code civil des articles 1241a à 1241; C. P. C.

est recommandé. Des dispositions portant sur des sujets analo-

gues se trouvent, en effet, dans ce code. La rédaction de ces

articles requerra modification, et une extension suffisante devra
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leur être donnée pour que leur application ne s'arrête pas aux
registres des paroisses, mais s'étende à ceux de toutes églises,

congrégations et sociétés religieuses.

SKCTION II KT III.

Registres des bureatix denregistrementy des shérifs

et des coroners.

L'article 1242 du code actuel répète, avec changement de
phraséologie seulement, cette partie de l'article 2181 du Code
civil qui renferme les règles à suivre pour authentiquer les regis-

tres des bureaux d'enregistrement. Sa place véritable est dans
ce chapitre. L'article du Code civil devrait être modifié en y
insérant une simple référence au Code de procédure.^

CHAPITRE LXII.

COMPUL80IRE8.

Le projet n'apporte pas de changements sensibles

chapitre.

à ce

CHAPITRE LXIIL

CONSEIL DE FAMILLE.

L'article 1311 complète l'énumération de l'article 1256 C. P. C.

par la mention du mode de nomination des conseils judiciaires et

des subrogés tuteurs.

CHAPITRE LXIV.

TUTEURS, CURATEURS ET CONSEILS JUDICIAIRES.

Un changement semblable à celui signalé au sujet de l'ar-

ticle 1311 est apporté par l'article 1317.

Le mot ** insolvable,' qu'on trouve à l'article 1263 C. P. C. est

omis de l'article 1318, parce qu'il en restreint trop l'application.

îl)f.C. C.,45. etc. P.C.JSai

I

1^

51 ''' ',

il

*'^
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li!

L'article 126(> C. P. C, relatif à la prestation du serment par

les curateurs, fait double emploi avec les articles 339, 373, 89 et

686 du Code civil, et l'article 1334, § 1, du Code de procédure. Nous
omettons en conséquence l'article 1266, et recommandons l'inser-

tion dans le Code civil, après l'article 347, d'un article relatif à la

prestation du serment par les curateurs aux biens.

CHAPITRE LXV.

VENTE DES BIENS DES MINEURS ET AUTRES INCAPABLES.^

SECTION I.

' Biens excédant quatre cent piastres.

L'amendement apporté par l'article 1322 du projet indique le

mode de nomination des experts dans le cas où les biens à vendre

appartiennent à un interdit. Il est basé sur la section 1 du cha-

pitre 48 des Statuts refondus du Bas-Canada, dont une partie

avait été omise par les codificateurs.

L'article 1324 supprime pour le rapport des experts la forma-

lité inutile de l'acte en brevet.

Le nouvel article 1328 n'innove pas. Il se borne à reproduire

une partie de l'article 298 du Code civil.

L'addition faite par l'article 1329 est due au pouvoir, que con-

fère l'article 1336, de vendre certains effets au cours de la bourse.

L'article 131^1, qui reproduit partie de l'article 299 du Code
civil, est inséré ici afin de grouper sous un même titre toutes les

dispositions concernant cette matière. Nous y ajoutons la stipu-

lation que la vente des biens d'un interdit se fera en présence

de son curateur.

Les règles relatives à la publicité de la vente des immeubles,
contenues dans l'article 1332, sont conformes à celles que pres-

crit l'article 716.

' La législutiira a introduit dans ce chapitre une innovation que le projet

de refonte des Goinmissairep ne contenait pas. Elle a étendu l'applioation

dea dispositions de ce chapitre à la vente de biens appartenant à des substi-

tutions, r t V •»..,;• i ••> '
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Quant à l'article VàiH^, qui se rapporte à la publicité de la

vente de certains effets, il est tiré de l'article 299 du Code civil, et

prévoit un cas sur lequel le Code de procédure est silencieux.

8KCTI0N II.

Biens n'excédant pas quatre cents piastres.

Aux termes de l'article 13.39, les avis de la vente dans les cas

visés par cette section seront donnés en la manière indiquée dans

les articles K«2 et 1*33 \

- ; i ) ;.' f CHAPITRE LXVI.

PROCÉDURES RELATIVES AUX SUCCESSICNS.

SKCTION I.

Scellés. ,
.,-i ",..,:,,,,/

>

Le projet ne fait pas subir de changements à cette partie du
code. '' '

i
...':-'.". -.'... ^-f M5 ••'.^.:.î _-; -^'Mc--; >.

...,-.. >-.-.'"% y';-.-^i yï' SKCTIO» II.
'•'•-:'' '<i^' ';. 'U ..'->-

Inventaire. '

Grâce à la nouvelle rédaction de sa première partie, l'article

1874 permet de référer au juge la question du droit d'assister à

l'inventaire chaque fois que des difficultés se produisent à ce

sujet.

L'article 1324 du Code civil exige Cjue l'inventaire, dans le

cas auquel il se rapporte, soit clos en justice. Le Code civil

et le Code de procédure ne disent pas comment se fait cette

clôture. L'ancien droit attribuait au juge le pouvoir de clore,

sur présentation de l'inventaire et sur déclaration sous serment
qu'il était fidèle et exact.*^ Les Statuts refondus du Bas-Canada •

donnaient en cette matière le même pouvoir au protonotaire

' A la fin de ce chapitre la I<^gislaturo a ajouté une nouvelle section (sec-

tion III), que contient une disposition enjoignant à la personpo chargée de la

vente des biens d'un mineur, ou d'un autre incapable, de faire rapport de

ses procédures à la cour. / . ,

' 1"
j

J

,
2 2Pigeau, 344.316.

-
•

'

^0.78,8.23. ••- '' •,•:•'
•• ^^

tr^

"m

t\
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quau juge. Cette dernière disposition a été abrogée par les

Statuts refondus de Québec,^ et la compétence du protonotaire a

été fort douteuse jusqu'à l'adoption de la loi 59 V., c. 46. Le
nouvel article 1377 détermine, conformément à l'usage, le mode
à suivre dans tous les cas où la clôture en justice est requise. Il

est complété, pour ce qui regarde la juridiction du protonotaire

et du greffier, par l'article 1290.^

SECTION ni.

Lettres de bénéfice d'inventaire.

La modification apportée par l'article 1385 consiste dans l'in-

sertion de la partie de l'article 1010 C. P. C, à laquelle l'article

1322 C. P. C. se borne à renvoyer. On trouvera dans l'appendice

une formule de l'avis que doit donner l'héritier bénéficiaire.

8KCTION IV.

Lettres de vérification.

Outre de nombreuses améliorations apportées à la rédaction,

le seul changement qu'il importe de signaler est celui de l'article

1393, qui assimile le mode de computer les délais pour la présen-

tation de la requête à celui suivi pour les assignations ordinaires.
i

'.'--..

SKCTION V'
'

;.,.
^ . t ' '

. ;\

Envoi en possession.

L'article 1401 met fin à une anomalie en attribuant au juge

une compétence qui n'appartient maintenant qu'au tribunal

(Article 1327 C. P. C.) et au protonotaire (Article 1339 C. P. C.)

Nous recommandons que des changements correspondants soient

apportées aux articles 93, 94, 95 et 97 du Code civil.

.( - .
.

' -' ' SKCTION VI. .i
^;,

" ,y ,__;•
,.i ,

Successions v^acantes. '
-

Les articles 1331 et 1332 du code actuel sont retranchés, vu

•qu'ils ne font que reproduire les articles 684 et 685 du Code civil.

* Appendice A.
^ Lii, seule modification que la léi^islature a faite relativement à l'inven-

taire a été d'exiRer que la (lésignation des immeubles y soit entrée. Le pro-
jet de refonte reproduisait textuellement l'article 1308 de l'ancien code. De
()lus, dans le paragraphe 4 de l'article énumérant les choses que doit contenir
'inventaire, la létrisiature a remplacé les mots " d'un des notaires " par les

mots *' du notaire instrumentant.*' , »

.
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linven-
pro-

le. De
^ntenir
}ar les

Le mode de publicité de Tavis de nomination du curateur est

expressément éiioncé dans le paragraphe premier de l'article

1406.

DOUZIÈME PARTIE.

ARBITRAOES.

Le projet n'apporte qu'un changement à cette matière.

En vertu de l'article 1414, les amiables compositeurs seront

toujours tenus de donner avis aux parties, et de les entendre

elles et leurs preuves, si elles se présentent, mais ne seront pas

obligés déjuger suivant les règles de droit. Cette disposition

est conforme à la jurisprudence.

Observation relative aux articles 1355-1358 C. P. C.
supprimés par le projet.

Ces articles, qui concernent la division de la province en
districts judiciaires, ne sont pas reproduits par le projet, vu
qu'ils sont couverts par les Statuts refondus.

Québec, 7 novembre 1896.

CHARLES LANCTOT,
PERCY C. RYAN,

Secrétaires.

TH. CHASE-CASGRAIN,
JULES E. LARUE,
C. P. DAVIDSON,

Conimiaaaires.

îs, vu
îivil.
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CODE DE PROCÉDURE CIVILE

DK LA PROVINCE DE QUEBEC.

PREMIÈRE PARTIE.

Dispositions gcncralcs.

CHAPITRE I.

DISPOSITIONS DÉCLABATOIRES ET INTERPRÉTATIVES.

1. Les lois sur la procédure et les règles de pratique existant

lors de la mise en vigueur du présent code sont abrogées :

1. Dans les cas où ce code contient quelque disposition qui a
expressément ou implicitement cet effet ;

2. Dans les cas où elles sont contraires à, ou incompatibles

avec quelqu'une des dispositions de ce code, ou dans les cas où ce

code contient des dispositions expresses sur le sujet particulier

de ces lois ou de ces règles ;

Néanmoins, pour ce qui concerne les procédures, matières et

choses pendantes lors de la mise en vigueur de ce code, ou les

droits d'appel et les restrictions relatives à un droit matériel an-

térieurs à cette mise en vigueur, et auxquels on ne pourrait

en appliquer les dispositions sans produire un effet rétroactif,

les dispositions de la loi qui, sans ce code, s'appliqueraient à

ces procédures, matières, choses, droits et restrictions, restent

en vigueur et s'y appliquent ; et ce code ne s'y applique qu'en

autant qu'il coïncide avec ces dispositions.

Les règles concernant la preuve, contenues dans ce code, s'ap-

pliquent aux causes, matières et choses faites ou pendantes lors

de son entrée en vigueur.

Nouveau , partie ; C. P. C, 1360, amendé; Loranger, C. C,
152 et seq. ; Attorney-general v. Sillem, 10 H. L. C, 704.

2. Dans le cas de différence entre les textes anglais et fran-

çai«î du présent code dans quelque article fondé sur les lois exis-

tant à l'époque de sa promulgation, le texte le plus compatible

avec les dispositions des lois existantes sur lesquelles il est fondé

doit prévaloir. Si la différence se trouve dans un article modi-

\m
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Aantles lois existantes, le texte le plus compatible avec l'inlen-

tion de l'article d'après les règles ordinaires d'interprétation

légale doit prévaloir.

0. P. C, l:^61

.

3. Si ce code ne contient aucune disposition pour faire valoir

ou maintenir un droit ou une réclamation, toute procédure adop-

tée qui n'est pas incompatible avec quelque disposition de la loi

ou de ce code doit être accueillie et est valable.

C. P. C, 21, partie, amendé.

4. Les règles et dispositions concernant la procédure s'in-

terprètent les unes par les autre^i et de manière à leur donner
tout l'effet requis. .

C. P. C, 21, partie, amendé. (C. C, 11, 12, 14, 15).

5. Les mots, termes, expressions et dispositions énumérés
dans les dispositions déclaratoires et interprétatives de l'article

17 du Code civil et des articles 12 à 30 inclusivement des Statuts

refondus, chaque fois qu'ils se rencontrent (lans ce code, sont

interprétés en la manière y indiquée.

Cliaque fois que les mots, termes et expressions qui suivent

sont employés dans ce code ou dans des amendements à icelui,

ils sont interprétés en la manière ci-après indiquée, k moins que

le contexte n'exige une interprétation différente :

1. Les mots: "Code de procédure civile" désignent le

présent code ;

2. Les mots: "Statuts refondus" signifient les Statuts

refondus de la province de Québec ;

3. Les mots: "autres provinces du Canada" signifient les

provinces du Canada autres que la province de Québec, et com-
prennent les territoires

;

4. Les mots :
" cour de revision " signifient la cour supé-

rieure siégeant en revision
;

5. Le mot: "juge" signifie le juge en chef, un juge puîné

ou un juge suppléant du même tribunal
;

6. Le mot: " protonotaire " signifie le protonotaire de la

cour supérieure, ou le greflier de toute autre cour à laquelle la

disposition est applicable
;

7. Le mot: "greffe" signifie le bureau du protonotaire, ou
du greffier de toute cour à laquelle la disposition est applicable.

Nouveau, liartie ; C. P. C, 26, partie ; 5, partie.
pond.
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mpe-

luîné

le la

Ile la

ou
ible.

0. Les formules contenues dans l'appendice de ce code, ou
d'autres de même teneur, sont bonnes et suffisantes lorsqu'elles

sont employées dans les cas pour lesquels elles sont proposées.^

C. P. C, 1359, amendé.

7. Sont jours non juridiques :

1. Les dimanches ;

2. Le premier jour de l'an ;

3. La fête de l'Epiphanie, le mercredi des Cendres, le vendredi

saint, le lundi de Pâques, les fêtes de l'Ascension, la Toussaint,

la Conception et Noël
;

4. L'anniversaire de la naissance du souverain ou le jour
fixé par proclamation pour sa célébration ;

5. Le premier jour de juillet, ou le deuxième jour si le pre-

mier est un dimanche
;

6. Tout autre jour fixé par proclamation royale ou par pro-

clamation du gouverneur général ou du lieutenant-gouverneur

comme jour de jefine ou d'actions de grâces générales, ou comme
fête du travail.

C. P. C, 2, partie, amendé; S. R., 5854 ; 56 V., c. 40 ; S. R.

C, c. 1. s. 2, s. s. 7 ; 50 V., (C), c. :^0. (C. C, 17, § 14).

8. Si le jour auquel une chose doit être faite est ou devient

non juridique, la chose peut se faire avec le même effet le jour

juridique qui suit immédiatement.
Cette règle s'applique aussi au rapport des brefs et aux ventes

par autorité de justice.

C. P. C. 2, partie 3, amendés ; S. R., 20. - ,.,.

O. Lorsqu'une personne est assignée à comparaître à jour

fixe, ni le jour de la signification, ni celui de l'échéance, ne sont

comptés dans les délais fixés pour les assignations.

Le temps du délai court les dimanches et jours fériés ; mais
si le délai expire un dimanche ou un jour férié, il est de plein

droit continué au jour juridique suivant.

Les mêmes règles s'appliquent à tout autre délai de procédure.

C. P. C, 24 amendé.

lO. Dans la computation des délais relatifs à la plaidoirie

ou à l'instruction, le premier septembre est censé être le jour sui-

I

fiS-i--

' Les formules de l'appendice ont été introduites par nous dans le corps

du Code ; chacune d'elles sera trouvée à la suite de l'article auquel elle corres-

pond. En conséquence nous avons supprimé l'appendice. ••i i ^^
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vant immédiatement le trente juin, et une partie ne peut être

tenue de procéder entre ces deux jours, à moins d'un ordre exprès
du tribunal ou du juge, sauf dans les matières ou causes énumé-
rées dans l'article 15.»

Cependant les jours entre le trente juin et le premier sep-

temlire sont comptés dans les délais de huit jour^ fixés par les

articles IIWÎ et 1202.2

C. P. C, 463 ; 1, § § G, 7 ; 317, S^ 3 ; S. R., 5898.

11. lie lieu, le temps et la durée des termes et séances des

divers tribunaux sont réglés par des lois particulières.

C. P. C.,1 partie ; S. R.,ôSô'i. ^ ,

12. Les termes ainsi fixés peuvent, suivant les circons-

tances, être abrégés par le tribunal, ou êti-e continués par ajour-

nement de jour en jour, ou à un ou à plusieurs jours ultérieurs

avant le terme suivant ; et, à chaque séance en vertu de cet

ajournement, le tribunal peut entendre et déterminer toutes

causes, matières ou choses soumises, qu'elles aient été commen-
cées avant ou depuis l'ajournement.

C. P. C, 1, partie, amendé ; S. R., 58.53. '- '

13. En l'absence du juge qui doit présider le tribunal, le

protonotaire peut ajourner la cour à un jour ultérieur durant le

terme, ou, sur l'ordre du juge, à tout jour ou à tous jours en

dehors du terme. .

C. P. C, 1 partie, amendé ; S. R., .585J{.

14. Les tribunaux ne peuvent siéger les jours non juridi-

ques.

C. P. C, 1, partie ; S. R., 585:^. (C. P., 1). ^

15. Les tribunaux ne peuvent siéger entre le trente juin et

le premier septembre, et, en outre, ne sont pas tenus de siéger

entt 'e trente et un août et le dix septembre, ni entre le vingt

décembre et le dix janvier, excepté, dans chacun de ces cas, lors-

qu'il s'agit :

1. Des actions qui résultent des rapports entre locateurs et

locataires
;

2. De l'instruction et des jugements par défaut de compa-
raître dans les matières ordinaires ou sommaires

;

' Voir S. R , 5H14, qui contient à cet égard dos dispositions spéciales «'ap-

pliquant aux districts do Gaspé, Saguonuy et Chiooutimi.
- Voir le titre VI, S. R., arts, L289 et seq. Voir aussi S. R., 5710. - '



DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES. 97

3. De l'instruction et des jugenaents par défaut de plaider

dans les matières sommaires, à moins que la comparution ne soit

accompagnée d'une déposition sous serment affirmant que cette

comparution est produite de bonne foi et nullement dans le but

ds retarder injustement les procédures
;

4. Des jugements sur confession de jugement
;

5. Des procédures relatives aux corporations et fonctions

publiques
;

6. Des oppositions aux ntariages ;

7. Des brefs d'habeas corpus en matière civile
;

8. Des procédures réglées par les articles 713, 733, 749, 750,

782, 792, 800, 849 à 077 inclusivement
;

9. Des cours de magistrat de district ;

10. Des cours des commissaires pour la décision sommaire
des petites causes ;

11. De la cour du banc de la reine
;

12. Des districts de Gaspé, Saguenay et Chicoutimi.

Les protonotaires ont, relativement aux matières qui sont

énumérées ci-dessus et qui sont de leur compétence, les mêmes
pouvoirs en vacance qu'en tout autre temps.

C. P. C, 1, partie, 317, partie, amendés ; S. R., 5853 ; Nolau
V. Dastous, 4 Q. L. R., 335. (C. P., 10).

16. Les audiences d'un tribunal et les séances d'un juge
sont publiques. Peut cependant le tribnnal ou le juge ordonner
par écrit qu'elles seront à huis clos si la discussion publique

devait porter atteinte aux bonnes mœurs ou à l'ordre public.

Nouveau ;C. P. C. F., 87 ; C. P. G., 84 ; Bellot 611.

17. Ceux qui assistent aux séances des tribunaux et des

juges doivent s'y tenir découverts et en silence.

C. P. C, 4, awiencZe.

18. Toute personne qui, pendant l'audience du tribunal ou
la séance du juge, ou partout ailleurs où les juges exercent leurs

fonctions, trouble l'ordre, fait des signes d'improbation ou d'ap-

probation, ou refuse de s^î retirer ou d'obéir aux injonctions du
tribanal ou du juge ou aux avertissements des officiers agissant

sous son autorité, peut être condamnée sur-le-champ à l'amende

ou à l'emprisonnement, ou aux deux, suivant la discrétion du
tribunal ou du juge.

C. P. C, 5, 6, 7, amendés ; C. C, 2273 ; R. C. C. S., 240 ; C. P.

C. F., 88 et seq. ; Cal., 1209 ; N. Y. C, 8 et seq. (C. P., 834).

7
'
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10, SI le trouble est causé par un individu remplÏKsant une
fonction près le tribunal, la suspension peut lui être infligée, en
sus des pénalités mentionnées en l'article qui précède.

KJ, P. C, H.

20. Les tribunaux et les juges, peuvent, suivant les cir-

constances, dans les causes dont ils sont saisis, prononcer, même
d'office, des injonctions ou des réprimandes, supprimer des écrits

ou les déclarer calomnieux.

C. P. C, 9, amendé.

21. Le juge peut nommer un interprète, et lui allouer une
rémunération raisonnable qui fait partie des frais du procès.

C. P. C, 10.

22. Le juge a droit d'exiger le serment lorsqu'il l'estime

nécessaire. ; r

C. P.C., n.paviie.

28. Le juge, le protonotaire, ou le commissaire autorisé à
cet ett'et, peut faire prêter et recevoir le serment, dans tous les

cas où il est requis par ia loi, les règles de pratique ou l'ordre du
tribunal ou du juge, à moins que ce droit ne soit restreint par

quelque disposition de la loi.

C. P. C, uO, partie, amendé.

24. Le tribunal a, sur les matières dont la con;pétence est

attribuée à un juge, les mêmes pouvoirs que ce juge.

Nouveau. s
; , 'té- h

25. Le juge de la cour supérieure, dans le district où ïi lem-
plit ses fonctions, peut, au raoven d'une ou plusieurs commis-
sions sous le sceau de la cour, nommer autant de personnes qu'il

le trouve nécessaire, commissaires pour recevoir les affidavits

qui doivent servir dans une cour, dans un district quelconque de

la province

.

- C. P. C, 30, joaWte. ; , ^

26. Le juge en chef et un autre juge de la cour supérieure

et, dans le cas de décès du juge en chef ou de son absence de la

province, deux juges de la cour supérieure peuvent nommer, par
une ou plusieurs commissions sous le sceau du tribunal, autant

de personnes qu'ils le jugent convenable, résidant dans une autre

province du Canada, commissaires pour y recevoir les affidavits

qui doivent servir dans les cours de la province.

C. P. C, m, partie.

Té'^
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27. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut nommer des

personnes compétentes résidant dans tout pays situé hors des

limites du Canada, commissaires pour y recevoir les afTidavits qui

peuvent servir dans une des cours de la province ou qui sont

nécessaires à un acte ou document qui doit être mis à exécution

ou avoir des effets civils dans la province.

C. P. C, 'iO, partie, liOa, partie, amendés ; S. R, 58.59.

28. Tout commissaire nommé en vertu des trois "articles

précédents porte le nom de " Commissaire de la cour supérieure

pour le district de {ou la province de Québec, suivant le cas)."

Nouveau ; C. P. C, 30o, partie.

29. Les aftidavits reçus par ces commissaires ont la même
validité que s'ils avaient été reçus cour tenante.

C. P. C, .30, partie, .SOa, partie, am^,ndés. (C. P., 1127).

30. La même validité et les mêmes effets sont attachés aux
affidavits reçus devant un commissaire autorisé par le lord chan-

celier à administrer les serments en Angleterre ; ou un notaire

public, sous son seing et sceau d'office ; ou le maire ou magistrat

en chef d'une cité, bourg ou ville constituée eu corporation dans
la Grande-Bretagne ou l'Irlande, ou dans une colonie de sa

Majesté, ou dans un pays étranger, sous le sceau commun de
cette cité, bourg ou ville ; ou un juge d'une cour supérieure d'une

colonie de Sa Majesté ou d'une de ses dépendances ; ou un consul,

vice-consul, consul temporaire, proconsul ou agent consulaire de
Sa Majesté exerçant ses fonctions en pays étranger. : ,

• ,,t '

C. P. C, :iO, partie ; 2() V., c . 41

.

31. Chaque fois qu'un dossier ou document doit être, en
vertu de la loi, transmis d'un tribunal à un autre, ou dans un
endroit différeut, cette transmission doit se faire par la poste ou
par express, par le protonotaire ; et la partie qui requiert la

transmission est tenue d'avancer les frais de port.

Le retard causé par la partie qui néglige de payer ces frais

lui est imputé comme une faute.

Du consentement de toutes les parties, le dossier peut être

transmis par toute autre voie, mais par le même officier.

C. P. C, 25, amendé.

32. Deux juges ou plus de la cour supérieure ou de la cour

de circuit exerçant leurs fonctions dans le même circuit ou
district, peuvent et doivent, chaque fois que la dépêche .des

li
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affaires l'exige, siéger en même temps et au même endroit dans
des salles séparées, pendant ou hors des termes ; et chacun
d'eux a juridiction pour entendre et décider les causes et matiè-

res qui lui sont soumises, et exerce les mêmes pouvoirs que s'il

siégeait seul en cet endroit.

C. P. C, 464, amendé; S. R., 5899.

33. Lorsqu'il n'y a pas de juge compétent à connaître d'une

i atière au chef-lieu d'un district, ou lorsque le juge est incapa-

oie pour une raison quelconque d'y remplir ses devoirs, le proto-

notaire en remplit les f -nctions, dans les cas de nécessité évidente,

et lor.sque, à raison du délai, un droit pourrait autrement se

perdre ou être en danger.'

L'ordonnance ou ie jugement rendu par le protonotaire peut

être revisé par le tribunal, à la séance suivante, ou par un juge

de la cour supérieure présent ensuite dans le district, pourvu que
la partie qui se prétend lésée produise, sous trois jours, au
greffe, une exception énonçant les motifs pour lesquels la revi-

sion est demandée, accompagnée du dépôt fixé par les règles de
pratique.

La décision du tribunal ou du juge r.nnulant l'ordonnance ou
le jugement du protonotaire, remet les choses dans le même état

qu'elles auraient été si l'ordonnance ou jugement n'avait pas été

rendu.

Nouveau, partie; C. P. C, 465 ; S. R., 5900. (C. P., 1126).

34. En l'absence de règles spéciales, le délai de significa-

tion de toute pièce de procédure est d'au moins un jour franc.

Nouveau.

35. Dans tous les cas où le shérif est intéressé ou concerné

personnellement dans une demande ou action, la procédure ou
le bref qu'il devrait signifier ou exécuter doit être adressé au
coroner du district et être par lui signifié ou mis à exécution.

C. P. C, 466, amendé.

36. Si le shérif est en même temps coroner, le protonotaire

ou son dëp'îté agit au lieu et place du shérif, de même que si la

procédure ou le bref lui était personnellement adressé.

C. P. C, 467, amendé.

37. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut faire, modifier,

révoquer ou amender les tai ifs d'honoraires payables aux protono-

1 Voir?. R., 2312.
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tatres, j^reftiers, shérifs, coroners et hnissiers-audienciers, confor-

niénient aux disposirions des articles 2710, 2711 et 2712 des Statuts

refondus.

L'officier ou autre personne qui perçoit des honoraires ou
émoluments autres ou plus élevés que ceux portés dans les tarifs

ci-dessus pour l'accomplissement des devoirs et services y men
tionnés, est passible, à moins de dispositions particulières, d'une

amende de ([uatre-vingt piastres pour chaque contravention, re-

couvrable par action civile devant la cour de cii'cuit et payable

moitié à la couronne et moitié au poursuivant.

C. P. C, 29 partie, amendé ; S. R., 5858.^

38. Les juges de la cour supérieure, ou dix au moins d'entre

eux, peuvent faire des tarifs d'honoraires pour les commissaires
nquêteurs et autres ofHciers nommés par la cour supérieure,

dont le salaire n'est pas, en vertu de la loi, fixé par le lieutenant-

gouverneur en conseil ; ces tarifs doivent être promulgués de la

manière prescrite par les règles de pratique.

C. P, C, 29, 2ici,rtk. C. P., 75.

ÎJ9. Des dispositions exceptionnelles relatives à certaines

matières de procédure dans les districts de Saguenay, Chicouti-

mi, Gaspé et les îles de la Madeleine, se trouvent dans les Statuts

refondus.

C. P. C, 27 ; S. R., 233.3, 2342, 2368-240.5, .5714, 5715.

1

CHAPITRE IL

POUVOIR ET JUniniCTION DES COURS.2

SKCTION I.

Dispositions générales.

40. Les tribunaux qui ont, dans la province, juridiction en
matière civile, sont :

' Les tarifs d'honoriires des avocats sont faits pur le conseil général du
Barreau de la Province, et doivent <^tre approuvés i)ar le lieutenant-gouver-

neur en Conseil, i(ui Icm met on vipueur par proclamation; le tout en vertu

de l'article 35f)9 dos Statut;* Refondus do la Prjvmce de Québec. Le tarif

acituol est en force depuis le lor septenjhro 1891 . et a été amendé par un
ordre du lieutenant-gouverneur en Conseil le 2i) février 1894.

2 Le titre Vf des Statuts Refondus de la Province de Québec traitant du
pouvoir judiciaire, contient des dispositions relatives à lu constitution des

différents tribunau.Y de la Province, et à leur organisation.

> l'T
r-*.-vîn



102 CODE DE PROCÉDURE CIVILE.

1. La cour du baac de la reine, siégeant en appel
;

2. La cour supérieure
;

3. La cour de circuit ;

4. La cour de» commiHHaires
;

5. La cour de magistrat de district ;

6. Le tribunal des juges de paix ;

7. La cour du recorder
;

8. La cour d'échiquier du Canada, qui est une cour d'insti-

tution fédérale.
La juridiction de la cour du banc de la reine, de la cour supé-

rieure, de la cour de circuit et du tribunal des juges de paix, est

générale et embrasse toute la province ; la juridiction de la cour
des commissaires et de la cour du recorder est limitée à des en-

droits particuliers.

Nouveau; S. R, 2289.

41. Les tribunaux suivants ont aussi une juridiction, par
voie d'appel des tribunau3|: civils de la province :

,

1. La cour suprêtne du Canada;
2. Sa Majesté en son conseil privé. V j

Nouveau. "- ' *

SKCTION II. ,1

Cour du Banc de la Reine siégeant en appel. ^
,

42. La cour du banc de la reine siégeant en appel et les

juges qui la composent ont une juridiction civile d'appel, dans
toute l'étendue de la province, avec compétence sur toutes les

causes, matières ou choses susceptibles d'appel, venant de tous

les tribtinaux dont, suivant la loi, il y a appel, à moins que cet

appel ne soit expressément affecté à la compétence d'uu autre

tribunal.

Nouveau ; S. R., 2295. (C. P., 15, § 11, 1125, 1209 et s.).

4îi. A moins qu'il ne soit autrement édicté par statut, il y
a appel à la cour du banc de la reine siégeant en appel de tout

jugement final rendu par la cour supérieure, excepté :—

1. Dans les cis de certiorari ;

2. Dans les matières concernant les corporations munici-

pales ou offices municipaux, tel que porté en l'article 1006.

3. Dans les causes où la somme demandée ou la valeur de

Voir article 2291 et seq. des Statuts Refondus.
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la chose réclamée est de moins de deux cents piastres, et dans

lesquelles jugement a été rendu par la cour de revision ;

4. A la poursuite de la partie qui a inscrit en revision une
cause autre que celle mentionnée dans le para'^aphe précédent,

et qui a procédé à jugement sur cette inscription, lorsque ce

jugement confirme celui rendu en première instance.

C. P. C, 1115, amendé ; S. R., 2313 ; (K)Oô ; 54 V., c. 48, s. 2.

<C. P., 52, 72, 4U2, 495, 890, 923, 924, 1308.)

44. Il ya également appel a la cour du banc de la reine

siégeant en appel des jugements suivants de la cour de circuit :—

1. Lorsque la somme demandée ou la valeur de la chose

réclamée est de cent piastres ou plus, sauf dans les poursuites

pour le recouvrement des cotisations d'écoles ou maisons d'écoles,

ou pour rétribution mensuelle d'écoles, et dans celles pour le

recouvrement des cotisations imposées pour la construction ou
réparation des églises, presbytères ou cimetières

;

2. Lorsque la demande, au-dessous de cent piastres, se rap-

porte à des honoraires d'oflice, droits, rentes, revenus ou sommes
d'argent payables à Sa Majesté ;.

3. Lorsque la demande, au-dessous de cent piastres, a rap-

port à des droits immobiliers, rentes annuelles ou autres matières

dans lesquelles les droits futurs des parties peuvent être atfectés ;

4. Dans toutes les actions en déclariition d'hypothèque.

Néanmoins, il n'y a pas d'appel à la cour du banc de la reine,

dans les causes de la cour de circuit susceptibles d'appel, dans
lesquelles jugement a été rendu par la cour de revision.

C. P. C, 1142, partie ; 1142a, amendé ; S. R., 5008 ; 54 V., c.

48, s. 3. (C. P., 52, 54, 55).

45. Des dispositions particulières règlent l'appel des juge-

ments rendus dans les Iles de la Madeleine.^

C. P. C, lU2,j3artie. (C. P., 39).

46. Il y a également appel de tout jugement interlocutoire

dans les matières surceptibles d'appel, dans les cas suivants :

1. Lorsqu'il décide en partie le litige
;

2. Lorsqu'il ordonne qu'il soit fait une choseà laquelle il ne
peut être remédié par le jugement final

;

3. Lorsqu'il a l'effet de retarder inutilement l'instruction du
procès.

C. P. C, 1116 ; 54 V., c. 48, ss. 2, 4. (C. P., 1211, 1212, 1225).

i~VoirS. R.,2400, 2401.
'

^
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47. L'appel des jugements rendus dans les districts de

Montréal, Ottawa, Pontiac, Terrebonne, Joliette, Richelieu,

Sdinc Fran(,-ois, lîedford, Saint-Hyacinthe, Ibervill»» et Beauhar-

nois est porté, plaidé et jugé dans la cité de Montréal ; et celui

desjugetnents rendus dans les districts de Québec, Trois-Rivières,

Siguenay, Chicoutirai, Gaspé, Riinouski, Kamouraska, Mont-

magny, Beauce et Arthabaska est porté, plaidé et jugé dans la

cité de Québec.

C. P. C, 1117, amendé ; 54 V., c. 48, s. 2.

SRcriox III.

Cour Supérieure et Cour de Révision.^

•4H. La cour supérieure connaît en première instance de

toute demande ou action qui n'est pas exclusivement de la juri-

diction de la cour de circijit ou de la cour d'échiquier du Canada ;

et, dans le district de Québec, elle exerce une juridiction exclu-

sive en première instance dans les matières de pétition de droit.

C. P. C, 28, amendé; S. K, 5858 ; 54-55 V. (C), c. 29. (C. P.,

45, 55, 57, 894, 1011 et seq., 1336).

49. La cour supérieure connaÎL en première instance par

voie d'évocation, de toute action ou poursuite portée devant la

cour de circuit, et se rapportant à :

1. Un honoraire d'oflBco
;

2. Un droit, rente, revenu ou somme d'argent payable à Sa

Majesté ;

3. Un titre <à des terres ou héritages
;

4. Des rentes annuelles ou autres matières qui peuvent

affecter des droits futurs.

^ C. P. C, 1058, partie. (C. P., 1130).
'

50. A l'exception de la cour du banc de la reine, tous les

tribunaux, juges de circuit, magistrats et autres personnes,

corps politiques et corporations dans la province, sont soumis au
droit de surveillance et de réforme, aux ordres et au contrôle de

la cour supérieure et de ses juges, en la manière et forme que

prescrit la loi.

5. R., 2329, partie, amendé. (C. P., 1307).

61. La cour de revision exerce une juridiction exclusive en

» Voir S. R., 2315 et seq.

\l.
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première instance pour décider toute cause réservée pour sa

considération par le juge présidant un procès par jury.

Nouveau. (C. P. , 491 , 41)4, 495)

.

52. Il y a lieu à appel à la cour de revision :

1. De tout jugement final de la cour supérieure et de la cour

de circuit susceptible d'appel à la cour du banc de la rein<e ;

2. De tout jugement rendu ou ordre donné par un juge dans

les matières non contentieuses eu vertu des dispositious conte-

nues dans la dixième partie de ce code ;

3. De tout jugement rendu sur motion ou requête pour

mettre de côté ou annuler une saisie avant jugement ou un
capiaa ad respondendum ;

4. De tout jugement dans les matières concernant les cor-

porations municipales et les offices municipaux, sur les procé-

dures prises en vertu du chapitre quarante de ce code.

C. P. C, 494, amendé; S. R., 5906; 54 V., c. 48, s. 1. (C. P.,

43, 44, 72, 492, 890, 923, 1189 et s., i:W6).

53. La revision des jugements rendus dans les districts de

Montréal, Ottawa, Pontiac, Terrebonne, Joliette, Richelieu, St-

Frunçois, Bedford, St-Hyacinthe, Iberville et Beauharnois a lieu

dans la cité de Montréal ; et celle des jugements rendus dans les

districts de Québec, Trois-Rivières, Saguenay, Chicoutimi, Gaspé,

Rimouski, Kamouraska, Montmagny, Beauce et Arthabaska a

lieu dans la cité de Québec.

Cet article s'applique également aux causes réservées pour
la considération de la cour de révision par le juge présidant un
procès par jury.

Nouveau, partie ; C. P. C, 496, amendé.

SKOTION IV.
, . ,^ ,. ,, ,,, ,,. ,

r, Cour de Circuit.^ : , f i-yr-.

54. La cour de circuit connaît en dernier ressort et priva-

tivement à la cour supérieure :

1. De toute demande dans laquelle la somme demandée ou
la valeur de la chose réclamée est moindre que cent piastres,

sauf les exceptions portées dans l'article qui suit, les

causes qui tombent exclusivement sous la juridiction de la cour

d'échiquier du Canada et les matières de pétition de droit ;

'!

^ Voir art. 234U et suivants S. K.
.//
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2. De toute demande pour ta,xes ou rétributions d'écoles et

pour cotisations pour la construction et la réparation des églises,

presbytères et cimetières, quel qu'en soit le montant.^

CF. C, 886a, 105a ; S; R., 5976, 5U93; 54-55 V., (C) c. 26.

(C. P.,8«4, im, 1336).

55. Excepté au chef-lieu de chaque district, la cour de cir-

cuit connaît en première instance et privativement à la cour

supérieure, mais sujet à appel :

1. De toute demande dans laquelle la somme demandée ou

la valeur de la chose réclamée est de cent piastres ou plus, mais
ne dépasse pas deux cents piastres, sauf l'exception contenue

dans le deuxième paragraphe de l'article qui précède
;

2. De toute demande pour honoraires d'ofïice, droits, rentes,

revenus ou sommes de deniers payables à la couronne, ou rela-

tives à des droits immobiliers, rentes annuelles ou autres ma-
tières qui peuvent affecter des droits pour l'avenir, lors même
que cette demande est pour moins de cent piastres.

C. P. C, 1054 ; S. R., 5994. (C. P., 44, 49, 1135).

56. La cour de circuit connaît, par voie d'évocation, de toute

demande portée devant la cour des commissaires pour la décision

sommaire des petites causes, dans les cas spécifiés en second lieu

dans l'article qui précède.

C. P. C, 1055. (C. P., 1268ets.).
'

=

i-v-^U'

57. La cour de circuit a de la même manière que la cour

supérieure, juridiction sur les jugements rendus dans les limites

de son arrondissement, par la cour des commissaires mention-

née en l'article 56, et par les juges de paix, par voie de certiorari,

dans les cas qui en sont susceptibles.

C. P.C., Vdm, amendé. (C. P., 1297).

58. La cour de circuit connaît encore, par voie d'appel, des

jugements rendus par la cour des commissaires ou par les juges

de paix, pour taxes, cotisations ou amendes imposées suivant les

dispositions du Code municipal. ,, , .

C. P. C, 1057; S. R.,5995. i;i

* Voir art. 574S S. R., permettant d'instituer devant lu cour de oirouit

oomme aotioD& purement personnelles les actions pour le recouvrement de
* rentes constituées représentant les droits seigneuriaux ou pour arrérages

d'icelles-
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SKOriON V.

Cour des Commissaires, i

59. La cour des commissaires prend connaissance et juge

en dernier ressort :

1. Des demandes en recouvrement de répartitions pour la

construction ou réparation d'églises, presbytères et cimetières,

n'excédant pas la somme de vingt-cinq piastres
;

2. De toute demande d'une nature purement personnelle ou
mobilière, résultant d'un contrat ou quasi-contrat et n'excédant

pas la somme ou la valeur de vingt-cinq piastres, contre un dé-

fendeur résidant :

(a) Dans la localité même ;

(6) Dans une autre localité, mais dans un rayon de quinze

milles, si la dette a été contractée dans la localité pour laquelle

la cour est établie ; ou
(c) Dans une localité voisine où il n'y a pas de commissaires,

ou dont les commissaires ne peuvent siéger à raison de maladie,

absence ou autre cause d'incompétence, pourvu que cette localité

soit dans le district et dans un rayon n'excédant pas trente milles.

Elle n'exerce pas de juridiction dans les cités de Québec,

Montréal, Trois-Rivières et St-Hyacinthe, s'il s'y trouve d'autres

tribunaux pour prendre connaissance de la question en litige.^

C. P. C, 1188, 1190 ; S. R., 6011 ; 53 V., c. 62, s. 1. (C. P., 1258

et s.).

eo. Elle ne peut connaître des actions pour injures verba-

les, ni pour assaut ou batterie, ni des demandes relatives à l'état

civil des personnes, à la paternité, à la séduction ou aux frais de
gésine, non plus que pour le recouvrement d'amendes ou péna-

lités quelconques.

C. P.C., 1189.

SECTION VI.

Cour âe Magistrat de district .'^

61. La cour de magistrat de district a une juridiction civile

pour entendre et juger en dernier ressort :

> Voir art. 2408 et suivants S. R.
' L'art. 951 du Code municipal permet de poursuivre devant la cour des

commissaires de la paroisse ou municipalité pour le recouvrement des taxes

municipales.
« Voir art. 2498 et suivants ?. R. -,

m
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1. Les actions personnelles ou réelles dans les(|uelh's a
somme réclamée ou la valeur de la chose demandée n'excède pas

(luatre-vinghdixueuf piastres dans le comté de Pontiac, dans le

comté du Lac St Jean, dans le comté de Gaspé y compris les

îles de la Madeleine, et dans le comté de Saguenay pour
la partie d'icelui s'étendant à l'est jusqu'aux îles Jérémie, ot cin-

quante piastres dans les autres parties de la province ;

2. Les actions en recouvrement de taxes, cotisations et con-

tributions scolaires, ou de contributions, taxes, cotisations, péna-

li^t^s, dommages ou sommes de deniers dus et exigibles en
vertu du Code municipal, de tout statut spécial d'organisation

municipale, des règlements faits en vertu de ces même>* lois, ou
des lois qui ont rapport aux abus préjudiciables à l'agriculture ;

3. Les actions en recouvrement de pé lalltés encourues ou de
deniers dus au trésor de la province en vertu de la loi des li-

cences.

Toutefois, dans ces actions, la résidence du défendeur doit

être dans le comté, la cité ou la ville pour laquelle la cour est tenue

où la dette doit v avoir été contractée et le défendeur doit résider

dans la province.

i

C. P. C, 1215a ; S. R., 6013 ; 59 V., c. 45, s. h (C. P., 1284

et s.).

62. Ce tribunal a, quand le montant du loyer ou des dom-
mages réclamés n'excède pas cinquante piastres, juridiction pour
entendre et juger les actions en résiliation ou rescision de bail,

et en recouvrement des dommages résultant des infractions à

quelques-unes des conventions du bail, ou du défaut d'accom-

plissement des obligations que la loi y attache ou qui résultent

des rapports entre locateur et locataire.

C. P. C, 12156, partie ; S. R., 6013.

SRCTIOX vir.

Juges de Paix, Cour du Recorder et autres juridictions

inférieures.'^

63. Les juges de paix ont juridiction en certaines matières

civiles, telles que le recouvrement des taxes d'écoles, des cotisa-

tions pour la construction ou réparation des églises, presbytères

' Voir art. 5743 8. R. qu int aut actions pour le rec juvreinent des rentes
constituées représentant les droits seigneuriaux.

- Voir arts. 2545 et .^., S. R.

I
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., 1284

I

ms

latières

cotisa

bvtères

et cimetières, dommageis causés par les animaux et autres matiè-

res concernant l'agriculLure, ditrérends entre maîtres et servi-

teurs dans certaines localités, salaire des matelots, réclamations

des emprunteurs contre les prêteurs sur gages, et autres matières.

C. P. C, 121G. (C. P., 1292 et s.).

64. Dans certaines localités, la cour du recorder connaît

aussi des actions en recouvrement de certaines créances munici-

pales, ainsi que des demandes relatives aux différends entre

locateurs et locataires, et entre maîtres et serviteurs.

C. P. C, 1217, amendé. (C. P., 1292 et s.).

65. Les commissaires du havre exercent de môme une juri-

diction civile relativement aux rives du tteuve St-Laurent et des

rivières qui s*y déchargent, et aux salaires et indemnités des

pilotes.

C. P. C, 1218, amendé. (C. P., 1292 et s.).

66. L'étendue de la compétence de ces tribunaux spéciaux

et la manière d'y procéder sont réglées par les statuts qui les

constituent ou qui y ont rapport, et à certains égards par la pra-

tique qui y est suivie.

C. P. C, 1219, amenrf^. - u.

SKCTION VIII.

Cour Suprême du Canada et Cour d'Echiquier du Canada.

67. L'étendue de la juridiction de la cour suprême du
Canada, ainsi que de la cour d'échiquier du Canada, et la manière
d'y procéder sont réglées par des statuts particuliers.

S. R. C, c. 135, s. 2 ; 5^1 55 V. (C), c. 25 ; 54-55 V. (C), c. 26-29.

SKCTION IX.

Sa Majesté en son conseil privé.

68. Il y a appel à Sa Majesté en son conseil privé de tout

jugement final rendu par la cour du banc de la reine en appel :

1. Dans tous les cas où la matière en litige se rapporte à
quelque honoraire d'office, droit, rente, revenu ou somme d'ar-

gent payable à Sa Mnjesté
;

2. Lorsqu'il s'agit de droits immobiliers, rentes annuelles ou
autres matières qui peuvent affecter les droits futurs des parties

;

î

i!

il
''
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;i Dans toute autre cause où la matière en litige excède la

somme ou valeur de cinq cents louis sterling.

C. P. C, 1178, amendé; C. C, 17. (C. P., 1249 et s.).

69. Les causes jugées en revision qui sont susceptibles

d'appel à Sa Majesté en son conseil privé, mais dont l'appel à la

cour du banc de la reine est prohibé par les articles 43 et 44,

peuvent néanmoins être portées en appel à Sa Majesté.

C. P. C, 1178rf, jmrtie ; S. R. 6009, partie.
'.,-<t

CHAPITRE in.

""--'• JURIDICTION DU JUGE EN CHAMBRE.

70. Sont de la compétence du juge en chambre les matières

qui sont déclarées l'être par la loi ou par les règles de pratiqne.

Nouveau, partie.

71. Le tribunal peut, de lui-même ou à la demande d'une

des parties, et aux conditions qu'il juge à propos, renvoyer de
l'audience à la chambre toute affaire qui peut y être plus commo-
dément instruite et jugée ; et, pour le même motif, le juge peut

renvoyer toute affaire de la chambre à l'audience.

Nouveau ; R. P. 0.,548.

72. Les décisions rendues par le juge en chambre, dans des

affaires dont la connaissance lui est attribuée, ont les mêmes
valeur et effets que les jugements du tribunal et sont, de même
que ces derniers, sujets à revision, à appel et aux autres recours

contre les jugements.
R. P. O., 549. (C. P., 537).

CHAPITRE IV.

RÈGLES DE PRATIQUE.
,

-

73. Des règles de pratique, applicables à un ou à plusieurs

circuits ou districts et nécessaires à la mise à exécution des dispo-

sitions de ce code, peuvent être faites :

1. Pour la cour du banc de la reine, par la majorité des juges

de cette cour à une assemblée convoquée pour cet objet parle

juge en chef de la cour ;

'm/jimmrKwmtin i<<mtm
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2. Pour la cour supérieure et pour la cour de circuit, par au
moins les deux tiers des juges de la cour supérieure, à une as-

semblée convoquée pour cet objet par le juge en chef de la cour

supérieure.

Néanmoins, dans les districts où il y a des juges de circuit,

ces derniers peuvent seuls faire des règles de pratique pour la

cour de circuit du district pour lequel ils sont nommés.
Nouveau, partie ; C. P. C, 20, partie ; 1177, partie ; S. R.

5858, partie.

74. Ces règles de pratique ne doivent pas être incompati-

bles avec les dispositions du présent code.

C. P. C, 29, partie ; 1177, partie ; S. R., 5858.

75. Elles viennent en vigueur dix jours après leur publica-

tion dans la Gazette Officielle de Québec.

Elles doivent, immédiatement après cette publication, être

transcrites par le greffier des appels, le protonotaire ou le greffier

de la cour de circuit, suivant le cas, dans le registre de chaque
tribuual respectivement, dans les circuits ou districts pour les-

quels elles sont faites.

Le greffier des appels, le protonotaire ou le greffier de la cour
de circuit doit en outre afficher au greffe un avis indiquant que
de nouvelles règles de pratique ont été |transcrites dans le re-

gistre du tribunal et faisant connaître la date de leur entrée en
vigueur.

C. P. C, 29, partie ; S. R., 5858, partie.
^ <.;

DEUXIEME PARTIE.

Règles applicables à toutes les actions.

CHAPITRE V.

ACTIONS ET PERSONNES QUI PEUVENT Y ÊTRE PARTIES.

76. Celui qui prétend à une chose ou à un droit qu'on lui

refuse, doit, pour l'obtenir, former sa demande devant le tribu-

nal compétent. C. P. C, 12.

77. Pour former une demande en justice, il faut y avoir

intérêt. ' '^

m
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Cet intérêt, excepté dans les chh de di.sposibions contraires,

peut n'être (lu'éventuel.

Nouveau, partie ; C. P. C, 13 ; R. C. C. S., 288.

7H. Il faut avoir le libre exercice de ses droits pour ester en
justice, en demandant ou en défendant, sous quelque forme que
ce soit, sauf le cas de dispositions spéciales.

Ceux qui n'ont pas le libre ex»'rcico de leurs droits doivent être

représentés, assistés ou autorisés de la manière axée par les lois

(}ui règlent leur état ou leur capacité respective.

C. P. C, 14, %i\,'L (C. P., 81, 174, 1090, 1101, 12«3. — C. C, (i,

3«, 17(J. 17H, IHO, 210, 304, 320, 323, 334, 343, 351).

70. Une corporation ou personne, dûment autorisée à l'étran-

ger à ester en justice, peut exercer cette faculté devant tout tri-

bunal de la province.

C. P. C, 14, § 3. (C. P., 170.—C. C, 27, 28).

80. Une personne qui, par les lois d'un pays étranger, a
droit de représenter une personne qui est y décédée ou y a fait son

testament, laissant des biens dans la province, peut également
ester en. justice devant les tribunaux de la province, en cette

qualité.

C. P. C, 14, 8 4. C. C, 25, 609).

81. Personne ne peut plaider avec le nom d'autrui, s': ce

n'est le souverain par ses officiers reconnus.

Les tuteurs, curateurs et autres, représentant ceux qui n'ont

pas le libre exercice de leurs droits, plaident en leur propre nom
en leur qualité respective.

Les corporations plaident en leur nom corporatif.
'"

C. P. C, 19. (C. P., 78, 5.52.—C. C, 357).

82. Il ne peut être adjugé sur une demande judiciaire, sans

que la partie contre laquelle elle est formée ait été entendue ou
dûment appelée. -

C. P.C., 16.
' '—:— '

CHAPITRE VL

MODE DE COMPARUTION DES PARTIES ET ÉLECTION

DE DOMICILE.

83. Les parties à une instance ou à une procédure quelcon-

que ne peuvent comparaître et plaider qu'en personne ou par le

ministère d'un avocat.

m
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Los notaires peuvent faire les procédures mentionnées dans

la dixiètn»' partie de ce code et les présenter au juge ou au proto-

notaire, et peuvent même signer, au nom des parties requérantes,

toutes les requêtes nécessaires dans ces procédures.

C. P. C, 23 ; S. R, 58.57. (C. P., 1273).

H4. Toute partie qui comparaît en personne est réputée élire

domicile au greffe où elle a produit l'acte de sa comparution.

C. P. C, 84, partir; S. R., 58ftS, partie.

H5. Dans tous les cas où une des parties a, depuis le com-

mencement de l'instance, quitté la province, ou n'y est pas domi-

ciliée, tout ordre, ordonnance, avis ou autre pièce de procédure

peut lui être signifiée au greffe, pourvu que le shérif ou l'huissier

allègue dans son procès-verbal qu'il a fait en vain des diligences

pour la trouver et qu'au meilleur de sa connaissance elle ne se

trouve pas dans les limites de la province.

C. P. C, 84, 2ifirtie ; S. R., 5868, partie.

H6. Les avocats et procureurs sont tenus d'élire domicile

dans un rayon n'excéiant pas un mille de l'édifice où siège le

tribunal, et de faire enregistrer cette élection, ainsi que tout

changement qui peut y survenir, au greffe, dans le registre tenu

à cet effet.

A défaut de cette élection de domicile, de l'enregistrement

de cette élection ou de tout changement de domicile, ou dans le

cas où le domicile est trouvé fermé, ils sont censés avoir élu

domicile au greffe du tribunal, où toute signification peut leur

être faite valablement.

C. P. C, 85, amendé ; Lemay r. Gingras, 12 Q. L. R., 17. ,r ,,,

'1,1

sans

le ou

CHAPITRE VIL
^

CUMUL DES CAUSE» d'ACTION.

'..1 '

.
-

f

lelcon-

)ar le

87. On peut joindre dans la même demande plusieurs

causes d'action, pourvu que les poursuites ne soient pas incom-
patibles ni contradictoires, qu'elles tendent à des condamnations
de même nature, que leur cunuil ne soit pas défendu p.ir quelque
disposition expresse, et qu'elles puissent être instruites par le

même mode d'enquête.

On ne peut diviser une dette échue pour en demiinder le re-

couvrement au moyen de plusieurs actions.

C. P. C, 15. (C. P., 99, 177, § 6, 1066). ' '

8
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CHAPITRE VIII.
,

• ACT10N8 CONTRE LES OFFICIERS PUBLICS.
'

yn. Nul officier public ou personne remplissant des fonc-

tions ou devoirs publics ne peut être poursuivi pour dommages à

raison d'un acte par lui fait dans l'exercice de ses fonctions, et nul

verdict ou jugement ne peut être rendu contre lui, à moins qu a-

vis de cette poursuite ne lui ait été donné au moins un mois
avant l'émission de l'assignation.

Cet avis doit être par écrit ; il doit exposer les causes de l'ac-

tion, contenir l'indication des noms et de l'étude du procureur du
demandeur ou de son agent et être signifié au défendeur person-

nellement ou à son domicile.

C. R C, 22, amendé. (C. P., 97, 429).

\

CHAPITRE IX. , I

PROCJiDURES " IN FORMA PAUPERIS."

89. Excepté lorsqu'il s'agit d'une poursuite en recouvrement
de pénalités ou de dora mages-intérêts à raison de diffamation

verbale ou écrite, le juge peut permettre à une partie de plaider

informa pauperis et ordonner que les officiers de justice lui

prêtent leur minisière sans exiger aucune rémunération.

Cette permission ne comprend pas toutefois l'exemption du
paiement de la taxe du gouvernement ni des frais des huissiers.

Si cette partie succombe, elle n'est pas exempte de la con-

damnation aux dépens en faveur de l'autre ; mais l'avocat ou
procureur qui la représente ne peut recevoir d'elle aucun hono-

raire ou autre compensation pour ses services, sans se rendre

coupable de mépris de cour.

Nouveau, jmrtie ; l*. P. C, 31, partie; S. R., 5860; R. C,
C. S., 167. (C. C, 16).

OO. La permission de plaider in forma pauperis est accor-

dée sur requête, accompagnée d'un afilirîavit établissant que la

partie requérante a un bon droit d'action ou une bonne défense
et qu'elle ne possède pas les moyens nécessaires pour subvenir
aux déboursés.

Le juge peut permettre la production d'affldavits contradic-

,f;'S:p
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toires, la transquestion des personnes qui ont donné les affida-

vits, et l'examen oral de nouveaux témoins. ^

Nouveau, partie ; C. P. C, 31, amendé; S. R., 5860.

91. La permission de plaider in forma pauperis peut être

révoquée par le jage, s'il est établi que ia partie est, depuis,

devenue en état de subvenir aux déboursés nécessaires, ou a

commis des manoeuvres indignes, ou a retardé la procédure

volontairement sans nécessité.

Nouveau, partie ; C. P. C, 32, amendé ; N. Y. C, 462.

9a, Si la partie contre laquelle il est procédé in forma
pauperis encourt des frais sur quelque incident aa cours de

l'instance, elle ne peut être contrainte de les payer avant le

jugement flnal, et ces frais peuvent alors être compensés par

ceux encourus par la partie adverse.

Nouveau.

93. Si la partie qui a procédé in forma pauperis obtient

jugement en sa faveur, l'autre partie peut être condamnée à

payer les dépens, y compris ceux des officiers de justice, qui ont

alors droit à une exécution pour s'en faire payer, par voie de
distraction, par la partie condamnée.

Il ne peut néanmoins être délivré qu'une seule exécution pour

tous les dépens taxés et restant dus ; cette exécution est émise à

la poursuite du protonotaire ou de toute partie intéressée, et les

deniers sont rapportés au greffe pour y être payés à qui de droit

et sans frais.

C. P. C, :^1 amendé.

|R. C,

1 accor-

lue la

léfense

bveiiir

Iradic -

CHAPITRE X.

LIEU DE l'introduction DE L'ACTION.

94. En matières purement personnelles, autres que celles

mentionnées dans les articles 96, 97, 98, 103 et lOi, le défendeur
peut être assigné :

1. Devant le tribunal de son domicile ; et, en cas d'élection

de domicile pour l'exécution d'un acte, devant le tribunal du
domicile élu

;

2. Devant le trilninal du lieu où la demande lui est signifiée

personnellement
;

ï ,
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3. Devant le tribunal du lieu où toute la cause d'action a
pris naissance

;

4. Devant le tribunal du lieu où se trouvent ses biens, en
tout ou en partie, lorsqu'il a laissé son domicile dans la province

ou n'y a jamais eu de domicile, mais y a des biens et que la cause

d'action n'y a pas pris naissance.

^

Nouveau jmrtie ; C. P. C, 34, § 1 ; S. R,, 5861, partie ; 52 V.,

c. 48 ; S. R. B. C, c. 83, s. 61. (C. P., 170, 1105. C. C, 27, 79 et s.).

05. Une compagnie d'assurance contre le feu ou sur la vie

peut être assignée par 1 assuré, ses héritiers et ayants cause, pour
un droit résultant d'une police d'assurance contre le feu, devant
le tribunal où se trouvaient les meubles ou les immeub'es assu-

rés, et, pour un droit résultant d'une police d'assurance sur la

vie, devant le tribunal où l'assuré a ou avait son domicile.

C. P C, 34, § 2 ; S. R., 5861, partie.

96. Dans la dematide en séparation, soit de corps et de

biens, soit de biens seulement, l'assignation doit être donnée
devant le tribunal du domicile de l'époux, ou, s'il a abandonné
son domicile, devant le tribunal du dernier domicile commun des

époux.

C. P. C, 35, amendé. (C. P., 1091, 1099).

97. L'action en dommages contre un officier public, à raison

d'un acte par lui fait dans l'exercice de ses fonctions, doit être

portée devant le tribunal du lieu où cet acte a été commis.
C. P. C, m. (C. P., 42i;).

98. Dans les actions en garantie et celles c\. reprise d'ins-

tance, les défendeurs sont assignés au lieu où la demande princi"

pales a été portée, quel que soit leur domicile. >

C. P. C, 40. (C. P., 183 et s., 271, 273.)

90. Lorsque plusieurs causes d'action, réunies dans une
même action personnelle, ont pris naissance dans différents dis-

' Voir 2330, S. R., tel qu'amendé par 54 V., o. 23, et 2340, S. R., étendant

la juridiction territoriale de la Cour Supérieure et de la Cour de Circuit

du district de Québec au comté de Bellecbas^e, concurremment avec les Cours

du district de Montmnjtny. Voir nuat^i 233(Vf et 234''a S. R., ajoutés par 52 V.,

c. 2H, étei dant la juridiction de.» Cours Supérieure et de Circuit du district de

Québec à certaines parois^ses du comté de Dorchester, cnnourrenunont avec

les Cours du district do Beauce.
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tricts, l'assignation peut être donnée devant le tribunal du lieu où
l'assignation peut être donnée pour chacune d'elles.

Nouveau. (C. P., 87).

100. Dans toute action réelle ou mixte, le défendeur peut

être assigné devant le tribunal de son domicile ou devant celui

du Heu où se trouve l'objet en litige.

C. X . C, o7.

101. Lorsque l'objet de l'action réelle est un immeuble ou
des immeubles situés partie dans un district ou circuit et partie

dans un autre, la poursuite peut être portée dans l'un ou l'autre

indistinctement, ou dans le district ou circuit où le défendeur a

son domicile.

C. P. C, 41, amendé. (C. P., 1058, 1068).

102. Dans les matières de succession, l'assignation est don-

née devant le tribunal du lieu de l'ouverture de cette succession,

si elle s'ouvre dans la province ; sinon, devant celui du lieu où
sont situés les biens, ou celui du domicile du défendeur ou de
quelqu'un des défendeurs.

C. P.C., 39. (C. C, OOOets.,

103. En matière purement personnelle, s'il y a plusieurs

défendeurs dans la même action résidant dans différents dis-

tricts, ils peuvent tous être cités devant le tribunal du district

où l'un d'eux a été assigné, pourvu que cette assignation ne soit

pas faite dans le bat de soustraire les véritables parties à la juri-

diction du tribunal qui autrement serait compétent.

En matière réelle, ils doivent être tous assignés devant le

tribunal du lieu où est situé l'objet en litige.

En matière mixte, ils le sont devant le tribunal du lieu où est

situe l'objet en litige ou devant celui du domicile de l'un des dé-

fendeurs.

C. F. C, '38, amendé. t

• 104. Si le juge chargé seul d'administrer la justice dans un
district est récusable, ou partie, l'action peut être portée dans un
des districts voisins, en alléguant dans la demande les motifs de
la récusation ou d'incompétence ; et, si ces motifs sont insuffi-

sants ou ne sont pas prouvés, le tribunal ordonne que la cause

soit renvoyée au tribunal ordinaire.

C. P.C., 42. (C. P., 237, 238).
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CHAPITRE XI.

DK8 HiuLES 0^iNÉUALES UEhATlVES A LA PLAIDOIRIE ÉCRITE.

lOS. Dans chaque procédure, il uufflt. d'énoncer avec con-

cision, distinctement et de bonne foi les faits et les conclusions,

sans qu'il soit nécessaire d'employer une formule particulière, et

sans entrer dans aucune ar^i^umentation.

Ces énonciations doivent être interprêtées suivant le sens

des termes dans le langage ordinaire.

Nouveau, partie ; C. P. C, 20 ; R. P. O., 399.

lOO. Les dates, les nombres et les quantités peuvent être

indiqués par des chiffres.

Nouveau ; Eng. R., 200.

107. Toute formule de renvoi à une loi ou partie de loi

suftit, si elle peut se comprendre.

C. P. C, 26, partie ; S. R., 15.

108. Les allégations sont divisées en paragraphes numéro-
tés consécutivement, et chaque paragraphe ne doit contenir,

autant que faire se peut, qu'une allégation.

Nouveau ; Eng. R., 200.

lOO. Les admissions et les dénégations sont faites et. les

explications données par voie de référence au paragraphe énon-

çant le fait admis, nié ou expliqué, en autant que faire se peut.

La répétition d'une allégation, dans les pièces de procédure

subséquentes, est faite par un simple renvoi au paragraphe de la

pièce antérieure contenant l'allégation répétée.

Nouveau ; R. P. O., 401.

1 lO. Tout fait qui, s'il n'était pas allégué, serait de nature

à prendre par surprise la partie adverse ou à soulever une contes-

tation qui ne relève pas des plaidoiries, doit être expressément

plaidé.

.VoMrmM ; Eng R., 211. (C. P., 339).

111. Tout fait allégué par la partie adverse, dont l'existence

ou la vérité n'est pas niée d'une manière expresse ou qui n'est

pas déclaré n'être pas à sa connaissance, est censé admis.

C. P. C, 144, partie, amendé. > . . ?, <•.• j. .. -

112. Chaque afïidavit doit être rédigé à la première per-

sonne, et les allégations en doivent être divisées en paragraphes

numérotés consécutivement.
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stence

i n'est

Il doit y être fait mention des noms, de l'occupation et du
domicile de celui qui le donne.

Le jour et le lieu de l'attestation doivent être insérés dans le

jurât.

Nouveau; A. R. O., 95, 96, 97.

113. Le tribunal ne peut adjuger au delà des conclusions

mais il peut les restreindre et n'en accorder qu'une partie.

C. P. C, 17. (C. P., 522).

114. L'inconstitutionalité d'une loi de la Province ou du
Canada ne peut être plaidée devant les tribunaux de pre-

mière instance ou d'appel, à moins que la partie qui la plaide

n'ait, huit jours au moins avant le jour tîxé pour la plaidoirie,

donné au procureur général un avis de la question qu'elle entend
plaider, avec les développements suffisants pour lui faire con-

naître la nature de sa prétention.

Après cet avis, le procureur général peut intervenir dans la

cause, au nom de la couronne, et y prendre par écrit des conclu-

sions sur ces questions.

Le jugement du tribunal doit faire mention de cette inter-

vention et de ces conclusions, sur lesquelles il prononce comme si

le procureur général était partie au procès.

Copie de ce jugement est transmise sans délai au procureur

général.

C. P. C, 20a, amendé; S. R. Q., 5856.

115. Excepté lorsqu'il est autrement prescrit, toute pièce

de la contestation doit être signifiée à la partie adverse, à défaut

de quoi elle n'est pas régulièrement produite. \ : , i

Nouveau, partie ; C. P. C, 462, § 1. (C. P., 84, 86).

IIO. Lorsqu'une pièce de procédure ou un bref doit être

signifié hors du district, la signification peut, en l'absence de

dispositions contraires, en être faite soit par le shérif ou un huis-

sier du district où siège le tribunal, soit par le shérif ou un huis-

sier du district où la signification doit être faite ; mais, dans le

premier cas, il ne peut être accordé plus de frais de signification

que dans le dernier, à moins (jue le juge n'en ordonne autrement
s'il l'estime juste.

Cette disposition s'applique aussi aux exécutions contre les

meubles et aux saisies-arrêts avant ou après jugement.
- C. P. C, 461, amendé; S. R., 5897. <C. P., 1137, 1259).

''

II
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TROISIÈME PARTIE.

Procédures devant la cour suprrieure.

CHAPITRE XII.

ASSIONATION.

117. Toute «action devant la cour supérieure commence par

un bref d'assignation au nom du souverain, sauf les exceptions

contenues dans ce code, et les autres cas auxquels il est prévu
par des lois particulières.

C. P.C., 43. ,t Vft
i

118. Ce bref d'assignation est rédigé en français ou en an-

glais, signé et attesté par le protonotaire, et expédié par lui sur

réquisition par écrit du demandeur. ^

C. P. C, 44, 45, 40, amendés. - - ^ ^ " " '
^'^

-

110. Dans les cas urgents, le bref peut être émis en dehors

des heures de bureau, même un dimanche ou un jour férié, sans

timbres judiciaires, pourvu que le montant de ces timbres soit

déposé entre les mains de l'officier qui émet le bref, lequel les

appose sur le fiât aussitôt que possible.

C. P. C, 4&7a, amendé; S. R., 5901.

120. Le bref d'assignation reste en vigueur durant six

mois à compter de sa date s'il n'a pas été signifié ; mais le juge

ou le protonotaire peut avant l'expiration de ce délai, sur preuve

par procès-verbal d'huissier ou par affidavit que la signification

en a été impossible, le remettre en vigueur pour une autre pé-

riode de six mois, et ainsi de suite jusqu'à ce qu'il soit signifié.

Nouveau ; R. P. O., 2ii8. (C. P., 150). . ,,i

121. Sauf les cas particuliers d'exceptions ci-après men-
tionnés, le bref d'assignation peut être adressé au shérif ou à un
huissier du district où est délivré le bref et par lui signifié

dans ce district ou dans tout autre district, ou être adressé au

shérif ou à un huissier du district où la signification doit être

faite, lui enjoignant d'ajourner le défendeur à comparaître de-

vant le tribunal dans le délai et au lieu qui y sont indiqués.

S'il y a plusieurs défendeurs résidant dans diftërents dis-

' Voir 5716 S- R.> qui contient dea diaposttions spéciales relatives à l'in-

titution d'une action Q((« ^am.
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trlcts, plusieurs brefs, adressés de la même manière, peuvent

être délivrés. ^

C. P. C, 48, amendé; S. R, 586:i. (C. P., 110).

122. Le bref doit contenir les noms, occupation, qualité et

domicile du demande :.r et les noms et la résidence actuelle du
défendeur ou sa dernière résidence connue.

Le procureur général du Canada et celui de la province sont

sudlsamment désignés par leur nom d'oltice lorsqu'ils plaident au
nom du souverain.

La femme mariée et la veuve défenderesse peuvent être dési-

gnées sous le nom du mari, ou du mari défunt, en ajoutant les

mots " épouse de "ou " veuve de ", selon le cas, et les noms ou
une désignation suffisante du mari ou du mari défunt.

Dans les poursuites sur lettres de change, billets, ou autres

écrits sous seing privé, négociables ou non, il suffit de donner les

initiales des prénoms du défendeur, telles qu'elles se trouvent sur

ces lettres de change, billets ou écrits.

Si le défendeur n'a ni domicile, ni résidence, ni places d'att'ai-

res dans la province, et que ses noms soient incertains ou incon-

nus, il suffit de le désigner de manière que son identité puisse

être clairement constatée, pourvu que le bref lui soit personnelle-

ment signifié.

Lorsqu'un corps légalement constitué est partie en cause, il

suffit d'insérer son nom collectif et le lieu où il a son principal

établissement.

Lorsqu'une société commerciale, dont le principal bureau

d'affaires est hors du district et dont la raison sociale n'est pas

enregistrée, dans le district, est partie défenderesse, il suffit d'in-

sérer sa raison sociale et l'endroit où elle a son principal bureau

d'affaires ; mais le jugement rendu contre elle est alors exécu-

toire contre les biens de la société seulement.

Nouveau, partie ; C. P. C, 49 ; S. R., .5864 ; R. P. O., 'Ml.

(C. P., 135, 174, ,513 et s., 1102).

123. Un exposé des causes de la demande doit être contenu

dans le bref même, ou dans une déclai'ation qui y est jointe.

Dans les poursuites sur actes de vente ou obligations nota-

riées, sur lettres de change, billets, écrits sous seing privé ou

sur comptes, il suffit de mettre dans le bref ou d'annexer au bref

ï Voir 5750. S. R.
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une déclaration, rédigée conformément à la cédule A de l'appen-

dice de ce code.

La déclaration devra être signée par le procureur du deman-
deur, ou par le demandeur lui-même s'il n'a pas de procureur.

Nouveau, partie ; C. P .C, 50.

(C. P., 105 et s., 174, 513 et s.).

CEDULE A.

FORMULES ÙK D^OLÀKATION (ART. 123, g 2).

1.

—

Action basre sur acte de vente.

Province de Québec,
District de

No.

Cour Supérieure.

A. B.,

vs.

CD.,

,"t"

Demandeur.

Défendeur.

, dues par le

, a ,

Le demandeur réclame du défendeur $
défendeur, en vertu d'un acte de vente, passé le

devant , notaire, et demande jugement pour ce montant
avec intérêt depuis et les dépens.

{Date)
G. H.,

Procureur du demandeur.

^
2.—Action basée sur acte cVohligalion.

. '.^'^ ' (TITRE DE L'A(TI0V.) .
'^ ' ^ ^

Le demandeur réclame du défendeur $ dues par le

défendeur, en vertu d'une obligation passée le , à
devant , notaire, et demande Jugement pour ce

montant avec intérêt depuis et les dépens.

{Date)

*
' Procureur du demandeui:.



ASSIGNATION. 123

3.

—

Action basée sur une lettre de change par la 2)ersonne en

faveur de laquelle lu lettre est endossée, contre l'accepteur.

(TITRE DE l'action.)

Le demandeur réclame du défendeur ^ , montant
d'une lettre de change datée le , tirée par , acceptée

par le défendeur, paj'able mois après date, à l'ordre de
,

et endossée en faveur du demandeur ; et il demande jugement
pour ce montant avec intérêt depuis et les frais.

(Date)
G. H.,

Procureur du demandeur.

4.—Action basée sur une lettre de change par la personne en
faveur de laquelle la lettre est endossée, contre le tireur et

Vaccepteur.

(titre de l'action).

Le demandeur réclame des défendeurs 9 , montant
d'une lettre de change datée le , tirée par le défendeur

,

acceptée par le défendeur
,
payable à mois après date, à

l'ordre de , et par lui endossée en faveur du demandeur,
avec ^ , frais de protêt, dont avis a été donné au défendeur

. ; et il demande jugement contre les défendeurs conjointe

ment et solidairement pour les dites sommes, avec intérêt depuis
et les dépens.

(Date) , ,,

• G, H.,

Procureur du demandeur.

5.

—

Action basée sur un billet,

V . , (titre DE l'action)
» ;/,.,

Le demandeur réclame du défendeur ^ , montant d'un
billet Rigné par le défen<leur, daté le , à , et payable

à , à mois de sa date, et demande jugement pour ce

montant, avec intérêt depuis et les dépens.

[Daté)
G. H

,

Procureur du demandeur.
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6.—Action basée sur un billet protesté, contre le faiseur et

l'endosseur.

(titre dk l'action.)

Le demandeur réclame des défendeurs $ , montant d'un

billet signé par le défendeur, endossé par le défendeur,

daté le , à ,
payable à , à

de sa date, avec $ , frais de protêt, dont avis a été donné à

, endosseur ; et demande jufçement contre les détendeurs

conjointement et solidairement pour ces sommes avec intérêt
depuis et les dépens.

(Date)
G. H.,

> *!^ Procureur du demandeur.

7.—Action basée sur un écrit sous seing privé.

— (TITRE DE l'action.)

Le demandeur réclame du défendeur $ , montant de
marchandises vendues et livrées à par le demandeur, à ,

à la suite d'une garantie signée par le défendeur le , à ,

et donnée au demandeur ; et il demande jugement pour ce

montant avec intérêt depuis et les dépens.

{Date)
G, H.,

Procureur du demandeur.-

8.

—

Action sur compte.

,
(TITRI'] DE l'action.)

Le demandeur réclame du défendeur $ ,
prix (ou valeur,

selon le cas), de marchandises vendues et livrées {ou pour services

rendus, ou suivant le cas) au défendeur, aux dates et lieux, et

pour les divers montants mentionnés dans le compte produit

avec les présentes ; et il demande jugement pour ce montant
avec intérêt depuis et les dépens.

{Date) v^\^^s.

G. H.,

. . ti; i. . i'j-i 'i : ' ^ « 1 Procureur du demandeur.
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124. Si l'objet de la demande est un corps certain, il doit

être décrit de manière à établir clairement son identité.

S'il s'agit d'un immeuble corporel ou de partie d'un immeu-
ble corporel, situé dans une circonscription où le cadastre est en

vigueur, il doit être décrit conformément aux dispositions de

l'article 2168 du Code civil.

S'il est question d'un lot ou de partie d'un lot situé dans un
endroit où le cadastre n'est pas en vigueur, il faut le décrire avec

certitude et précision, en indiquant sa nature, la cité, ville,

village, paroisse ou canton, rue, rang ou concession où il est situé,

ainsi que ses tenants et aboutissants ; et, si l'immeuble est connu
sous un nom distinct, il suffit d'en donner le nom et la situation.

S'il s'agit de rentes constituées pour le rachat de droits sei-

gneuriaux, ou de droits se rattachant à une seigneurie, ils doi-

vent être décrits suivant les dispositions des articles 5720 à 5727

des Statuts refondus.

C. P. C, 52 ; C. C, 2168 ; N. Y. C, 1511. (C. P., 174, 513 et s.).

125. Aucune assignation ne peut être donnée le dimanche
ni un jour férié, sans la permission du juge ou du protonotaire.

C. P. C, 54, amendé. (C. P., 7, 119).

126. L'assignation ne peut être donnée avant sept heures

du matin, ni après sept heures de l'après-midi, sans la permis-

sion du juge ou du protonotaire.

Cette disposition ne s'applique pas au capias ad respon-

dendiun.

C. P. C, 55, amendé. (C. P., 119). ' '

127. L'assignation se fait en laissant au défendeur une
copie du bref d'assignation et de la déclaration, s'il y en a.

Cette copie doit être certifiée véritable, soit par le protono-

taire, soit par le procureur du demandeur, soit par le demandeur
lui-même s'il n'a pas de procureur, et doit contenir au dos, sous

la signature de l'otticier qui la signifie, mention de la date de la

signification.

Cet endossement n'est pas requis lorsqu'un bref contient

mention du jour auquel la partie assignée doit comparaître.

C. P. C, 56, amendé. {C. P., 146, 174). ,, . _

128. Cette signification se fait, soit au défendeur en per-

sonne, soit à son domicile, soit au lieu de sa résidence ordinaire,
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en parlant à une personne raiHonnable faisant partie de la

famille.

A défaut de domicile régulier ou de résidence ordinaire, l'as-

signation peut être donnée au défendeur, à son bureau d'affaires

ou établissement de commerce, s'il en a un.

Nouveau, partie ; C. P. C, 57. (C. C, 79 et s.).

120. L'assignation peut être donnée au domicile élu ou à la

personne désignée pour cette An par la partie.

C. P. C, 72, amendé. (C. C, 85).

130. Dans tous les cas où le défendeur réside au même do-

micile que le demandeur, l'assignation doit lui être donnée en

personne, À moins d'une permission du juge ou du protonotaire.

C. P. C, .58, amendé.

131. S'il y a plusieurs défendeurs, l'assignation leur est

donnée comme ci-dessus, séparément et distinctement, et une
copie laissée à chacun d'eux, sauf les cas auxquels il est ci-après

prévu.

C. P.C., 50.
"

133. L'assignation d'un maître ou patron de vaisseau, ou
autre marinier, qui n'a pas de domicile dans la province, peut se

faire à bord du bâtiment sur lequel il navigue, en parlant à quel-

qu'un des employés du bord.

C. P.C., 06.
'

133. La femme séparée de corps doit avoir signification

distincte de celle de son mari.

La femme non séparée de corps est suffisamment assignée

par la signification faite au mari. -,

C. P. C, 67, partie. (C. C, 83, 2U7).

134. L'assignation d'une personne incarcérée peut lui être

donnée personnellement entre les guichets.
, ,

C. P. C, 70.

135. Toute signification aux héritiers d'une personne dé-

cédée depuis moins de six mois peut leur être faite collective-

ment, sans désignation de leur nom ni de leur résidence, au do-

, micile qu'avait le défunt ; néanmoins, si ce domicile n'était pas

dans la province, s'il est fermé ou s'il n'y re.ste plus aucune per-

sonne de l.a famille du défunt, la signification peut être faite à un
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OU À plusieurs des héritiers en la manière prescrite pour les as-

signations ordinaires.

Nouveau ; C. P. G., 41. (C. P., 605, (K)6).

liJ6. Si un défendeur qui est absent delà province n'y a
pas de domicile, ni lieu de résidence ordinaire, ni place d'affaires ;

ou—
Si un époux poursuivi en séparation de corps est absent de

province ;—

Le juge ou le protonotaire, sur procès-verbal l'attestant, peut

ordonner à la partie défenderesse de comparaître dans un mois

à compter de la dernière publication, en la manière ci-après indi-

quée, de l'ordonnance qu'il rend.

ITn résumé de l'ordonnance, rédigé conformément à la for-

mule contenue dans la cédule B de l'appendice de ce code, doit

être inséré deux fois, dans les langues française et anglaise, dans
un journal publié dans chaque langue respectivement dans le

district où siège le tribunal. S'il n'y a pas tel journal dans ce

district, la publication est faite dans semblable journal de la loca-

lité la plus proche. Ces journaux sont désignés dans l'ordonnance.

C. P. C, 62, 67, partie, 68, amendés; S. R., 5^; Si V., c.

55, s. 2.

(C. P., 145).

CÉDULE B.

FORMULE d'assignation PAR LES JOURNAUX (aRT. 136.)

Cour Supérieure.
Province de Québec, \

District de )

A. B., de la {domicile et occupation)

demandeur,
VS - i"'

C. D., {résidence)
' '^ : . i .; i défendeur.

Il est ordonné au défendeur de comparaître dans le mois.

{Date).
:. '=•

- - ::,..,;'<„,-..: E. F.,

137. Dans les cas énoncés dans l'article précédent et sans

préjudice du mode d'assignation qui y est prescrit, le juge, ou le

protonotaire, sur preuve par affidavit ou autrement que le défen-
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deur a son domicile ou sa résidence ordinaire dans une autre pro-

vince du Canada, peut autoriser la signification du bref au lieu

du donoicile ou de la résudence de ce défendeur.

L'autorisation est inscrite au dos du bref, qui peut alors être

signifié par une personne lettrée, qui annexe au bref un procès-

verbal de signification reconnu sous serment devant un luge de
paix ayant juridiction à l'endroit où la signification a été faite,

ou devant un commissaire Je la cour supérieure pour ce^te pro-

vince, on par un huissier de la dite cour.

C. R C, 69, amendé; S. R., 5867 ; 53 V., c. 55, s. 3. (C. P., 558).

CÉDULE C.

FORMULE d'AFFIDAVIT DE SIGNIFICATION PAR UNE PERSONNE
LETTRÉE (ART. 137.)

A. B. de , étant dûment assermenté, dépose
et dit:

J'ai signifié le présent bref d'assignation et la déclaration y
annexée à C. D., le défendeur {ou suivant le cas) y nommé,
le IH , à heures de
à , darr, la province de , en lui laissant en personne
une vraie copie des dits brefs et déclaration, {ou suivant le cas,

en laissant une vraie copie des dits brefs et déclaration pour Je

dite. D., à une personne raisonnable de sa famille, à sa rési-

dence, à ) ; et j'ai signé.
A. B.

Assermenté devant moi )

le 18 I

J. P.

Commissaire {onjuge de paix.)

ISH. Les fabriques de paroisse on d'église sont assignées en
laissant copie de l'assignation séparément au curé ou recteur, ou
personne exerçant les fonctions curiales dans la paroisse, et au
marguillitr en charge.

C. P, C, 05. (C. C, 18:^8),

i:{f>. L'assignation d'une société en nom collectif se donne
à son Imreau d'affaires, et, si la société n'en a pas, à l'un des as-

sociés.

C. P. C, 60. (C. C, 1838).
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140. L'assignation d'une société par actions non constituée

en corporation se donne à son bureau d'affaires en parlant à un
employé de ce bureau, ou ailleurs à son président, secrétaire ou
agent.

C. P. C, 61, amendé.

141. Si la société n'a ni bureau ou lieu d'affaires connu, ni

président, secrétaire ou agent connu, le juge peut ordonner sur

procès-verbal l'attestant, qu'elle soit assignée par avis inséré

deux fois pendant un mois dans au moins un journal.

C. P. C, 62, amendé. <C. P., 145).

1-1:2. L'assignation d'une corporation se fait de la manière
portée dans sa charte et, en l'absence de telle disposition, de la

manièie prescrite par les deux articles précédents.

C. P. C.,63.

143. Les compagnies ou corporations étrangères, et les per-

sonnes ayant la qualité d'exécuteurs testamentaires, administra-

teurs ou représentants de la succession d'une personne qui avait

•tes biens dans cette province, lorsqu'elles ont un bureau ou un
agent dans la province ou y font affaires, peuvent être assi-

gnées en la manière prescrite en l'article 140, et, si elles n'y ont

pas de bureau, en la manière prescrite en l'article 141

.

Si ces compagnies, corporations ou personnes sont domiciliées

ou ont leur principale place d'affaires dans une autre province du
Canada, l'assignation peut se faire en la manière prescrite en
l'article 137. '

'

=

C. P. C, 64, § 1 ; S. R., 586.5. (C. P., 14.5).

144. Les compagnies étrangères qui ont le contrôle, soit

comme propriétaires, soit comme locataires, d'une ligne dechemin
de fer, de télégraphe ou de téléphone s'étendant à cette province

ou y passant, et qui n'y ont pas de bureau d'affaires, de président,

de secrétaire ou d'agent, sont suffisamment assignées par la si-

gnification faite à une personne en charge d'une gare, d'un

bureau de télégraphe ou de téléphone, suivant le cas, appartenant

à ces compagnies ou étant sou» leur contrôle.

C. P. C, 64, partie, amendé ; R. P. O., 268. (C. P., 145).

145. Le juge peut, si les circonstances l'exigent, prolonger

ou réduire le délai indiqué dans les articles lî^ô et 141, ou orion-

ner un autre mode fie signification que celui qui est prescrit par
ces articles, ainsi que par les articles 143 et 144.

~Tr'

1

Nouveau : C . P . G
.
, 54.
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146. Si le défendeur se soustrait frauduleusement à la si-

gnification de l'assignation, le juge peut, sur procès-verbal l'at-

testant, prescrire le mode de signification qu'il juge à propos.

Nouveau.

147. On ne peut donner d'assignation dans l'église, ni à
l'audience, ni à un membre de la législature dans le lieu et 1 i

temps des séances.

C. P. C, 71, amendé.

14H. Un huissier ne peut exploiter dans les affaires où il a
intérêt, ni dans celles qui concernent ses parents et alliés jus-

qu'au degré de cousin germain inclusivement.

C P. C, 74.

149. Dans les causes ordinaires le défendeur est assigné à

comparaître dans un délai de six jours après le jour de la signifi-

cation qui lui est faite du bref, lorsque la distance du lieu de
signification au lieu des séances du tribunal n'excède pas cin-

quante milles.

Lorsque la distance excède cinquante milles, le délai est aug-

menté d'un jour à raison de chaque cinquante milles additionnels,

de telle sorte cependant que le délai ne soit jamais de plus de

vingt jours, quelle que soit la distance.

Nouveau; C. P. C, 75, partie; Smith v. Donovan, 19, L.

C. J., 336. (C. P., 127, 1153).

150. En tout temps après l'émission, mais avant la signi-

fication du bref d'assignation, le défendeur peut obtenir du juge

une ordonnance enjoignant au demandeur de lui signifier, sous

peine de nullité du bref, la copie du bref et de la déclaration

dans un délai indiqué.

Nouveau. (C. P., 120).

il

W' CHAPITRE XIII.

I ) t^ ENTRÉE DE LA CAUSE.

151. Le bref d'assignation doit être produit au greffe du tri-

bunal pendant les heures de bureau le ou avant le dernier jour

du délai accordé pour comparaître.

C. P. C, 76, 81, amendés. <C. P., 8, 9, 149).
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152. Le bref doit être accompagné d'un procès-verbal de la

signification.

C. P.C., 77. •

153. Ce procès-verbal doit mentionner, s'il est fait par un
huissier :

1. Son nom, sa résidence et le district où il est immatriculé
;

2. Le jour et l'heure de la signiftcation ;

3. Le lieu où et la personne à qui copie de l'assignation a été

remise ;

4. La distance de la résidence de l'huissier au lieu où la

signification a été faite ;

5. La distance du lieu des séances du tribunal au lieu de la

signification; .
. y , .ic- t

6. Le montant des frais de la signification.

Si le procès-verbal est ^ait par le shérif, il doit contenir les

mêmes énoncés, sauf celui en premier lieu mentionné.

C. P. C, 78, amendé. (C. P., 174, 2^6, .519).

151. Si le bref n'est pas rappoi'té, le défendeur peut, après

un avis donné au demandeur dans les trois jours de l'expiration

du délai accordé pour comparaître et sur dépôt de la copie du
bref qui lui a été signifiée, obtenir du juge défaut contre le

demandeur et congé de l'assignation avec dépens.

Le juge peut, toutefois, permettre l'entrée de l'action aux
conditions qu'il juge à propos, si demande en est faite dans le

même délai de trois jours. Le demandeur ne peut se pourvoir

de nouveau pour la même cause d'action avant d'avoir payé les

frais adjugés contre lui sur le congé défaut.

C. P. C, 82, amendé.

CHAPITRE XIV.

PRODUCTION DES PIÈCES.

1 55. Le demandeur doit, en produisant l'exploit d'assigna-

tion, mettre au grefte les preuves littérales invoquées au soutien

de sa demande, avec une liste ou inventaire de cer* pièces.

S'il no le fait pas, il ne peut ensuite les produire qu'en ea
donnant avis à la partie adverse, _ . •

C. P. C, 99, 106, amenc^M. •

v.
, . ,

.

il

m

Mi
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150. Aucune production en blanc ni inventaire dont les

cotes ne sont pas remplies ne peuvent être reçus.

C. P. C, 105.

157. Jusqu'à ce -que les pièces aient été produites en la

manière ci-dessus prescrite, le demandeur ne peut procéder sur

sa demande.
C. P.C., 103. (C. P., 206). .. ..,

158. Toute pièce produite devient commune à toutes les

parties en l'instance, qui peuvent s'en faire expédier des copies

par le protonotaire tant qu'il en est ainsi dépositaire.

C. P. C, 104.

150. Les pièces produites ne peuvent être déplacées, à

moins que ce ne soit du consentement de la partie adverse, et sur

récépissé.
' ' ,<

.

<

C. P. C.,101. f
- !

160. Une personne qui est en possession de quelque pièce

produite et formant partie d'un dossier, ou qui l'a prise ou reçue,

peut être, sur motion, contrainte par corps à la remettre sans

préjudice du recours pour les dommages.
C. P. C.,102.

I ?7

l,

CHAPITRE XV.

COMPARUTION ET DiSfAUT DE COMPAKAITRE.

161. Le défendeur dûment assigné doit produire un acte

écrit de sa comparution au greffe du tribunal le ou avant le der-

nier jour du délai accordé pour comparaître.

Si le défendeur n'a pas comparu et que le demandeur n'ait

fait aucune procédure, le défendeur peut comparaître, mais il n'a

pas droit à un délai plus étendu pour la production de ses

défenses que s'il avait comparu dans le délai prescrit, à moins
que le juge n'en ordonne autrement.

Nouveau, partie ; C. P. C, 8:^. (C. P., 9, 8.S. 84, 149, 1153).

162. Si le défendeur ne comparaît pas dans les délais pres-

crits, le demandeur peut faire enregistrer défaut contre lui par le

protonotaire, et, sur certificat de cet enregistrement, le deman-
deur peut procéder à jugement. ,.

C. P. C, 86, amendé. <C. P., 418 et s., 532 et s.).
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163. Nonobstant toute procédure faite par le demandeur,
le défendeur peut, en tout temps avant jugement, en montrant
cause suifisante, obtenir du juge la permission de comparaître,

aux conditions estimées convenables.

C. P. C, SI, amendé.

• •?':l '.|:i

'i.i i

CHAPITRE XVI. ^

CONTESTATION EN CAUSE. -

.

^

' SECTION I. ;

,

• ^ ,. ,. ; ,..

' Exceptions préliminaires. '

§ 1.—RiîCLES COMMUNES A TOUTES LES EXCEPTIONS PRifiLIMINAIRES

164. Les exceptions préliminaires sont proposées par voie

de motion, dont avis doit être donné à la partie adverse dans les

trois jours de l'entrée de la cause ou de la production de la pièce

qui y donne lieu, sauf les cas portés dans les articles 177, § 6, 178

et 181.

Cette motion doit être présentée au tribunal aussitôt que
faire se peut après l'expiration du délai auquel a droit la partie

adverse.

Le tribunal peut, lors de la présentation de la motion, per-

mettre à chaque partie de répondre par écrit et de faire un
enquête, si c'est nécessaire.

Nouveau ; C. P. C, 107. <C. P., 9, 200, 1154). ^

165. Cette motion ne peut être présentée, à moins qu'elle

ne soit accompagnée d'un certificat du protonotaire, dont avis

doit avoir été donné à la partie adverse en même temps que de la

motion, constatant le dépôt au greft'e de la somme fixée par les

règles de pratique.

Nouveau; C. P.C., IVL ->

166. Toutes les exceptions préliminaires, sauf dans les cas

des articles 177, § 0, 178 et 181, doivent être proposées en même
temps ; mais l'exception déclinatoire doit être d'abord vidée et les

autres moyens sont ensuite décidés par le tribunal compétent.

Nouveau ; C. P. C, 107.

167. En tout temps avant jugement sur les exceptions

préliminaire, sauf dans les cas prévus par les articles 177, § 6,
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178 et 181, le demandeur peut, s'il croit que ces exceptions sont

proposées uniquement pour retarder la cause, requérir, par écrit,

le défendeur de plaider au mérite, et le forclore, si la défense

n'est pas produite dans les six jours qui en suivent la demande
;

et, dans ce dernier cas, le tribunal ne peut prendre connaissance

d'aucune autre contestation que de celle liée sur les exceptions

préliminaires.

C. P. C, 120, 128, 131, amendés. •

168. SI le défendeur produit sa défense, l'enquête a lieu sur

toute la contestation, à moins que le tribunal n'en ordonne

autrement ; et, s'il réussit sur l'exception préliminaire, Il a droit

de recouvrer du demandeur les frais encourus sur la contestation

au mérite à laquelle 11 a été forcé suivant les dispositions de l'pr-

ticle qui précède.

C. P. C, 132, amendé.

169. Lorsque le défendeur a opposé une exception dilatoire

qui est ensuite maintenue, la forclusion de plaider au mérite,

obtenue contre lui suivant l'article 167, n'a pas d'effet ; mais 11

est tenu de produire sa défense dans les six jours après l'expira-

tion des délais accordés sur son exception, à défaut de quoi la

forclusion reprend son effet. . , .,

S'il a plaidé au mérite sur la mise en demeure du demandeur,
H peut, dans les six jours qui suivent le jugement maintenant
son exception dilatoire, amender sa défense ou en produire une
nouvelle, sans encourir de frais à cet égard ; à défaut de ce

faire. Il est présumé s'en tenir au plaidoyer produit.

C. P. C, 133, amendé.

§ 2.—EXCEPTION DlSc^LINATOIRE.

1 70. La partie qui a été appelée devant un tribunal autre

que celui qui doit connaître de la contestation, peut demander
son renvoi devant le tribunal compétent, ou le débouté de l'action

s'il n'y a pas de tel tribunal. Mais, si en produisant son exception

déclinatoire, le défendeur dépose le montant réclamé, le juge, au
lieu de renvoyer le dossier devant le tribunal compétent, déboute
le demandeur de son action.

C. P. C, 113, amendé-, C. P. C. F., 168, 169; C. P. G., 65.

<C. P., 48, 54 et s., 94 et s.).

171. Lorsque le tribunal est incompétent à raison de la
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matière, le renvoi peut être demandé en tout état de cause ; et, si

le renvoi n'est pas demandé, le tribunal est tenu de renvoyer

d'office devant qui de droit.

C. P. C, 114, amendé.

172. Sur déclaration d'incompétence, le tribunal peut adju-

ger les dépens suivant les circonstances.

C. P.C., 115.

§ 3.—EXCEPTION DE LITISPENDANOE.

173. Le défendeur peut, en cas de litispendance, demander
par voie d'exception préliminaire que le demandeur soit débouté
de son action.

Nouveau ;C 'P.C., \2là. ,

§ 4.—EXCEPTION A LA FORME.

174. Le défendeur peut invoquer par exception à la forme,

lorsqu'ils lui causent un préjudice, les moyens résultant :

1. Des irrégularités dans le bref, la déclaration ou la signiA-

cation ;

2. De l'incapacité du demandeur ou du défendeur ;

3. De l'absence de qualité du demandeur ou du défendeur ;

4. De ce qu'un exposé des causes de la demande n'est pas

contenu dans le bref ni dans la déclaration;

5. De ce que l'objet de la demande est décrit d'une manière
irrégulière.

C. P. C, 110. (C. P., 78, et s., 105 et s., 122 et s.). - y

175. Les irrégularités dans le bref, la déclaration ou la

signiflcation, causant un préjudice, n'emportent nullité que dans
les cas où il n'y est pas remédié.

Nouveau. (C. P., 513 et s.).
,

, . *

176. Les irrégularités dans le bref, la déclaration ou la

signification, sont couvertes par la comparution du défendeur et

son défaut de les invoquer dans les délais fixés,

C. P. C, 119, amendé.

% 5.—EXCEPTION DILATOIRE.

177. La partie défenderesse peut, par exception dilatoire,

arrêter la poursuite de la demande :

1. Si les délais auxquels elle a droit pour faire inventaire et

>f

%

M
'm

il
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m recours en garantie

délibérer, comme héritière, légataire ou commune en biens, ne

ont paH expirés
;

2. Si le défendeur a droit d'exiger du demandeur des cau-

tions ou l'exécution de queliiue obligation préjudicielle ;

a. Si le demandeur enfr nt \p gl*^ que les parties doivent

reste? vec les même: u,vanl ,. ^ ,< qu'i ,

autrement ordonné ;

4. Si le défendeur adroit r! Uxerc
contre un tiers

;

5. Lorsque le défendeur a droit de demander la discussion

des biens du débiteur principal ou originaire ;

6. Si le demandeur a cumulé dans sa demande plusieurs re-

cours incompatibles ou contradictoires, ou qui ne tendent pas à

des condamnations de même nature, ou dont le cumul est défendu

par quelque disposition expresse, ou qui sont sujets à des modes
d'instruction différents ; et dans ces cas le défendeur ne peut être

tenu d'y répondre avant que le demandeur ait fait option ;

7. Si le demandeur ne réside pas dans la province, et qu'il

ne soit pas produit une procuration de sa part
;

8. Si, dans le cas de dette ou de droit indivisible, tout' s les

parties intéressées et dont la présence est nécessaire ne sont pas

en cause.

C. P. C, 120. (C. P., 87, 521, 857. — C. C, CM et s., 748, 874,

1130, 1342 et s., 1506 et s., 1520, 1554, 1576, et s., 1941 et s., 1964,

1J65, 2062, et s.).

178. Si l'exception dilatoire est fondée sur délai légal pour
faire inventaire et délibérer, les délais pour répondre à la de-

mande, et même pour plaider les autres moyens préliminaires,

ne courent contre le défendeur qu'à compter de l'expiration du
temps qui lui est accordé pour faire cet inventaire et délibérer.

C. P. C, 121.

179. Tout individu ne résidant pas dans la province qui y
porte, intente ou poursuit une action, une instance ou un procès,

eut tenu de fournir à son adversaire, qu'il soit ou non sujet de
Sa Majesté, caution pour la sûreté des frais qui peuvent résulter

de ses procédures. 1

Nouveau ;C. C, 29.

^ L'artlolei9 du Code Civil a été retranché ; sa i>laoe était au Code de

procédure.
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180 Le défeii.leur peut aussi exiger que le deiimndeiir soit

tenu d» donner caution pour le piijruent des dépens dans les

uctioii populaires ou poursuitv^s i/ui tain pour recouvrement

d'aïucudes ou de ppr Jilo-s.

Nouveau, partie ; C. P. C. 128 ; R. P. O., lU'leiseq. ; S. R.,

Ô716. (C. C, 16).

181. Dans les cas où une partie est tenue de donner caution,

l'instance est suspendue, à la demande de la partie adverse, jus-

qu'à ce que le cautionnement soit fourni.

Les délais pour produire les exceptions préliminaires et la

défense ne courent qu'après la date de la signification d'un avv
adressé au procureur du défendeur, l'informant que ce cautic
nement a été fourni.

C. P. C, 128, amendé ; S. R. 5871 ; C. C, 29.

1.*'2. La demande de cautionnement pour sûreté des frais

peut être faite devant le juge, ou le protonotaire hors de terme ;

et il peut y être fait droit sur-le-champ.

A défaut par la personne tenue au cautionnement de le four-

nir dans le dé'ai fixé, la partie adverse peut demander le renvoi

de la demande, sauf à se pourvoir.

Sans préjudice de la disposition précédente, toute personne
de qui on peut exiger caution, peut en tout temps, que demande
lui en ait été faite ou non, donner un cautionnement après un
jour franc d'avis à la partie adverse.

C. P. C, 129, amendé. (C. P., 559 et s.—C. C. 1962 et s.).

183. Si le défendeur a des g^irants à mettre en cause, il peut,

au moyen d'une exception dilatoire, obtenir que les délais pour
plaider à l'action ne courent qu'après que les garants auront été

mis eii cause et tenus de plaider au mérite.

C. P. C, 122. (C. P., 98)*.

184. Le délq,i pour appeler garants est de quatre jours après

la décision de l'exception dilatoire et, en sus, de tout le temps
l'equis pour l'assignation des garants, computé d'après les règles

ordinaires, à moins que le tribunal ne fixe un autre délai.

C. P. C, 123, amenfZtf'. (C. P., 149-C. C, 1520).

185. L'action en garantie doit contenir un exposé sommaire
des causes de la demande eu garantie, et une copie de la demande
principale et des pièces de plaidoirie qui nécessitent la mise en
cause du garant.

C. P. C, 124, amendé.

I

I
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18«. p]n garantie simple, le garant ne peut pren Ire le fait

et cause du défendeur ; il peut seulement intervenir et contester

la demande principale, si bon lui semble.

C. P. C, 12.5.

187. En matière de garantie formelle, l'acquéreur troublé

ou évincé n'est pas tenu d'assigner immédiatement son garant
direct, mais il a droit d'assigner en garantie tout arrière-garant

(|ui peut éventuellement être tenu d'intervenir dans la cause.

C. P. C, 120. (C. C, 20(i2).

188. En garantie formelle, le garant peut prendre le fait et

cause du garanti qui est mis hors de cause, s'il le requiert.

Cependant, quoique mis hors de cause, il peut y assister et

agir pour la conservation de ses droits.

Les jugements rendus contre le garant sont, après signittca-

tion au garanti, exécutoires contre ce dernier.

C. P. C, 127.

189. Lorsque l'exception dilatoire maintenue a pour motif

la mise en cause de garants, le défendeur principal ne peut être

forclos de plaider qu'après l'expiration de six jours à compter de

celui où le garant aurait pu être forclos lui-même de plaider à

l'action en garantie.

Le garant peut, dans les délais accordés au garanti, plaider à

l'action portée contre ce dernier, soit qu'il y ait eu déjà défense

par le garanti ou non.

C. P. C, VM, amendé.

lOO. L'exception de discussion, dans les cas où elle a lieu,

est sujette aux règles générales contenues dans cette section et

aux régies spéciales contenues au Code civil, articles 1941, 1942,

1943, 2066 et 2007. ' ;. t >

C. P. C, 130.
'

.

;/''. SECTION II.
-' ':"' ^_;--"-,;^ '

"
!-

Contestation au tnérite.

Î5 1.—INSCRIPTION EN DROIT. .;

191. Il y a lieu de plaider en droit à toute ou partie de la

demande, lorsque les faits invoqués ou quelques-uns de ces faits

ne donnent pas ouverture au droit réclamé.

C. P. C, 147, amendé. (C. P., 200). . .
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1 02 . Le plaidoyer en droit est proposé par voie d'inscription

pour un jour fixe, qui est produite en même temps que la défense

et qui contient tous les moyens au soutien.

Nul moyen qui n'y est pas allégué ne peut être soulevé lors de

sa discussion.

Nouveau ; R. P. C. S., 35. (C. P., 1144.)

103. La contestation sur l'inscription en droit est liée par

la production d'icelle, dont toutes les allégations sont censées

niées par la partie adverse. > ,,, ... .

Nouveau

.

104. L'audition sur l'inscription ne peut avoir lieu que trois

jours après sa signification à la partie adverse.

Nouveau ; C. P. C, 462, § 2. (C. P., 1157.)

105. Nulle contestation en fait ne peut être inscrite avant
le jugement sur l'inscription en droit. , , ; ,^

Nouveau. (C. P., 1144, 1157.)

§ 2.—DÉFENSE. "

106. Le défendeur peut faire valoir par sa défense :

1. Les moyens résultant de ce que le terme apposé à l'action

n'est pas échu ni la condition arrivée
;

2. Les moyens qui ont éteint l'action ou réduit le droit ré-

clamé par le demandeur
;

3. La fausseté des allégations ou de partie des allégations de

l'action.

Nouveau, partie ; C. P. C, 1.36. (C. C, 1079 et s., 1090 et s.,

1138.)
• .^ -• ' .

.... :-.: --....v.

107. La défense doit être produite dans les six jours à
compter de l'expiration du délai accordé pour comparaître.

Si des exceptions préliminaires ont été produites, le délai ci-

dessus court depuis le jugement sur ces exceptions, sauf lors-

qu'il est autrement prévu dans la section précédente.

Nouveau, partie ; C. P. C, 137. (C. P., 9, 10, 204,, 1155.) -

«5 3.—RÉPONSE ET RÉPLIQUE.

108. Dans les six jours, le demandeur doit répondre à une
défense contenant des faits nouveaux, et le défendeur à une ré.

ponse de même nature.
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Si ces pièces de plaidoirie sont insuffisantes pour développer
les moyens des parties, le juge peut accorder la permission de
produire des pièces de plaidoiries additionnelles.

Nouveau ; G. P. C, 1:18, 139, 148. (C. P., 9, 204, 2l4, 1150.)

190. Le juge peut permettre à chaque partie, aux con*

ditions qu'il juge convenables, de faire valoir, par voie de défense
supplémentaire ou de réponse supplémentaire, des faits essen-

tiels, arrivés depuis la contestation.

Notiveau ; Cal
.
, 464 : Boone, s. 83.

200. Les moyens de droit, à rencontre d'une défense ou
d'une autre pièce de plaidoirie, sont proposés par voie d'inscrip-

tion, conformément aux dispositions des articles 191 à 195 ; et les

moyens d'exception préliminaire, par voie de motion conformé-
ment aux règles des articles 164, 165 et 166.

Nouveau; C. P. C, V^, partie.

§ 4.—PRODUCTION DES PIÈCES.

201. Les dispositions des articles 155 à 160 régissent, en

autant qu'elles sont applicables, la production des pièces ou
preuves littérales invoquées à l'appui des défenses et réponses.

Si ces pièces ou preuves littérales ne sont pas produites avec

la plaidoirie, elles ne peuvent l'être ensuite que du consentement
de la partie adverse ou avec la permission du juge.

Le juge peut prolonger le temps pour la production de ces

pièces ou preuves littérales.

Nouveau, partie ; C. P. C, \A\, partie. (C. P., 208.)

§ 5.—DISPOSITIONS APPLICABLES AUX DiSfENSES,

, ni. . RlilPONSES ET RÉPLIQUES.
, . ,N

u?

202. Chaque partie est tenue de répondre spécialement et

catégoriquement aux allégations de la partie adverse, en les

admettant, les niant ou déclarant qu'elles ne sont pas à sa

connaissance.

Elle peut, cependant, nier généralement toutes ces alléga-

tions ; mais la dénégation générale exclut toutes autres défen-

ses, réponses ou répliques en fait.

Nouveau. (C. P., 105 et s.) •/-
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CÉDULE D.

FORMULKS DE DKNKOATION »KNKRALE (ArT. 202).

(TITRE DE l'action).

Le défendeur nie toutes les allégations de la déclaration, et

demande le renvoi de l'action avec dépens.

{Daté)
G. H.,

Procureur du défendeur.

203. La partie qui plaide payement, novation, remise,

compensation ou prescription, peut rédiger sa plaidoirie confor-

mément aux formules contenues dans la cédule E de l'appendice

de ce code.

Nouveau,
CEDULE E.

FORMULES DE DÉFENSES (ART. 203.)

\.—Défense de payement.

(titre de l'action.)

Le défendeur plaide payement en argent fait le , à ,

{ou par chèque daté à, ou suivant le cas), et il demande le renvoi

de l'action avec dépens.

(Date)
G, H.,

Procureur du défendeur.
<; ,ij-'!''-f;r''^?Jî.;iiM

«^ 2.—D'fense de novation.

(titre de l'action.

Le défendeur plaide novation de la réclamation du deman-
deur, opérée à raison de l'acceptation par le demandeur à l'acquit

du défendeur d'une réclamation de $ , cédée par le défendeur

au demandeur le , a , par écrit sous seing privé {ou

acte notarié, ou suivant le cas) ; et il demande le renvoi de l'action

avec dépens.

{Date) i w
G. H.,

Procureur du défendeur.

^

I

A

ij!
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î:
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3.

—

Défense de remise.

(TITRE DE L'ACTION)

Le défendeur plaide que le demandeur lui a fait remise de sa

réclamation, par écrit sous seing privé, {ou acte notarié, etc.,

suivant le cas) fait le , à ; , et il demande le renvoi

de l'action avec dépens.

{Date)
G. H.,

Procureur du défendeur.

4.

—

Défense de compensation.

(TITRE DE l'action.)

Le défendeur plaide que la réclamation du deniandeur est

compensée par une somme égale d'une réclamation plus élevée

du défendeur contre le demandeur, pour {indiquer succintement

la nature de la réclamation) ; et il demande le renvoi de l'action

avec dépens.

{Date)
G. H.,

Procureur du défendeur.

5.

—

Défense de prescription.

(TITRE DE l'action.)

Le défendeur plaide la prescription de trente ans {ou de cinq

ans, ou suivant le cas, et indiquer brièvement les faits qui don-

nent lieu à la prescription ;) et il demande le renvoi de l'action

avec dépens.

{Date)
G. H.

Procureur du défendeur

.

204. Lorsqu'un amendement à une pièce de plaidoirie a été

permis, le délai pour répondre à cette pièce court du jour où
l'amendemen*; a été fait et signifié, sans qu'il soit besoin de miso

en demeure,

C. P. C, 142. (C. P., 513 et s.)

a06. Après l'expiration du délai pour produire une pièce

de plaidoirie, la partie défaillante est de plein droit forclose de

lef
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CONTESTATION ^ ,

C. P. C, 140, amewr?^ -,

prescrite, avec sa plaidoirie Ier„",l''-'''
P™"»''- »> la manièresont invoquées. ' '""'«'' <•» P'euvcs littérales „>iv

tante d„'„e,:ttreT?" '^ ''' ^'«"'""••e ou d'une n .une lettre de change d'un hni ^ , "® partie imnor
docun,ent sous seing privJs'ur le^u u t","*

""" "«'^ -™':u«el accomplissement des formalifl
"*•""= «'«'mande ourendre ce document valable do At "'""""'''' <"«• '« loi pourattes^^a,,t la vérité des taits 'aUég^ér '*"'"»'"'«"- d'un affldawt

Héritiers
o:;:::é::^™3%tatdT""''''''^ '>~'»i- 10,«iosseur, qu'ils ne connaissenfm, ," ^'«"'«'^''o, faiseur ou en

«le change ou d'un b llet «„ ,ie
""^'''^ Présentation d'une let.

«" lieu indiqué es nr' " '" '»-<5''»"tation à il™,
"''''"

l'accepteur.
"''"— " l'encontre du ^i.,!:,:"r,-

^^^TcJ:Zttu"/''" •'°™'"''»' "-iKné dan, ,. r ,

'

«~S^-«iSi^d:î:-;---ic,,adé„é:

-~dcia n^:a%:e%^r„r„;r ^rvr '^ ---P-e «1». veut .ire usage de ilVJ^^^ ^^^^^
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£li

ï: ;

ver l'original, et, à cette fin, sur l'ordre d'un juge, la partie qui a
la garde de l'original est tenue de le déposer au greffe du tribu-

nal, dans la cause où l'authenticité en est contestée ; et le proto-

notaire est tenu de lui en remettre une copie par lui certifiée,

aux frais du contestant.

L'original, dont l'authenticité est niée comme susdit, peut
être annexé à la commission requise pour en faire la preuve.

C. P. C, 145, § 3.

2 lu. La défense qui a été ou qui aurait pu être faite /i ren-

contre de l'action originaire, peut être opposée à la poursuite

basée sur un jugement rendu hors du Canada.

C. P. C, 42a, amendé; S. R., 5862.

21 1. La défense qui aurait pu être faite à l'encontre de l'ac-

tion originaire, peut être opposée à la poursuite basée sur un
jugement rendu dans une autre province du Canada, s'il n'y a
pas eu d'assignation personnelle dans cette province ou s'il n'y a

pas eu de comparution du défendeur.

C. P. C, 42rZ, amendé ; S. R , 58(52.

212. Semblable défense ne peut être faite, si le défendeur a

été assigné personnellement dans cette province, ou s'il a com-
paru lors de l'action originaire, sauf dans les cas où il s'agit de
décider d'un droit affectant un immeuble situé dans cette pro-

vince, ou de la juridiction d'une cour étrangère concernant ce

droit.

C. P. C, 42&, amendé ; S. R., 5862 ; 54 V., c. 42, s. 1. (C. C,
6, § 1).

213. Dans le cas de poursuite contre une corporation, la

signification faite dans une autre province conformément à la loi

de cette province, est censée être une signification personnelle,

dans le sens des deux articles précédents.

Nouveau, partie ; C. P. C, 42c ; S. R., 5862.

8ECTI 'N III.

Contestation liée.

214. La contestation d'une cause est liée :

1. Par la demande et la défense, quand cette dernière no

soulève pas de faits nouveaux
;

2. Par la demande, la défense qui soulève des faits nouveaux

et la réponse qui n'en soulève pas
;

a omi
tion

;

2.
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8. Par la demande, la défense et la réponse qui soulèvent des

faits nouveaux et les répliques
;

4. Par la demande, la défense, la réponse, la réplique, et par

toute autre pièce de plaidoirie supplémentaire dont la production

a été permise par le juge ; ou
5. Par la forclusion ou omission de produire des réponses à

des défenses soulevant des faits nouveaux, ou des répliques à une
réponse soulevant de pareils faits.

C. P.C., US, 2)C(rtie, amendé. (C. P., 193, 198).

CHAPITER XVII.

INCIDENTS.

ion, la

la loi

vnelle,

ière no

IVeaux

SECTION I.
•

.

.

Deïtiande incidente et demande reconventionnelle.

215. Le demandeur peut, pendant le cours de l'instance,

former demande incidente :

1. Pour ajouter à la demande principale quelque chose qu'il

a omis en la formant et qui lui est dû sur une même cause d'ac-

tion ;

2. Pour demander un droit échu depuis l'assignation, et lié

avec celui qui est exercé par la demande principale
;

3. Pour demander quelque chose dont il a besoin pour écar-

ter un moyen invoqué par le défendeur.

C. P. C, IH, 149, amendés. (C. P., 1197).

216. La demande incidente se fait par voie de déclaration

ordinaire.

C. P. C, 150, amendé.

217. Le défendeur peut exercer par demande reconvention-

nelle toute réclamation qui résulte en sa faveur de la même source

(|ue l'action piincipale, et qu'il ne peut faire valoir par défense.

Dans le cas où la demande principale tend à une condamna-
tion en deniers, le défendeur peut au^si former une demande
reconventionnelle pour une réclamation de deniers qu'il peut

avoir résultant d'autres causes ; tuais cette demande reconven-

tionnelle est distincte de l'action principale et ne peut la retarder.

10

1'
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Lorsque le tribunal adjuge sur les deux demandes on même
temps, il peut déclarer qu'il y a compensation.

C. P. C, 151. 1110, ameiidés. (C. P., 1197.-C. C, 1187 et s.).

218. La demande reconventionnelle est de la même forme
que la demande incidente, et doit être produite avec la défense à

moins que pour raison valable le juge n'en permette plus tart la

production.

Nouveau, partie ; C. P. C, 152. .

210. La contestation sur demande incidente ou reconven-

tionnelle est liée de la même manière que sur demande princi-

pale, et est assujettie aux mêmes règles et délais.

C. P. C, 153, amendé.

; / SECTION H.

V

Intervention.

220. Celui qui a intérêt dans un procès survenu entre

d'autres parties, peut y intervenir en tout temps avantjugement*

C. P. C, 154, amendé. (C. P., 1287).

221 . L'intervention est formée par voie de déclaration or-

dinaire, contenant tous les moyens qui justifient la partie d'in-

tervenir.

Nouveau ; C. P. C, 155.

222. Elle ne peut arrêter la procédure sur l'instance princi-

pale, à moins qu'elle ne soit reçue par le juge.

Nouveau ; C. P. C, 156.

223. Lorsque l'intervention a été reçue par le juge, l'ins-

tance est suspendue pendant trois jours ; et, à défaut par l'inter-

venant de la signifier pendant ce délai aux p irties eu cause et

d'en produire un ceitiftcat, elle est censée non avenue et n'a au-

cun effet. La production du certificat du protonotaire constatant

ce défaut équivaut à un jugement renvoyant Intervention.

La signification est faite au greffe pour les parties non repré-

sentée? par procureur.

Ci:' r , 157, imendé.

224. }>•:•• jtrocédure est soumise aux mônies règles que
l'action v.i c^nr" '^e lnouelle elle e?t produite, et les délais pour

plaider t'C « v.iuput' n*. <Jn joui dr 1 , signification de l'intervention.

No(--('( .. ; '. P. C, 158, nmcndé.
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i . J^î'V r ' SECTION III. 't;»
,

.

,
Inscription enfaux. , , t

225. Outre l'action en faux qui peut être intentée comme
principale, une partie peut s'inscrire en faux contre une pièce au-

tneiitiqne produite, soit par elle si elle en a demandé la nollité,

soit par la partie adverse.

C. P. C, 159, § I ; 160, partie, amendé. (C. P., 235, 236, 1269.—

C. C, 1211). : ,
.'=.:.;

226. L'inscription en faux incident se forme par une re-

quête, tendant à ce qu'il soit permis à la partie de s'inscrire en
faux contre la pièce qui y est indiquée, et à ce que la partie ad-

verse soit tenue de déclarer si elle entend se servir de cette pièce.

La requête doit être signée par la p vrtie elle-même, ou par

son procureur ninni d'nne procuration spéciale produite avec la

requête, à peine de nullité. ., , , -

C. P. C, 161.

227. La présentation de cette requête doit être précédée du
dépôt au greffe de la somme réglée par le juge, pour répondre

des frais encourus, en tout ou en partie, dans le cas où l'inscrip-

tion en faux serait renvoyée,
, , j

C. P. C, 163, amendé.

228. Cette demande peut être faite en tout état de cause

jusqu'à la clôture de l'enquête, et même après, jusqu'à jugement,

en justifiant (lue la connaissance du faux a été acquise depuis la

clôture de l'enquête.

La procédure sur le principal est suspendue jusqu'à ce qu'il

ait été fait droit sur l'inscription en faux.

C. P. C, 164.

220. Dans les six jours après la présentation de la requête

à moins que ce délai ne soit prolongé par le juge, la partie c.d

verse doit faire signifier au demandeur en faux et produire an
greffe sa déclaration, signée d'elle ou d'un procureur spécial, si

elle entend ou non se servir de la pièce arguée de faux.

Si elle ne fait pas cette déclaration dans le délai fixé, ou si

elle déclare ne pas vouloir s'en servir, la pièce est rejetée du dos-

sier, et est aussi déclarée nulle sil y a conclusion à cet effet.

C. P. C, 165, 166, amendés.

230. Si le défendeur en faux déclare qu'il entend se servir

i!

-|:
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de la pièce, le juge, sur la demande qui en est faite par Tune ou
l'autre des parties, ordonne que la pièce et la minute, s'il y a

lieu, soient déposées au greffe à la diligence de celui qui s'en pré-

vaut, et que les dépositaires } soient contraints par toutes voies

que de droit.

C. P. Ç., 167, amendé.

Î331. Les parties prennent communication au greffe, sans

déplacement de la pièce arguée de faux.

C. P. C, 169, atnendé.

2i3fi. Six jours après la production au greffe de la pièce ar-

guée de faux, ou, si elle était au greffe lors de la déclaration pré-

vue par l'article 229, dans les six jours de cette déclaration, le

demandeur doit produire ses moyens de faux.

C, P. C, ilO, amendé.

238. Au surplus, la contestation sur l'inscription en faux

est liée et instruite "omrae l'action au cours de laquelle elle est

faite, et est sujette aux mêmes règles et délais.

C. P. C ., 172, amendé. (C . P . . 318).

234. Par le jugement sur l'inscription de faux, il est aussi

statué sur la remise de la pièce à qui de droit.

C. P. C, 173.

235. Les dispositions de cette section, à l'exception de celles

contenues en l'article 227, en autant qu'elles peuvent s'appliquer,

doivent être observées dans laction directe en faux.

C. P. C, 175.

SECTION IV.

Contestation des procès-verbaux.

236. La vérité d'un procès-verbal de shérif, d'huissier ou
autre officier judiv.iaire, ou d'une autre personne autorisée à faire

un procès-verbal de signification, est contestée par motion.

C. P. C, 159 ni, IJartie, 2, 3 ; 79. (C . P. , 519).

SKCTION V.

Hécusation,

237. Tout juge pont être récusé :

1. S'il est parent ou allié de l'un*.' des parties jusqu'au dc^ré

de cousin germain inclusivement
;

fui.'.;
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2. S'il a un procès sur question pareille à celle dont il s'agit

dans la cause ;

3. S'il a donné conseil sur le différend ou s'il en a connu
auparavant comme arbitre ; s'il a sollicité pour l'une des parties,

ou s'il a ouvert son avis hors de l'instance et jugement
;

4. S'il a procès en son nom derant un tribunal où l'une des

parties sera juge ;

5. S'il y a eu de sa part menace verbale ou par écrit contre

l'une des parties, depuis l'instance, ou dans les six mois qui ont
précédé la récusation ; ou s'il y a eu inimitié capitale sans récon.

ciliation :

6. S'il est syndic ou protecteur de quelque ordre, corps ou
communauté, partie dans la cause, ou tuteur honoraire ou oné-

raire, subrogé-tuteur ou curateur, héritier présomptif où dona-

taire de l'une des parties
;

..-. *

7. S'il a quelque intérêt à favoriser une des parties. -

C. P. C, 176. (C. P., 104, 1228, 125.5).

23H. Le juge est inhabile si lui on sa femme est intéressé

dans le procès.

C.V. C, in, amendé. (C. P., 104, 125.5). ; ir;

239. Le juge qui connaît cause valable de récusation en sa

personne, est tenu, sans att ndre qu'elle soit proposée, d'en faire

la déclaration par écrit, pour être mise au dossier. ./
, , .

.

C. P. C, 170.

240. Une partie qui sait cause de récusation contre le juge,

est également tenue de la faire connaître aussitôt qu'elle vient à
sa connaissance.

C. P. C, 180.

241. Après la déclaration du juge ou de l'une des parties,

celle qui veut le récuser est tenue de le faire sous huit jours à
compter de la signilication de cette déclaration, délai après lequel

elle n'y est plus reçue, à moins que le tribunal ne prolonge le

délai pour cause suftisaute.

C. P.C., 181. . ...
243. S'il n'a été fait aucune déclaration ainsi que requis ci.

(les.sus, la récusation peut être faite en tout état de cause avant
jugement, en par la partie affirmant que les causes de récusation

sont venues depuis peu à sa connaissance.

C. P. C, 182.

]il
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243. La récusation est propouée par requête qui en contient

les moyens, et qui doit être signée par la partie elle-même, ou

par son procureur s'il a une procuration spéciale.

Si la partie est absente de la province, son procureur ad
litem peut, sans procuration spéciale, signer la requête deman-
dant que le juge s'abstienne. H' .' .1 >-

C. P. C, 183. (C. P., 1230). \

244. i.orsque la récusation est faite avant que le juge ait

fait sa déclaration, elle doit lui être communiquée, et il doit décla-

rer par écrit si les faits sont véritables ou non ; il est ensuite pro"

cédé par un autre juge au jugement sur la récusation, sans que le

juge récusé puisse y être présent.

C. P.C., 184.

245. Si la récusation est proposée contre le seul juge rési-

»^.ant dans le district, elle est portée au chef-lieu d'un district

voisin indiqué par le juge récusé, et le dossier y est immédiate-

ment u; 'ismis par le protonotaire.

C. P. G„ 185. (C. P., 31, 1257).

246. Si le récusant n'a point de preuve écrite au soutien de
sa récusation, le juge en est cru à sa déclaration, sans que le ré-

cusant puisse être r.s;'U à la preuve par témoins, ni même à de-

mander délai pour rapporter une preuve par écrit.

C. P. C, 186.

247. Si la récusation est jugée valabk, le juge ne peut,

pour quelque cause et sous quelque prétexte que ce soit, être

présent à l'audience pendant la plaidoirie et le jugement.
C. P. C, 187.

248. Si la récusation a été portée devant le tribunal d'un

autre district et est jugée valable, ce tribunal reste saisi de la

cause, dont le dossier dès ce moment fait partie de ses archives.

Mais si la récusation est jugée mal fondée, la cause est ren-

voyée devant le tribunal originaire.

C. P. C, 188, 189. <C. P., 1257).

249. La partie qui a droit de faire la récusation peut y re-

noncer en produisant un consentement par écrit que le juge
prenne connaissance de la cause et i décide, sauf le cas de l'ar-

ticle 238.

C. P.C., 190.
C.
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250. Dans ce cas, néanmoin^^, de même que lorsque la

partie est en défaut de récuser, le juge n'est cependant pas tenu

de siéger, à moins que les motifs de récusation n'aient été décla-

rés insuffisants.

C. P. C, 191. ^
SKCTION VI.

V .-"» •
.'-';?•

. : i ,
^

Desaveu.

251. La partie peut désavouer le procureur ad litem qui a

excédé ses pouvoirs. Elle peut également désavouer celui

qu'elle n'a pas constitué, sans préjudice de ses droits, si elle ne
le fait pas.

C. P. C, 192. (C. C, 1704, 170n, 1732, 1733). - " ' '
'^' •

252. Le désaveu peut être formé pendant l'instance ou
après le jugement.

Il est question du premier dans cette section. ,. ..; ,

Le second est soumis aux mêmes régies de procédure qu'une

action ordinaire. Il ne suspend pas l'exécution, à moins d'un

ordre de sursis donné par le juge.

Nouveau, partie ; C. P. C, 193, § 1 ; 1 Pigeau .555 ; 3 Rous-

seau et Laisney, 630 ; Union Bank v Dawson, 11 Q. L. R., 329.

(C. P., 1177, §6, 1180, 1238), ...

253. Il n'y a que la partie elle-même ou son procureur fondé

de procuration spéciale, qui puisse former le désaveu, et il faut

que la partie elle-même déclare qu'elle n'a pas donné pouvoir de

faire la procédure répudiée.

C. P.C., 194.

2S*. Le désaveu se forme par une déclaration au greflfë du
tribunal où l'instance est pendante, que la partie désavoue l'acte

en question, comme n'ayant jamais donné pouvoir de le faire.

C. P.C., 195.

255. Le désavouant est tenu de procéder sans delà? à faire

déclarer le désaveu valable, et ce, par requête signifiéf tant au

procureur désavoué ou à ses héritiers, qu'à la partie adverse.

C. P. C, \m.

236. Après la dénonciation du désaveu, il est sursis à toute

procédure sur l'instance principale*

C. P. C, 197.
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257. La procérlure sur le désaveu est poursuivie comme
toute instance ordinaire.

C. P. C, 108.
.

258. Si le désaveu est jugé valable, les actes désavoués

sont mis à néant, et les parties remises au même état qu'à l'épo-

que où les actes désavoués ont été faits.

C. P.C., 199. i

'
, BKCTIONVir. '

., '^ , . Constitution de nouvea^t procureur. •

250. Si la cause n'a pas été entendue au mérite, les procé-

dures faites ou les jugements rendus après que le procureur de

l'une des parties est décédé, ou lorsque ce procureur ne peut plus

postuler ou s'est retiré, sont nulles, s'il n'y a comparution person-

nelle, constitution de nouveau procureur ou mise en demeure et

défaut de le faire.

C. P.C., 200 aimndé. (C. P., 539, 12:i7). '
'

260. Le procureur qui, de son gré, veut cesser d'occuper

pour une des parties, doit en donner avis à celle qu'il représente

et à la partie adverse.

C. P. C, 201. (C. P., 280. C. C, 1759).

261. Si le procureur d'une partie cesse ses fonctions, soit

par la nomination à une charge publique incompatible avec la

profession de procureur, soit par suspension ou décès, la partie

adverse, si elle est représentée par procureur ad litem, en est

censée suffisamment informée, sans qu'il soit besoin d'autre avis.

C. P. C, 202. <C. P., 280).

262. Lorsqu'une des parties cesse d'être représentée avant
que la cause ait été soumise à la considération du tribunal, la

partie adverse doit la mettre en demeure de nommer un nouveau
procureur.

C. P. C, 203.

263. A défaut par le défendeur de constituer un nouveau
^'«rocureur, ou de comparaîti'e en personne, le demandeur peut
procéder dans l'instance ex parte.

Si c'est le demandeur qui est ainsi en défaut, il peut être dé-

bouté de son action, sauf à se pourvoir.

C. P. C, 204.
'
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264. Une partie ne peut révoquer son procureur qu'en lui

payant ses honorai.'es et déboursés taxés, contradictoirement ou
après avis.

C. P. C, 205, amendé. (C. C, 1756 et s.).

205. La partie qui a révoqué son procureur en doit nommer
immédiatcnrent un nouveau, sans que la partie adverse soit

tenue de la mettre en demeure ; et, à défaut de cette nomination,

il est procédé tel que prévu en l'article 26.*!

C. P. C.,206. :

8KCT10.V viir.

Reprise (Tinatance.

266. Lorsque la cause est en état, elle ne peut être retardée,

ni par le changement d'état des parties, ni par la cessation des

fonctions dans lesquelles elles procédaient.

C. P. C, 4:M. <C. p., 539).

267. lia cause est en état lorsque l'instruction est terminée

et que la cause a été mise en délibéré.

C. P.C., 435.

26H. Le procureur qui connaît le décès ou changement
d'état de sa partie, ou la cessation des fonctions dans lesquelles

elle procédait, est tenu de le signifier à l'autre.

Les poursuites sont valables jusqu'au jour de cette significa-

tion.

C. P. C, 436.

269. Dans les affaires qui ne sont pas en état, toute procé.

dure faite postérieurement à la notification de la mort ou du
changement d'état de l'une des parties, ou de la cessation des

fonctions dans lesquelles elle procédait, est nulle, et l'instance

est suspendue jusqu'à ce qu'elle soit reprise par les intéressés ou
que ces derniers aient été appelés en cause.

C. P.C., 437. <C. P., 78, 280).

270. L'instance peut être reprise :

1. Par les héritiers ou ayants cause de la partie décédée
;

2. Par le pupille devenu majeur
;

3. Par celui qui a épousé une partie dans la cause
;

4. Par la femme qui a obtenu séparation de biens d'avec son

mari, dans toute cause affectant ses propres
;

.'Il

i, .itî

i\

!!l
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5. Par celui qui remplace la partie dont les fonctions ont

cessé.

C. P. C, 438. (C. P., 1193 et s., 1226).

271. La reprise d'instance est formée par requête produite

au greffe.

La contestation sur cette demande est soumise aux règles et

délais de l'action au cours de laquelle elle est faite. > \

C. P. C, 439, amendé. (C. P., 1237). -'! - - ^
-

i >

272. Si la reprise d'instance n'est pas contestée dans les

délais fixés, elle est censée admise.

C. P. C, 440, partie.

273. Si les parties intéressées ne reprennent pas l'instance,

la partie en cause peut les y contraindre par une demande, en la

forme ordinaire, qui est jointe H l'instance originaire et qui est

soumise aux mêmes règles et délais que cette instance.

C. P. C, 441, amendé. (C. P., 98).

274. La reprise d'instance a lieu en continuant les derniers

errements valides de la poursuite originaire.

C. V. C ., ii2, amendé. i .

- V ,

,

". '
,;

SKCTIOK IX. ,

Désistement.

275. Une partie peut, en tout temps avant jugement, se

désister de sa demande ou procédure, à la condition de payer les

frais.

C.P.C.,450. (C.P.,1238). .. „ * < ,.. . ; >

276. Le désistement peut être formé par une simple décla-

ration signée par la partie ou par son procureur et présentée à

l'audience ou produite au greffe.

Sauf s'il est fait à l'audience, la partie adverse présente, il n'a

d'effet à son égard qu'autant qu'il lui a été signitlé.

C. P. C, 451, amendé ; La Banque d'Echange v. Gilman, 17

Can. S. C. R., i08. ./;,.,> ....,, , is

277. Le désistement remet en plein droit les choses au

même état qu'elles auraient été si la demande ou procédure

n'avait pas eu lieu.

C. P. C, 452.
: ;
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278. La partie qui s'est désistée ne peut recommencer
avant d'avoir préalablement payé les frais encourus par la partie

adverse sur la demande ou procédure abandonnée.

C.P.C., 453,

SBCTION X.

Péremption d'instance.

'-}i;"„

279. Toute instance est éteinte par la discontinuation de
poursuites pendant deux ans.

C. P. C, 454. amendé. (C. P., 1200, 1237, 1239.—C. C, 2226,

2265).

280. Néanmoins la péremption n'a pas lieu :—

1. Lorsque la partie a cessé d'être représentée par procureur,

dans les cas des articles 260 et 261 ;

2. Lorsque la partie elle-même est décédée ou a changé
d'état

;

3. Lorsque la procédure est forcément arrêtée par un inci-

dent ou un jugement interlocutoire. >.. . ^ ., . ,r.

C. P. C, 455. (C. P., 269).

281. La péremption court contre les corporations et toutes

personnes, même mineures lorsqu'elles sont représentées, sauf
leurs recours contre ceux qui les représentent.

Elles ne court pas contre le souverain.

C. P.C. 456. "•- ' ^-—. -.
.

.

282. La péremption doit être déclarée par le tribunal sur
motion signifiée au procureur, ou à la partie elle-même si elle n'a

pas de procureur.

C. P. C, 457, amende. '
"

'
'

283. Lu péremption est couverte par toute procédure utile

adoptée après les deux ans et avant la signification de la

demande en déclaration de péremption ; mais elle ne peut être

empêchée ou affectée par un acte de procédure subséquent à la

signification de cette demande. ,,,.

CF. C, i5S, amendé.

284. La péremption n'éteint pas le droit d'action, mais
seulement l'instance ou procédure.

C. P.C., 459. !

Om:i,

'Ai
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285. En déclaraat Tiustance périmée, le tribunal peut,

suivant leH circonstances, condamner le poursuivant à tous les

dépens.

C. P. C, 460.

SECTION XI.

Examen préalable et iiispecHon de documenta.

280. Eu tout temps avant l'instruction, mais après la produc-

tion de la défense, une partie peut assigner à comparaître devant
le juge ou le protonotaire pour être interrogée comme témoin sur

tous faits se rapportant à la demande ou à la défense :
-

1. La partie adverse
;

2. Si la partie adverse est une corporation, le président, le

gérant, le trésorier ou le secrétaire de cette corporation
;

3. Si la partie adverse est une société étrangère ou une
corporation étrangère faisbnt aflaires en cette province, l'agent

de cette société ou corporation.

Nouvea,u; C. P. C, 251a ; S. R., 5879 ; R. P. O., 488 et seq. :

Eng. R., 343.

287. Les régies relatives à l'assignation, à l'examen et à la

punition des témoins, ainsi qu'à la prise des dépositions, régis-

sent les cas prévus par l'article précédent, en autant qu'elles

sont applicables.

Dans le cas où l'examen a lieu devant le protonotaire, s'il

s'élève quelques diflicultés, les parties sont renvoyées devant le

juge pour adjudication.

Nouveau ; C. P. C, 225.

288. La déposition prise en vertu des articles précédents

peut servir de preuve dans la cause ; mais si la partie interrogée

comme témoin est encore dans la province et peut être produite

lors de l'instruction, elle doit y être examinée de nouveau et la

déposition prise avant l'instruction ne peut plus servir de
preuve.

Nouveau. (C. P., 316).

280. Sur demande d'une partie, le juge peut, en tout temps
après la production de la défense et avant l'instruction, ordonner

à la partie adverse d'exhiber touc objet, ou de donner communi-
cation ou copie, ou de laisser prendre copie de tout livre ou docu-

ment, dont elle a le contrôle et qui se rapporte à la demande ou

r' j
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lents

[•ogée

luite

let la

de

împs
Inner

mni-

locu-

le ou

à la défense, aux conditions, temps et lieu, et en la manière quMl

juge à propos.

Nouveau ; C. P. C, 273 ; N. Y. C, 803, 804, 805 ; R. P. O., 507,

etseq.

200. Les frais de l'examen font partie de ceux de la cause,

à moins que le juge, en adjugeant sur les dépens de l'instance,

n'en ordonne autrement.

Nouveau ; Eng. R., 345.

SROTION XI r.

Réunion d'actions,
.- ï

.

291. Deux ou plusieurs actions entre les mêmes parties,

dans lesquelles les questions en litige sont en substance les

mêmes ou dont les matières pourraient être convenablement
réunies en une seule, peuvent être réunies par ordre du juge aux
conditions estimées justes. ' • •

: Nouveau ; A. R. O., 33.

202. Le juge peut en outre ordonner que plusieurs actions

soient instruites en même temps et jugées sur la même preuve,

ou que la preuve faite dans une action serve dans une autre

action, ou que l'une de plusieurs actions soit instruite et jugée
la première et que les autres actions soient suspendues jusqu'à

jugement sur la première.

Nouveau ; A. R. O., 34.
'^'- ''"''''•' "'""']
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Inscription. • . .

203. La cause qui ne doit pas être instruite devant un
jury peut être inscrite par l'une ou l'autre des parties pour

preuve et audition, après l'expiration des trois jours qui suivent

la contestation liée.

' Nouveau ; C. P. C, 220, 2;y, 2W, partie. <C. P., 9, 195, 214,

m
m
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204. Pour les fins de cette inscription, le protonotaire doit

tenir un rôle sur lequel les causes sont inscrites

.

C. P. C, 237, amendé,

205. Nulle cause ne peut être mise sur le rôle, à moins
qu'une copie des pièces de plaidoirie, nécessaites pour lier la

contestation, ne soit produite au greffe, pour l'usage du juge pré-

sident au procès. Le juge ou le protonotaire a le droit, avant
l'audition des témoins, d'exiger de chaque partie un dépôt suffi-

sant pour rencontrer le paiement des honoraires du sténographe,

et d'exiger de plus au cours de l'instruction, s'il y a lieu, des dé-

pôts additionnels.

Nouveau ; C. P. C, 320a, § 4, 3206 ; S. R., 5888 ; Eng. R., 454 ;

N. Y. C, 981. (C. P., 1140).

206. Un avis d'au moins six jours du jour fixé pour enquête

et audition doit être donné à la partie adverse.

Nouveau, partie ; C.V. C,'^^. (C. P., 1159).

SECTIOÎI ir.

'
*

)

. , Assignation des témoins.

207. Les témoins et les parties, s'ils ne consentent à paraî-

tre, sont assignés à la diligence de la partie qui en a besoin, par
bref de subpoena, dont copia leur est signifiée au moins douze
heures, si l'assignation leur est donnée dans la cité, ville ou mu-
nicipalité locale où siège la cour, et, dans les autres cas, au moins
un jour, avant celui fixé pour leur examen.

Lorsque la distance excède cinquante milles, le délai est aug-

menté d'un jour à raison de chaque cinquante milles.

C. P. C, 244, amendé.

208. Le témoin peut être assigné, soit pour déclarer ce

qu'il connaît, soit seulement pour produire quelque document
qui se trouve en sa possession, soit pour ces deux objets à la fois.

C. P. C, 245, amendé. > .

200. Toute personne résidant dans la province d'Ontario

peut être contrainte à comparaître comme témoin, si le juge le

trouve nécessaire, pourvu qu'il n'y ait pas d'action pendante
pour la même cause dans la province d'Ontorio.

C. P. C, 246, amendé; S. R. C, c. 79, ss. 4, 5, 6. (C. P., 558).

300. L'assignation, dans le cas de l'article qui précède, ne
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aug-

rer ce

inient

la fois.

itario

ige le

Idante

I,
558).

le, ne

peut être faite sans une ordonnance spéciale rendue par le juge,

s'il le croit nécessaire, et mention de cette ordonnance doit être

faite sur le bref de suhpŒna.
C. P. C, 247, amendé ; S. R. C, c. 79, s. 7. (C. P., 1143).

301. La signiflcabion du bref de subpœna est faite en la

manière indiquée pour la signification des brefs d'assignation.

Dans la province d'Ontario, la signification est faite par une
personne quelconque, qui en doit dresser procès-verbal sous

serment. . . ,„,, , . ^^

C. P. C, 248, § 1, amendé ; S. R., 5878.

302. Si la personne à assigner comme témoin est incarcérée,

la partie qui en a besoin peut obtenir une ordonnance du juge

enjoignant au préfet ou au geôlier de le conduire devant le tribunal

pour y rendre son témoignage. ... ?

C.V. C, 2m, amendé. , .
^ •'*' ;•

303. Le témoin assigné qui, sans raison suffisante, ne com-
paraît pas aux lieu, jour et heure indiqués, peut, sur ordonnance
préalable à lui signifiée personnellement, ou, s'il se cache, signifiée

en la manière indiquée par le juge, «itre condamné à une amende
n'excédant pas quarante piastres, laquelle est prélevée en faveur

de la couronne de la même manière que toute autre somme adju-

gée par jugement, ou au payement des dépens frustatoires pré-

levables par voie d'exécution en la manière ordinaire, ou aux
deux, sans préjudice du recours de la partie qui l'a assigné, pour

les dommages qu'elle souffre par ce défaut et de l'emprisonne-

ment pour mépris de cour, s'il y a lieu; mais seulement dans le

cas où il a été, lors de la signification de l'ordre, offert une somme|
suffisante pour défrayer les frais de voyage du témoin au taux

ordinaire alloué par le tribunal de son domicile.

Si le témoin défaillant réside dans la province d'Ontario, il

n'est, pour son défaut, punissable que par le tribunal de sa rési-

dence, sur transmission d'un certificat, donné par la cour, de son

défaut de comparaître, suivant les dispositions qui précèdent.

C. P. C, 249, amendé; S. R. C, c. 79, s. 8. <C. P., 834).

SKCTION m. ...
Marche de Vhistruction et ajonrnement.

304. Si, au jour fixé pour le procès, une des parties ne pro-

1 îmA
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duit pas de témoins et ne fournit pas d'excuse valable de leur

absence, son enquête peut être déclarée close.

C. P. C, 283, amendé.

305. Si, au jour fixé pour le procès, un témoin d'une des

parties est absent pour une raison valable, la cause peut être

ajournée à un jour ultérieur, pourvu que la partie justifie de sa

diligence et jure que le témoin absent est nécessaire et que cette

absence n'est due à aucune mameuvre de sa part.

Nouveau ; C. P. L., 464.

306. Lorsqu'une partie demande l'ajournement de la cause

à raison de rabs'^nce d'un témoin, la partie adverse peut la requé-

rir de déclarer sous serment les faits qu'elle entend prouver par

ce témoin ; et, si cette partie admet la vérité de ces faits ou si elle

admet que le témoin témoignerait de ces faits, il est procédé à

l'instruction comme si ce t«''moin était examiné.

iVowreaw ; C. P. L., 465, 466. (C.P.,:tô4). •
*

307. Lorsqu'il est constaté sous serment qu'un témoin, par

suite de mai ''e ou d'infirmité, ne peut se rendre à l'audience,

le tribunal, »eu d'ajourner la cause, peut ordonner que son

témoignage ^v»it pris conformément à l'article 346.

Nouveau ; C. P. li., 467.

308. Pour toute autre raison ju2;ée valable, le tribunal

peut aussi accorder l'ajournement d'une cause à toute partie qui

en fait la demande. -
. , , . v : :•»

Nouveau ; C. P. L., 468.

309. Dans tous les cas ci-dessus, le tribunal, en accordant

l'ajournement, impose les conditions qu'il juge convenables.

Nouveau.

310. C'est à la partie sur laquelle repose le fardeau de la

preuve à procéder la première à l'examen de ses témoins.

La partie adverse procède ensuite à faire sa preuve, après

quoi l'autre partie peut faire une contre-preuve.

Le tribunal peut, à sa discrétion, permettre l'examen
d'autres témoins.

Nouveau ; C. P. C, 282 ; C. P. L., 476, 477 ; H. et L., 594. (C.

C, 1203). , , \. , .
^

^ . * .r

311. L'enquête étant close, la partie sur laquelle reposait

le fardeau de la preuve plaide la première ; la partie adverse la
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rdant
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Irse la

suit ; l'autre réplique, et, si dans sa réplique elle soulève un nou-

veau point de droit, son adversaire peut lui répondre.

Nulle autre plaidoirie ne peut avoir lieu sans la permission

du tribunal. -

Nouveau ; C. P. L., 485.

SKCTION IV.

Ewamen des témoins.^

312. Le témoignage d'un seul témoin est suffisant dans
tous les cas où la preuve testimoniale est admise.

Nouveau; C. C, 1230. -
, , , ,

(C. P., 1278. C. C, 232 et s., 1233, et s., 1690).

313. Chaque partie peut demander que pendant l'examen

d'un témoin les autres se retirent de la salle d'audience.

C. P. C, 254, amendé.

314. Toutes personnes sont témoins compétents excepté :

1. Celles qui sont dépourvues d'intelligence par défaut

d'âge, démence ou autre cause ;

2. Celles qui ignorent ou méconnaissent l'obligation reli-

gieuse du serment ;

3. Celles qui sont mortes civilement
;

4. Les époux l'un pour ou contre l'autre. Cependant, si les

époux sont séparés de biens et que l'un deux, comme agent, ait

administré les biens de l'autre, l'époux qui a ainsi administré

peut être examiné comme témoin sur tout fait qui concerne

cette administration ;
pourvu que le tribunal, eu égard aux cir-

constances de la cause, soit d'avis qu'il est juste et à propos

d'ordonner cet examen.
Nouveau ; C. C, 1231, amendé ; C. P. C, 260, 2.52, partie. (C.

C, 36).

315. Toutes les personnes habiles à être témoins sont sou-

mises aux mêmes règles.

La parenté, l'alliance et l'inr.érêt ne sont cause de reproche

contre un témoin, que relativement au degré de créance qu'on

doit accorder à son témoignage.

C. P. C, 2.52, partie, amendé ; S. R., 5880.

316. Une partie peut être interrogée par la partie adverse

> Les dispositions des articles 12)0. 1231 et 1232, du Code civil, repro-
duites dans cette section, avec des moditications. ont été retranchées du
Code civil.

Il

^
I

. ^1
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et son témoignage peut servir de commencement de preuve par
écrit.

Elle peut aussi rendre témoignage en sa faveur.

Nouveau ; C. P. C, 251 ; 54 V., c. 45, s. 2. (C. P., 288.-C. C,
1233, § 7, 1243 et s., 1669, 1677. 1816, 22(50, § 7).

317. Le défaut par une partie d'offrir son témoignage ne
peut être interprété contre elle.

C. P. C, 251 partie ; 54 V., c. 45, s. 2.

iiiH. Sur inocription de faux contre un acte authentique,

les notaires, les témoins inatrumentaires ou autres fonctionnaires

qui ont attesté l'acte, peuvent être admis à rendre témoignage.

C. P. C, 252, partie , S. R., 5880.

310. Une personne atteinte d'une infirmité qui la rend
incapable de parler, ou d'entendre et de parler, peut être admise
comme témoin, soit en rédigeant son serment ou affirmation et ses

réponses par écrit, soit en donnant son témoignage à l'aide de
signes, par l'intermédiaire d'un interprète.

C. P. C, 261, amendé ; 56 V. (C), c. 31, s. 6 ; Stephen, Ev., 107.

320. L'huissier qui a signifié le bref d'assignation ne peut
être reçu à témoigner des faits ou admissions dont il a eu con-

naissance après l'émission du bref d'assignation, si ce n'est à

l'égard de cette assignation même.
iVbitrmw ; C. P. C , 262. (C. P., 1278). ':«

321. Avant que le témoin soit admis à déposer, le juge ou
le protonotaire doit lui faire jurer de dire la vérité, ou si c'est un
quaker, le mot jurer doit être remplacé par ceux de déclarer et

ajffirvier solennellement , sincèrement et véritablement ^

C. P.C., 255. (C. C, 17, § 15).

322. La formule du serment et la manière de le faire peu-

vent être changées suivant la croyance religieuse du témoin, de

manière néanmoins à le lier à ne déclarer que la vérité.

C. P. C, 256.

323. Un témoin qui refuse de faire le serment ou affirma-

tion est censé refuser de rendre témoignage.

C. P.C., 257.

324. Avant d'être admis à faire serment, le témoin peut

être examiné par l'une ou l'autre des parties sur sa croyance

ï~VoirS.R.,5497,
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religieuse ; et il ne peut être admis à faire le serment ou Tafflr-

mation, ou à rendre témoignage, s'il ne croit en Dieu et à l'exis-

tence de récompenses et de punitions après la mort.

C. P. C, 259.

325. Une personne présente dans la salle d'audience peut
être examinée comme témoin et est tenue de répondre, comme si

elle avait été régulièrement assignée.

C. P. C, 250 amendé.

326. Le témoin présent ne peut refuser de répondre sous

prétexte qu'on ne lui a pas fourni les deniers nécessaires pour
payer ses frais de déplacement.

C. P. C, 258.

327. Le témoin doit d'abord être interpellé de déclarer et

doit déclarer ses noms, âge, qualité ou occupation et domicile.

C. P. C, 267.

328. Il est permis à la partie adverse de constater, par
examen préalable du témoin produit, ou de toute autre manière,

les causes de reproche contre lui.

C. P. C, 268.
^ .

320. La partie qui produit un témoin ne peut le reprocher,

mais elle peut prouver par d'autres le contraire de ce qu'il a dit,

ou, avec la permission du tribunal, prouver qu'il a, à une autre

époque, fait des déclarations incompatibles avec son témoignage
actuel ;

pourvu que, dans ce dernier cas, le témoin ait d'abord

été interrogé à cet égard.

C. P.C., 269.

330. Le témoin qui, sans raison valable, refuse de répondre

ou de produire des pièces ou autres choses concernant le litige,

qu'il a en sa possession, peut y être contraint par corps.

C. P.C., 277. (C. P., 834).

331. Le témoin n'est pas tenu de répondre aux questions

qui lui sont faites, si ses réponses peuvent l'exposer à une pour-

suite criminelle.

Lui seul peut élever cette objection.

C. P. C, 274.

332. Il ne peut être contraint de déclarer ce qui lui a été

révélé confidentiellement à raison de son caractère professionnel
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comme aviseur religieux ou légal, ou comme fonctionnaire de
l'Etat lorsque l'ordre public y est concerné.

C. P. C, 275.

sas. Lorsque des témoins sont appelés à constater l'identité

d'un objet qui se trouve en la possession d'une des parties, le

juge peut ordonner (]ue la partie exhibe l'objet, soit devant le

tribunal, soit en tons autres lieu et temps convenables aux
témoins ainsi appelés à en témoigner ; et, t\ défaut par la partie

de produire l'objet, l'identité en ef^t réputée établie.

Le juge peut de la même manière ordonner au témoin qui

est en possession de quelque objet en litige, de le produire sous

les mêmes pénalités que pour refus de répondre à des questions

pertinentes.

C. P. C, 278, ameinU.
'

-
' >. r ,-•/.

334. Le témoin est tenu de produire tout document concer-

nant le Htige, qu'il a en sa possession, et d'en laisser prendre

copies ou extraits, si ce document est sous seing privé; et ces

copies ou extraits, certifiés par le protonotaire, font foi de même
que si l'original était produit.

C. P. C, 276. (C. P., 298).
t v

335. Le protonotaire est tenu de demander au témoin s'il

requiert taxe, et, si elle est requise, il doit l'octroyer eu égard à
la qualité du voyage et au séjour du témoin.

C. P. C, 280, amendé. <C. P., 557).

336. La taxe est exécutoire contre la partie qui a fait citer

le témoin, de la manière et apiès le délai prescrits pour tout

jugement.

Le témoin peut faire émettre exéeution contre la partie

advei*se condamnée à payer ses frais, pourvu qu'il n'ait pas déjà

été décerné d'exécution à la poursuite de là partie qui a obtenu
jugement, ou que le montant alloué au témoin n*&,it pas déjà été

payé à cette partie ou à son procureur en vertu d'un mémoire de
frais dûment acquitté.

C. P. C, 281, amendé. ; , ,

337. I-a partie qui fait entendre plus de cinq témoins sur

un même fait, ne peut répéter les frais des autres dépositions,

sans la permission du juge.

Nouveau ; C. P. C. F., 281 ; Boitard, No 496. (C, P., 549).
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33H. Le tciMoiii ne peut se retirer sans la perniiHsion du
tribunal.

C. P. C, 278, amfmfé.

339. Le témoin est examiné par lu partie qui le produit ou par

Hon conseil, mais seulement sur le-i faits de la contestation. Les
questions ne doivent pas être formulées de manière à suggérer la

réponse, à moins que le témoin ne cherche manifestement à
éluder la question ou à favoriser l'autre partie. .

C. P.C., 270. (CF., 110>.

340. Lors(iue la partie a fini d'interroger le témoin qu'elle a

produit, la partie adverse peut le transquestionner de toutes

manières sur les faits dont il a été question dans l'examen en
chef, ou bien faire constater son refus de le trausquestionner.

C. P. C, 27L

341. Le témoin peut être réexaminé par la partie qui le

produit, lorsque de nouveaux faits ont été déclarés sur les trans-

qu&stions ou pour expliquer les réponses aux transquestions.

C. P.C., 272.

>!v 342. Si le témoin ne peut terminer son examen le même
jour de sa comparution, il est tenu de se représenter le jour juri-

dique suivant, ou tel autre jour qui lui est assigné par le tribu-

nal et qui est porté sur le registre de la cour. Son défaut le rend

passible des mêmes peines que le refus de se présenter à l'assi-

gnation.
,

.,, C. P. C, 279, amendé. (C. P. ^Mi).

343. La déposition donnée lors d'une première instruction

de la même demande ou d'une autre demande basée en partie ou

pour le tout sur la même cause d'action, est reçue en preuve, s'il

est établi que le témoin qui l'a donnée est mort, ou est malade au
point de ne pouvoir voyager, ou est absent de la province, et que
la partie adverse a eu pleine liberté de contre-interroger le

témoin.

Nouveau ; C. Crim., 687 ; Scephen, Ev., 32.

344. Sauf lorsqu'il est autrement prescrit, dans touie cause

contestée, le témoin est interrogé à l'audience, la partie adverse

présente ou dûment appelée.

Le juge peut faire au témoin les questions qu'il croit néces-

saires.

C. P. C, 203, partie, amendé ; S. R., 5881. (C. P., 355, 350).
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SECTION V.

Comment les dépositions sont lirises.

345. Les témoignages sont pris par le moyeu de la sténo-

graphie sous la direction du tribunal, à moins que celui-ci n'en

ordonne autrement.

Novreau, partie ; C. P. C, 320», § 5 : S. R., 5888. (C. P., 295,

349, 1142).

346. Le tribunal peut ordonner que les notes du sténogra-

phe soient lues au t^lmoin et corrigées cour tenante.

C. P. C, 320a, § 6, première partie, amendé ; S. R., 5888.

347. Les notes du sténographe ne sont transcrites que
lorsque le juge l'ordonne, ou dans les cas de révision ou d'appel,

ou à la suite d'un procès par jury lorsqu'il y a demande pour nou-

veau procès, ou pour un jugement différent, ou pour jugement
dans une cause réservée. Chaque partie paye alors le coût de
transcription de ses propres témoignages, lequel est néanmoins
considéré comme faisant partie des frais de la cause.

Chaque partie peut obtenir, sur paiement de l'honoraire exigi-

ble, qui n'entre pas en taxe, une transcription totale ou partielle

des notes.

Nouveau ; C. P. C, 320a § 6, deuxième partie ; S. R., 5888 ; C.

N. Y., 82-88 ; Ont. A. J., 146 ; R. P. 0„ 205, 206, 802.

348. Le sténographe certifie sous son serment d'office lo.

vérité et la fidélité de la transcription de ses notes.

Sur demande d'une partie intéressée, le juge qui a entend n

le témoignage peut faire corriger les erreurs qui se sont glissées

dv'v la copie ainsi transcrite. Les frais de correction doivent

êt.i pry^s par la personne en défaut.

7 A' iSt«inographe doit déposer les livres contenant ses notes

S' i ii^'^aphiques à l'endroit et en la manière déterminés par les

ri;i,ùs iti pratique.

Nouveau, partie ; C. P. C, 320rt, § 6, partie
; § 7, amendé ;

S. R., 5888.

349. Lorsque le tribunal ordonne qu'un témoignage ne sera

pas pris par le moyen de la sténographie, il prend ou fait prendre

par écrit, sous sa direction, des notes des parties importantes des

témoignages et de toutes les objections sur lesquelles une des

parties insiste, ainsi que des décisions sur ces objections.

C. P. C, 263, § 1 partie, amendé ; S. R., 5881.

m
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350. Lorsque ie témoignage est ainsi pris par écrit le té-

moin le lit ou lecture lui en est donnée dès qu'il l'a terminé ; il

est ensuite interpellé de déclarer si la déposition contient la vé-

rité, s'il y persiste et s'il ne sait rien de plus ; et il doit la signer.

S'il ne peut signer, il en est fait mention, ainsi que de la lec-

ture qui lui a été donnée de la déposition.

C. P. C.,2M, partie, 293, amendé.

351. Si le témoin ajoute, retranche ou change quelque par-

tie de son témoignage, les changements doivent être insérés à la

marge ou à la fin, avant la clôture de la uéposition.

C. P. C, 264, partie, 294 amendé.

352. Il n'est ajouté aucune foi aux renvois non parafé*-,

aux surcharges n> aux interlignes.

Le nombre des mots rayés et des renvois en marge doit être

mentionné dans le certificat d'aflirmation.

C. P.C., 295.

353. Au commencement de la déposition, il est fait men-
tion du nom du juge présidant à l'instruction, de la désigna-

tion des parties, des noms, âge, qualité ou occupation et domi-

cile ou résidence du témoin, et de l'afi^rmation ou du serment
par lui fait.

C. P, C, 288, § 2, amendé; S. R., 5887.

354. Le juge prend ou fait prendre par le protonotaire

notes de toutes les admissions faites de vive voix par les parties ;

et ces notes, signées par le juge, font foi, de même que si elles

étaient signées par les parties.

C. P. C, 266. (C. P., 306. C. C, 1243, 1245).

CHAPTER XIX.

INCIDENTS DE LA PREUVE ET DE L'INSTRUCTION.

; ' \'r,]'- !,î -i V

'

'! SECTION I.
'

Examen des témoins de consentement.

355. Le tribunal peut dispenser un témoin de comparaître

à l'audience ou recevoir son témoignage pris de consentement.

Toutes les objections faites au cours de ce témoignage doivent

être réservées pour audition lors de l'instruction.

Nouveau ; C. P. C, 239, 285, 290. (C. P., 344, 419).

m
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8R07I0N II.

Examen des témoins malades ou sur le point de^ijuitter la

province.

356 Dans tous les cas où il est établi sous serment qu'un

témoin est sur le point de quitter la province, ou que, par suite

de maladie ou d'infirmité, il ne pourra se rendre à l'audience, le

juj2ce, le protonotaire, ou un commissaire de la cour supérieure,

sur l'ordre du juge, peut prendre la déposition de ce témoin, en
tout état de cause après l'assignation, les parties présentes ou
dûment appelées ; et cette déposition a le même effet que si elle

était prise à l'instruction.

Si le témoin peut être produit lors de l'instruction, il doit

être examiné de nouveau en la manière ordinaire, lorsque l'une

ou l'autre des parties le requiert.

C. P. C, 240, amendé. ;{C. P., 344).

SKCTION iir. :X
Examen des témoins dans un endroit autre que celui oie la

cause est pendante.

357. Le juge peut, à sa discrétion et sans aucune commis-
sion ou autre formalité, ordonner que l'enquête ou 1 examen
de toute personne, même des parties sur faits et articles ou
autrement, ait lieu en tout autre endroit où siège la cour supé-

rieure ou la cour de circuit, devant le juge qui s'y trouve. Dans
ces cas, après que le dossier a été pendant quatre jours entre les

mains du protonotaire ou du greffier du lieu auquel la cause a été

envoyée, les parties peuvent y procéder comme si la cause y était

pendante.

C. P. C, 241. (C. P., 1145).

358. Copie de cette ordonnance est transmise au protono-

taire ou au greffier du tribunal à l'endroit indiqué, avec la partie

du dossier qui peut être nécessaire, et le protonotaire ou greffier

peut, là dessus, faire les procédures nécessaires pour forcer les

témoins ou parties à comparaître à l'endroit indiqué, tout jour

tlxé par le juge et auquel un juge sera présent.

Dans les cas de cet article et de l'article précédent, il y a lieu

à l'application des règles contenues aux articles 301. 303 et 557.

C. P. C, 242, amentA'. (C. P., 31).



INCIDENTS DE L'INSTRUCTION. 169

SKCTION IV.

Faits et articles.

359. Les parties peuvent être interrogées sur faits et arti-

cles, aussitôt après la production de la défense, sur la contesta-

tion telle qu'alors engagée, sans retarder l'instruction non plus

que le jugement.
Lorsque le défendeur est en défaut de comparaître ou de

répondre à l'action, il peut être interrogé sur faits et articles

aussitôt après son défaut.

Nouveau, partie ; C. P. C, 221 ; S. R., 5873. (C. P., 378, 408.

C. C, 1243, 1245).

360. L'assignation pour répondre sur faits et articles est

donnée en vertu d'un ordre, au nom du souverain, délivré par le

protonotaire sur réquisirion qui lui en est faite par écrit, et ell«

enjoint à la partie de comparaître devant le tribunal, le juge ou
le protonotaire pour répondre aux interrogatoires qui lui seront

soumis et qui sont annexés au bref dont copie lui est signifiée.

C. P. C, 222, 226, partie, amendés.

361. L'assignation pour répondre sur faits et articles est

donnée à la partie personnellement ou à son domicile, et non à
son procureur, excepté lorsqu'elle est absente ou se cache ; et

copie doit lui être laissée tant de l'ordre que des interrogatoires.

Au cas d'absence, le procureur à qui l'assigiiation a été signi-

flée peut demander qu'un délai soit accordé pour la comparution
de sa partie ; ou, s'il indique le lieu où elle se trouve alors, il peut

demander que la partie adverse la fasse interroger sur commis-
sion rogatoire.

C. P. C, 223, amendé. <C. P., :J80).

362. La partie assignée à répondre sur faits et articles doit

comparaître en personne pour donner ses réponses après serment

prêté.

C. P. C, 224, § 1, amendé; S. R., 5874.

363. Dans le cas d'assignation d'une corporation ou com-

munauté légalement reconnue, les réponses peuvent être données
sous serment par le président, le gérant, le secrétaire, le trésori>îr

ou un autre officier ou employé, s'il est le porteur dune autorisa-

tion générale ou spéciale à cet effet ; ou les réponses qu'il doit

II
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donner et affirmer comme étant celles que la corporation entend
donner, peuvent être spécifiées par une délibération spéciale.

Lorsque cette assignation est faite à une corporation étran-

gère faisant affaires en cette province, les réponses peuvent aussi

être données sous serment par la personne qui y est alors chargée

de la conduite des opérations de la corporation, quelle que soit sa

désignation ou son titre officiel ; mais ces réponses peuvent aussi

être données par une personne autorisée à l'avance, par une déli-

bération du bureau de direction de cette corporation étrangère, à

CQmparaître et donner pour elle les réponses aux interrogatoires

qui peuvent lui être signifiés.

C. P. C, 224, partie, amendé ; S. R., 5874. (C. P., 684).

304. Si la partie assignée ne comparaît pas ou ne répond

pas aux questions qui lui sont proposées, défaut est enregistré

contre elle et les faits peuvent être tenus pour avérés.

Le juge peut, néanmoins, pour raison valable et aux condi-

tions qu'il juge à propos d'imposer, permettre à la partie défail-

lante de répondre ensuite aux faits et articles, avant la clôture de

l'enquête de la personne qui l'a assignée.

C. P. C, 22â, partie, amendé.

365. Les interrogatoires doivent être rédigés d'une manière

claire et précise, de telle sorte que l'absence de réponse soit une
admission du fait dont on veut obtenir l'aveu.

C. P. C, 227.

366. Les réponses sont prises par écrit et signées par la

partie.

Le tribunal ou la personne devant laquelle la partie est assi-

gnée à venir répondre, peut proposer tous autres interrogatoires

qu'elle considère nécessaires et pertinents.

Si la partie refuse de répondre à ces interrogatoires, le tribu-

nal, le juge ou le protonotaire, suivant le cas, les fait mettre par

écrit au dossier et ils sont réputés avérés.

C. P. C, 226, amendé.

367. Les réponses doivent être directement à la question,

catégoriques et précises.

S'il s'élève quelques difficultés au cours de l'examen, les par-

ties sont renvoyées devant le juge, pour adjudication.

C. P. C. , 228, 225, partie, amendés.

368. La réponse qui n'est pas directe, catégorique et pré-
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ctse peut être rejefcée, et les faits mentionnés en l'interrogatoire

déclarés et tenus pour avérés.

C. P. C, 229.

369. Les frais résultant des interrogatoires sur faits et ar-

ticles forment partie des frais de la cause.

C. P. C, 232, amendé ; S. R., .5875.

370. Tja partie, en lecevant une assignation à répondre sur

faits et articles, peut exiger les deniers nécessaires pour son dé-

placement ; mais lorsqu'elle est devant le tribunal, le juge ou le

protonotaire, elle ne peut refuser de prêter serment ou de ré-

pondre avant d'être payée.

Elle a droit de demander que ses frais soient taxés, et cette

taxe est exécutoire contre l'autre partie.

C. P.C., 233. (C. P., 326, 33.5).

SRCTION V.

Serment déféré, par le tribunal.

371. Quand il a été fait quelque preuve de la demande ou
de la défense, le tribunal peut, dans sa discrétion, ordonner que
l'une ou l'autre des parties ou toutes deux comparaissent pour

compléter la preuve nécessaire à la détermination du montant
pour lequel jugement devrait être donné.

C. P. C, 448 ; C. C. 1254 ; amendés.

372. Le serment sur la valeur de la chose demandée ne peut

être référé par le tribunal à la partie qui fait la demande, que lors-

qu'il est impossible d'établir autrement cette valeur.

C. C, 1256. (C. C, 1677, 1816). ^^., ., ,. ,^

SECTION VI.

Enquête devant un commissaire enquêteur,

373. Le juge peut nommer une personne compétente com-

missaire enquêteur pour faire l'enquête, lorsque, à raison de la

nature du litige ou du nombre et de l'éloignement des témoins à

examiner, il est démontré par une des parties, que les fins de la

justice seront mieux remplies par la nomination de ce commis-
saire.

C. P. C, 300, amendé. (C. P., 38).

>J3

m
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374. L'ordonnance qui nomme ce commissaire doit contenir

rindication de l'endroit où. l'enquête sera faite, et le délai dans
lequel elle devra être terminée.

Ce délai peut être prolongé par le jugé pour cause suffisante.

C. P. C. 301 amendé.

375'. Avant d'entrer en fonctions, le commissaire enquêteur
doit faire serment devant un juge ou un commissaire de la cour

supérieure de remplir fidèlement et impartialement ses devoirs,

et ce serment doit être rédigé par écrit et attache à son rapport.

C. P. C, 302 amendé.

376. Il doit donner aux parties un avis d'au moins six jours

du temps et du lieu où il commencera l'enquête.

C. P. C, 303, amendé.

377. Les témoins sont assignés à comparaître devant le

commissaire enquêteur, par bref de subpœna émis par le tribunal

saisi de la cause.

Le commissaire peut faire prêter serment aux témoins, et re-

cevoir toute preuve littérale offerte par les parties, et a tous les

pouvoirs du juge présidant à l'instruction, pour ce qui regarde

l'examen des témoins.

C. P. C, 304, amendé.

378. Chaque partie peut également être assignée à répon-

dre sur faits et articles devant le commissaire enquêteur, qui a

tous les pouvoirs d'un juge pour la conduite de l'examen et l'en-

registrement du défaut.

Ces faits et articles sont régis par les dispositions des articles

359 à 370, en autant qu'elles soMt applicables.

C. P. C, 305, amenc?e.

379. Après avoir complété l'enquête, le commissaire enquê-

teur doit faire rapport de ses procédures le ou avant le jour fixé

par le juge.

C. P. C.,306, amfi/ide.

PKCTIOX VU. J •(i->

'I I

Commission rogafoire .

380. Lorsque quelqu'un des témoins ou quelqu'une des

parties à interrogi réside hors de la province, ou même dans la

province à plus de cent milles du lieu des séances du tribunal, la
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des

la

Lia

partie qui a besoin de les examiner peut obtenir une commission
nommant une ou plusieurs personnes pour recevoir les réponses

de ceux dont le témoignage est ainsi requis.

. C. P. C, 307, amendé (C. P., 209, 361, 468).

381. Cette demande doit être faite dans les quatre jours

après la contestation liée, à moins de circonstances particulières

laissées à l'arbitrage du juge ; et elle est accordée, si la nécessité

de cette commission lui est démontrée par aflidavits.

C. P. C, 308, amendé. (C. P., 414).

382. Les commissaires sont choisis comme suit :

Si les parties concourent dans la commission, chacune d'elles

doit fournir quatre noms.
Sur la liste ainsi fournie, les parties retranchent alternative-

ment chacune deux noms, à l'audience ou en présence du juge,

et, sur les quatre noms restant, le juge en nomme trois à qui la

commission est adressée.

Si les parties ne concourent pas dans la commission, elle est

adressée aux personnes indiquées par celle qui la demande.
C. P. C, 309, amendé.

383. Du consentement des parties, la commission peut

n'être adressée qu'à une seule personne choisie par les parties, et,

à défaut d'entente sur le choix, nommée par le juge.

Nouveau,

384. Le juge fixe le nombre de commissaires qui devront
être présenta pour exécuter la commission, et règle et autorise

la manière dont les témoins seront assermentés.

C. P. C, 310, amendé.

385. A cette commission sont attachés les interrogatoires

et les transquestions que les parties respectivement auront fait

admettre par le juge, après avis à la partie adverse.

C. P. C, 311, amendé.

380. La commission est aussi accompagnée d'instructions

adressées aux commissaires, sous la signature du juge, pour les

guider dans son exécution.
.

C. P.C., 312.

387. Le rapport se fait par un certificat des commissaires
(|ui ont agi, écrit sur le dos de la commission et énonçant que
l'exécution en est constatée par les cédules qui y sont annexées.
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Il doit être scellé, avec endossement du titre de la cause et

indication du contenu.

Il ne peut être ouvert et publié que par ordre du juge.

C. P. C, 313, amendé.

388. La partie qui demande la commission doit la faire

transmettre et exécuter à sa diligence.

C. P. C, 314.

380. Si les parties ont concouru dans la commission, elles

sont également tenues de la faire transmettre et exécuter.

C. P. C, 315, amendé.

300. Le défaut de rapporter la commission ne peut empê-
cher le tribunal de procéder à Taudition de la cause dans les cas

suivants :

1. S'il paraît que la commission n'a été demandée que dans
la vue de retarder le jugement ;

2. Si le rapport est retardé plus longtemps que la justice et

l'équité ne le requièrent.

C. P. C, 316.
SECTION VIII.

Expertise, visite des lieux, renvoi en matière de comptes et

arbitrage.

301. Avant de faire droit sur le mérite de la cause, le juge,

s'il est nécessaire, peut ordonner une instruction extraordinaire

dans les cas ci-après mentionnés avant, pendant ou après l'ins-

truction.

C. P. C, 321, amendé.

§ 1.—EXPERTISE ET VISITE DES LIEUX. ;

302. Lorsque quelque fait contesté entre les parties ne
peut être vérifié que par la visite de l'objet ou des lieux, ou lors-

que la preuve faite de part et d'autre est contradictoire, ou
lorsque la nature du litige le requiert, le tribunal, d'oflfice ou sur

réquisition de l'une des parties, ou le juge, sur réquisition de

l'une des parties, peut ordonner que les faits soient constatés par

experts el gens à ce connaissants.

Le jugement qui l'ordonne doit énoncer clairement et dis-

tinctement les choses à vérifier.

C. P. C, 322, amendé. (O.P., 543, 806, î)50, 1040, 1081, 1096.-

C. C, 696et.S. ;---'^^v:.i.- r*. :;.:.; ...;^. ;:/...< ;;".

3i
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303. Les experts sont au nombre de trois convenus par les

parties ; toutefois, si les parties y consentent ou si le juge le croit

à propos, eu égard à la nature de l'objet du litige, il n'en sera

nommé qu'un seul.

C. P. C, 323, amendé; C. P. C. F., 303 ; C. P. G., 216.

394. Si, lors du jugement qui ordonne l'expertise, les par-

ties se sont accordées pour nommer les experts, l< mêijie juge-

ment leur donne acte de cette nomination

.

C. P. C, 324.

395. Si les parties ne conviennent pas des experts, le

juge fixe un jour auquel les parties doivent comparaître devant
le tribunal ouïe juge, pour procéder à la nomination; et, à dé-

faut de cet ordre, peut une partie assigner l'autre à com-
paraître ainsi dans un délai raisonnable pour procéder à cette

nomination.

C. P. C, 325, amendé.

396. Les parties sont tenues de comparaître au jour fixé, et,

si elles ne peuvent alors convenir des experts, le juge les nomme
pour elles.

Au cas de récusation jugée valable, il est nommé, en la

manière ci-dessus prescrite, d'autres experts au lieu de ceux qui

sont récusés.

C. P. C, 326, amendé.

397. Les causes de récusation d'un expert sont :

1. La parenté ou alliance jusqu'au degré de cousin germain
inclusivement ;

2. L'intimité ; ^

3. L'inimitié
; v

4. La subornation ; v; .

5. L'intérêt
;

6. La domesticité ou autre emploi au service de l'une des

parties
;

7. Si la personne proposée a un procès semblable, ou si elle

est procureur ou agent de l'une des parties dans l'instance
;

8. Généralement les causes d'exclusion applicables aux
témoins.

C. P. C, 327, amendé ' ' ' -^ -.!.*! v, i

398. Aussitôt après la nomination des experts, l'une ou

I
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l'autre des parties peut leur en signiAer l'ordonnance avec réqui-

sition de se faire asHermenter.

C. P. C, 328, amendé. •

309. Si quelqu'un des experts néglifçe ou refuse de faire

serinent ou d'agir, une des parties peut assigner la partie adverse

devant le juge, pviur procéder à la nomination d'un remplaçant.

C. P. C, H29, amendé.

400.' Avant de s'immiscer dans l'expertise, les experts doi-

vent, à peine de nullité, faire serment de remplir leurs fonctions

avec impartialité et au meilleur de leur connaissance.

Cette prestation de serment doit être dressée par écrit et cer-

tifiée par la personne devant qui elle a lieu.

(y. P. C, dJO.

V,!
CEDULE F.

FORMULE DIT SERMENT DES EXPERTS (Art. 400.)

Je, A. B., de {s'il y a deux ou un
plus grand nombre de personnes à prêter 8erm,ent, dites : Je,

A. B., de , et je, C. D., de )

Jure qu'en présence de E. F., le demandeur, et G. H., le défen-

deur, dénommés dans un jugement interlocutoire, prononcé dans
la cjur {insérer ici le nom de la cour), dans le district de

, en date du 18 , ou
en leur absence, après qu'ils auront été dûment appelés à tel lieu

qui sera désigné, et à tels jour et heure qui leur seront respec-

tivement lixéi, je procéderai fidèlement, comme expert, à la

visite et au rapport qui sont requis par le dit jugement, et que je

ferai un rapport vrai de mon opinion sur le tout, sans faveur ni

partialité.

' Ainsi. Dieu me soit en aide. . .

'''"'-' CEDULE G.
--•-:•-':--- --;ï.v .,

FORMULT? DU CERTIFICAT DE PRESTATION DE SERMENT (Art. 4(K).)

Assermenté devant moi, commissaire de la cour supérieure,

dans le district de {ou subdélégué autorisé par

la commission ou le jugement, suivant le cas, ci-annexé ou sui-

vant le cas), k . , le , . . 18
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401. La prestation da serment doit se faire devant le juge

ou le protonotaire, un commissaire de la cour supérieure, un ex-

pert déjà régulièrement a Nsermenté ou une autre personne indi-

quée par le jugement qui ordonne l'expertise.

C. P. C, 331, amendé.

402. Copie du jugement qui ordonne l'expertise, avec les

pièces nécessaires, doit être remise aux experts, par le protono-

taire qui en prend récépissé.

Cf. Ir. Cf., ooÀ,

408. Il est du devoir des experts de fixer le lieu et le temps
pour procéder à l'expertise, et d'en donner avis aux parties, en
observant un délai d'au moins trois jours lorsque la distance du
domicile des parties au lieu indiqué n'excède pas cinquante milles,

et d'un jour supplémentaire pour chaque cinquante milles de plus»

C. P. C. 333, amendé.

' 404. Les experts doivent entendre les parties et leurs té-

moins, conformément aux termes de l'ordonnance qui les nomme
;

et chacun d'eux est autorisé à faire faire serment aux témoins et

aux parties, selon le cas, et les témoins sont assignés à compa-
raître devant les experts, quelle que soit la distance.

C. P. C, 334.

CÉDULE H.

FORMULE DU SERMENT DES TlÎMOINS (Art. 404.)

Je , {insérez le nom, la qualité et le lieu delà
résidence du témoin,) jure que je ne suis ni parent, ni allié, ni

serviteur des parties, ni intéressé dans l'issue de la présente

cause {ou, si le témoin dit quHl Vest, mentionner à quel degré il

se déclare parent ou allié, de quelqu'une des parties, ou en

quelle qualité il est à son service), et que le témoignage que je

rendrai devant les experts {ou les arbitres ou les amiables com-
positeurs, suivant le cas), nommés dans le jugement interlocu-

toire prononcé par la cour {insérer ici te nom. de la cour) dans la

présente cause, sera la vérité, toute la vérité et rien autre chose

que la vérité.

iVinsi, Dieu me soit en aide.

405. Les témoignages doivent être pris par écrit, certifiés

et annexés au rapport des experts ; et il doit être fait mention si

m
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les témoins Hont parties, parents ou alliés des parties et à quel

degré, ou s'ils sont leurs serviteurs, ou intéressés dans le procès.

C. P. C, 335, amendé.

400. Si tous les experts s'accordent, ils font un seul et

même rapport ; sinon chacun d'eux fait un rapport séparé, s'il le

juge à propos.

C. P. C, 330, amendé.

407. Le rapport des experts doit être fait le ou avant lejour
fixé par le juge.

11 doit être motivé et détaillé de manière à mettre le tribunal

en état d'apprécier les faits, et être signé par les experts, sinon

être reçu en la forme notariée et en brevet.

C. P. C, 337 amendé.

408. Eu cas de retard ou de refus de la part des experts de
déposer leur rapport, ils peuvent être assignés, dans les délais de
la procédure ordinaire par ordonnance du tribunal pour se voir

contraindre, mêaie par corps, à le faire.

C. P.C., 338. (C. P.,834.)

409. Le tribunal n'est pas astreint à suivre l'opinion des

experts, ni celle de la majorité d'entre eux.

C. P.C., 339. (C. P.,416.)

§ 2.—RENVOI EN MATIÈRE DE COMPTES A DES AUDITEURS
OU PRATICIENS.

410. Lorsqu'il s'agit de redditions ou règlements de compte
ou de matières qui exigent des calculs, ou de matières de sépara-

tion de biens, ou de partages de communautés ou de successions,

le juge peut renvoyer la cause à une ou plusieurs personnes ver-

séfw dans ces matières, et ces personnes sont assujetties aux
n \,les prescrites ci-dessus relativement aux experts.

Ces auditeurs et praticiens ont les pouvoirs accordés aux
experts par les articles qui précèdent, et sont tenus de procéder

suivant les prescriptions du juge ; et leurs rapports sont suivis,

homologués ou rejetés, de même que les rapports d'experts.

C. P. C, 340, amendé. (C. P., 414, 415, 416, 543, 57«, 1014, 1096.

—C. C, 699 et s.)

' • § 3.—ARBITRAfîE. ;

41t. Le tribunal, d'office ou à la demande de l'une des par-

ties, ou le juge, à la demande de l'une des parties, peut renvoyer
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la cause à la décision d'arbitres, dans le cas de différends entre

parents, relativement aux partages ou à d'autres matières de fait

dont l'appréciation est difficile pour le tribunal, et du consente-

ment des parties dans tout autre cas.

C. P. C, 341, amendé. (C. P., 576, 1270, 1431 et s.

412. Les dispositions qui précèdent relativement aux ex-

perts, en autant qu'elles ne sont pas incompatibles avec le pré-

sent paragraphe, s'appliquent aux arbitres ; néanmoins, les

arbitres ne sont tenus de prêter serment que dans les cas où l'or-

donnance l'exige.

C. P. C, 312.

413. Les arbitres ne peuvent adjuger que sur les matières

({ui leur sont soumises.

Ils sont tenus d'observer les mêmes formalités que les experts

dans l'investigation des faits, suivant les articles 404 et 405, à
moins qu'ils ne soient en même temps nommés amiables com-
positeurs, mais ils ne sont pas obligés de motiver leur décision.

Ils ne peuvent ad,iuger sur les dépens, à moins que le tribunal

ne leur en ait donné le pouvoir.

C. P. C, ;M3.

§ 4.—DISPOSITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX TROIS

PARAGRAPHES QUI PRÉCÈDENT.

414. Les experts, auditeurs, praticiens et arbitres peuvent
exiger que le montant de leurs émoluments, frais et déboursés

soit déposé en cour, avant l'ouverture de leur rapport, sujet à
l'adjudication du tribunal.

Lorsque ce dépôt n'est pas exigé par eux, ils ont leur recours

solidaire contre toutes les parties en cause.

C. P. C, 344.

415. La partie qui entend se prévaloir d'un rapport d'ex-

perts, d'auditeurs ou des praticiens, doit demander qu'il soit reçu
;

et, si la partie adverse veut se prévaloir des irrégularités ou
nullités qui s'y rencontrent, elle doit le faire par une demande
contraire. . ,

C. P.C., 345.

416. Si le rapport des experts, des auditeurs ou des prati-

ciens n'est entaché d'aucune irrégularité ou nullité, il forme,

M îf
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avec les témoignages et documents qui y sont annexés^ partie de
la preuve de la cause.

C. P. C, a46.

417. S'il s'agit d'un rapport d'arbitres la partie qui entend
s'en prévaloir peut demander qu'il soit homologué et que juge-

ment soit rendu conformément à sa teneur

L'autre partie ne peut s'y opposer que par une demande aux
fins de le faire déclarer non admissible pour cause d'irrégularité

ou d'autre nullité. .. , ,,.

C. P.C., 347.
''''^

' ——'-'"/'' '"'
..^,,.--,'-;j, '..:,.

CHAPITRE XX. ' - '^ i

enquêtb: et audition et enquête par défaut et ex parte.

418. Nonobstant les dispositions de l'article 532, lorsque le

défendeur ne comparaît pas ou ne répond pas à l'action, le

demandeur, dans toutes les causes, peut inscrire :

1. Pour procéder à l'enquête en terme ou hors du terme, si

une enquête est nécessaire ; et la preuve se fait alors devant le

juge, ou devant le protonotaire qui doit faire prêter serment aux
témoins, faire prendre notes de leur témoignage, par sténogra-

phie ou autrement, de la même manière que dans les causes

contestées, et faire toutes autres choses relatives à la preuve

qu'un juge est tenu de faire ; ou
2. Pour preuve «^t audition en même temps.

Un avis d'un jour de l'inscription doit être donné au défen-

deur forclos de plaider. Ce dernier peut transquestionner les

témoins, et faire les objections qu'il croit convenables, dont il

doit être pris notes, mais il ne peut produire aucun témoin.

C. P. C, 317, § § 1, 2, amendés. (C. P., 15, § § 2 et 3, 162, 207,

li:i8, 1103).

419. Dans les causes par défaut, et avec le consentement
des parties ou de levirs avocats dans les causes ex parte^ les dépo-

sitions des témoins peuvent être prises, en tout état de cause,

par la sténographie ou autrement, en la manière indiquée en

l'article 355, à quelque endroit que ce soit, chaque jour juridique

pendant ou hors des termes.

C. P. C, 2.39, amendé; ÎA V., c. 44, s. 1.

420. I^orsque la preuve olFerte par le demandeur n'est pas

prise en présence du juge, elle est produite et demeure au dossier

Nouveau; C.V. G., 'ils.
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CHAPITRE XXI

PROCÈS PAR JURY.

181

SECTION ï.

' Dispositions préliminaires. ;?; X-"-

421. Le procès par jury peut avoir lieu dans toute action

fondé sur dette, promesse ou convention d'une nature commer-
ciale, soit entre commerçants, soit entre une partie qui est

commerçante et une autre qui ne l'est pas ; et aussi dans toute

poursuite en recouvrement de dommages résultant de torts per-

sonnels ou de délits et quasi-délits contre la propriété mobilière.

C. P. C, 348, amende. (O.P., 1018).

422. Il a lieu sur la demande de l'une des parties, lorsque

la somme réclamée par l'action excède quatre cents piastres.

C. P. C, 349, amendé.

423. L'option peut en être faite, soit par la déclaration ou

par les défenses, soit par une demande spéciale présentée au juge

d<ans les trois jours qui suivent la contestation liée.

C. P. C, 350, amendé. (C. P., 9, 214).

424. Le procès n'est fixé qu'après que le juge a décidé les

contestations au sujet du droit au procès par jury, et a, sur la

motion de quelqu'une des parties, défini le fait ou les faits dont
le jury doit s'enquérir.

C.V. Cm'i, amendé. (C. P., 483, 499, 506),

425. Chacune des parties doit fournir au juge Tin mémoire
(les faits qu'elle croit nécessaire de soumettre à l'appréciation du
jury.

C. P.C., 353.
'

426. La définition des faits par le juge peut être omise du
consentement écrit de toutes les parties.

C. P.C., 354. (C.P.,484).

427. Le juge présidant au procès peut, en tout temps avant

verdict, d'office ou à la demande d'une des parties, rejeter ou

modifier les faits ainsi définis, ou en ajouter d'autres, s'il est

d'avis qu'il assure ainsi une instruction plus complète des faits

9n contestation.

Nouveau.

n
. ï
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428. Le procès doit se faire au lieu où l'action a été portée,

à moins que, pour quelque motif suffisant, le juge n'ordonne qu'il

ait lieu dans un autre district ; et, dans ce cas, le verdict est rap-

porté avec le dossier au lieu où la poursuite a été commencée.
C. P. C, ;355, amende.

429. Dans toute poursuite en dommages contre un officier

public, à raison de quelque illégalité dans l'exécution de ses

fonctions, le juge peut ordonner que le procès ait lieu dans un
autre district, s'il est démontré que la cause ne peut être instruite

avec impartialité dans le district où l'action a été portée.

C. P. C, 356, amendé. (C. P., 97).

,. . : . SECTION II.
._ ( / . ; ,:,

Jury. ^-

430. Le protonotaire de la cour supérieure de chaque dis-

trict est tenu de faire une liste des personnes habiles à servir

comme jurés dans les causes civiles, en prenant dans la liste

indiquant les personnes ayant les qualités requises pour être

grands jurés dans les cours criminelles, déposée dans son bureau,

les noms de tous les individus résidant dans un rayon de quinze

milles du siège de la cour, dans l'ordre dans lequel ils se présen-

tent.i '
. ' ' :" ^ < . - -

.
...

C. P. C, 357, amendé.

431. Immédiatement après la réception de l'avis donné par

le shérif que la révision des listes des grands jurés a été faite

par lui, le protonotaire est tenu de corriger sans délai la copie en

sa possession pour la rendre conforme aux listes des jurés ainsi

revisées ; et ces corrections sont certifiées par le shérif.

La liste des jurés en matière civile est revisée par le proto-

notaire sur celle des grands jurés en matière criminelle ainsi

revisée, en retranchant les noms des personnes décédées, absen-

tes ou incompétentes, et en ajoutant les noms des nouvelles per-

sonnes capables de servir comme jurés.

Le protonotaire est aussi tenu de temps à autre, de rayer sur

sa copie les noms de tous ceux que le shérif, dans une cause pen-

dante, rapporte comme décédés, absents ou incompétents, ou que
le tribunal a déclarés tels.

C. P. C, 301, amendé ; S. R., 2636, 2641, 5893.

I Voir S. U., 2618 et seq.

li
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432. Les causes d'exemption des jurés sont les mêmes qu'en

matière criminelle.

C. P. C, 360, amendé; S. R. 2621 ; 5892 ; 59 V., c. 4-J, s. 2.

SECTION III.
'..i:

Formation du tableau et du rôle.

433. Le juge, sur motion de l'une des parties, peut fixer un
jour pour la formation du rôle et un autre jour pour le procès,

soit pendant un des termes de la cour, soit pendant les va-

cances, et ordonner l'assignation d'un corps de jurés pour ins-

truire la cav.se, au lieu où siège le tribunal ou dans tout autre

district, suivant les circonstances, et, dans ce dernier cas, ordon-

ner la transmission du dossier au grefte du 'tribunal, à l'endroit

fixé.

G.^.C, mi, amendé. '
;

434. La motion aux fins de fixer un jour pour un procès

par jury doit être accompagnée de la consignation au grefife de

la somme déterminée par les règles de pratique.
, , r ,

,

C. P. C, :365, amendé ; R. P. C. S., 65.

435. Si la demande est d'une nature commerciale, les jurés

à assigner sont pris et choisis seulement parmi les personnes,

parlant la langue requise, désignées dans la liste des jurés comme
marchands ou commerçants, dans l'ordre qu'elles occupent

sur la liste ; et, dans les causes où l'une des parties n'est pas

commerçante et objecte à un jury entièrement composé de com-
merçants, le juge peut ordonner que la moitié seulement des per

sonnes à assigner comme jurés soit composée de commerçants.

S'il ne se trouve pas sur la liste des jurés autant de mar-

chands ou de commerçants qu'il en doit être assigné pour former

le jury, le tableau est complété en prenant d'autres noms sur la

liste dans l'ordre ci-dessus prescrit.

C. P. C, 3a3.

436. Sur la demande de l'une des parties, sans opposition

de la partie adverse, le juge peut ordonner que le jury soit com-

posé exclusivement de personnes parlant la langue française ou
de personnes parlant la langue anglaise.

Si les parties sont d'origines différentes et qu'une d'elles

demande un jury de medietate Hnguœ, ou si cette demande est

J'

(1
il

MiCi
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;

faite par une corporation qui est partie à l'instance, le juge or-

donne que le jury soit composé en égal nombre de personnes par-

lant la langue française et de personnes parlant la langue anglaise.

C. P. C, 364, amendé.

437. Après que l'ordonnance a été rendue, le protonotaire

extrait de la liste des jurés pour les matières civiles, en commen-
çant par le nom du premier juré qui se trouve à la suite du der-

nier juré inclus dans le dernier tableau fait, les noms de cin-

quante jurés qui se trouvent les premiers sur la liste, ayant,

dans les cas spéciaux, les qualités requises par l'ordonnance du
juge, et il en dresse un tableau spécial pour former partie du
dossier de la cause.

C. P. C, 366, amendé.

438. Aux jour et heure fixés par la formation du rôle, les

parties doivent comparaître au greffe pour y procéder.

C. P. C, 367.
'

430. Les parties rayent alternativement du tableau préparé

par le protonotaire, le nom d'un des individus y dénommés, jus-

qu'au nombre de douze chacune, en parafant chaque rature, et

les vingt-six noms restant après ces radiations forment le rôle

sur lequel est pris le nombre des douze jurés qui doivent servir

dans la cause.

C. P. C, 368, amendé.

440. Dans le cas des articles 435 et 436, chacune des parties

ne peut retrancher les noms de plus de six des personnes parlant

la langue française, ni plus de six parlant la langue anglaise, ou
les noms de plus de six commerçants ou non-commerçants, sui-

vant le cas.

C. P.C., 369.
'

' -

441. Si l'une des parties ne comparaît pas pour la formation

du rôle, le protonotaire retranche pour elle douze des noms portés

sur le tableau, en observant les prescriptions des articles qui

précèdent.

C. P.C., 370.

442. A défaut par la partie qui a demandé le procès par jury
de procéder sur cette demande dans les trente jours qui suivent
celui où la cause est mûre pour le procès ou pour un nouveau pro.

ces, elle est en plein droit déchue de la faculté de le faire ; mais le
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juge peut, 8ur demande faite dans l'intervalle, lui accorder un
délai additionnel pour raison valable.

L'autre partie peut, dans les quinze jours après l'expiration

de ce délai, procéder au procès par jury.

A défaut de le faire dans aucun de ces cas, la cause peut être

inscrite pour enquête et audition en la manière ordinaire.

Nouveau; C. P. C, 371.

SECTION IV.

Assignation de?jurés.

443. Aussitôt que le rôle des jurés est formé, le protono-

taire délivre à la partie qui le demande un bref de venire fadas,
au nom du souverain, signé et attesté par le protonotaire, enjoi-

gnant au shérif d'assigner à comparaître les vingt-six personnes

dont les noms composent le rôle. Copie du rôle est annexée à ce

bref.

C. P. C, 372, amendé.

444. Cette assignation doit être donnée au moins quatre

jours avant celui fixé pour le procès.

C. P. C, 0/3.

445. Le shérif n'est pas tenu de laisser à chaque personne

une copie du bref de venire fadas, mais seulement un avis por-

tant sa signature, lui intimant, en vertu du dit bri;f, de compa-
raître aux jour, heure et lieu fixés pour le procès.

Cet avis doit contenir les noms des parties, les noms, qualité

et résidence de la personne assignée pour être juré, les jour,

heure et lieu fixés pour le procès, l'assignation à y comparaître

comme juré, la date du bref de venire fadas, la date de l'avis et

ia signature de l'officier à qui le bref est adressé.

C. P. C, 374, amendé.

sRCTioy v.

'1V

Composition du jury et récusations^.

446. Aussitôt que la cause est appelée au jour fixé, le shérif

doit rapporter à l'audience le bref de venire fadas, auquel est

annexée une copie du rôle des jurés, et doit faire en même
temps rapport de ses opérations, y compris les certificats d'assi-



1

il 186 CODE DE PROCÉDURE CIVILE.

S',»';.»

gnation ou d'essais d'assignation aux personnes dont les noms
se trouvent sur ce rôle

.

Nouveau; C. P. C, 375, 377 ; S. R., 2667.

447. Au jour fixé, les personnes assignées pour être jurés

doivent comparaître à l'heure indiquée, au lieu des séances du tri-

bunal et sous peine d'une amende n'excédant pas vingt-cinq

piastres, qui peut être infligée immédiatement par le tribunal.

Cette amende est prélevée par le shérif sur les biens meubles de

la personne ainsi condamnée, laquelle, à défaut de biens meubles

pour satisfaire à cette condamnation, peut être incarcérée pour

un terme n'excédant pas quinze jours.

Peut néanmoins le tribunal pour raison valable, réduire ou

remettre entièrement l'amende ou l'emprisonment.

Le juré dûment assigné qui ne comparaît pas aux temps et

lieu indiqués, sans excuse valable, est en outre responsable en-

vers les parties des dommages causés par son défaut.

C. P. C, 376, amendé; S. R., 5894.

448. Après que les jurés assignés ont été appelés et qu'il

s'en trouve un nombre sutlisant pour former le jury, l'une ou

l'autre des parties peut récuser le rôle entier, pour les motifs que

l'officier qui a rapporté le rôle a été partial, a agi frauduleuse-

ment ou a fait preuve d'incurie volontaire, ou à raison des nulli-

tés qui peuvent se rencontrer dans l'assignation des jurés, ou

dan&i la confection des listes et du rôle.

C. P. C, 377, amendé; C. Crim., 666, § 1. , . «

449. Cette récusation doit être par écrit, doit énoncer les

moyens invoqués et conclure au rejet du rôle.

C. P.C., 378.

i
CÉDULE I.

FORMULE DE RÉCUSATION DU ROLE DES JURIÎS (ART. 449.)

(TITRE DE l'action,)

Le demandeur (ou défendeur) récuse le rôle des jurés parce

qu'il a été préparé par X. Y. , shérif du district de

{ou E. F., député de X. Y., shérif du district de, selon le cas), et

que le dit X. Y., {ou E. F., sdon le cas), s'est rendu coupable de
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uire ou

partialité {ou de fraude, ou d'incurie volontaire) en préparant le

dit rôle (01* suivant là cas,)

{Date.) H. K.

Procureur du demandeur.
{ou défendeur.)

450. Le juge siégeant décide de la validité de cette récusa-

tion, et peut exiger, s'il y a lieu, l'affirmation sous serment des

faits sur lesquels elle est basée.

C. P. C, 379.

451. Si la récusation est admise, la partie qui a demandé le

procès doit poursuivre l'émission d'un autre bref de venirefacias

C. P. C. 380.

452. S'il n'y a pas de récusation du rôle entier, ou si la

récusation est déclarée non tecevable, le protonotaire, afin de

former le jury, procède à appeler et à assermenter douze des per-

sonnes assignées, en suivant l'ordre dans lequel elles se trouvent

sur le rôle ,sauf les cas dans lesquels le choix doit être fait à rai-

son de qualités spéciales.

C. P. C, 381, amendé; S. R. B. C, c. 84, s. 43.

453. Dans les causes d'une nature commerciale, les noms
des marchands ou commerçants assignés pour être jurés doivent

être appelés les premiers, et, s'ils ne sont pas en nombre sufti.

sant, le jury est complété à même les autres personnes assignées.

C. P. C, 390, amendé.

454. Chacune des parties peut récuser pour cause toute

personne appelée à faire partie du jury, avant qu'elle ait prêté le

serment ; mais ^lorsqu'il y a plusieurs parties d'un même côté,

elles doivent se réunir pour faire leur récusation.

Nouveau, partie ; C. P. C, 382 ; Cal., 601.

455. Les causes de récusation d'un juré sont :

1. Qu'il est sujet à une cause d'inhabilité ou d'incompétence

prévue par la loi ;

2. Qu'il est parent ou allié d'une des parties jusqu'au degré

de cousin germain, inclusivement
;

3. Qu'il est intéressé dans la cause ou n'est pas impartial.

Nouveau; C. P. C, 384; S. R, 2620; 53 V., c. 31, s. 6; C.

Crim, 668, §§ 4, 5. (C. C
.
, 26. 36, 365).

1
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466. Le tribunal peut, à sa discrétion, exiger que la partie

qui fait la récusation la présente par écrit.

Nouveau ; C. Crim, 6(î8, § 6.

CÉDULE J.

FORMULE DE RlScUSATION D'UN SVWlk (ART. 450.)

(TITRE DE l'action.)

Le demandeur {ou défendeur) récuse G. H. parce que le dit

6. H. est intéressé dans la cause {ou suivant le cas.)

H. K.
Procureur du demandeur

{ou défendeur.

457. La récusation est décidée sommairement par les deux
derniers jurés assermentés ; ou, ai deux jurés n'ont pas encore été

assermentés, par deux personnes présenter) que la cour choisira,

et qui seront assermentées pour la décider impartialement.

Si, après ce que la cour juge un temps suffisant, les vérifica-

teurs ne peuvent s'entendre, le tribunal peut les dispenser de

rendre jugement et ordonner d'assermenter d'autres personnes

à leur place

.

C. P. C, 386, 387 ; C. Crim., 668, § 8, in fine.

458. Le jury récusé peut être examiné sous serment sur les

faits articulés contre lui.

C. P. C, 388, amme/c. y ^

459. La récusation fondée sur une condamnation judiciaire

doit être accompagnée d'un certificat authentique de la condam-
nation.

C. P.C., 389.

460. Si plusieurs des jurés sont récusés ou font défaut, ou
sont exemptés, ou sont incompétents, et qu'ainsi le nombre de
douze jurés ayant les qualités requises ne puisse être complété,

le tribunal ou le juge siégeant peut, du consentement des par-

ties et non autrement, ordonner par écrit au shérif ou à l'officier

qui le remplace, de remplir le nombre en prenant immédiate-
ment parmi les personnes présentes à l'audience autant de per-

sonnes habiles à servir comme jurés ; mais le jury ne peut être

entièrement composé de suppléants, et si tous les jurés font

! t
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défaut ou sont valablement récusés, le procès ne peut alors avoir

lieu.

C. P. C, 391, amendé.

461. Lorsque le juré appelé n'est pas récusé ou que la récu-

sation est mise de côté, il doit faire serment de s'enquérir de la

matière en litige et de donner son verdict d'une manière juste,

impartiale et suivant la preuve.

C. P.C., 392.

BRCTION yi.

Procédure devant le jury.

462. Trois jours au moins avant celui auquel doit avoir

lieu le procès, chacune des parties doit déposer, sous enveloppe
scellée, entre les mains du protonotaire, pour l'usage du juge qui

doit présider au procès, une copie des pièces de plaidoirie néces-

saires pour lier la contestation, ainsi qu'un factum ou mémoire
contenant un énoncé des faits de la cause, et les autorités que la

partie invoque au soutien de ses prétentions.

C. P. C, 393, amendé.

463. Après le rapport du bref de ventre facias au jour fixé

pour le procès, si aucune des parties ne comparaît, les jurés sont
libérés ; si le demandeur comparaît et que le défendeur soit en
défaut, ce défaut est enregistré et le demandeur peut procéder

ejc parte ; si le demandeur seul fait défaut, ce défaut est enre-

gistré et jugement de débouté sauf recours est enregistré contre

le demandeur, qui est condamné à payer les dépens.

C. P. C, 394.

464. Le demandeur peut aussi se retirer de l'audience ou
se désister de la demande en tout état de cause avant le verdict,

et semblable jugement de débouté sauf à se pourvoir est pro-

noncé avec dépens.

C. P.C., 395. .;>.i
'•.

/:-r, \./'. '., m - : ' ; •;•

-

465. Aucun écrit ne peut être lu au jury sans la permission

du juge ; et, s'il n'est pas authentique, la preuve en doit être

préalablement faite.

C. P. C.,3J)6. ...
;

466. Le protonotaire rédige, sous la surveillance du juge,

des notes pleines et entières des procédures de l'instruction.

T
.«;7
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comprenant toutes les admissions, et toutes les exceptions ou
objections faites verbalement à Taudience.

C. P. C, 367, partie, amendé. (C. P., 506>.

467. Une copie de ces notes est faite par le protonotaire,

laquelle, après avoir été certifiée par le juge, est mise au dossier

et est considérée comme formant le véritable dossier de toutes

procédures y mentionnées, et comme tenant lieu de toutes ex-

ceptions faites à la preuve ou au procès par les parties.

C. P. C, 308, amendé. (C. P., 506).

468. Les témoins sont entendus de vive voix devant le

jury, sauf les dispositions des articles 343, 356, 359 à 370 et 380 à

390.

C. P. C, WR, partie, 399, 402.

460. Chaque fois que le juge est d'avis que le demandeur
n'a pas fait de preuve suffisante pour justifier un verdict, il peut

renvoyer l'action.

Nouveau. (C. P., 474).

470. Les règles ordinaires relatives à la conduite des causes

inscrites pour preuve et a' lition s'appliquent, en autant que
faire se peut, au procès par jury.

Nouveau, C. P. C, 399a ; S. R., 5895.

471. C'est à celui sur lequel repose le fardeau de la preuve
à exposer au jury sa demande et à faire sa preuve.

La partie adverse procède ensuite à exposer sa cause et à
faire sa preuve ; et immédiatement après la contre-preuve, ou
s'il n'y a pas de contre-preuve immédiatement après sa preuve,

elleplaid-^ sa cause devant le jury.

La pai uie qui a commencé a ensuite le droit de réplique.

' Si son adversaire n'a fait aucune preuve, la partie qui a com-
mencé plaide sa cause immédiatement après son enquête, et la

partie adverse a droit de réplique.

C. P. C, 403 ; R. P. O., 675. (C. C, 1203).

472. Après que les parties ont exposé leurs moyens et fait

leur preuve respective, le juge en donne un résumé au jury, s'il le

croit nécessaire.

C. P. C, 404. <C. P., .500, 506).

473. Si l'une des parties objecte au résumé du juge, ce der-

nier doit, soit sur-le-champ, soit aussitôt qu'il le peut convena-
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blemcnt, mettre par écrit la partie de son résumé à laquelle il eat

objecté et faire mention de l'objection qui y a été faite.

Cet écrit après avoir été siscné par le jujçe fait partie du dos-

sier.

C. P. C, 405, amendt'.

SKCTION VII.

Ce qui eut du ressort dujuge et duJury.

474. Au juge appartient de déclarer s'il y a preuve, et si

cette preuve est légale.

C. P. C, 406, amendé. (C. P., 469).

475. C'est au jury à constater les faits, mais il doit suivre

la direction du juge sur les matières de droit.

C. P. C, 407.

SKCTION Vin. '
'

Verdict.

476. Après que la cause, est définitivement soumise aux
jurés, ils peuvent rendre leur verdict sur-le-champ ou se retirer

pour délibérer.

S'ils se retirent, ils doivent rester ensemble dans un lieu con-

venable, sous la garde d'un officier préposé par le tribunal, jus-

qu'à ce qu'ils s'accordent sur un verdict.

L'officier en charge ne leur permet pas de communiquer avec

qui que ce soit, à moins que le tribunal ne l'ordonne ; et il ne doit

faire connaître à personne, avant que le verdict soit rendu, ni

leurs délibérations ni le verdict sur lequel ils se sont accordés.

Nouveau, partie; C. P. C, 408, § 1 ; Cal., 013.

477. Le juge peut, néanmoins, pendant leurs délibérations,

de même que pendant l'instruction, permettre aux jurés de se

séparer sous l'obligation de se représenter à un temps fixé.

A défaut par les juré? de se représenter ainsi, ils sont passi-

bles des pénalités attachées au mépris de cour, sans préjudice du
iccours des parties contre eux pour les dommages.

C. P. C, 408, §2; 409. (G. P., 834). •• . ^i- - i - -r -

' 47H. Si les jurés sont autorisés à se séparer, le juge doit les

avertir do ne pas parler de la cause avec d'autres ni de permettre

à d'autres de leur en parler.

Nouveau; Cal., OU, ' - '

• t; ..
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470. Le jury peut en tout temps, même aprè8 le résamé du
juge, mais en sa présence, cour tenante et avec sa permission,

examiner de nouveau les témoins entendus.

Il peut également demander l'opinion du juge sur les ques-

tions de droit qui se prénentent, et avec sa permission, pren-

dre communication des documents au dossier.

C. P. C, 410, amendé.

480. Le concours de neuf des douze jurés est suffisant pour
rendre un verdict.

C. P. C, 4n.

481. Si neuf des jurés ne peuvent s'accorder sur le verdict

à rendre, le jury peut, à la discrétion du tribunal, être renvoyé,

et il y a lieu à la convocation d'un autre jury.

C. P. C, 412, amendé.

482. lie protonotaire, après avoir constaté la présence de
tous les jurés, reçoit leur verdict et en fait une entrée au registre

de la cour, en inscrivant leurs noms et en mentionnant le nombre
de ceux qui ont concouru dans le verdict s'il n'est pas unanime.

C. P.C., 413.

483. Lorsqu'il y a définition des faits, le verdict doit être

spécial, explicite et articulé sur chaque fait soumis.

C. P. C, 414, amendé, (C. P., 424 et s).

484. Dans le cas où les parties ont consenti à l'omission de
la définition des faits, le verdict est général, soit en faveur lu

demandeur pour une somme définie, soit en faveur du dé-

fendeur.

C. P.C., 415. (C.P., 426). -.' :i>H.-^'^.:VH,^'r't,^^^^ ^'^am:

485. Les jurés ne sont pas tenus de donner leur verdict

avant que la partie qui a demandé le procès par jury ait payé
pour chacun d'eux la somme d'une piastre pour chaque jour

qu'a duré le procès.

A défaut de paiement par l'une ou l'autre des parties, le jury

est déchargé sans qu'il soit rendu de verdict, avec dépens contre

la partie qui a demandé le procès par jury. Ces dépens compren-
nent ceux encourus sur le procès et l'allocation des jurés ; et cette

allocation leur est paj'ée aussitôt qu'elle est recouvrée par le

protonotaire.

Le défaillant est en ce cas de plein droit déchu de son droit

d'avoir un procès par jury. , .^ : ;

C. P. C, 416, amendé.
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48fl. Le protonotaire doit ausnitôt, au cas do défaut de
paiement, émettre contre la partie ainsi condamnée, pour le re-

couvrement de l'allocation des jurés, un bref d'exécution qui est

mis à effet par le shérif.

C. P. C, 417.

487. Le verdict doit porter sur tous les points de la contes-

tation soumise au jury.

C. P.C., 418.
. .

488. Le verdict ne peut en aucune manière prononcer sur

les dépens.

C. P.C., 419.

489. Le jup;e siégeant peut ordonner la rectification des

erreurs cléricales qui ont pu se pjlisser dans toute procédure de
la cause soumise au jury, ou dans le verdict.

C. P. C, 420, § 1. (C. P., r>18).

400. Si, en quelque ten)ps avant verdict, un juré devient, à
raison de maladie ou d'une autre cause, empêché ou en défaut

d'accomplir son devoir, le juge peut ajourner la cause ou libérer

le juré ; et, dans ce dernier cas, le procès peut être continué de-

vant les jurés qui restent, ou \in autre juré peut être assermenté
et le procès commencé de nouveau, ou le jury peut être libéré et

un autre jury assermenté, devant lequel se fait le procès.

Xoiireau ; C. P. C, 420, §§ 2, 3; Cal., 615; C. I. C, F., 394;

Dalloz, Bep., vbo Instruction criminelle, 1846, 1804 et seq.

SKCTION IX. ;

'

' ' Jugement après le verdict.

491. Le juge présidant au procès doit, sur-le-champ ou
après délibéré, rendre jugement pour la partie en faveur de

laquelle le verdict a été prononcé, à moins que, pour des raisons

spéciales alléguées dans un certificat mis au dossier, il ne réserve

la cause pour la considération de la cour de revision.

Nouveau; H. P.O.. 682. ^C.P., 51).

t

SECTION X.

Moyens de se pou7'roir contre les jugements, et procédures dans
les causes réservées.

% 1.- DISPOSITIONS GÉNÉRALES.
'

' ,'V

492. Il y a lieu à appel du jugement final rendu par le juge
13
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présidant au procès, de la même manière que d'un jugement final

de la cour supérieure.

Nouveau.

493. L'appelant doit joindre à son inscription en revision

ou en appel un exposé concis des raisons sur lesquelles il se base,

ainsi que les conclusions pour obtenir ua nouveau procès, ou un
* ;;ement différent, ou alternativement chacun de ces remèdes.

Nouveau.

494. Quand le jui,e présidant au procès a réservé la cause

pour la considération de la cour de revision, l'une des parties

peut demander jugement sur ce verdict par voie de motion.

Motion peut aussi être faite pour obtenir un nouveau procès,

ou un jugement différent du verdict, ou alternativement chacun
de ces remèdes. Un exposé des raisons à l'appui, sembable à celui

mentionné dans l'article précédent, doit être joint à la motion.

Les motions doivent être faites devant la cour de revision, le

premier ou le second jour du terme suivant, commenvant au
moins dix jours après le jour où la cause a été réservée.

Nouveau. (C. P., 51, 1191).

' 495. Le jugement de la cour de revision, rendu dans l'exer-

cice de la juridiction de première instance de cette cour dans les

causes réservées, est exécutoire et sujet à appel, de la même ma-
nière qu'un jugement final de la cour supérieure.

Nouveau.

496. La cour peut, dans toute cause où le jugement rendu
par le juge présidant au procès, ou le verdict rendu dans une
Cfiuse réservée, est attaqué, appliquer le remède qu'il juge le

plas propre à ren)plir les fins de la justice, même si ce remède
n'a pas été spécialement demandé par une des parties.

Nouveau; R. P. O., 755.

497. On ne reçoit pas d'affidavit exposant les raisons et

motifs qui ^nt influencé les jurés, ou alléguant que le verdict

rendu n'c-t p.-s celui que les jurés avaient l'intention de rendre.

C. P. C, 428, 429, amendés.

§ 2.—NOUVEAU PROCÈS.

498. Sujet aux dispositions des articles ci-après, un nou-

veau procès peut être accordé dans les cas suivants :

1. Si la définition des faits est insuffisante ou défectueuse
;

'''u.L
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2. Si le juge a illégalement admis ou rejeté quelque preuve ;

3. Si le juge a mal avisé les jurés ou refusé de les éclairer

sur un point de droit, et si la partie plaignante a objecté à ce

refus ou à ce mauvais avis
;

4. Si le verdict est contraire à la loi ou évidemment con-

traire au poids de la preuve
;

5. Si le montant accordé est excessif ou insuffisant
;

6. Si la partie a été surprise ou si une nouvelle preuve con-

cluante a été découverte depuis le procès ;

7. S'il a été commis, de la part du jury ou d'un juré, des

actes d'inconduite de nature à empêcher la considération et la

décision justes et impartiales de la cause
;

^. Si un témoin important était absent au moment du procès

sans la faute de la partie qui l'a assigné, et que son témoignage
puisse encore être obtenu ;

9. Si une récusation de la liste entière ou une récusation

d'un juré a été erronément admise ou rejetée.

C. P. C, 426, amendé. (C. P., 493, 494, 496).
,

,

.

4»0. Les défauts entachant la définition des faits doivent

être de nature à empêcher de juger les points essentiels, et il doit

être établi qu'une objection a été faite exposant les modifications

qui auraient dû être faites, et qu'elle a été repoussée avant le ver-

dict :: ^

C. P. C, 426, § 1, amendé ; Cannon v Huot, 1 Q. L. R., 139.

(C. P., 506).

500. Il n'est pas accordé de nouveau procès pour cause d'er-

reur dans le résumé du juge ou d'admission ou de rejet à tort de

quelque preuve, à moins qu'un préjudice réel n'ait été ainsi occa-

sionné ; et, s'il est constaté que ce préjudice n'afl'ecte qu'une par-

tie de la matière en contestation, la cour peut ordonner un nou-

veau procès sur cette partie seulement.

Nouveau ; C. P. C, 426, § § 2, 3, 4, ; Eng. R., 556 : R. P. O., 791.

(C. P., 506).

501. Un verdict n'est pas considéré coninie étant contraire

à la preuve, à moins qu'il ne soit de telle nature que le jury, en

examinant toute la preuve, n'aurait pu raisonnablement le rendre.

Nouveau \ C. P. C, 426, § 13 ; Metropolitan Ry Co v Wright,
11 App. Cas., 152.

502. Un nouveau procès est accordé quand le montant

, 5
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adjugé est si minime ou tellement excessif qu'il est évident que
les juiés ont été mus par des motifs indus ou ont été induits en
erreur.

C. P. C. , 426, § 11, amendé.

503. Si le montant accordé par le verdict est de beaucoup
excessif, la cour peut refuser un nouveau procès, pourvu que le

demandeur consente à ce que les dommages soient réduits à un
montant que la cour ne considère pas excessif.

Nouveau ; C. P. C, 426 ; Belt v Lawes, 12 Q. B. D. 356 ; Mail

PrintingCov Laflamme, 12 L. N., 38; Taylor v Northern Assu-

rance Co, 35 L. C. J., 6.

504. Si le montant accordé par le jury est de beaucoup in-

suffisant, la cour peut aussi refuser un nouveau procès, pourvu
que le défendeur consente a ce qu'il soit porté à un montant que

la cour ne considère pas insuffisant. ^

Nouveau ; Belt v Lawes, 12 Q. B. D., ;i58.

505. La découverte de nouvelle preuve depuis le verdict ne

peut servir de base à une demande pour nouveau procès que
lorsque la partie qui la fait, démontre :

1. Que la preuve est telle que si elle avait été faite en temps,

le résultat eût probablement été différent
;

2. Qu'à l'époque où cette preuve aurait dû être faite, ni la

partie ni sou procureur ou agent ne la connaissait ;

3. Qu'elle ne pouvait pas, avec toute diligence raisonnable,

être découverte en temps pour s'en servir
;

4. Que diligence raisonnable a été faite après la découverte

de la nouvelle preuve.

Nouveau ; C. P. C, 426, § 16 ; H. et L., 595, 596.

506. Les moyens mentionnés aux paragraphes 1, 2, 3 et 9

. de l'article 498 ne peuvent être jugés que sur les notes des procé-

dures de l'instruction et lorsque la partie y a fait entrer ses ob-

jections.

C. P. C, 427, amendé. (C. P., 466, 467, 473).

507. Si le jugement sur le verdict a été infirmé et qu'aucun

ordre n'ait été donné, un nouveau procès doit avoir lieu.

C. P. G., 430, awfnr/r.

'

^ 3.—JUGEMENT DIFFÉRENT.

508. Un jugement différent, en tout ou en partie, de celui



ADJUDICATION SUR UN POINT DE DROIT. 197

rendu par le juge présidant au procès, ou du verdict dans une
cause réservée, peut être rendu dans chacun des cas suivants :

1. Lorsque les faits, tels que constatés par le jury, exigeaient

que le jugement fût en faveur de la partie qui fait la motion ou
qui inscrit, ou lorsque le juge s'est trompé relativement à l'effet

véritable du verdict
;

2. Lorsque les allégations de la partie en faveur de laquelle

le verdict ou le jugement a été rendu, ne sont pas suffisantes en
droit pour soutenir ses prétentions

;

3. Lorsqu'il appert d'une manière évidente de toute la

preuve, que nul jury ne serait fondé à rendre un verdict autre

qu'en faveur de la partie qui fait la motion ou qui inscrit.

Nouveau ; C. P. C, 431, 432, 433 ; R. P. O., 798, 749, 755 ; Eng.
R., 568 ; H. et L., «40, 641. (C. P., 493, 494, 496).

CHAPITRE XXIL

ADJUDICATION SUR UN POINT DE DROIT LORSQUE T.ES FAITS

SONT ADMIS.

509. Excepté lorsqu'il s'agit de nullité de mariage, de sépa-

ration de corps et de biens, de séparation de biens, de dissolution

de corporation ou de demande pour annulation de lettres paten-

tes, les personnes majeures et capables qui ne s'entendent pas

sur une question de droit susceptible de faire la base d'une ac-

tion entre elles, tout en s'accordant sur les faits, peuvent la sou-

mettre au tribunal pour adjudication, en produisant au greffe un
factum ou mémoire conjoint contenant un exposé de la question

de droit en litige et des faits qui y donnent lieu, et les conclu-

sions de chacune des parties, accompagné d'une dét)osition sous

serment de chacune des parties, attestant «(ue les faits sont vrais,

que le débat est réel, et qu'il n'a pas seulement pour objet l'obten-

tion d'une opinion.

Nouveau ; Eng. R., 389 et seg. ; N. Y. C, 1279, et seq. ; Cal.,

1138 ; R. P. O., 554, et seq.

510. Immédiatement après la production du factum con-

joint, l'une ou l'autre des parties peut inscrire pour audition,

suivant les règles ordinaires.

Nouveau ; Ibid. (C. P., 194).

'}
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511. La décision rendue par le tribunal a la même valeur

et les mêmes effets qu'un jugement dans une instance.

Nouveau ; Ibid.

512. Les parties à une instance peuvent, en tout état de
cause, soumettre à la décision du tribunal les questions de droit

résultant de l'action, par voie de factum conjoint, en se confor-

mant aux exigences de l'article 50().

Nouveau ; R. P. O., 554. >^; ,

CHAPITRE XXIII.

:il

I

il

AMENDEMENTS.

.513. Le bref d'assignation et la déclaration signifiés au dé-

fendeur peuvent être amendés ou changés sans frais, une fois,

sans la permission du juge, en tout temps avant la signification

d'une exception préliminaire ou de la défense.

Nouveau ; C. P. C, 53 ; R. P. O., 424 ; N. Y. C, 542. (C. P.,

175). ..-..,,.:.. -. , . ., .-.%.r.^w.,M...'^

514. La défense peut être amendée ou changée sans frais,

une fois, sans la permission du juge, en tout temps avant que le

demandeur ait signifié sa réponse.

Lorsqu'aucune réponse n'est nécessaire, les amendements ou
changements doivent être faits avant la signification de l'ins-

cription.

Nouveau ; C. P. C, 58 ; R. P. O., 425 ; N. Y. C, 542.

515. Toute autre pièce de plaidoirie peut être également
amendée ou changée sans frais, une fois, sans la permission du
juge, en tout temps avant la signification de la réponse de la

partie adverse à cette plaidoirie ; et, lorsque cette réponse n'est

pas nécessaire, avant la signification de l'inscription.

Nouveau; Ibid.

516. Dans tous les cas non prévus par les articles qui pré-

cèdent, les parties peuvent, en tout temps avant jugement, avec

la permission du juge, aux conditions jugées convenables, amen-
der le bref d'assignation, la demande, la défense ou toute autre

pièce de plaidoirie.

Nouveau ; C. P. C„ 117 ; R. P. O., 390, 429, 444 ; N. Y. C, 497.

517. Si la copie d'une pièce de plaidoirie est incorrecte ou

^iiiiîi
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différente de Toriginal, la partie qui l'a fait signifier peut, avant
la signiflcatioti d'une réponse à icelle, en fournir à l'autre partie

une copie correcte, sans la permission du juge, et avec cette per-

mission après la signification de cette réponse, aux conditions

jugées convenables.

C. P. C, 118, amendé.

518. Le juge peut, de lui-même, en tout temps avant juge-

ment et aux conditions qu'il juge à propos, ordonner l'amende-

ment immédiat, dans une pièce de plaidoirie, des erreurs de
rédaction, de c ilcul ou d'écriture, et de toute irrégularité de forme
qui ne cause pas de préjudice.

Nouveau ; R. C. G. S., 249 ; R. P. O., 446.

519. Le juge peut permettre d'amender toute erreur qui se

trouve dans un procès-verbal fait par un shérif, huissier ou autre

personne autorisée.

C. P. C, 80, amendé ; 159, § 4, amendé. <C. P., 175).

520. Le juge peut, en tout temps avant jugement, aux
conditions qu'il croit justes, permettre d'amender toutes pièces

de la plaidoirie de manière à coïncider avec les faits prouvés ; et

il suffit, pour soutenir une pièce de plaidoirie, que les faits qui y
sont allégués s'accordent suffisamment avec ceux qui sont prou-

vés, et que le juge soit d'avis que la partie adverse n'a pu être

induite en erreur sur la nature réelle des faits qu'on a eu l'inten-

tion d'alléguer et de prouver.

C. P. C, 320. <C. P., 110).

521. Le défaut de mise en cause d'une personne dont la

présence est nécessaire n'entraîne p s nullité, pourvu que, par

amendement, elle soit faite partie à l'action

.

Nouveau ; R. C. C. S., 176^ ; R. P. O., 324 ; N. Y. C, 723. (C.

P., 177, §8, .525).

522. Nul amendement ne peut être fait ni permis s'il change

lîi nature de la demande.
Le tribunal peut, cependant, en tout temps avant jugement,

permettre de rectifler, jnoLlifler et augmenter les conclusions,

pourvu que les faits allégués donnent ouverture au nouveau
remède légal demandé.

Nouveau ; C. P. C, 53, partie ,• Eng. R., 309 et seq.\ Russel v

Lefrançois, 7 L. N., .57 ; 8 Can. S. C. R., 335. (C. P., 113).

if

ï.

,îïï
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523. La partie qui fait un amendenfieut doit le faire signi-

Aer sans délai.

Si l'amendement est fait à la suite d'une permission, la partie

doit le faire signifier et le produire dans le délai fixé par l'ordon-

nance, et, si aucun délai n'est prescrit, dans les trois jours de la

date de l'ordonnance ; à défaut de quoi, la permission devient

ineffective.

Lorsque l'amendement est fait à l'audience, au cours du
procès, en présence de la partie adverse, il n'est pas nécessaire de
le lui signiAer, à moins que le tribunal ne l'ordonne.

Nouveau ; R. P. O., 430, 433. (C. P., 115).

524. Dans les cas où un amendement ne peut être fait

qu'avec permission, l'amendement projeté et avis du jour auquel

cette permission sera demandée doivent être signifiés à la partie

adverse, au moins un jour avant celui fixé pour faire cette de-

mande.
Néanmoins, lorsqu'un amendement est demandé à l'audience,

au cours de l'instruction, en présence de l'autre partie, il n'est

pas nécessaire qu'il soit précédé de l'avis ci-dessus, à moins que
le tribunal ne l'ordonne.

Nouveau.

525. Lorsqu'un nouveau défendeur est joint à une action, il

doit lui être signifie une copie du bref d'assignation et de la

déclaration en la manière habituelle; et l'action, à son égard,

n'est censée avoir commencé que depuis cette signification.

Nouveau; R. P. O., 324, 326. (C. P., 521).

526. Le juge peut, en tout temps, aux conditions qu'il juge

à propos, permettre au demandeur de signifier de nouveau le

bref d'assignation et la déclaration, lorsque la signification est

irrégulière. ^' ;•:•' -^-^^ ":' '• >
.:.''..:. -\ ^'>---\-

Nouveau.

CHAPITRE XXIV.

..^,:, ,.,--, ;....:,, v..': JUGEMENTS. , :,, •;

'-;..-• ''.-.,•'-;
- vF,- '' SECTION T. - -i

•' ''-..

fnï!'«i:'fr M V Confession de jugement. •

527. Le défendeur peut, à toute phase de la procédure,

produire ou faire prendre par écrit au greffe, une confession de

jugement pour la totalité ou partie de la demanda.

M



JUGEMENTS. 201

Cttte confession doit être signée par le défendeur,, on être

faite par un procureur spécial, dont la procuration en forme

authenti<iue doit être produite avec la confession.

C. P. C, 94, amendé. (C. C, 1245).

328. Si la personne qui se présente comme défendeur pour
confesser jugement est inconnue du protonotaire, ce dernier doit

exiger qu'elle produise la copie de l'assignation ou le contre seing

de son procureur ad litem

.

C. P.C., 95.
"^

529. Si le demandeur accepte cette confession, il peut ins-

crire sa cause pour jugement immédiatement, et le protonotaire

dresse un jugement conformément à cette confe-ssion, lequel est

considéré comme rendu par le tribunal.

C. P. C, 96, § 1, amendé. (C. P., 15, § 4, 537).

aao. Si la confession du jugement n'est pas acceptée, le de-

mandeur en doit donner avis au défendeur ou à son procureur.

A compter de la signification de cet avis, la cause est pour-

suivie suivant le cours ordinaire ; et, si le tribunal n'accorde pas

au demandeur plus que ce dernier aurait eu sur la confession, le

denmndeur ne peut avoir plus de frais que si la confession de

jugement eût été acceptée.

C. P. C, 91, amendé. : 'v -t
^

i .; ^
^

531 . Lorsqu'il y a, dans la même instance, plusieurs défen-

deurs dont quelques-uns seulement confessent jugenient, le de-

mandeur peut procéder sur cette confession contre ceux qui ont

reconnu la dette, i-ans préjudice de son droit de procéder contre

les autres.

C. P.C., 98.
'' '• •-' ' ':

"""''

SECTION II.

Jugement sur défaut de compaî'aître ou de plaider.

532. Si le défendeur est en défaut de comparaître ou de

plaider, le juge ou le protonotaire, au nom du tribunal, peut, en
terme ou hors de terme rendre jugement dans les actions énuiné-

réfs dans les paragraphes suivants, de la manière y indiquée :

1. Sans preuve, après inscription pour jugement, sur vu de
la pièce qui fait la base de l'action, dans toute action fondée sur

acte authentique, lettre de change, billet, cédule, chèque, 'i( rit

ou acte sous seing privé
;

f sp

11

i.K:vl
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2. Sur production, avec rinscrlption pour jugement, d'un

afïidavll du demandeur ou de l'un des demandeurs, ou de toute

autre personne digne de foi, constatant que le montant réclamé

est dû, à la connaissance du déposant, par le défendeur au de-

mandeur, dans toute action fondée sur convention verbale pour le

paiement d'une somme flxe de deniers ou sur compte en détail,

ou pour effets ou marchandises vendus et livrés, ou pour deniers

prêtés, ou po«ir services professionnels ou autres.

C. P. C, 89, ÎK), 91, 92, amendés. (C. R, 15, 102, 207, 537, 1163).

CÉDULE K.

FORMULE d'AFFIDAVIT POUR JUGEMENT PAR DÉFAUT OU fiX ^Ktt'te.

.--,,.,.,- (Art. 582, § 2).

i {Titre de la cause)

A. B. de , le demandeur {ou l'un des deman-
deurs, ou suivant le cas), étant dûment assermenté, dépose et

dit:

La somme de f , étant le montant réclamé du
défendeur est, à ma connaissance, par lui justement due au
demandeur {ou demandeurs) pour les raisons mentionnées dans

sa {ou leur) demande ; et jai signé.

Assermenté, etc.

A. B.

5:î3. Dans touteîi les causes par défaut, la signification de

l'inscription n'est pas nécessaire.

Nouveau.
584. Dans toutes les causes ex parte, avis de l'inscription

doit être donné au défendeur au moins un jour franc avant celui

fixé pour le jugement.
Nouveau, partie ; C. P. C, 817, 462, partie. (C. P., 1188).

535. S'il y a plusieurs défendeurs dont quelques-uns com-

paraissent et plaident et dont les autres font défaut de compa-

raître ou de plaider, le' demandeur peut obtenir jugement et

exécution contre ces derniers, sans préjudice de son droit de pro

céder contre les premiers.

Nouvani ; C. P. C. F., 158 ; C. P. G., 185 ; R. P. O., 706.
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5;i6. Le jugement dans une cause prise en délibéré peut
être prononcé à tout jour Juridique.

C. P. C, 4(59, partie ; 470, amendé.
537. Les jugements doivent être prononcés à l'audience,

sauf dans les affaires qui sont de la compétence d'un juge en

chambre, et dans les causes prévues par les articles 529 et 532.

C. P. C, 409, pai'tie amendé. (C. P., 70).

538. Chaque fois qu'un juge qui a entendu une cause est

incapable par suite de maladie, d'éloignement ou d'une autre

cause de rendre jugement en personne, il peut en transmettre la

minute, par lui certifiée, au protonotaire, avec instructions d'en-

registrer ce jugement et de le lire ou de le communiquer sur

demande' aux parties ou à leurs procureurs, le jour qu'il fixe à

cet effet.

Le protonotaire, sur réception de la minute du jugement et

des instructions qui l'accompagnent, est tenu de se conformer à

ces instructions ; et le jugement ainsi enregistré a le même effet

que s'il avait été prononcé par le juge, séance tenante.

C. P. C, 469a, amendé ; S. R., 5902.

539. Le jugement de l'instance qui est en délibéré ne peut

être différé à cause de la mort des parties ou de leur procureur.

C. P. C, 468, partie. (C . P. , 259, 266, 267).

540. Si un juge ou un juge suppléant qui a entendu une
cause est nommé juge en chef ou juge de la même cour, ou juge

en chef ou juge d'une autre cour, ou obtient un congé, il peut
rendre jugement, de même que s'il n'était survenu aucun change-

ment. ,

C. P. C, 468, partie.

541. Le jugement doit contenir les causes de la demande
et doit être susceptible d'exécution.

S'il y a eu contestation, le jugement doit en outre contenir

un sommaire des points de droit et de fait soulevés et jugés,

les motifs de la décision, et le nom du juge qui l'a rendue.

C. P. C, 472.

542. Tout jugement en dommages-intérêts doit en contenir

la liquidation

C. P. C.,471. ;

K\

il
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543. Tout jugement condamnant à la restitution de fruits*

et revenus doit en ordonner la liquidation, et ce par experts, s'il y
a lieu ; et la partie condamnée est tenue de représenter à cette

fin les comptes et papiers de recette, les baux des héritages, et

un état des frais de labours, semences et récoltes par elle faits.

C. P. C. , 475. (C . P
.
, 392 et s.-C . C

.
, 410 et s. , 417. 612, l.>10,

2070).

544. Le jugement doit être entré sans délai dans le registre

du tribunal, conformément à la minute parafée par le juge.

C. P. C, 473.

545. Au cas de différence entre la minute du jugement et

la transcription qui en est faite au registre, c'est à la minute
qu'on doit s'en rapporter ; et le tribunal peut, sans formalité,

ordonner la i*ectification du registre.

C. P. C, 474.
'

546. Le ju^e peut, en tout temps, à la demande d'une des

parties, corriger les erreurs cléricales entachant un jugement.
Nouveau.

547. A moins d'une injonction spéciale ou d une disposi-

tion de la loi, ou à moins qu'il ne s'agisse d'un jugement en

déclaration d'hypothèque contre un défendeur qui a un domicile

connu dans cette province, il n'est pas nécessaire que le jugement
soit signilié à la partie condamnée.

C. P. C, 470, amendé. (C. P., 188, 089, 968, 1031).

548. Une partie peut, en en donnant avis à la partie ad-

verse, se désister du jugement rendu en sa faveur pour une por-

tion seulement, ou pour le tout, et en obtenir acte du protono-

taire ; et dans le dernier cas la cause est remise dans l'état dans

lequel elle était avant le jugement.

C. P. C, 93, a)H?nrf^';477. ' ' *
•'

I

liii

CHAPITRE XXV.
DEPENS.

549. La partie qui succombe doit supporter les dépens, à

moins que, pour des causes spéciales, le tribunal ne les mitigé, ne

les compense ou n'en ordonne autrement.

C. P. C, 478, § 1, amendé. (C. P., 89, 92, 337, 488, 530, 573,

787, 798, 1021, 1113, 1128, 1174, 1184, 1280, 1281).



DÉPENS. 205

550. Dans les actions en recouvrement de dommages pour
torts personnels, si les dommages adjugés n'excèdent pas huit

piastres, il ne peut être accordé de dépens au-delà du montant de

ces dommages.
C. P. C, 478, § 2, amendé.

551. Dans les actions pour pension alimentaire, il ne peut

être accordé plus de dépens au demandeur, qu'il n'en serait

accordé dans une action pour le montant de la pension mensuelle

adjugée.

Nouveau,

552. Les tuteurs, curateurs ou autres administrateurs, qui

abusent de leur qualité pour faire des contestations évidemment
mal fondées, peuvent être condamnés aux dépens personnelle-

ment et sans répétition.

Nouveau; 1 Pigeau, 418; C. P. C. F., 132; C. P. G., 119; Cal.,

1031.

553. Toute condamnation aux frais emporte, en plein droit,

distraction en faveur du procureur de la partie à laquelle ils

sont accordés.

Nouveau.

554. Les dépens sont taxés par le protonotaire après un
avis d'un jour à la partie adverse sur production d'un mémoire,
conformément aux tarifs établis.

Pour les fins de la taxation, la classe de l'action est détermi-

née par le montant ou la nature du jugement, à moins que le

tribunal n'ait autrement ordonné.

Le protonotaire peut, pour ces fins, recevoir des affldavits, et,

s'il est nécessaire, assigner des témoins et les entendre.

La taxe peut être soumise à la revision du juge dpns les six

mois, en donnant à la partie adverse l'avis que le juge trouve

suffisant.

La demande en revision ne peut cependant suspendre l'exé-

cution du jugement, non plus que le délai accordé pour cette

revision, sauf le recours du débiteur dans le cas où le prélève-

ment ou le payement aurait eu lieu avant cette revision.

C. P. C, 479, amendé. (C. P., 59.i, 676).

555. La partie dont le procureur. a un jugement de distrac-

tion pour ses frais peut exécuter ce jugement en son propre nom,
du consentement de son procureur, pourvu qu'il n'en résulte

f

UM

«*
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aucun préjudice aux droits que le débiteur peut faire valoir à l'en-

contre du procureur. Ce consentement du procureur doit appa-

raître SUT le flat demandant l'émission du bref d'exécution.

Nouveau.

550. Les frais portent intérêt du jour du jugement qui les

accorde.

C. P. C.,47Ha; S. R, 5904.

557. Dans les cas où un témoin est assigné hors de la juri-

diction, les frais n'en peuvent être taxés, à l'encontre de la partie

adverse, à plus qu'il en aurait coûté pour l'examiner sur une
commission, à moins que le juge n'en ordonne autrement.

C. P. C, 180.

558. Dans les cas des articles 137 et 299, il ne peut être

accordé plus de frais dé signification que si l'assignation eût été

signifiée par un huissier résidant dans le comté.

C. P.C., 481. • I

CHAPITRE XXVI.
v'fc*'''

.EXECUTION VOLONTAIRE DES JUGEMENTS.

SECTIOX I

Réception de cautions.

559. Tout jugement ordonnant de fournir cautions doit

fixer le temps où elles seront présentées. A.:'-i.-'^,':'--}^«'---''"'^'f.'''-:''':--:^

Le cautionnement est donné au greffe. v '

C. P. C, 514, amendé ; 515, partie. (C. C, 1962 et s.)

500. Les cautions sont présentées après avis signifié à la

partie adverse.

C. P. C, 515, partie, amendé. (C. P., 182, 915.) ^

5G1. Sauf les cas où la loi ne requiert qu'une justification

personnelle, si la caution est contestée, elle peut être contrainte

de donner une déclaration de ses biens immeubles, avec pièces

justificatives.

La caution peut, dans tous les cas, être requise de justifier

sous serment de sa solvabilité.

C. P, C, 516, amendé. (C P., 833, § 3, 1215, 1249.-C. C, 1939)

ii'i^iAlWin
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562. La caution peut être contestée :

1. Si elle n'a pas les qualités requises par le Code civil, au

titre du Cautionnement ;

2. Si elle n'est pas suHisante.

C. P. C, 517. (C. C, 193S et s., ll)G2 et s.)

563. La suffisance de la caution doit être jugée sur pièces

et afïidavits produits, sans qu'il puisse être ordonné d'enquête.

C. P. C, 518.

564. Si la caution est admise, l'acte de cautionnement est

rédigé et reçu conformément au jugement, et demeure au grotle

comme partie du dossier de la cause.

C. P.C., 519.
, ;

..

565 Les réceptions de cautions sont jugées sommairement,

sans requête ni écritures, et s'exécutent nonobstant opposition

ou appel, et sans y préjudicier.

C. P.C., 520.
SKOTION lî.

Reddition de comptes. .

566. Tout jugement qui ordonne une reddition de compte
doit porter le délai pour ce faire. '

C. P.C., 521. (C. P., 594, § 6.)

567. Le compte doit être rendu nominativement à la per-

sonne qui y a droit ; il doit être affirme sous serment et produit

au greffe dans le délai fixé, avec les pièces justificatives.

Néanmoins, le juge peut, sur motion, prolonger le délai pour
rendre compte.

C. P. C, 522, «mewZff. •

568. Le compte doit contenir, dans des cliapitres distincts,

la recette et la dépense, et se terminer par la récapitulation

des recettes et dépenses, en établissant la balance, sauf à faire un
chapitre particulier de tout ce qui est à recouvrer.

C. P. C, 528. •
•

-

569. Le chapitre de la recette doit contenir toutes les

sommes que le rendant-compte a reçues et toutes ctîUes qu'il a

dû recevoir pendant sa gestion.

C. P. C, 524.

570. Le rendant-compte ne peut porter en dépense les fi'ais

du jugement qui le condamne à le rendre à moins qu'il n'y soit
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autorisé par le tribunal ; mais il peut y faire mtrer ses frais de
voyage, les vacations du procureur qui a mis en ordre les

pièces du compte, les frais de préparation, de présentation et

d'affirmation, et toutes copies du compte requises.

C.P.C., 525, amendé. (C. C, 310.)

571. Si la recette excède la dépense, l'oyant peut demander
provisoirement l'exécutoire pour ce reliquat, sauf à contester le

reste du compte.

C. P.C., 526.

572. L'oyant est tenu de prendre connaissance du compte
et des pièces justificatives au greffe, et de produire ses débats du
compte, s'il le conteste, dans un délai de quinze jours, qui peut
être prolongé par le juge sur requête.

C. P. C, 527, amende. {C. C, 312.)

573. Les oyants qui ont le même intérêt doivent nommer
un seul procureur ; faute de s'accorder sur le choix, le premier

poursuivant doit occuper, sauf aux autres oyants à employer un
procureur particulier en payant tous les frais qui en résultent.

C. P. C, 528.

574. Le rendant-compte a un délai de six jours après la

production des débats pour fournir ses soutènements, et l'oyant

u.à même délai }»our fournir ses réponses.

C. P. C, 529, amendé.

575. A défaut de produire les débats, les soutènements ou

les réponses dans le délai fixé, la partie défaillante est censée ad-

mettre le contenu de la pièce qu'elle ne conteste pas.

C. P. C, 530, amendé.

576. Après la contestation liée, les parties procèdent à

l'instruction en la manière ordinaire ; mais le tribunal peut, en

tout temps avant jugement, renvoyer la cause devant des arbi-

tres, un praticien ou un auditeur, suivant le cas.

C. P. C, 531, amendé. (C. P., 410, 411.)

577. Le jugement sur l'instance de compte doit contenir le

calcul de la recette et de la dépense, et forrîier le reliquat précis,

s'il en existe.

C. P. C, 532, amendé. (C. P. , 833, § I, 83(1.)

578. A défaut par le défendeur de rendre le compte, le

demandeur peut procéder à l'établir en la manière portée dans

l'article 568.

C P. O., odo.
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570. L'exéLMition voloiitfûre de tout jugement qui ordonne
de rendre et livrer une chose mobilière ou immobilière se fait, à
moins de dispositions dilTérentes dans le jugement, en livrant

l'objet mobilier, ou en abandonnant la possession de l'immeuble,

de manière que la partie qui y a droit puisse s'en saisir ; et ce

conformément aux dispositions du jugement et à celles du Code
civil, au titre des Oblù/ntioris.

a p. C, 53i. (C. p., 010, 611.-C. C, 1150 et s., 1104, 1165,

1200, 1492, 1403.)

580. L'exécution volontaire d'un jugement condamnant à
délaisser un imm'uble hypothéqué, se tait par une déclaration

du défendeur au greft'e qu'il délaisse au désir du jugement, et par

l'abandon qu'il fait de la détention de l'immeuble.

C. P. C, 535. (C. C, 2075, 2077, 2079.)

5S>1. A la suite du délaissement, le jugp, à la requête du
demandeur ou d'un autre créancier à défaut du demandeur,
nomme au délaissement un curateur contre qui les procédures

sont dirigées.

CF. C.,oS&, amendé. (C C„ 347, §5, 348.)

582. Le curateur a droit de percevoir les fruits et revenus
dus et échus à compter du délaissement, et même peut faire bail,

si la vente est arrêtée pendant un temps considérable.

Tous les fruits et revenus de l'immeuble délaissé sont immo-
bilisés et distribués de la même manière que le prix.

C. P. C, 537. (C. C, 2076.)

SKCTION IV.

Off'res réelles, judiciaires et autres, et Consignation.

083. Les ofï'res ou la mise en deraeui'c d'accepter doivent

décrire les objets oderts ; et, si ce sont des espèces, en contenir

l'énuinération et la cpialité.

C.P. C.,.5;k (C. C, 1162 et s.)

584. Les olîVes peuvent être faites par acte authentique, ou
de toute antro manière, sauf à en faire une preuve légale.

14
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Celles qui Ront faites dans une instance le sont par une simple

demande d'acie, et doivent être accompagnées de la consignation.

C. P. C, 539. (O.P., 170.- C. C, 1168, 1233.)

585. Les offres peuvent être faites au domicile élu par la

convention.

C. P.C., 540. (C. C.,85.)

586. L'acte authentique des offres, s'il y en a un, doit con-

tenir la réponse faite par le créancier ou par son représentant,

avec mention de l'interpellation de signer cette réponse, et cons-

tater s'il a signé, refusé ou déclarer ne pouvoir signer.

C. F. C.,U\, amendé. (C. C, 1209.)

-5*47. L? débiteur qui a fait des offres et est ensuite pour-

suivi, peut les renouveler par sa défense et en consigner le

montant. ï

Si, toutefois, la consignation en a été régulièrement faite au
bureau général des dépôts de la province, la production du reçu

de cette consignation tient lieu de ce renouvellement d'offres

dans la défense.

C. P. C, 542, amendé; S. R., 5912. (C. C, 1102, 1823.) '

588. Les deniers consignés en justice ne peuvent, sans

l'autorisation du tribunal, être retirés par celui qui les a déposés.

A moins que les offres ne soient conditionnellns, la partie à
qui elles sont faites peut toucher les deniers, sans compromettre

ses droits quant au surplus.

C. P.C., 543. (C. C, 1166, 1107.) / - -,K

580. Les frais des offres réelles sont à la charge du débi-

teur; mais, si elles sont déclarées suffisantes, les frais de la con-

signation sont à la charge du créancier.

C. P.C., .544. (C. C.,1143.)

CHAPITRE XXVn.
EXAMEN DES DÉBITEURS APBl'oS JUGEMENT.

500. Après le rapport d'un bref d'exécution accompagné
d'un procés-verbal de carence, ou d'un procès-verbal consta-

tant qu'il a été satisfait à partie du bref sinilenient, le créancier

qui a fait émettre l'exécution peut assigner à comparaître devant

le juge ou le protonotaire, pour répondre aux questions qui leur

seront posées relativement aux biens et créances du débiteur :
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1. Le débiteur ;

2. Si le débiteur est une corporation, le président, le gérant,

le trésorier ou le secrétaire de cette corporation
;

3. Si le débiteur est une société étrangère ou une corpora-

tion étrangère faisant affaires en cette province, l'agent de cette

société ou corporation.

Nouveau ; R. P. O., 926, 928 , Eng. R, 610 ; Cal., 714 ; N. Y.
C, 1871, 1878.

591. A la demande du créancier, le juge peut ordonner la

production des livres ou documents se rapportant aux matières

énumerées dans l'article précédent, et l'examen, devant le juge

ou le protonotaire, des personnes qu'il croit en état de donner
quelques renseignements sur ces matières.

Nouveau ; Eng. R. , 610, 611 ; R. P. 0„ 927.

592. Les règles relatives à l'assignation, à l'examen et à la

punition des témoins, ainsi qu'à la prise des dépositions, régis-

sent les cas prévus par les deux articles précédents, en autant
qu'elles sont applicables.

S'ils s'élève quelques difficultés devant le protonotaire, les

parties sont renvoyées devant le juge pour adjudication.

Nouveau.

593. Les frais de l'examen font partie de ceux de l'exécu-

tion, à moins que le juge n'en ordonne autrement.

Nouveau ; Eng. R., 612.

CHAPITRE XXVIII.

EXISCUTION PROVISOIRE.

594. L'exécution provisoire peut être ordonnée, nonobstant
revision ou appel, avec ou sans caution, à la demande de la par-

tie, s'il s'agit :

1. D'une demande basée sur un titre authentique ou un acte

sous seing privé ; ,

2. Du possessoire
;

3. D'appositions et levées de scellés, ou confections d'inven-

taire
;

4. De réparations urgentes
;

m
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5. D'expulsion des lieux, lorsqu'il n'y a pas de bail ou que le

bail est expiré, résilié, ou annulé
;

6. Do nomination de tuteurs, curateurs ou autres adminis-
trateurs, et de reddition de comptes

;

7. De pension ou provision alimentaire
;

8. Des sentences de séquestre.

Nouveau ; Ord. Ifi67, t. 17, art. 13, 15 ; C. P. C. F., 135 et seq. ;

C. P. G., 315, 316; C. P. C, 885. (C. P., 565, 1199, 1214).

593. L'exésution provisoire ne peut être ordonnée pour les

dépens, quand raâme ils seraient adjugés pour tenir lieu de dom-
mages-intérêts.

Nouveau; C. P. C. F., 137.

508. Si le tribunal a omis de prononcer l'exécution provi-

soire, elle ne pourra pliis être ordonnée si ce n'est sur revision

ou appel.

Nouveau; C. P. C. F., 136.

597. Le tribunal devant lequel l'appel est porté, lorsque la

demande en est faite pendant un terme, ou, lorsque la demande
en est faite hors de terme, deux juges de la cour du banc de la

reine ou deux juges de la cour supérieure, selon que l'appel a été

porté à la cour du banc de la reine ou à la cour de revision, peu-

vent :

1. Ordonner l'exécution provisoire, si elle n'a pas été pro-

noncée dans les cas où elle est autorisée ;

2. Dé fendre l'exécution provisoire si elle a éré ordonnée hors

des cas p revus par la loi ; et, suivant les circonstances, la défendre

ou la suspendre dans les autres cas ;

3. Ass ujettir à fournir caution la partie qui'en a été dispen-

sée par le tribunal de première instance lors du jugement per-

mettant l'exécution provisoire.

Nouveau; C. P. C. F., 458, JnO ; C. P. G., 317, 318.

CHAPTEU XXIX.
CIIOSKS QUI NE PEUVENT ÊTKE SAISIES. I

598. II doit être laissé au «lébiteur à son choix :

1. liiA lits, literies et bois de lits A son usage et à celui de sa

famille; .•—i-V- ,,'^- ,--'' -^. -.^ :" --.^^ :iv :'.-;/•-., :r-.- . . '

2. Les vêtements ordinaires et nécessaires pour lui et sa

famille
;
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8. Deux poêles et leurs tuyaux, une crémaillère et acs acces-

soires, une paire de chenets, une paire de pincettes et une pelle
;

4. Tous 'es ustensiles de cuisine, les couteaux, fourchettes

et cuillers et la vaisselle à l'usage de la famille, deux tables, deux
buffets ou bureaux, une lampe, un miroir, un bureau de toilette

avec sa garniture d'articles de toilette, deux coffres ou valises,

les tapis ou pièces d'étoffes couvrant les planchers, une horloge,

un sofa et douze chaises ; pourvu (^ue la valeur totale de ces

effets n'excède pas la somme de cinquante piastres ;

5. Tous rouets à filer et métiers à tisser destinés à l'usage

domestique, une hache, une scie, un fusil, six pièges, les rets,

lignes et seines de pêche ordinairement en usage, une cuvette,

une machine à laver, une machine à tordre le linge, un moulin à

coudre, deux seaux, trois fers à repasser, une brosse à souliers,

une brosse à plancher, un balai
;

6. Cinquante volumes, et tous les dessins et peintures

exécutés par le débiteur ou les membres de sa famille et à son

usage ;

7. Des combustibles et des comestibles suffisants pour le

débiteur et sa famille pour trois mois
;

8. Deux chevaux ou deux bteufs de labour: un cheval, une
voiture d'été et une voiture d'hiver et l'attelage dont le charretier

ou cocher se sert pour gagiier sa vie ; une vache, deux cochons,

([uatre moutons, la laine de ces moutons, l'étoffe fabriquée avec

cette laine, ec le foin et autres fourrages destinés à la nourriture

de ces animaux ; de plus, les instruments ou objets aratoires

suivants : une charrue, une herse, un traîneau de travail, un
tombereau, une charrette à foin avec ses roues er les harnais

nécessaires et destinés à la culture ;
' v

9. Les livres relatifs à la profession, art ou métier du saisi,

jusqu'à la somme de deux cents piastres ;

10. Les outils, instruments ou autres effets ordinairement

employés pour l'exercice de sa profession, art ou métier, jusqu'à

la somme de deux cents piastres ;

11. Les abeilles, jusqu'à la quantité de quinze ruches

j

12. Les objets énumérés dans les articles 174ÎJ à 1748 des

Statuts refondus et leurs amendements.
Néanmoins, les choses et effets mentionnés aux paragraphes

4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10 ne sont pas exempts de la saisie et de la vente,

(1
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Ifm
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1

lorsqu'il s'agit du prix de leur acquisition ou lorsqu'ils ont été

donnés en K^ge.

C. P. C, 556 amendé; S. R., 5917 ; 52 V., c. 50, s. 3 ; SU V., c.

58, 8, 1. (C. P., 6i5, 861, 870.—C. C, 1980).

500. Sont insaisissables :

1. Les vases sacrés ou autres effets servant au culte reli-

gieux ;

2. Les portraits de famille
;

3. Les immeubles déclarés insaisissables par le donateur ou
le testateur ou par la loi ; et les sommes et objets donnés ou
légués sous la condition d'insaisissabilité

;

4. Les provisions alimentaires adjugées par la justice, et les

sommes et pensions données à titre d'aliments, encore que le

donateur ou le testateur ne les ait pas expressément déclarées

insaisissables. Elles peuvent cependant être saisies pour dettes

alimentaires
;

'

5. Les bâtiments, bateaux et autres embarcations de pêche,

les appareils, filets, rets, seines ou autres ustensiles de pêches et

les provisions appartenant à un pêcheur, qui sont nécessaires à
sa subsistance et à celle de sa famille ou à ses opérations. Ces
effets peuvent, cependant, être saisis et vendus pour le prix de
leur acquisition, mais non entre le premier mai et le premier
novembre

;

6. La solde et la pension des militaires et des marins sur les

vaisseaux de l'Etat
;

7. Le casuel et les honoraires dus aux ecclésiastiques et aux
ministres du culte, à raison de leurs services actuels et les reve-

nus des titres cléricaux
;

8. Le salaire des professeurs, des précepteurs et des insti-

tuteurs ;

9. Les traitements des fonctionnaires publics ; sauf quant à

ceux des officiers publics, permanents ou non, de la province, qui

sont saisissables pour :

(a) Un cinquième du paiement mensuel d'un traitement ou
salaire n'excédant pas mille piastres par année

;

(6) Un quart de paiement mensuel d'un traitement ou salaire

excédant mille piastres mais n'excédant pas deux mille piastres

par année ;

(c) Un tiers du paiement mensuel d'un traitement ou salaire

excédant deux mille piastres par année
;

. , .
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10. Les traitements des jçreffiers dans les cités et villes cons-

tituées en corporation, excepté dans la proportion mentionnée
dans le § 9

;

11. Tous autres traitements, salaires et ga^es à quelque

épotiue et de quelque manière qu'ils soient payables, pour :

{a) Quatre cinquièmes, s'ils n'excèdent pas trois piastres par

jour
;

(6) Trois quarts, s'ils excèdent trois piastres mais n'excèdent

pas six piastres par jour
;

(c) Deux tiers s'ils excèdent six piastres par jour
;

12. Les livres de compte, titres de créances et autres docu-

ments en la possession du débiteur, sauf ce qui est mentionné en
l'article 641.1

Nouveau, partie ; C. P. C, .558, amendé ; .556, § 5, partie ; S.

R, 5918 ; .52 V., c. 50, s. 4 ; .54 V., c. 12, s. 2 ; C. P. C, 628. partie,

amendé; S. R., 5931 ; 54 V., c. 12. s. 3 ; C. P. C, 632, partie ; 557.

(C. P., 645, 697, 722, 861, 870.—C. C, 1190, § 3, 1911, 1980).

CHAPITRE XXX.

EXÉCUTION FORCÉE DES JUGEMENTS.

8KCTI0N I.

Dispositions générales.

600. Le jugement du tribunal ne peut être mis à exécution

qu'au moyen d'un bref au nom du souverain.

C. P. C, 545, partie, amendé; S. R., 5913. <C. P., 1247).

601. A moins de dispositions contraires, le bref est adressé

au shérif ou à un huissier du district où il est délivré, et par lui

exécuté dans ce district ou dans tout autre, ou adressé au shérif

ou à un huiiiaier du district dans lequel il doit être exécuté.

Si le bref est adressé au shérif, celui-ci peut le faire exécuter

par ses officiers.

C. P. C.,5iô, partie, amendé ; 8. Bi., HQl'ii.
•>,

602. Il doit contenir la date du jugement à exécuter, et

> Voir S. R.,3ôll et 3705 déclarant insaisissables les greffes des notaires,

leurs coffres de sureié» etc. .

.
l
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doit être attesté et aij,^no par le protonotfiire, et expédié par lui

sur réquisition par écrit de la partie poursuivant l'exécution.

C. P. C, 545, partie, amendé ; S. R., 59Ki.

0O3. Il reste en vigueur tant qu'il n'y a pas été satisfait.

Nouveau.

«04. Lorsqu'un bref d'exécution a été perdu ou détruit, le

créancier peut en obtenir un nouveau avec la permission du

Si, cependant, il appert du procès-ver' al do i officier chargé

du liref perdu ou détruit, que des biens ont été saisis eu vertu

d'icelui mais non vendait, !«• créancier peut, de la même manière,

^bteni»* un liref de vendioni expunas enjoignant à Tofficier com-
pétent de procéder à la vente des biens saisis.

NoH veau ; C. }^. C, 579, amendé. - '

005. En cas de décès ou de chano-ement d'ctut du débiteur,

l'exécution commencée sur ses biens est continuée contre lui, ses

hérit iers, ses représentants ou aj'ants cause, selon le cas, sans

qu'il y ait lieu à suspension ni à reprise d'instance.

S'il n'y a point d'exécution ccmmencée, les jugements contre

le débiteur i.e ^>euvent. sous peine de nullité, être mis à exécu-

tion contre lui, ses héritiers, ses représentants ou ayants cause

que huit jours après qu'ils leur auront été signifiés personnelle-

ment ou <à leur domicile ou résidence ordinaire.

Nouveau ; C. P. C, 546 ; C. P. G., a39, 400 ; Bel lot, 15:3 et. seq.;

(C. P., 1M5.— C. C, 7oÔ et s.).

fJOe. Les dispositions de l'article 135, applicables au cas

d'exécution sur les biens délaissés par le débiteur décédé, ne le

sont pas à celui d'exécution sur les biens personnels de l'héritier,

des représentants ou des ayants cause du débiteur.

Nouveau ; C P. G., 401 ; Bellot, 155.

007. Si le jugement n'a pas pour objet une chose- purement
personnelle au demandeur, il peut être exécuté en son nom,
même après son décès ; mais s'il s'élève quekiue contestation sur

l'exécution, les représentants de la partie décédée doivent inter-

venir dans la contestation. '
;

C.P.C.,547. (C.C.,1030>. '

, •. ,^.:. o 4
60K. Lorsque le jugement a pour objet l'accomp'''ssement

de quelque acte physique, l'ofïlcier chargé de l'exécuter peut

;R :i:ii
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employer la force requise pour y parvenir, en observant les for-

inaiités voulues.

C. P. C, 548. (C. C, 1065, 1006).

009. Une première exécution d'un bref dispense de la

demande de paiement lors de toute nouvelle exécution dans la

même cause.

C. P. C, i>iSa, amemU; S. R., 5914.

SKrTJON rr.

Exécution sur action réelle.

610. Lorsque la partie condamnée à délaisser où à restituer

un immeuble refuse de le faire dans les délais prescrits, le deman-
deur peut obtenir un liref de possession pour expulser le défen-

deur et se faire mettre en possession.

C. P. C, 549. (C. P., 579, 1028, \mS).

611. L'oflicier chargé de l'exécution de ce bref doit être

accompagné d'un témoin et doit rédiger procès-verbal de ses pro-

cédures.

C. P. C, 550, cunenâé. {C. P., 608).

8KCTI0N in.

E/'écution sur action personnelle.

§ 1.—DISPOSITIONS gkni5ralp:s.

013. Vi\ jugement portant condamnation au paiement
d'une somme de deniers ne peut être exécuté avant l'expiration

'

de quinze jours à compter de sa date.

Néanmoins, sur requête du créancier, Jw;compagnée d'une

déposition constatant quelqu'une des circonstances où l'arrêt

s' >iple peut être émis avant jugement, le juge peut permettre la

saisie av^ant l'expiration des (luinzc jours, mais la vente ne peut
avoir lieu plus tôt que si le bref avait été émis après le délai ordi-

naire.

C. P. C, 551, amendé. (C. P., 92, 689, 931, 1160).

01J5, Le ciéancier peut faire saisir et exécuter les biens,

soit meubles, soit immtubles, du débiteur qui sont en la posses-

sion de celui ci, ainsi que les meubles corporels qui sont en la pos-

session du créancier ou en celle des tiers, si ceux-ci y consentent.

C. P. C, 563, partie, amendé ; S. R., 5915. (C. P., Ul, 617).

i
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tll4. Le créancier peut exercer eu même temps les difïe-

rents moyens d'exécution que la loi lui accorde.

11 peut faire saisir, en vertu du même bref, les biens meubles
et immeubles du défendeur, mais il ne peut faire procéder à la

vente des immeubles qu'après discussion des biens meubles ; sauf

les dispositions spéciales relatives aux sociétés de construction,

le cas de gage et celui de l'article 1032, les jugements rendus pour

le recouvrement des rentes contituées en vertu de l'acte seigneu-

rial de 1854 et les jugements en déclaration d'hypothèque. Néan-
moins, un bref subséquent peut être noté comme opposition à fin

de conserver, sans nouvelle discussion des biens meubles.

Nouveau, partie ; C. P. C, 554, amendé.

615. Si le créancier a revu quelque partie de sa créance, il

est tenu d'en faire mention au dos du bref d'exécution

.

C. P. C, 55.5, § 3 ; S. R, 5916.

610. Lorsque lés biens à saisir sont à plus de neuf milles

du lieu où le bref est émis, ou du bureau ou du domicile de l'ofti-

cier auquel le bref est adressé, cet ofticier est tenu, à la demande
par écrit du créancier ou de son procureur, d'employer, pour
faire la saisie, les annonces et l'adjudication, l'huissier qui lui

est indiqué, résidant dans la localité où se trouvent les biens

meubles ou immeubles.

Le saisissant peut également, pour éviter des frais, se charger

de la transmission des pièces de procédure relatives à l'exécution,

et l'huissier est tenu de les lui remettre.

C. P. C, 5.55, § 4, amendé ; S. R., 591G; C. P. C, 035, vartie,

amendé.

§ 2.—KXlicUTION DES BIENS MEUBLES. V

I.—SAISIE DES BIBNS MRUBTiKS. -.

617. Dans le cas de saisie-exécution de biens meubles, le

bref est adressé au shérif ou à un huissier du district où le bref

est émis, lequel peut l'exécuter dans ce district ou dans tout autre,

ou adressé à un shérif ou à un huissier du district où sont situés

les biens meubles du débiteur ou dans lequel ce dernier a son

domicile, enjoignant à ce shérif ou à cet huissier de prélever le

montant de la dette, de l'intérêt et des frais tant du jugement
que de la saisie-exécution,

C. P. C, 555, §§ 1, 2, amendés ; S. R., 5916. : '
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618. La Maîsic ne peut ae faire avant sept heures du matin,

ni après «ept heures du soir, sans la permission du juge ou du
))rotonotaire, à moins qu'il n'y ait détournement.

Elle peut être continuée les jours suivants, s'il en est besoin,

en apposant les scellés ou mettant garnison.

C. P. C, 574, amendé.

610. La saisie ne peut se faire un dimanche ni un jour férié,

sans la permission du juge ou <lu protonotaire, si ce n'est dans le

cas de détournement ou lorsque les etFets sont rencontrés dans
un chemin.

C. P. C, 575, amendr.

620. Si le débiteur est absent, ou s'il n'y a personne pour
ouvrir les portes de la maison, les armoires, les coffres ou les

autres lieux fermés, ou s'il y a refus de les ouvrir, l'officier saisis-

sant doit en faire procès-verbal ; et, sur le vu de ce procès-verbal,

le juge, ou, en son absence, le protonotaire, peut ordonner l'ou-

verture par les voies nécessaires, en présence de deux témoins,

avec toute la force requise, sans préjudice de la contrainte par

corps, s'il y a refus, violence ou autre obstacle physique.

C. P. C, 509, amendé ; S. R., 592L (C. P., 834).

621. L'officier pratiquant la saisie est tenu d'accepter le

d(''positaire solvable offert par le saisi, et, dans ce cas, il n'est pas

responsable des actes de ce dépositaire, s'il établit que ce dernier

était, au temps de son acceptation, solvable au montant de la

valeur des articles confiés à sa garde.

C. P. C, 560, § 7 ; S. R., 5920. (C. C, 365, 182:^ et s.).

622. L'officier ne peut prendre pour gardien ou dépositaire

aucun de ses parents ou alliés jusqu'au degré de cousin germain,

ni le saisi, sa femme ou ses enfants, à peine de tous dépens et

dommages-intérêts.

Tous les autres parents et alliés de l'un ou de l'autre sont

compétents

.

C. P. C, 560, §§ 8, 9, amendé ; S. R., 5020.

623. Si les biens mei blés ont déjà été sa'sis et le débiteur

dépossédé, le second saisissant doit nommer le même gardien

(lui est tenu d'accepter et qui ne peut être déchargé que par la

vente des effets, le consentement de tous les saisissants ou l'or-

donnance du juge.

C. P. C, 577 améîurfé.

.1
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024. lit' gardien ou le dépositaire a ie droit, lor» «le sa no-

mination, d'enlever les elFets saisis pour les tenir sous sa garde,

et de inettre garnison, au besoin, dans le lieu où ils sont placés.

C. P. C, 5tJ2, § 1.

«25. Si la personne nommée gardien ou dépositaire devient,

pendant la durée ou suspension de la saisie, incapable de répon-

dre des effets saisis, le juge peut permettre la nomination d'une

autre personne solvable ou de confiance, et ordonner (lue les

ed'ets saisis soient mis sous sa garde ou en sa possession par le

shérif ou un huissier, en recolant les effets et dressant procès-

verbal du tout.

C. P. C, .562, § 3, amendé.

626. L'officier chargé du bref peut exiger d'avance du
poursuivant ou de son procureur la somme qui est estimée suffi-

sante par le juge ou le protonotaire pour la garde des effets saisis.

C. P. C, 568, 847, amendés.

627. A mesure que les avances qu'il a reçues sont dépen-

sées, il peut renouveler cette demande ; et, à défaut de paiement,

dans le délai prescrit, de la somme fixée par le juge ou le proto-

notaire, la saisie devient caduque.

C. P. C, 568, 848, amendés,
. f

628. Si l'officier saisissant ne peut trouver de gardien ou

dépositaire solvable, il peut, après avoir signifié le procès-verbal

au saisi, faire enlever les effets saisis et les transporter en lieu

sûr, jusqu'à ce qu'il trouve un gardien ou dépositaire.

C. P. C, 562, § 2, amendé.

029. La saisie des biens meubles est constatée par un pro-

cès-verbal du shérif, de son député, ou de l'huissier par lui auto-

risé à ce faire, ou de l'huissier chargé du bref d'exécution.

C. P.C., .559; S. 11., 59U).

630. Le procès- verbal doit contenir :

L L'indication du domicile actuel du créancier
;

2. La mention du bref d'exécution, de sa date et de l'ordre

qui y est contenu
;

3. Un inventaire contenant la description des objets saisis,

leur nombre, poids et masure, suivant leur nature ; et, en outre,

s'il s'agit de la saisie d'un navire enregistré, la copie du certificat

de propriété de ce navire ou des principales dispositions de ce

certificat; s /

, mil!
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4. La nomination d'un gardien ou l'indication du dépositaire

fourni par le débiteur
;

5. La mention du jour et de l'Iieure où la saisie est faite ;

tt. La signature du gardien ou dépositaire, et des témoins

dans le cas de l'article H20, ou la mention qu'ils ne peuvent signer,

et la signature de l'officier saisissant.

Le saisi doit également, s'il est présent, être appelé à signer

le procès-verbal ; et cette interpellation, et son refus ou son inca-

pacité de signer, ou son absence, doivent être constatés.

C. P. C, 500, i^§ 1 à 0, 10, amendés ; S. R, 5920.

0:il. Si des deniers ayant cours légal sont saisis, mention
de leur nature et quantité doit être faite au procès- verl)al, et il

en doit être fait rapport avec les autres deniers prélevés.

C. P.C., 564. (C. P.,670).

632. Le procès-verbal doit être fait et signé au moins en

triplicata, dont un exemplaire doit être donné au gardien ou
dépositaire, et un au saisi.

. C. P. C, 5(}1, amendt'.

(i:i3. Si le débiteur n'a ni domicile, ni résidence, ni place

d'affaires dans le district où le jugement est rendu, un exem-
plaire du procès-verbal de saisie à lui destiné est laissé au greffe

(lu tribunal.
'

C. P. C, 570, amende: S. R., 5022. ' '

634. Si les choses saisies sont d'une nature périssable ou
sont susceptibles de détériorations, le juge peut ordonner que la

vente en ait lieu et que les deniers en provenant soient consignés

au greffe.

C.V.C.,^t2, amendé.

635. Avis doit être donné sans délai au débiteur, ainsi

(lu'au gardien ou déposit:tire, des Heu, jour et heure auxquels

les meubles seront mis en vente.

Si le débiteur n'a ni domicile, ni résidence, ni place d'affaires

dans le district où le jugement est rendu, l'avis peut être déposé

à son adresse au greffe du tribunal.

C. P C, 571, «mf^?jr^r; S. R.,5028.
'

«36. lia vente des effets saisis ne peut être commencée
avant dix heures de l'avaitL-mldi, ni être continuée après cin<|

heures de l'après-midi,

Nouveau,

:in
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637. Le juge peut, à la demande d'une partie intéressée,

autoriser Toflicier .saisissant à transporter les effets saisis dans
un endroit indiqué, pour les y vendre, s'ils peuvent y être plus

avantageusement vendus.

C. P. C, 563, amende.

638. Sauf l'exception portée dans l'article qui suit, î» vente
des effets saisis doit être atinoocé? par aflfi,îhc et lecture à haute
et intelligible voix à la porte Je l'église de la paroisse où la saisie

a été faite, à l'issue du service du matin le dimanche qui suit la

saisie ; et, si la saisie n'a pas été faite dans une paroisse, dans
quelque endroit public de la municipalité.

Certificat de cette publication doit être annexé au dossier de
la saisie.

La vente ne peut avoir lieu avant l'expiration de huit jours

après le jour de la publication.

C. P. C.,572, rt»/i^fnr^f'. (C. P., 612).

639. Dans les cités de Québec, Montréal, Trois-Riviéres,

Sherbrooke, St-Hyacinthe et Sorel, et dans la ville de St-Jean, la

vente des effets saisis est annoncée au moyen d'un avis énonçant
sommairement les noms des parties, la nature des effets, le lieu,

le jour et l'heure de la vente, inséré en français dans un journal

publié dans cette langue, et en anglais dans un journal publié

dans cette langue ; et, s'il n'y a qu'un journal dans la localité ou
que tous soient de la même langue, inséré dans les deux langues

dans le même journal.

Un double de l'avis doit être affiché au bureau du shérif,

depuis la publication dans le journal jusqu'au jour de la vente.

La vent i ne peut avoir lieu avant l'expiration de huit jours

après le jour de la publication.

C. P. C, 578, amendé; S. R. 5921. ',

^^

6ilO. S'il y a eu saisie provisionnelle des biens meubles avant

jugement, il n'est pas nécessaire de procéder à un recolement,

mais il suffit de donner avis au débiteur et au gardien ou déposi

taire du lieu, du jour et de l'heure de la vente, tel que prescrit

jHir l'article 685, et de donner l'avis renuis par l'article 6:^8 ou

l'article 689, suivant le cas. .

, ,

C. P. C.,o76.

611. Les obligations, billets, négociables ou non, actions

dans une corporation, et autres effets payables au porteur ou par
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réclamé, le saisi ne peut demander la nullité de la saisie que pour

cette partie.

C. P. C, 581, amendé. (G. P., 598, 599. 722.-C. C, 1138).

646. L'opposition peut aussi être faite par toute partie

ayant un droit de propriété ou de gage sur les effets saisis.

Le locateur ne peut, cependant, s'opposer à la saisie et vente

des biens meubles affectés à son gage ; il ne peut exercer son

privilège que sur le produit de la vente.

C. P. C, 582. (C. C, 1619 et s., 1994, § 8, 2005;.

6-1:7. L'opposition doit être accompagnée d'une déposition

sous serment affirmant que les faits allégués sont vrais, et que
l'opposition n'est pas faite dans le but de retarder injustement

la vente, mais d'obtenir justice.

C. P. C, 583, partie, amendé. (C. P., 112, 727). *

648. Les oppositions sont signifiées au shérif ou à l'huissier

en lui en laissant l'original.

C.V. CfôS^, partie, amendé, ...
640. La signification de l'opposition opère sursis de la sai-

sie et do la vente ; et l'ortieier chargé du bref d'exécution doit sans

délai faire rapport au tribunal de l'opposition et du bref, ainsi

que de toutes les procédures sur icelui.

Si, cependant, l'opposition ne tend qu'à faire réduire le mon-
tant réclamé, ou qu'à faire distraire de la saisie une partie des

effets saisis, l'officier chargé du bref en fait rapport sans délai

avec toutes ses procédures sur icelui, et prépare et certifie une

copie du bref et du procès-verbal de saisie, en vertu de laquelle il

procède à la vente pour satisfaire à la partie de la réclamation

non contestée, ou vend la partie des efTets qui ne font pas l'objet

de l'opposition, comme s'il était encore porteur du bref original.

Peut dans ces cas le juge, à la demande d'uiie partie intéressée,

ordonner le sursis pour le tout.

Nouveau ; C. P. C, 583, partie ; 585, partie ; C. P. L., 642, § 4,

650. Après le rapport de l'opposition, l'opposant peut faire

signifier un avis à la partie saisissante ou à son avocat, ainsi

qu'aux autres parties en cause, (lue l'opposition est rapportée, et

qu'elle devra être contestée dans les dou/e jours de la significa-

tion de cet avis.

Nouveau ; C. P. C, 586, partie.

651. En tout temps après le rapport de l'opposition et

\m
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avant l'expiration de« quatre jours qui suivent la signification de

l'avis de ce rapport, le juge peut, sur motion d'une des parties,

renvoyer l'opposition si elle est faite dans le but de retarder

injustement la vente, ou ordonner l'examen de l'opposant et la

renvoyer après cet examen.
Nouveau.

652. Si les parties ne produisent pas leur contestation dans
les douze jours qui suivent la signification de l'avis du rapport de

l'opposition, ou, lorsque la motion mentionnée dans l'article qui

précède a été produite, dans les six jours qui suivent le jugement
sur icelle, l'opposant peut faire enregistrer défaut contre elles,

et, sur certificat de cet enregistrement, et inscription conformé-

ment aux dispositions de l'article 534, il a droit à mainlevée

avec dépens contre le saisi, à moins que le tribunal n'en ordonne
autrement. ^

Nouveau.

653. Si les autres parties ou quelqu'une d'elles contestent

l'opposition, la contestation est assujettie aux règles et délais

des causes sommaires.

C. P. C, 587, amendé. (C. P., 1156 et s.).

654. Quand toutes les criées et annonces requises par la

loi ont été faites et publiées légalement lors d'une première
opposition, l'exécution ne peut être arrêtée par opposition que
pour des causes subséquentes aux procédures qui ont fait suspen-

dre la vente en premier lieu, et sur un ordre de sursis accordé

par le juge.

Dans les districts de Québec et de Montréal, ce sursis doit

être accordé par un des juges qui y administrent la justice ; dans
les autres districts, sauf ceux de Gaspé, Rimouski, Beauce et

Ciiicoutimi, il ne peut l'être (jue par un juge résidant dans le

district où l'opposition doit être produite, excepté eu cas d'ab-

sence de ce juge constatée par le certificat du protonotaire.

Ce sursis n'est accordé qu'après qu'un avis d'un jour a été

signifié à la partie adverse.

C. P. C, 588a ; S. R., 5925 ; C.P.C, im ; S.R., .5930. (C.P., 734).

3.-VENTR DBS BIKNS MKUIU-KH. "

655. S'il n'y a pas d'obstacle à la vente des effets -.aisis, elle

a lieu aux jour, heure et endroit indiqués dans les avis.

S'il y a eu quelque obstacle, écarté subséquemment, et aussi
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dans les cas où il n'y a pas d'enchérisseurs, de nouveaux avis et

annonces doivent être faits.

C. P. C, 58Î), amendé. (C. P., 8.-C. C, 1564, 1591).

056. Le premier saisissant qui ne fait pas diligence ne peut
empêcher la vente à la poursuite du second saisissant.

C. P. C, 578, § 1. (C. P., 623, 676, § (j).

657. Au temps ind que pour la vente, le gardien ou déposi-

taire est tenu de représenter tous les etïets saisis dont ii s'est

chargé.

C. P. C, 590, amendé. (C. P., 621 et s.—C. C, 1825).

658. Le gardien ou dépositaire doit, même sous peine de
contrainte par corps, représenter les effets dont il s'est chargé ou

payer le montant dû au saisissant. Il peut, néanmoins, en éta-

blissant la valeur des effets non représentés, se libérer par le

paiement de cette Valeur.

C. P. C, 597. (C. P., 883, § 2).

650. Le gardien ou dépositaire a droit à une décharge ou
quittance des effets qu'il représente, et le proces-verbal de vente

doit contenir la mention des effets qui ne sont pas représentés.

C. P. C, 596. (C. C, 1828).

660. L'oflScier saisissant ne peut, ni directement ni indi-

rectement, enchérir sur les effets mis en vente, ni s'en rendre

adjudicataire.

C.V.Cmh amendé. (C. C, 1484, 17(KÎ).

661. L'officier chargé de la vente doit en dresser un procès-

verbal énonçant chaque article mis en vente, les noms et la rési-

dence de chaque adjudicataire et le prix d'adjudication.

C. P.C., 592. (C. P., 659).

' 662. La chose saisie est adjugée au plus offrant et dernier

enchérisseur, en par lui payant sur-le champ le prix de la vente,

et, à défaut de paiement, elle est remise immédiatement à l'en-

chère.

Néanmoins, s'il n'y a qu'un seul enchérisseur, il doit être dé-

claré adjudicataire.

Nouveau, partie ; C. P. C, 593.
. ;

063. L'officier chargé de la vente ne peut rien prendre ni ro

cevoir directement ni indirectement outre le prix d'adjudication.

C. P. C, 594, amendé.

m
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664. A moins que le saisi n'y consente, il n'est procédé à la

vente que jusqu'à concurrence de ce qui est nécessaire pour le

paiement de la créance en principal, intérêts et frais.

A cet effet, le saisi a droit de prescrire l'ordre dans lequel les

eirets doivent être mis en vente.

C. P. C, 595, amendé.

iiH^. T/adjudication des biens meubles sur exécution trans-

fère de plein droit la propriété des effets ainsi adjugés.

C. P. C, 598, § 1. (C. C, 1400, 1567, 1585 et s., 2081, § 6).

066. Les effets mentionnés en l'article 641 sout vendus
comme les autres effets mobiliers du débiteur.

C. P. C, .565, j»)ar^i«.

667. Dans le cas de siisie d'actions dans une corporation,

l'officier saisissant est tenu, dans les dix jours après la vente, de
signifier à la corporation, en la manière prescrite par les articles

i'A2 et 643, une copie certifiée du bref d'exécution avec un certifi-

cat désignant la personne à laquelle il a adjugé les actions

saisies.

Cet adjudicataire devient dès lors actionnaire de la corpora-

tion et en a tous les droits et obligations ; et l'officier compétent
de la corporation doit faire une entrée à cet effet en la manière
voulue par la loi.

C. P. C, 598, § 2, amendé. (C. C, 1573).

668. Sans préjudice du recours de la partie lésée contre le

saisissant et ceux qui agissent pour lui, aucune demande en nul-

lité ou résolution de vente de meubles sur saisie-exécution n'est

recevable à rencontre de l'adjudicataire qui a payé le prix d'ad»

judication, sauf le cas do fraude ou de collusion.

C. P. C, 599, amendé. (C. C, 993, 1490, 1586, 1587, 2268).

660. Aussitôt après la vente, les frais encourus sur icelle, y
compris le salaire du gardien d'office, doivent être taxés.

C. P. C, 600, amendé. (C. C, 1825).

4.—RAPPOhT nu RRKK, KT PAIKMKNT KT DISTRIBUTION DRS DRNIKRS PRÉLEVéS.

676. Quatre jours après la vente, le shérif ou l'huissier

paye au créancier saisissant les deniers saisis ou prélevés, après

déduction des frais taxés et des droits dus sur le prélèvement, si

aucune opposition afin de conserver n'a été mise entre ses mains ;

;!,
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au cas contraire, il doit rapporter les deniers devant le tribunal

pour être adjugés à qui de droit.

C. P. C, (501, amendé ; S. R., 5926. (C. P., 031).

071. Dans les six jours après la vente, le shérif ou Thuis-

sier doit rapporter son bref avec toutes ses procédures sur icelui

au greffe du tribunal.

Nouveau.

672. Lorsque les deniers prélevés soiït rapportés devant le

tribunal, le saisissant a droit de les toucher par ]n'éférence à tous

autres créanciers chîrographaires, sauf, néanmoins, le droit d'un

saisissant antérieur pour ses frais, le cas de la déeonliture du
saisi et les cas de privilège.

C. P. C, 602, o»)U'nd<'.

673. Lorsque, les deniers sont rapportés et qu'il y a alléga-

tion de la déconfiture du débiteur, la distribution n'en peut avoir

lieu avant que les créanciers génércalement soient appelés.

Cet appel se fait sur l'ordre du juge, publié deux fois dans les

langues française et anglaise, dans la Gazette Officulle de Qw'bec,

enjoignant aux créanciers de produire leurs réclamations dans

les quinze jours de la date de la première insertion.

La même règle s'applique, dans les mêmes circojistances, à

tous les cas où il y a lieu à distribuerdes deniers qui ne représen-

tent pas des immeubles ou des deniers dont il est rendu compte
en justice.

C. P. C, 603, amendé; S. R., 5927. (C. P., 694.- C. C, 1030).

674. Il suflit que la réclamation énonce les noms, occupa
tion et résidence du réclamant, la nature et le montant de sa

demande.
Elle doit être accompagnée d'un afïidavit que la somme

réclamée est justement due, ainsi que des pièces justificatives,

s'il y en a.

C. P. C, 604, amendé.

675. La distribution des deniers se fait suivant l'oidre

prescrit par le Code civil, au titre des Privilèges et Hypothèques,
et à celui des Bâtiments marchands, par les statuts et par Us
dispositions contenues dans ce co(U'. •

.

C. P. C, 605, amendé. (C. P., ()16.-C. C, 743, 802, 9(56, IS!)!»,

1993 et s., 2383 et s.).
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076. L'ordre suivant ent ohservô quant à la collocation des

frai» de justice :

1. Les frais do saisie et de vente
;

2. Les taxes dues sur les deniers prèle v^\s ou consignés ;

;{. Les honoraires de l'officier qui reçoit les deniers prélevés

ou consignés
;

4. Les honoraires sur le rapport de distribution ;

5. Ceux dus à l'avocat poursuivant la distribution ;

(). Les frais postérieurs au jugement encourus pour arriver à

la saisie et à la vente, et suivant la priorité de date et de privilège

lorsqu'il y a plusieurs saisissants ; les frais du premier saisissant

ont la préférence sur ceux faits par un second saisissant ; néan-

n.oins, si deux brefs d'exécution ou plus sont délivrés sur des

jugements rendus le même jour contre le même débiteur, les

Irais en sont payés par concurrence ;

7. Les frais des scellés et inventaires ordonnés par le tri-

bunal ;

S. Les frais d'action du saisissant.

C. P. C, 000, amendé; S. R., 5928; ïansey v. Bethune, :J

I). C. A., .3;«. (C. P., 59.3, OÔO.-C. C, 1994, § 1, 199.5, 1990).

- § 3.—SAISIE-ARRÊT.

677. L'exécution des effets mobiliers du débiteur qui sont

en la possession d'un tiers, peut, dans tous les cas, et doit, lors-

(jne ce tiers ne consent pas à leur saisie immédiate, se faire par

voie de saisie-arrêt.

La môme procédure doit être adoptée lorsfju'il s'agit d'exécu-

ter les créances dû débiteur autres que celles mentionnées dans
l'article 041.

C.P.C, 012. (C.P., (513, 014, 598, .599, 824, 940 et s.—C.C., 1031).

i\TH. La saisie-arrêt est faite au moyen d'un bref délivré par

le tribunal qui a rendu jugement, et revêtu des formes requises

pour les brefs d'assig)uition.

Il contient la mention de la date et du montant du jugement,
enjoint au tiers de ne point se dessaisir des effets mobiliers qu'il

a on sa possession appartenant au débiteur, ni des deniers ou
iuitros choses qu'il peut lui devoir ou aura à luipayer, avant qu'il

<Mi ait été ordonné par le tribunal, et de comparaître au jour et à
l'heure fixés pour déclarer sous serment quels effets il a (iu sa ')0s-

session appartenant au débiteur, et quelles sommes de deniers

'ïi-

i . \% n
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OU autres choses il lui doit ou aura à lui payer; il assigne égale-

ment le débiteur à comparaître au jour fi :é pour voir déclarer la

saisie-arrêt valable.

Lorsqu'il s'agit de la saisie des traitements, salaires et gages,

le bref doit aussi co tenir la nv ition <' la résidence du défen-

deur, de V natare de ye.^ fur cti'n - ei i , ou .roit où il les exerce.

Nouveau, partie ; C. P. C ,
i i3, (H i *men(lés.

679. Les règles concernant la. .,niM* ? 'on des assignations

ordinaires s'appliquent à la saisie-arrêt.

Néanmoins, le tiers saisi ne peut être condamné par défaut,

à moins que le bref d'assignation ou une autre ordonnance de
comparution ne lui ait été signiflée personnellement ou à son

domicile.

Si le défendeur dans l'action originaire n'a ni domicile, ni ré-

sidence, ni place d'aftaires dans le district où le jugement a été

rendu, la saisie-arrêt peut lui être signifiée au grelfe du tribunal.

C. P. G., 615, am^nrfr. , -

680. L'effet de la saisie-arrêt est de mettre les effets et cré-

ances dont le tiers saisi est débiteur sous la main de la justice ^t

de séquestrer les objets corporels entre ses mains, de même .jue

s'il en était nommément constitué gardien.

C. P. C, 616. (C C, 1147, 1196, 1825).

681. Les délais dans lesquels le débiteur est tenu de plaider

à la saisie-arrêt sont ceux des matières sommaires. Néanmoins,
si la déclaration e*t faite ou complétée après le jour du rapport,

les délais pour plaider commencent k courir du jour où la décla-

ration est complétée.

Au surplus, cette contestation est assujettie aux mômes
règles et délais que les matières sommaires.

Nouveau ; C. P. C, 615, partie. (C. P., 1154 et s.).

682. La déclaration du tiers-saisi doit être faite au jour et

à l'heure fixés dans le bref.

Elle peut, néanmoins, être faite en tout temps, avant le jour

du rapport, si un avis d'un jour, en indiquant le jour et l'heure,

est donné au saisissant.

C. P. C, 618, amendé.

683. Le tiers saisi doit faire sa déclaration sous serment
devant le protonotaire au greffe du tribunal qui a émis le bref de

saisie-arrêt.
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Néarn oins, lorsque )p tiers saisi demeure ahs un district

autre que col i où le bref de saisie-arrêt a été éinia, il peut, en

donnant dei!v jours d'avis au saisissant, faire sa déclaration le

ouavan^, le jour fixé pour le r" ^oort du bref, devant le juge ou
ic protonotaire de s -n domieile, et ce protonotaire doit la trans.

mettre au greffe du tribunal où le bref est émis.

C. P. C, 611, parité, amendé; S. R , 5920.

684. Lorsque la saisie-arrêt a lieu entre les mains d'une

corporation, la déclaration est faite par un procureur ou par

toute autre personne autorisée eu la manière réglée en l'article

363 pour les réponses sur faits et articles.

Cependant, lorsqu'il s'agit d'une corporation municipale, le

trésorier, et, en l'absence du trésorier, le greffier ou le secrétaire-

trésorier peut faire cette déclaration.

C. P. C, 611, partie, amendé; S. R., 5929.

685. Le tiers saisi doit déclarer les choses dont il éiait

débiteur à l'époque où la saisie lui a été signifiée, celles dont il

est devenu débiteur depuis, la cause de la dette, et les autres

saisies faites entre ses mains.

Si la dette n'est pas échue, il doit déclarer l'époque où elle le

sera.

Si le payement de la dette es!: conditionnel ou suspendu par

quelque empêchement, il doit également le déclarer.

Il doit donner un état détaillé des efTets mobiliers qu'il a en
sa possession appartenant au débiteur, et déclarer à quel titre il

les détient.

C. P. C, 619, partie.

686. Le saisissant a droit d'être présent lorsque le tiers

saisi fait te aéclaration, et de lui soumettre toute question ten-

dant à établir quelque obligation de la part du tiers saisi envers
le saisi.

S'il s'élève quelque difficulté au cours de l'exan^en, les parties

sont renvoyées devant le juge pour adjudication.

0. P. C.,619, jmrtie, amendé.

687. Le tiers saisi a droit d'être taxé comme un témoin par
le juge ou par le protonotaire qui reçoit sa déclaration, et il peut
retenir le montant de la taxe sur les deniers qu'il doit.

S'il ne doit rien, cette taxe est exécutoire contre le poursui-

li>l
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vaut, de la manière et après le délai prescrits pour les jugements
en matières sommaires.

C. P. C, 620, amendé. (C. P., SHÔ, 11«0).

088. Si le tiers saisi déclare ne rien devoir et qu'on ne

puisse pas justifier qu'il doit, le tribuual doit, sur motion du tiers

saisi ou du saisi, donner congé de la saisie-arrèt et c'on<lamner le

saisissant aux dépens.

C. P. C, 631 ; .53 V., c. 51), s. S.

OHO. Si la déclaration du tiers saisi n'est pas contestée et

s'il n'a pas déclaré que quelque autre saisie lui a été notifiée, le

juge ou le protonotaire, sur inscription pour jugement par l'une

ou l'autre des parties, ordonne au tiers-saisi de payer au saisissant

sur ou jusqu'à concurrence de sa créance, les deniers saisis, sui-

vant leur suffisance.

Ce jugement doit être signifié, et le délai pour l'exécution ne
court que du jour de cette signification.

C. P. C, 621, amendé ; ^\ V., c. m, s. 1. (C. P., 547).

OOO. Si les deniers ou autres choses dus par le tiers saisi ne
sont payables qu'à terme, il peut être condamné à les payer à

l'échéance ; et, s'ils ne sont dus que sous des conditions qui ne
sont pas encore accomplies, le tribunal peut, à la demande du
saisissant, ordonner que la saisie-arrêt soit déclarée tenante

jusqu'à l'avènement de la condition.

Sauf le cas d'allégation de déconfiture du débiteur coitmiun,

lorsque la saisie d'une créance conditionnelle ou à terme a été

déclarée tenante, le montant en est distribué en la manière pres-

crite par le troisième paragi'aphe de l'article 697, parmi les créan-

ciers porteurs de jugements, qui ont déposé dans le dossier de la

cause copie de leurs jugements, et qui en ont donné avis aux
parties intéressées. •

' '

'

C. P. C, 623, amendé. (C. P., 694). .

601. Le tiers saisi qvii ne fait pas sa déclaration, est con-

damné comme débiteur personnel du saisissant au payement de

la créance de ce dernier.

Si le saisissant ne procède pas contre le tiers saisi défaillant,

le saisi peut obtenir le renvoi de la saisie, avec dépens contre lui,

ou il peut inscrire la cause pour jugement par défaut contre le

tiers saisi et procéder à l'exécution de ce jugement au nom du
créancier saisissant. ...
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NéanmoÎDs, le tiers saisi peut en tout rcmps obtenir la per-

nii.ssion de faire «a déclaration, uiênie après jugement, en payant
tous les dépens encourus pur son défaut.

C. P. C, 024 ; S. R., 59:^0 ; 53 V., c. .59, s. 2.

«93. Le jugement rendu sur la déclaration de dette d*un

tiers saisi équivaut X une cession judiciaire, en faveur dusaisis-

sant, du titre de créance du saisi et opère subrogation.

C. P. C, ('.25. (C. C, 115<), 1574, Wm et s., 2127).

603. La contestation de la déclaration du tiers saisi doit

être signifiée au tiers saisi et produite au greffe dans les six jours

du jugement rendu sur la contestation par le saisi de la saisie-

arrêt, ou, en l'absence de cette contestation, de l'expiration des

délais pour la produire.

Au surplus, la contestation de la déclaration du tiers saisi

est soumise aux mêmes règles et délais que la contestation dans
l'instance à la suite de laquelle elle est faite.

C. P. C, 020, 027, amnidru. (C. P., OSl).

004. S'il y a plusieurs saisies-arrêts de la part de divers

créanciers entre les mains des mêmes tiers, chaque saisissant est

préféré aux saisissants postérieurs, suivant la date de la signifi-

cation aux tiers saisis, sauf les cas de privilège, à moins qu'il n'y

ait allégation de déconfiture du débiteur commun, auquel cas il

doit être procédé sur la première saisie-arrêt à appeler les

créanciers, tel que porté en l'article 073 ; et les tiers saisis sont,

en ce cas, condamnés à déposer en cour 'le montant qu'ils ont

reconnu devoir.

C. P. C, 022.

005. Si le tiers saisi a déclaré avoir en sa possession des

ett'ets mobiliers, le jugement ordonne qu'ils seront v^endus, et le

tiers saisi est tenu de les représenter à l'ofticier chargé d'en faire

la vente.

Dans le cas où le tiers saisi a entre ses mains des valeurs ou
titres de créance payables au porteur, il peut être condamné à
les déposer au greffe ou à les délivrer à la personne indiquée par
le tribunal, suivant les circonstances.

C. P.C., 029.

090. Les deniers provenant de la vente de ces effets mobi-
liers sont ensuite payés ou distribués comme tous autres deniers

prélevés par saisie-exécution.

C. P.C., 030. (C. P., 070 et s).

^ t
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007. S'il 8'agit de la saÏHie des traitements, Halaires ou
gafiços raentionnéN dans les paragraphes 10 et 11 de l'article 590, la

saisii^arrêt enb tenante pour la partie saisissable ausBi longtemps
que le contrat ou l'engagement continue ou (|ue le débiteur eut à
l'emploi du ticrH-saisi.

Les autres créanciers porteurs de jugements contre le débi-

teur peuvent déposer dans le dossier de la cause copie de ces

Jugements, et en donnent avis aux parties intéressées.

Le protonotaire, après avoir colloque le premier saisissant

pour ses frais, distribue au marc la livre, entre le premier saisis-

sant et les créanciers qui se sont conformés au paragraphe pré-

cédent, la somme à diviser, et fixe d'une manière sommaire sur le

bref de saisie-arrêt ou sur une feuille y annexée le montant
revenant à chacun des créanciers.

Le tiers saisi doit, en faisant sa déclaration, déposer le mon-
tant saisissable qu'il Reconnaît devoir ; et, si le défendeur conti-

nue à demeurer à son service, il doit, chaque mois, ou renouveler

sa déclaration et faire le dépôt requis, ou transmettre au protono-

taire, par lettre recommandée, une déclaration sous serment
Indiquant ce dont il est débiteur, accompagnée du montant qui

doit être déposé.

S'il néglige de le faire, il peut y être contraint par une ordon-

nance du jugi^.

Si le défendeur quitte son service, le tiers saisi en fait la

déclaration.

Le tiers saisi peut, en faisant sa première déclaration, indi-

quer tout jour, avant le quinze d'un mois, où il renouvellera sa

déclaration.

Les deniers saisis et déposés restent entre les mains du proto-

notaire, qui les remet au demandeur et aux autres créanciers, à

leur demande, trois jours après qu'ils ont été déposés, s'il n'y a

pas d'opposition.

Pour le surplus, la saisie des traitements est assujettie aux
mêmes règles que toute autre saisie-arrêt.

C. P. C, &2S,2iartie, amendé; S. R., 5931.

Of)«. Lorsque, en exécution d'un jugement rendu contre un
associé personnellement, une saisie-arrêt est signifiée à une société

comiTierciale dont cet associé forme partie, la société, si elle ne doit

pas au saisi une somme suffisante pour couvrir le montant de la sai-

sie-arrêt, doit, en outre de ce que requis par l'article 685, mentionner
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daiiH la déclaration «quelle est la part du débiteur tant dans le

capital (jue dans les profits de la société.

Cette saisie demeure tenante même pour le profits non encove

laits et pour ceux en voie d'être fait» lors de la signification.

Si, postérieurement à la déclaration, la société devient débi-

trice du saisi, ou si elle est dissout.^, les tiers-saisis doivent de

suite déclarer de nouveau.

Dans le but de rendre cette saisie elflcace, le juge peut, s'il

est nécessaire, ordonner la production de livres, documents, et

états, permettre l'examen de témoins, et donner d'autres ordres.

Si la société est en défaut d'observer les règles ci-dessus, elle

encourt les mêmes responsabilités que si elle avait fuit défaut de

déclarer originairement.

Cette règle ne s'applique pas aux sociétés par actions, formées

sous l'autorité d'une charte royale ou en vertu d'un acte du parle-

ment ou de la législature.
'

Nouveau. (C. C, 1892).
'

§ 4.—EXISCUTION DES IMMEUMLES.

1.—SAIdlE DKS IMMEUBLES.

699. On ne peut saisir les immeubles que sur la personne

condamnée, qui les possède ou est réputée les posséder animo
domini.

C. P. C, 632, partie. (C. P., 613, 614, 1147, 12yi.-C. C, 374

et s., .571, 158.5, 1980, 1981).

700. Les rentes constituées représentant les droits seigneu-

riaux sont saisies et vendues avec les formalités prescrites par

les articles 5720 à 5727 des Statuts Refondus.

Des dispositions exceptioi lelles règlent le mode de saisie et de

vente des immeubles pour le
i.
lyement des taxes et cotisations

municipales.

C. P. C, 632, partie ; 633, partie.

701. Dans le cas de saisie réelle, le bref est adressé au shé-

rif du district dans lequel se trouvent les imuteuble."; appartenant
au débiteur condamné, et lui enjoint de saisir les immeubles du
débiteur et de les vendre pour satisfaire à la condamnation por-

tée contre lui en principal, intérêts et dépens.

C. P. C, 633, partie, amendé ; 634, partie.

.^m
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70rî. Le hi-ef est exécuté par le shérif lui méiue ou par

quelqu'un de ses officiers.

C. ^. C, (m, partie. (C. P., 610).

703. Lorsqu'un immeuble est situé partie dans un district

et partie dans un autre, il peut être saisi en totalité dans l'un

ou l'autre de ces districts.

C. P. C, fvM), amendé.

704 . Avant de procéder à la saisie, le shéi if peut exiger, de
la personne qui lui remet le bref, une somme suffisante pour faire

face aux déboursés nécessités par la saisie et les annonces.

C. P. C, mi amendé. (C. P.,742). .

705. Avant de procéder à la saisie, l'officier interpelle le

défcideur de lui indiquer et désigner ses biens immobiliers,

excepté lorsqu'il s'agit :

1. Des immeubles d'un défendeur n'ayant ni dom' i'j, ai

résidence, ni place d'affaires dans le district où sont situés en
tout ou en partie les immeubles

;

'

2. D'immeubles délaissés en justice
;

3. D'inmieubles hypothéqués dont les propriétaires sont

inconnus ou incertains
;

4. D'immeuMes alfectés d'un gage ou d'une hypothèque en
faveur d'une société de construction dans une poursuite intentée

par cette société

,

A défaut par le débiteur de faire cette indication ou désigna-

tion, l'officier peut procéder à saisir les biens qui sont en la pos-

session du débiteur, aux risques et périls de ce dernier.

C. P. C, 637, amendé.

700. La saisie des immeubles est constatée par un pi'ocès-

verbal «lui doit contenir :

1. L'énonciation du titre en vertu duquel la saisie est faite
;

2. La mention de l'interpellation faite conformément à l'ar-

ticle qui précède
;

3. La description des immeubles saisis, indiquant la cité,

la ville, le village, la paroisse ou le canton, ainsi que la rue, le

rang ou la concession où ils sont situés, et le numéro de chaque
imn.euble, s'il existe \iu plan officiel de la localité, sinon les

tenants et aboutissants.

Si les biens à saisir sont des droits incorporels, tels que
rentes, baux ou autres charges, il doit être fait mention du titre



EXÉCUTION FORCÉE. 237

on vertu duquel ils sont dus, avec une désignation du fonds de

terre qui y est affecté tel que ci-dessus.

Si les biens à saisir consistent en une ligne de chemin de fer

et ses accessoires et que cette ligne ne soit pas cadastrée confor-

mément a l'article 5668 des Statuts refondus, il suffit de mention-

ner le nom de cette ligne et ses points de départ et d'arrivée de

manière que l'identité en puisse être constatée sans qu'il soit

besoin d'indiquer les numéros des immeubles qu'elle traverse ;

4. La mention que le procès-verbal est fait en double et qu'il

en a été donné un exemplaire au saisi conformément à l'article

suivant.

CF. C, 038, 2)artie, amendé; 57 V. c. iS, s. 1. (C. C, 2168).

707. Le procès-verbal est rédigé eu double, dont un exem-
plaire est signifié au saisi, personnellement, ou à son domicile, ou
à sa résidence, ou à sa place d'affaires.

Si, cependant, le saisi n'a ni domicile, ni résidence, ni place

d'affaires dans le district où les immeubles sont situés en tout ou
en partie, le double du procès-verbal peut êti-e laissé au greffe du
tribunal.

Nouveau, partie ; C. P. C, Q'èS, partie, amendé.

708. Le procès-verbal n'est pas nécessaire lorsqu'il s'agit

de poursuites intentées par les sociétés de construction pour faire

vendre les immeubles qui sont affectés à leur hypothèque ou
droit de gage, ou d'immeubles hypothéqués appartenant à des

propriétaires inconnus ou incertains.

C. P. C, 641, amendé ; 907 (C P., 1032).

700. Le saisi, de même que le saisissant, peut faire insérer

au procès-verbal les charges foncières et les rentes dont sont

grevés les inmieubles saisis ; mais il n'est pas nécessaire d'y in-

sérer la charge des rentes établies pour le rachat des droits sei-

gneuriaux, et les oppositions faites pour cet objet ne peuvent
suspendre la vente, mais sont rapportées par le shérif, sans que
l'opposant puisse en obtenir les frais.

C. P. C, 640, amendé. (C. P., 716, § 4, 724, 725, 726).

71.0. Il y a élection de domicile de la part du saisissant au
bureau du shérif, sans qu'il soit nécessaiix^ d'en faire mention au
jirocès-verbal.

C. P. C.,639, amendé.

711. Le shérif qui a saisi un immeuble sur un débiteur, ne

,

• [•::i
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peut le saisir de nouveau à la poursuite d'un autre créancier, ou
du même créancier pour une autre dette, tant que la première

saisie subsiste ; mais il est tenu de noter tout bref d'exécution

subséquent comme opposition à fin de conserver au premier bref,

et la première saisie ne peut en ce cas être discontinuée ou sus-

pendue que par suite d'une opposition ou par suite du consente-

ment du créancier saisissant et des créanciers dont la saisie a

été notée, ou sur l'ordre du juge.

C. P. C, 642, amendé.

712. Dans le cas où le saisissant se désisterait de sa saisie

ou recevrait le payement de ce qui lui est dû, le shérif est tenu

de continuer ses procédures au nom du premier saisissant et aux
frais des créanciers dont les brefs ont été notés, pour satisfaire

aux créances spécifiées dans les brefs d'exécution subséquents,

pourvu que la saisie faite soit revêtue de toutes les formalités

requises. l

C. P. C, 048.

713. Les immeubles saisis restent en la possession du saisi

jusqu'à l'adjudication ; mais si la vente est arrêtée par quelque

opposition, le saisissant peut, suivant les circonstances et à la

discrétion du juge, obtenir la nomination d'un séquestre pour en

percevoir les revenus.

C. P. C, 645, amendé ; S. R., 5932. <C. P., 973 et s.).

714. Nul ne peut faire une coupe de bois ni dégradation

quelconque sur les immeubles saisis, à peine d'un emprisonne-

ment pour un terme n'excédant pas six mois, prononcé par le

tribunal ou par un juge hors de .terme.

C. P. C, 646, amendé.

715. A compter de la saisie, le débiteur ne peut aliéner les

immeubles saisis, sous peine de nullité.

Néanmoins, l'aliénation a son effet si la saisie est déclarée

nulle, ou si, avant le jour fixé pour l'adjudication, l'acheteur ou
le débiteur consigne entre les mains du shérif une somme suffi

santé pour acquitter les réclamations du créancier au nom do

qui la saisie a été faite, ainsi que celle des créanciers dont les

brefs d'exécution ont été notés ; et le montant ainsi déposé est

immédiatement payé par le shérif au créancier qui y a droit.

C. P. C, 644. (C. C, 2091).
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2 —ANNONCES KT PUBLICATIONS.

716. Le shérif est tenu de faire insérer dans la Gazette

Ojfficielle de Québec, en langues française et anglaise, deux fois

dans l'espace d'un mois, la première fois au moins trente jours

avant la vente, un avis contenant :

1. Le numéro de la cause et la nature du bref
;

2. Les noms du demandeur dans l'instance, ou, s'il y en a
plusieurs, la désignation du premier nommé dans le bref, avec

indication qu'il y en a d'autres ;

3. Les noms du défendeur, ou, s'il y en a plusieurs, la dési-

gnation du premier nommé, avec indication qu'il y en a d'autres.

Si la partie demanderesse ou défenderesse agit comme tuteur, il

suffit d'énoncer que c'est en sa qualité de tuteur aux enfants

mineurs de la personne décédée, sans désigner ces mineurs
nominativement ;

4. La désignation de l'immeuble ou des rentes, suivant le

cas, telle qu'insérée au procès-verbal, avec les charges y men-
tionnées et celles dont le saisissant requiert d'ailleurs par écrit

l'insertion, et aussi mention de celui des débiteurs sur lequel est

faite la saisie
;

5. Le jour, l'heure et le lieu où les immeubles ou rentes

seront mis aux enchères et adjvigés.

Les annonces de vente par le shérif doivent être imprimées
consécutivement et être précédées d'un avis rédigé conformé-

ment à la cédule L de l'appendice de ce code.

C. P. C. 648, amendé, ($49 ; S. R., 5933.

CÉDULE L.

ANNONCE DE VENTE PAR LE SHIJRIF (ART. 716.)

Avis public est par le présent donné que les terres et hérita-

ges sous-mentionnés ont été saisis et seront vendus aux temps
et lieux respectifs tel que mentionné phis bas.

No Fierifacias.

A. B., de la cité de , dans le comté de , dans le

district de , contre C. D., de , dans le comté de ,

dans le district de {selon le cas, bisérez la, description de la

terre ou autre immeuble, la paroisse, seigneurie ov foirnship, et

le comté et district ou il est situé), (lannle comté de, et»., borné, etc.

Pour être vendu à , le jour de , à heures

de r -midi.
A. B., shérif.



240 CODE DE PROCÉDURE CIVILE.

717. Le shérif est en outre tenu :

1. Si la saisie a été faite dans la cité de Québec, Montréal,

Trois-Rivières, Sherbrooke, StHyacinthe ou Sorel, ou dans la

ville de St-Jean, de faire insérer, quinze jours au plus tard avant

la vente, un avis énumérant brièvement les détails de la vente

dans un journal publié dans la langue française et dans un
journal publié dans la langue anglaise de la localité, et, s'il n'y a
qu'un journal dans la localité ou que tous soient publiés dans la

même langue, de faire insérer l'avis dans les deux langues dans

le même journal, et d'afficher une copie de l'avis dans son bureau
depuis la publication ; ou

2. Si la saisie a été faite dans une paroisse autre que celles

comprises dans les localités ci dessus, de faire publier et afticher le

même avis le troisième dimanche avant le jour fixé pour la vente

à la porte de l'église .de la paroisse où les innneubles saisis sont

situés, à l'issue du service du matin, ou, s'il n'y a pas d'église, à
l'endroit le plus public de la localité. S'il n'y a pas de service,

l'afiichage suffit.

C. P. C, 65{)b partie, amendé ; 6ô0, amendé ; S. R., o93Â.

718. Lorsqu'il s'agit d'une ligne de chemin de fer passant à

travers plusieurs municipalités, l'avis requis parle second para-

graphe de l'article (jui précède doit être donvié par le secrétaire-

trésorier de chacune de ces municipalités.

C. p. c, 6.50, partie, amendé ; 37 V., c. 48, s. 2. ' •

f

719. Dès que l'avis requis par l'article 716 a été publié, le

shérif doit, par lettre recommandée, en transmettre une copie

imprimée au régistrateur de la division d'enregistrement dans
laquelle se trouve l'immeuble saisi, qui est tenu de la notifier

aux intéressés en la manière prescrite au Code civil.

Le défaut de donner ces avis n'annule pas les procédure.»-,

mais l'officier défaillant est responsable de tous les dommages
en résultant.

Lorstp'i 'a saisie est annulée et que le saisissant est condanan'

à en payer les f rn-s, les dépenses encourues pour l'avis et pour la

radiation de cet h'js sont à la charge de celui-ci.

C. 1». C, i:.5()r', (ir^.\ (md, amendé.'^ ; S. R., imi ; C. C, 2161«-

216H.

720. 'kpiji que niilnlevéc d'une saisie a été accordée, le
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protonotaire doit en donner un certificat à toute personne qui en

fait la demande.
C. P. C, C50e, amendé ; S. R, 5934.

3.—SUSPKNSION DK LA. VENTR KT OPPOSITIONS.

72 i. La vente ne peut être suspendue que dans les cas sui-

vants :

1. Du consentement des parties
;

2. Sur l'ordre d'un juge
;

3. A la suite d'une opposition

.

C. P. C, 651, partie amendé. (C. P., 711, 1172, 1182, 1187).

1.

—

Opposition à fin d'annuler,

722. Le saisi peut s'opposer à la saisie ou à la vente de ses

immeubles ou rentes dans les cas et en la manière énoncés en

l'article 645.

Les tiers sont également recevables à faire semblable oppo-

sition, lorsqu'ils y ont un intérêt actuel.

C.P.C.,^^, amendé. <C. P., 77).
'

'
'

IL

—

Opposition afin de distraire.

723. L'opposition à fin de distraire est accordée au tiers qui

réclame la propriété de partie d'un immeuble ou d'une rente saisie.

CF. C, 658, amendé. ..i, ..,',.-!;:

îlî.—Opposition à fin de charge.

724. L'opposition à (In de charge peut être formée par un
tiers, lorsque l'immeuble saisi est annoncé en vente sans men-
tion d'une charge dont l'immeuble est grevé en sa faveur et qui

peut être purgée par le décret.

C. P. C, 659, partie, amendé. (C. P , 709, 715, § 4, 781.—C. C,
1792, 1908).

725. Cette opposition n'est pas nécessaire et ne peut être

reçue :

1. Pour la conservation des servitudes
;

2. Pour la conservation des prestations ou rentes établies en

remplacement des prestations seigneuriales ou censuelles.

C, p. C, 659, partie, amendé.
16
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YV.—Opjiositions auxchargas Imposées sur les immeubles saisis.

726. Toute personne, dont les intérêts sont lésés par l'im-

position de quelque charge annoncée comme grevant à son préju-

dice un immeuble saisi, peut s'opposer à ce que la vente ait lieu

soumise à cette charge, à moins que bonne et suffisante caution

ne lui soit fournie que l'immeuble sera vendu à un prix suffisant

pour lui assurer le montant de ce qui lui est dû.

Cette opposition peut être également faite, soit par le saisis

sant, so t par le saisi, lorsque la mention de la charge a été faite

sans la participation de l'opposant. ;
.

.

C. P. C.,660.

,
V.—Dispositions générales.

727. L'opposition à la saisie et à la vente doit être accom-
pagnée d un attidavit rencontrant les conditions énoncées en

l'article 647.

C. P. C, 651, paWte, amendé. (C. P., 112).
' ^

728. L'opposition à la saisie et à la vente doit être signifiée

au shérif en lui en laissant l'original, au plus tard le douzième
jour avant cehii fixé pour la vente. »

L'opposition produite après ce terme ne peut ariêber la

vente excepté sur un ordre du juge accordé pour causes suffi-

santes ; mais si l'opposition a pour objet de revendiquer l'immeu-

ble ou la rente sous saisie, en tcvt ou en partie, ou d'imposer à

l'adjudicataire quelque charge (lui se trouverait purgée par

décret, elle a l'eifet d'une opposition afin de conserver sur les

deniers prélevés.

C. F. C, mi, partie, C^A, amendés. (C.P.,7yi)). '

120. La signification de l'opposition opère sursis de la

saisie et de la vente, et le shérif est tenu, sauf dans le cas de

l'article précédant, v^e faire au greflfe, dans les vingt-quatre

heures, rapport de l'opposition, du bref d'exécution et de toutes

les procédures sur icelui, y compris un exemplaire de l'avis

publié dans la Gazette Officielle de Québec et, soit un exemplaire

de l'avis publié dans les journaux, soit le certificat de la criée,

lor8(]u'ils ont eu lieu.

Si l'opposition ne tend qu'à faire réduire le montant réclamé

ou à faire distraire de la saisie une partie des immeubles ou

rentes saisis, le shérif procède en la manière prescrite en l'article
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Si l'opposition «'appliquant au premier bref seulement n'est

pas basée sur des moyens de forme, le shérif doit, avant de rap-

porter les procédures, préparer et attester copie du premier bref,

du bref noté et du i)i'ocès-verbal de saisie, et procéder ensuite à

l'exécution du bref noté, conformément aux dispositions de l'ar-

ticle 649.

Le ju^jje peut, à la demande d'une partie intéressée, dans les

cas régis par les deux alinéas précédents, ordonner la suspension

de la vente.

Si une opposition s'applique au bref subséquent seulement,

le shérif fait rapport du bref contre lequel l'oppo-iition est dirigée,

et continue ses procédures sur le preniier bref.

Nouveau, partie ; C. P. C, 051, partie ; 655 ; 653, § 2, amen-
dé ; C. P. L., 642, J$ 4. (C. P., 711).

lao. Nonobstant toute opposition faite à la saisie ou vente

des immeubles ou rentes, le shérif est tenu de continuer les riî

blications ci-dessus prescrites ; mais il ne peut, en ce cas, prc;.é

der à la vente sans l'ordre du tribunal, si ce n'est dans les cas

mentionnés dans l'article précédent.

C. P. C, 658, partie, amendr. ' "

731. Pour le surplus, il est procédé sur les oppositions à la

saisie ou vente des immeubles ou rentes de même que sur les

oppositions à la saisie ou vente des meubles. .
<< v

C. P. C, 661, amendé. (C. P., 650 et s., 11:33, 1134).

732. L'opposant à la vente d'un immeuble ou d'une rente,

«lui succombe, est tenu envers le saisissmt et le saisi, non seule-

ment dos dépens encourus sur son opposition, mais encore de
tous dommages qui peuvent en résulter, y compris les intérêts de
la somme due au poursuivant pendant le sursis.

C. P. C, 656, amendé.

733. Si l'opposition est décidée avant le jour ftxé pour la

vente et que la saisie ne soit pas invalidée, le shérif procède à la

vente au jour fixé.

Lorscjue, néanmoi-îs, l'opposition a été déterminée après le

jour fixé, le shérif doit, avant de procéder à la vente, faire insé-

ror dans la Gazette Officielle de Québec, quinze jours au plus tard

avant la vente un avis rédigé conformément à la cédule M de
l'appendice, et, eu outre, le faire pul>lier conformément aux
règles des articles 716 et 717.

^\^
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Le shérif doit, dans tous ces cas, observer les conditions pres-

crites par le jugement.
C. P.C., «62, amendé; (m, partie; S. R., 5935. (C. P., 15,

§ 8, 767).

CEDULE M.

ANNONCE DE VENTE PAU LE SHKIRIF (ART. 71^3.)

,. , (TITRE DE l'action.)

Avis est par le présent donné que la vente des immeubles
saisis dans la présetite cause, qui devait avoir lieu à (heure)

le {Jour) 8 , à {endroit) aura lieu à {heure)

le {jour) , à {endroit)
{Date)

734. L'article 654 s'applique à la saisie-exécution des im-

T*^?ubles.

0. P. C, (m, amenrff' ; S. R., 5936.

-..f...' ,,
,

• I j
4.—RVCHÈRKS ET VKMK.

735. L'offre et les enchères peuvent être produites par

écrit au bureau du shérif, en tout temps après la saisie, mais
avant les quatre jours qui précèdent celui fixé pour la vente.

C. P. C, 665, ament/é

730. Chaque offre ou enchère doit être rédigée par écrit

et signée par celui qui la fait, à moins qu'elle ne soit en forme
authentique et en brevet, et indiquer :

1. La cause dans laquelle elle est faite ;

2. Les noms, qualité et résidence de celui qui 1 1 fait ;

3. L'immeuble ou la rente, objet de Fenchèie
;

4. Le montant offert.

• C. P. C, (568, amendr.

737. L'enchère doit être aceonip ignée d'un attidavit allé-

guant qu'elle est faite de bonne foi et nullement dans l'intention

de retarder les procédures, et, si celui qui l'a fait est un créan-

cier, indiquant la nature et le montant de sa créance.

Le shérif est autorisé à recevoir cet aflfldavit.

C. P. C, im, amendr ; mi partie.

738. Si celui qui fait l'offre ou l'enchère n'est pas créancier,

le shérif peut, s'il le juge convenable, exi'iier de lui un cautionne-

ment ou le dépôt d'une somme de deniers suffisante pour payer
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les frais euconruM par le aaisissant jusqu'au temps de cette offre

ou enchère, et ceux d'une revente à la folle enchère, au cas où
elle serait requise.

C. P. C, 667, partie, amendé.

739. Le shérif est tenu d'inscrire au dos de chaque offre ou
enchère la date de sa production, et de rapporter au greffe les

offre et enchères avec ses autres procédures.

C. P. C, 669, ameyidé.

740. Le shérif doit fournir à l'officier chargé de procéder à
la vente un bordereau des offre et enchères régulièrement pro-

duites.

C. P. C, 670, amendé.

741. Les immeubles doivent être mis aux enchères et

vendus à la porte de l'église paroissiale de la localité où ils sont

situés, sauf dans les cas suivants :

L Les immeubles situés dans une paroisse qui n'est pas
érigée civilement, doivent être rais aux enchères finales et adju-

gés au bureau du régistrateur dans la division duquel ils sont

situés

2. Les immeubles situés dans une paroisse qui est comprise

en tout ou en partie dans les limites de l'île de Montréal, ou ail-

leurs dans toute cité, ville ou chef lieu où se tient le bureau du
shérif, ou dans la banlieue, doivent être mis aux enchères et

vendus à ce bureau ;

3. Les lignes de chemins de fer doivent être mises en vente

au bureau du shérif chargé du bref;

Le juge peut permettre au shérif, à la demaiide d'une partie

intéressée, de vendre les immeubles dans un autre endroit indi-

qué, s'ils y peuvent être vendus plus avantageusement
Nouveau, imrtie ; C. P. C, 671 ; S. R., 5937 ; 57 V. c. 48, s. 3.

742. Avant de procéder à la vente, le shérif peut exiger du
saisissant une somme suffisanie pour payer les déboursés né
cessités par la vente, ainsi que ceux nécessités par la saisie et les

annonces si la somme déposée en vertu de l'article 704 est in

suffisante pour y faire face, ou si aucune somme n'a été exigée en
vertu de cet article.

Nouveau.

743. Aux jour et lieu indiqués pour la vente, l'officier

chargé d'y procéder, après avoir donné lecture de l'annonqe, des

:»?ï
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» ,

charges et conditions de la vente et des offre et enchères produi-

tes au bureau du shérif, met les imnieubhs à l'enchère, en pre-

nant pour mise à prix l'offre, s'il eu a été fait une au shérif et

qu'il n'y ait pas eu d'enchère, et, s'il y a eu enchères, la plus haute

enchère oflerte.

C. P.C., 673. (CF., 8).

744. A moins que le saisi n'y consente, il n'est procédé à la

vente que jusqu'à concurrence de ce qui est nécessaire pour le

paiement de la créance en capital, intérêts et irais.

Nouveau, {C. P., 664).

71 5. Les conditions de vente par le shérif doivent exprimer

toutes celles qui résultent des articles 740, 747, 758, 759, 77l> et 780,

dans les annonces et dans tout jugement affectant la vente.

C. P. C, 675, amendé.

746. Aucune offre ou enchère ne peut être reçue, à moins
que celui qui la fait né déclare ses noms, qualité ou occupation

et sa résidence.

Les offre et enchères verbales peuvent être faites par pro-

cureur.

Il est dressé procès-verbal des offre et enchères reçues.

C. P. C, 674, partie, amendé ; 077. (C. P., 757).

747. Toute offre ou enchère compori e l'engagement d'ache-

ter la chose au prix offert, sous la condition qu'il ne surviendra

aucune enchère valable.

C. P. C, &Ji, partie, amenda. .r > ...

748. Ne peuvent offrir, enchérir ou devenir adjudicataires :

1. Le saisi, débiteur personnel de la dette ;

2. Les personnes énumérées dans l'article 1484 du Code civil
;

' 3. Le shérif ou autre ofticier employé pour faire la vente
;

4. Le fol enchérisseur qui n'a pas purgé sa folle enchère.

Nouveau, partie; C. P. C, 676. (C. C, 1706). ,

749. L'officier procédant à la vente doit exiger de tout

offrant ou enchérisseur, avant de recevoir son offre ou enchère,

le dépôt d'une somme égale à celle des frais alors dus au saisis-

sant sur le jugement et la saisie, lorsque le juge, dans les cas

suivants, a imposé cette condition :

1. A la demande du saisissant, dans le cas de vente à la

folle enchère ou dans le cas oi\ la vente a été suspendue par suite

d'une opposition ;
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2. Sur production d'un affidavit déclarant que le déposant

e»t informé d'une manière croyable et qu'il croit que le saisi,

pour retarder la vente, fera adjuger l'iiuineuble à un insolvable

ou à un inconnu.

Il n'est pas nécessaire que les annonces fassent mention de

cette condition.

C. P. C, 678, 679, amendés; S. R., 59:«, 593». (C. P., 1»'), § 8».

750. Dans le cas où une folle enchère a déjà eu lieu, le juge

peut, à la demande d'une partie intéressée, ordonner qu'il sera

exigé de toute pers mne qui fait une offre 0!i une enchère, un
dépôt d'une somme égale au tiers de la dette due au saisissant,

en capital, intérêts eo frais, mats n'excédant dans aucun cas

quatre cents piastres.

C. P. C, 680, amendé; S. R., 5940 : 58 V., c. 47, s. 1.

751. L'officier procédant à la vente peut, du consentement
par écrit de la personne qui a obtenu l'imposition de la condition

ou de son procureur, recevoir une offre ou utie enchère sans

exiger le dépôt prescrit.

Si la personne qui a obtenu l'imposition de la condition n'est

pas le saisissant, le consentement écrit de ce dernier ou de son

procureur est également requis.

C. P. C, 681, amendé.

752. A défaut par celui qui fait l'offre ou l'enchère de con-

signer immédiatement le dépôt requis, son off're ou enchère est

non avenue et il est procédé sur la précédente.

C. P. C, 682.

753. Immédiatement après l'adjudication, l'officier procé-

dant à la vente est tenu de remettre à tout oft'rant ou enchéris-

seur autre que l'adjudicataire le montant par lui déposé.

Le dépôt fait par l'adjudicataire est retenu comme partie du
prix d'adjudication.

C. P. C, 688, a m<^nc?É^.
^

754. Quand plusieurs immeubles ne peuvent être vendus
séparément sans désavantage, le juge peut, à la demande d'une

partie intéressée, ordonner qu'ils soient vendus en bloc.

Nouveau. (C. P., 805, § 1).

755. L'adjudication d'un immeuble ne peut être faite avant
l'expiration d'un quart d'heure après sa mise à l'enchère ; mais,

-.il;'
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après l'expiration de ce délai, l'officier doit avant d'adjuger rece-

voir toutes les enchères offertes. •

C. P. C, 684.

756. L'adjudication doit être accordée au plus haut et der-

nier enchérisseur.

S'il n'y a qu'un enchérisseur, il est déclaré adjudicataire.

Nouveau, 23artie ; C. P. C, (iaô. (C. P., 662).

757. Celui qui s'est rendu adjudicataire comme procureur

est tenu, sous trois jours, de déclarer au shérif les noms, qualité

et résidence de son principal, et de fournir preuve de sa procura-

tion ou de la ratification de son enchère etadjudication ; à défaut

de quoi il est réputé adjudicataire personnel.

Il est également réputé adjudicataire personnel, si celui pour

lequel il a agi est inconnu, ne peut être trouvé, est notoirement

insolvable ou est incapable d'être adjudicataire.

C. P.C., 686. (C. P.,746.-C. C, 1715 et s.).

758. L'adjudicataire doit payer, dans les trois jours, le prix

ou la balance du prix de son adjudication, délai après lequel il est

tenu aux intérêts.

C. P. C, 687. •

^ '""• -^ ' '• '. ^'-"''y:^-' :.' •- - ^"'
•
- >-"^

750. Néanmoins, le saisissant ou tout autre créancier hypo-

thécaire, dont la créance est portée au certiflcat d'hypothèque ci-

après mentionné ou qui a produit son opposition entre les mains
du shérif, peut retenir jusqu'au jugement de distribution le

montant réalisé par la vente, jusqu'à concurrence de sa créance,

en fournissant au shérif cautions pour la garantie de tous dom-
mages qui pourraient être causés à quelque partie intéressée, dans
le cas où les deniers que le juge lui ordonnera de consigner entre

les mains du shérif ne seraient pas payés.

C. P. C, 688, amendé; S. R., 5941 ; Fairbanks v. Barlovv, M.
L. R., 4 S. C, 180. (C . P., 829).

700. Sur payement du prix d'adjudication ou du montant
que l'adjudicataire n'a pas droit de retenir, le shérif est tenu de

donner à l'adjudicataire un acte de vente contenant :

1. L'énonciation du bref en vertu duquel la vente a lieu :

2. L'indication du numéro de la cause et des noms et des-

cription des parties ;

8. La description de l'immeuble vendu ; et, si l'immeuble

est une ligne de chemin de fer et ses accessoires et que cette
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ligne ne soit pas cadastrée conformément à l'article 5668 des

Statuts refondus, la mention du nom de cette ligne et l'indica-

tion de ses points de départ et d'arrivée, de manière que l'iden-

tité en puisse être constatée ;

4. La mention que toutes les formalités prescrites par la loi

ont été observées ;

5. La mention du temps et du lieu de l'adjudication ;

6. Les conditions de la vente, y compris celles des articles

779 et 780 ;

7. La mention du prix de l'adjudication et comment il a été

payé;

8. Une cession de tous les droits du saisi sur l'immeuble.

C. P. C, 689, amendé; 57 V., c. 48, s. 4. (CF., 745, 1053,

1318.-C. C..2155).

5.—VENTK A LA FOLLE RNCHÎiiRS.

761. Sur le procès-verbal du shérif que l'adjudicataire n'a

pas payé la totalité ou la balance de son prix d'acquisition ou n'a

pas donné caution, s'il y a lieu, le saisissant peut demander que
l'immeuble dont le prix est ainsi dû soit revendu à la folle

enchère de l'adjudicataire défaillant, et ce par simple requête

signifiée à ce dernier, en observant les délais requis pour les

assignations ordinaires.

Si l'adjudicataire n'a ni domicile, ni résidence, ni place d'af-

faires dans le district où l'adjudication a eu lieu, la signification

peut être faite au greffe du tribunal où la saisie a été émise.

C. P. C, 690. amendé. (C. P., 149, 758, 788, 829).

762. A défaut par le saisissant de procéder contre l'adjudi-

cataire avec la diligence convenable, tout autre créancier dont la

créance est apparente au dossier, ou le saisi, peut poursuivre la

folle enchère ; mais l'adjudicataire ne peut être tenu aux frais de
plus d'une demande ; et celle du saisissant ou, à son défaut, la

première signifiée, a la préférence sur les autres, pourvu qu'elle

soit suivie des diligences convenables,

C. P. C, 691, amendé.
763. La procédure sur la demande pour revente à la folle

enchère est sommaire, et la contestation par écrit n'y est admise
({ue sur permission du juge.

C. P. C, 692, ame?irf«'' ; S. R., 5942.

764. L'adjudicataire peut éviter la vente à sa folle enchère



250 CODE DE PROCÉDURE CIVILE.

en consignant entre les mains du shérif, avant la vente, le prix de
son adjudication, avec les intérêts accrus depuis cette adjudica-

tion et tous les frais encourus par suite de son défaut.

C. P. C.,6W.

765. Le fol enchérisseur est tenu, envers les créanciers ju-

diciaires et le saisi, des intérêts, des frais et des dommages ré-

sultant de son défaut ou retard de payer le prix d'adjudication,

et de la difTérence entre le montant de son enchère et celui de la

vente effective, si celui-ci est inférieur.

Il n'a aucun droit à l'excédant, s'il y en a, lequel tourne au
profit du saisi et de ses créanciers.

C. P. C, 69:^ amendé. (C. P., 748, § 4.-C. C, 1568).

766. Si le prix d'adjudication sur la folle enchère ne suffit

pas pour couvrir le montant de la première adjudication, les in-

térêts et les frais encourus sur la folle enchère, le fol enchéris-

seur peut être contraint de payer la différence, même par corps,

à la demande d'une {partie dans l'instance, en la même manière
et aux mêmes conditions que pour obtenir la vente à la folle

enchère.

C. P.C., 695. (C. P., 833, §3).

767. Le shérif procède à la vente à la folle enchère sur le

bref, en observant les conditions fixées par le jugement ordon-

nant la vente et en se conformant aux prescriptions de l'article

733.

Nouveau ; C. P. C, 696. (C. P., 749, § 1, 775).

,
6.—BAPFOBT DE L'IXÉCUTIOIî.

.
i '.v

708. Si le débiteur n'a pas de biens saisissables, le shérif

doit sans délai rapporter le bref et un procès-verbal à cet effet.

C. P. C. , 697, partie amendé. (C . P
.
, 590 et s. ).

769. Six jours après la vente, le shérif est tenu de rap-

porter :

1. Le bref en vertu duquel il a procédé à la vente ;

2. Un certificat de ses procédures
;

3. Le procès-verbal de saisie ;

4. Un exemplaire des annonces, avec certificat de leur publi-

cation et des criées
; ,

..,,..
5. Le procés-verbal des enchères ; , , _

i _ -.

6. Les conditions de la vente
; , , ,
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7. Un état de ses frais et déboursés taxés contorniément à
l'article 776 ;

8. Le cortifleat des hypothèques dont étaient grevés les

immeubles saisis, ou, si ce certificat ne lui a pas encore été remis,

une déclaration constatant s'il le transmettra au protonotaire ;

0. Toutes les oppositions et réclamations mises entre ses

mains, ainsi que les brefs d'exécution qui ont été notés sur le

premier.

C. P. C, 697, partie, 698, partie, amendés. (C. P., 1132, 1291).

770. lie jour de la vente ou dans les quatre jours qui

suivent, toute partie intéressée peut remettre au shérif un certi-

ficat du régistrateur de la division d'enregistrement dans
laquelle se trouve l'immeuble vendu, constatant les privilèges,

les hypothèques et les autres charges affectant l'immeuble, qui

ont été enregistrés jusqu'au jour de la vente.

Si plusieurs certificats sont présentés au shérif, il reçoit le

premier ; et, si plusieurs lui sont présentés en même temps, le

plus ancien obtenu après la saisie.

A défaut par les parties intéressées de remettre dans le délai

prescrit le certificat au shérif, ce dernier doit, s'il a suffisamment
de deniers provenant de la vente pour en payer le coût, se le

procurer, en payer le coût au régistrateur et le transmettre au
protonotaire, soit avec son procès-verbal, soit plus tard, s'il n'a

pu l'obtenir auparavant.

Lorsqu'il appert du procès-verbal du shérif qu'il ne fournira

pas le certificat au protonotaire, toute partie intéressée peut le

faire, sujet à la règle prescrite relativement à la réception des

certificats par le shérif.

Nouveau ; C. P. C, 699. (C. P., 777, 794).

771. Ce certificat doit contenir :

1. Les hypothèques enregistrées contre la propriété, dès

({u'il y a telles hypothèques ainsi enregistrées après que le plan et

!e livre de renvoi sont en vigueur dans la division d'enregistre-

ment ;

2. Les hypothèques enregistrées contre les parties qui, dans
les dix ans qui ont précédé la vente, ont été propriétaires de
l'immeuble

;

3. Les hypothèques antérieures dont l'enregistrement a été

renouvelé pendant cette période.

Il doit aussi contenir la date de l'acte enregistré comme
•m,
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créant ou prouvant chaque hypothèque et la date de son enregis-

trement et de son renouvellement, s'il y en a, les noms,
qualité et résidence du créancier et le nom du notaire ou des

notaires devant qui l'acte a été passé, si cet acte est notarié
;

spécifier celui des immeubles saisis, lorsqu'il y en a plusieurs, qui

est affecté par chaque hypothèque, avec mention, pour chaque
hypothèque, de tout payement partiel enregistré, et de la somme
qui paraît être due en principal et intérêt conservé.

Mais le régistrateur ne doit pas inclure les hypothèques qui,

d'après ses livres, paraissent avoir été éteintes ou déchargées en
totalité ; et, dans la recherche des hypothèques, le régistrateur

ne doit pas aller au-delà de la date d'un titre du shéri^ ou d'une

vente par licitation forcée, ou d'une autre vente ayant l'effet du
décret ou d'une sentence de ratification, concernant l'immeuble

dont il s'agit et qui a été enregistré, excepté quant aux hypo-

thèques qui ne sont pas par là purgées Ou éteintes.

S'il n'y a pas d'hypothèque enregistrée, ou si toutes les hypo-

thèques enregistréeà paraissent éteintes ou déchargées, le régis-

trateur doit l'énoncer dans son certiiicat.

C. P. C, 700, amendé. (C. P., 790, 808 et s., 1072.—C. C. 2177)

772. Si le régistrateur ne peut constater par les livres et

documents dans son bureau quelles sont les personnes qui ont

été propriétaires de l'immeuble dans les dix années qui ont pré-

cédé la vente, il doit s'en enquérir avec diligence des propriétaires

voisins ou des autres personnes qui connaissent bien l'immeuble
;

et ces personnes sont tenues de donner au régistrateur par écrit

et sous serment tous les renseignements qui sont à leur connais-

sance.

Il doit mentionner dans son certificat les renseignements

ainsi obtenus, veiller à ce que chaque fait sur lequel est basé son

certificat soit attesté par deux témoins, et annexer à son certifi-

cat les dépositions de ces témoins, dûment attestées sous ser-

ment par lui ou par quelque entre fonctionnaire compétent.

C. P.O., 701. (C. P., 1073).

773. Si l'immeuble s'est trouvé, pendant les dix années qui

ont précédé la vente, dans un autre comté ou dans une autre

division d'enregistrement, dont les livres, iuscriptions et docu-

ments relatifs à cet immeuble ou une copie d'iceux n'ont pas

été tranmis au bureau d'enregistrement du comté ou de la divi-

sion d'enregistrement où se trouvait l'immeuble au temps de la
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vente, le régistrateur énonce ce fait dans son certificat ; et, dans

ce cas, il doit être obtenu du régistrateur de cet autre comté ou
de cette autre division d'enregistrement un certificat des hypo-

thèques enregistrées pendant que l'immeuble se trouvait dans ce

comté ou cette division d'enregistrement, et ce dernier régistra-

teur est également soumis aux dispositions des deux articles qui

précèdent.

C. P. C, 702, amendé. (C. P., 1073.)

774. Après le dépôt des plan et livre de renvoi dans un
bureau d'enregistrement conformément aux dispositions des ar-

ticles 2168, 216U, 2176a et 21766 du Code civil, le lieutenanc-gouver-

neur en conseil peut changer la forme du certificat des hypothè-

ques ; et tout arrêté à cette fin est publié dans la Gazette Offi,-

cielle de Québec, et prend effet à compter du jour qui y est, men-
tionné, pourvu que ce jour ne soit pas fixé à moins d'un mois

après la publication de cet arrêté.

C. P. C, 703, amendé ; S. R., 5913. (C. P., 1073 )

775. Sur une vente à la folle enchère, il ne doit pas être

produit de certificat des hypothèques, s'il en a été produit à l'oc-

casion de la première vente.

C. P. C, 704, amendé.

776. Sur les deniers par lui perçus, le shérif a droit à tous les

frais par lui faits pour arriver à la vente, ainsi qu'aux honoraires

qui sont attribués à son office, après qu'ils ont été taxés par le

juge ou le protonotaire, avec ensemble le coût du certificat des

hypothèques ; et il doit tenir à la disposition du tribunal le sur-

plus des deniers qu'il a perçus.

C. P. C, lQ^,amendé ; 55-56 V., c. 42, s 2. (C. P., 798.)

777. Sauf le débiteur, la partie intéressée qui a produit le

certificat des hypothèques est colloquée par privilège pour le

montant qu'elle affirme, dans une déclaration sous serment,

avoir payé pour ce certificat, sans qu'il soit accordé d'honoraire

au protonotaire pour cette collocation.

Cette réclamation peut être contestée en la manière ordinaire.

Nouveau. (C. P., 770, 798).

7.—KFPET DU DÊCRKT.'

77». L'adjudication n'est parfaite que par le payement

• Voir arts. 5727a et s., S. R., ajoutés par 60 V.i c. 4i), relatifs h, certaines

ventes ayant l'effet du décret.
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du prix, et elle transfère alors la propriété à compter de sa

date.

C. P. C, 706. (C. P., 1054.-C. C, 1591).

770. L'adjudicataire prend l'inimeiible dans l'état où il se

trouve au temps de Tadjudication, sans égard pour les détériora-

tions ou les augmentations qui sont survenues depuis la saisie.

C. P. C, 707. (C. P., 745, 760, § 6.-C. C, 1498).

780. L'adjudication est toujours sans garantie quant cà la

contenance de l'immeuble, mais elle transfère tous les droits

qui y sont inhérents et que le saisi pouvait exercer, ainsi que les

servitudes actives qui y sont attachées, lors même qu'elles ne
seraient pas énoncées au procès-verbal.

C. P. C, 708. (C. P., 745, 760, § 6, 1054.—C. C, 408, 1499, 1503).

781. Le décret purge tous les droits réels non compris dans

les conditions de 1^ vente, excepté :

1. Les servitudes dont l'immeuble est chargé ;

2. L'hypothèque résultant des rentes créées pour la commu-
tation ' droits seigneuriaux, sauf les arrérages échus avant la

vente

3. Lie droit d'emphytéose, les substitutions non ouvertes, le

douaire coutumier non ouvert, excepté dans le cas où il existe

une créance antérieure ou préférable apparente dans la cause.

C. P. C, 709, 710, 711. (C. P., 724, 725, 745, 1054.-C. C, 571,

950, 953, 1447, 1588, 2081, § 6, 2157).

782. L'adjudicataire qui ne peut se faire livrer l'immeuble

par le saisi, peut s'adresser au juge par simple requête dûment
signifiée au saisi, et obtenir une ordonnance adressée au shérif

d'expulser le saisi et de mettre l'adjudicataire en possession,

sans préjudice du recours de ce dernier contre le saisi pour les

dommages et les frais résultant de ce refus.

C. P. C, 712, amendé; S. R., 5945. (C. P., 15, § 8, 610, 611).

783. Il est procédé sur cette demande de même que sur

celle pour vente à la folle enchère.

C. P. C, 713. (C. P., 761 et s.).

8.—DEMANDE KN NULLITÉ DE DÉCHET.

784. Le décret peut être déclaré nul à la poursuite du saisi

ou de tout créancier ou autre intéressé :
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I. C, 571,
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le dûment
au shérif

possession,

si pour les

llO, 611).

le que sur

Lte du sairti

1. S*il y a eu dol ou artifices, à la connaissance de l'adjudi-

cataire, pour écarter les enchères ;

2. Si les conditions et formalités essentielles prescrites pour
la vente n'ont pas été observées; mais le saisissant ne peut
poursuivre la nullité pour défaut de formalité provenant de lui

ou de son procureur.

C. P. C.^'714, partie. (C. C, 993, 1586, 1587).

786. Le décret peut être déclaré nul à la poursuite de l'ad-

judicataire :

1. S'il est exposé à l'éviction à raison de quelque douaire

coutumier, substitution ou autre droit non purgé par le

décret
;

2. Si l'immeuble est tellement différent de la description qui

en est donnée dans le procès-verbal de saisie, qu'il est à présumer
que l'adjudicataire n'aurait pas acheté s'il eût connu cette diffé-

rence.

C. P. C, 714, partie. (C. P., 781.—C. C, 950, 953, 992, 1447,

1502, 1586, 1587).

786. La requête en nullité de décret en vertu de l'article

784, doit être présentée dans les mêmes délais que ceux prescrits

pour l'appel à la cour du banc de la reine des jugements de la

cour supérieure.

C. P. C, 716, amendé ; Bérard v Barrette, 5 R. L., 703. (C. P.,

1209).

787. La demande doit être faite par requête dans la cause,

signifiée au saisissant et à toutes les autres parties intéressées

dans la cause, et est soumise aux mêmes règles et délais qu'une

instance ordinaire.

Celui qui a poursuivi la saisie et la vente a la préférence

pour la contestation de cette demande ; et, à défaut par lui de la

faire dans les délais ûxés, toute autre partie peut poursuivre la

contestation ; mais, dans aucun cas, l'adjudicataire ne peut être

condamné aux frais de plus d'une contesta*^ion.

C. P. C, 715, amendé.

788. Les moyens de nullité de décret peuvent être égale-

ment invoqués par l'adjudicataire contre lequel on demande la

vente à la folle enchère.

Ç. P. C, 717.
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9.—OPPOSITION FIN DR COKSIRVKR.
\

789. Le protonotaire doit tenir un registre dans lequel sont

entrés tous les rapports faits par le shérif des brefs d'exécution,

avec mention du montant prélevé, des oppositions faites à leur

distribution, des réclamations produites, soit entre les mains du
shérif, soit au greffe du tribunal, des contestations et de la date

de rafTichage et de la présentation des motions pont* l'homologa-

tion du rapport.

C. P. C, 718, amendé.

700. L'opposition à fin de conserver sur les deniers n'est

nécessaire que pour les créances que le régistrateur n'est pas

tenu d'insérer dans le certificat des hypothèques, tel que prescrit

en l'article 771.

Elle n'est pas nécessaire non plus pour les créances résul-

tant des taxes municipales ou scolaires, ni pour les cotisations

pour la construction ou réparation des églises, presbytères et

cimetières; et il suftit de produire entre les mains du shérif ou
du protonotaire un état de ces réclamations, certifié par le secré-

taire-trésorier ou agent reconnu de la corporation, et accompagné
des pièces justificatives nécessaires.

Les réclamations pour arrérages de cens et rentes ou rentes

constituées qui les remplacent, peuvent de même se faire par la

production, entre les mains du shérif ou du protonotaire, d'un

état sous la signature du créancier ou de son agent.

C . P . C
.
, 719, a mend^. (C . C

.
, 201 1, 2012).

701. Il n'est accordé aucun frais d'opposition pour le recou-

vrement des créances mentionnées dans l'article précédent.

C. P. C, 121, amendé.

792. Les oppositions à fin de conserver sur les deniers peu-

vent être remises au shérif, s'il n'a pas encore fait son rapport, ou

être produites au greffe dans les six jours qui suivent le rapport.

Ce délai passé, l'opposition ne peut être reçue qu'avec la per-

mission du juge et aux conditions qu'il impose.

C. P. C, 720, amendé ; S. R, 5946. (C. P., IS, § 8.)

10—PAYEMENT DES DENIERS SANS ORDRE DE DISTRIBUTION.

793. Les deniers peuvent être adjugés par le protonotaire,

sans la formalité d'un ordre de distribution, aux parties qui y

ont droit, sur motion 4 cet ettet • * ' •
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1. Lorsqu'il n'y a aucune opposition à fin de conserver, ni

créance constatée par le certificat des hypothèques ;

2. Lorsque les deniers prélevé» n'excèdent pas les frais de
saisie ;

3. Lorsque toutes les parties y consentent.

C. P. C, 723, 752, amendés.

11.—URDRB RT DISTRIBUTION DKS DENIERS PRÉLEVÉS.

704. Entre le sixième et le douzième jour après le rapport

du shérif constatant qu'il a prélevé les deniers, le protonotaire

doit en préparer l'ordre de collocation ou de distribution, et en
faire rapport.

Si, cependant, le shérif n'a pu rapporter avec sou rapport le

certificat des hypothèques, le délai ci-dessus fixé ne court que du
jour de la production de ce certificat.

C . P . C
.

, 724, a menclé. (C . P
.
, 770, 1037).

795. L'ordre doit contenir le nom et la description des de-

mandeurs, défendeurs, opposants et réclamants, la mention de
la somme prélevée, des noms de la personne entre les mains de qui

elle se trouve, et de la production du certifiicat des hypothèques.

C. P. C.yTÀB, amendé.

706. Chaque collocation doit ensuite faire l'objet d'un ar.

ticle séparé, par ordre numérique, et indiquer si la créance porte

sur la totalité du prix à distribuer ou seulement sur le prix d'un
^mmeuble ou de partie d'un immeuble particulier, la nature de la

créance, et la date du titre et de son enregistrement.

C. P. C, 726.

707. Le protonotiire doit préparer l'ordre suivant les droits

apparents des parties, tels que portés au certificat des hypothè-

ques, aux oppositions, l'éclamations et autres pièces du dossier,

aux règles contenues dans le Code civil, au titre des Privilèges et

Hypothèques et au titre de YEnregistrement des droits rt'els, et

à celles ci-après exprimées.

C. P. C, 727, amendé. (C. C, 1980 et s., 2082 et s.).

708. Les frais de justice doivent être colloques dans l'ordre'

qui suit :

1. Les frais de l'ordre ;

2. Les droits de consignation et la taxe sur les deniers pré-

levés, s'il en est dû, et les frais de saisie et de vente, s'ils n'ont

pas été retenus sur le prix ;

17
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3. Le montant auquel a droit, en vertu de l'article 777, la

partie qui a fourni le certificat des hypothèques ;

4. Les frais encourus sur le bref d'exécution contre les im-

meubles, et ce qui peut ôtre dû sur la discussion des meubles
;

5. Les frais de radiation des hypothèques ou ceux encourus

pour en constater l'extinction ;

6. Les frais de scellés et de la confection d'un Inventaire

exigé par la loi
;

7. Les frais des Incidents de la saisie, nécessaires pour arri-

ver à la vente des Immeubles, tant en première Instance qu'en

appel
;

8. Les frais d'action du saisissant.

C. P. C, 728, amendé ; Tansey v, Bethune, M. L. R., 1 Q. B.,

28. (C. P., 776.-C. C, 2009. § 1)

700. Après les frais de justice, doivent être colloques, sui-

vant leur rang, ceui^ qui avalent quelque droit réel dans l'Im-

meuble vendu et qui se sont pourvus trop tard par opposition

à fln d'annuler, à an de distraire ou à an de charge, ou qui ont

produit leur opposition à fln de conserver, déduction faite, néan-

moins, des créances auxquelles ils pouvaient être tenus et qui

sont devenues exigibles par l'aliénation de l'Immeuble, et des

dépens mentionnés en l'article qui précède.

C.P. C, 729. (C. P.,728.)

800. Les hypothèques conditionnelles sont, suivant leur

rang, portées à l'ordre ; mais le montant en est fait payable aux
créanciers subséquents dont les créances sont exigibles, en par

eux donnant cautions, dans le délai fixé par le juge, de rapporter

les deniers lorsque la condition sera réalisée

.

S'il n'y a pas de créanciers subséquents ou s'ils ne donnent
pas ce cautionnement, ce montant est payable au saisi en don-

nant le même cautionnement.

A défaut par les créanciers ou le saisi de fournir le caution-

nement, ce montant est payable aux créanciers conditionnels, en
par eux donnant cautions de rapporter les deniers, si la condi-

tion ne se réalise pas ou devient impossible, et payant l'intérêt

aux personnes indiquées par le juge, s'il y a lieu.

Dans le cas où aucune des parties ne fournirait le cautionne-

ment voulu, le montant de la créance conditionnelle peut être
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remis à un séquestre ou dépositaire choisi par les parties, ou par

le juge si elles ne s'entendent pas sur le choix

C. P. C, 730, amemlf ; S. R, 5947. (C. P., 15, § 8, 559 et s.,

973 et s.—C. C. 1079 et s., 1823 et s.)

801. Lorsqu'une créance préférable est indéterminée ou non
liquide, le protonotaire doit, sur les deniers disponibles, réserver

une somme satisfaisante pour y satisfaire ; et cette somme reste

entrd les mains du shérif jusquà la détermination ou liquidation

de la créance ou jusqu'à ce que le juge en ordonne autrement.

C. P. C, 731 amendé.

802. La créance hypothécaire à terme devient exigible par

la discussion et la vente de l'immeuble hypothéqué, et est portée

à l'ordre.

Si la créance ne porte pas intérêt, le créancier n'est ainsi

colloque et ne touche le montant de sa coUocation qu'en donnant
caution d'en payer l'intérêt aux créanciers postérieurs indiqués

dans l'ordre, ou à leur défaut au débiteur, jusqu'à l'échéance du
terme.

Si le crean cier n'est colloque que pour partie de sa créance, il

n'est tenu de l'intérêt envers les créanciers subséquents qu'après

le complément du montant total de sa créance.

C. P. C, 732, amendé ; Barrette v. Lallier, 5 C. S. Q., 65. (C.

C, 1089 et s.)

803. La créance pour le capital d'une rente viagère est

établie et colloquée conformément aux articles 1914, 1915, 1916 et

1917 du Code civil.

C. P.C., 733. (C. C, 394.)

804 . Les intérêts et les arrérages des rentes, conservés par
l'enregistrement du titre, sont colloques au même rang que le

titre, et ce jusqu'au jour de l'adjudication de l'immeuble.

Le créancier dont la créance est enregistrée n'est colloque au
même rang que pour les frais taxés en première instance sur le

jugement par lui obtenu sur le recouvrement de sa créance.

Las frais adjugés en appel ne sont colloques que suivant la

date de leur enregistrement.

0. P. C, 734. (C. C, 2034, 2121 et s.)

805. Si les deniers disponibles ne sont pas suffisants, le

protonotaire, à défaut d'indication suffisante au dossier pour faire

la ventilation lui-même, doit suspendre la distribution et en faire

rapport au juge dans les cas suivants :

ïi
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1. Lorsque plusieurs immeubles ou parties d'immeubles
affectés séparément à différentes créances sont vendus pour un
seul et même prix

;

2. Lorsque le prix du fonds vient à l'ordre concurremment
avec le privilège du constructeur

;

3. Lorsqu'un créancier a une réclamation privilégiée sur une
partie de l'immeuble, à raison d'impenses ou d'autres causes.

C. P. C-, 735, amendé ; S. R., 5948. (C. P., 754.—C. C, 417,

419, 2013 et s., 2049, 2072.)

806. Sur la demande de l'une des parties intéressées, après

avis donné aux autres, le juge ordonne qu'il soit procédé en la

manière ordinaire à la nomination d'experts pour établir la va-

leur respective des immeubles, des parties d'immeubles ou des

impenses, et la proportion qui doit être attribuée à chacun dans
le montant à distribuer.

C. P. C, 736, mt}en(té ; S. R., 5949. (C. P., 392 et s.)

807. La ventilation étant établie sur le rapport des experts,

le juge renvoie la cause au protonotaire pour procéder à l'ordre

de collocation et à la distribution des deniers.

C. P. C, 737, amendé ; S. R., 5950.

808. Le certificat des hypothèques fait preuve prima facie

d«s faits y mentionnés ; mais il peut être contesté à raison

d'erreur ou de fraude de la part du régistrateur ou dans ses

livres ; et, en ce cas, le juge peut ordonner, si les fins de la justice

l'exigent, de mettre en cause toute personne intéressée pour
répondre A la contestation, qui doit être également signifiée au
régistrateur.

Ces parties intéressées sont appelées en cause par la signifi-

i'a- ion de l'ordonnance du juge, faite en observant les règles et

fit délais des assignations ordinaires.

C. P. C, 738, amendé ; S. R., 5951. (C. P., 770 et s.—C. C,
,.^07, 2159.)

809. Toute partie dans la cause ou toute personne compa-
raissant volontairement, peut produire une quittance ou un do-

cument propre à constater la décharge ou extinction d'un droit

porté au certificat des hypothèques, en l'accompagnant de la

preuve qui serait requise pour autoriser le régistrateur à le re

cevoir.

Le juge peut, en conséquence, corriger le certificat ou ordon-

W
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lier qu'il soit remis au ré^istrateur pour le corriger, ou le régis-

trateur peut transmettre au protonotaire un certificat supplé-

mentaire contenant la rectification du précédent.

C. P. C, 739. (C. C, 2148 et a.)

810. Le régistrateur est officier du tribunal pour tout ce

qui concerne le certificat d'hypothèque et pour la taxe des hono-

raires et frais pour services rendus à cet égard.

Ces honoraires et frais sont taxés, en cas de contestation, par

e protonotaire, après avis au régistrateur.

Notiveau, partie ; C. P. C, 740 ; 2 Bout, o. No 1021.

811. Toute personne intéressée dans la distribution peut,

même avant contestation, assigner toute autre personne devant

le juge ou le protonotaire, pour être interrogée sur quelques faits

affectant une hypothèque ou réclamation.

La personne ainsi examinée est tenue de faire connaître

l'existence des livres ou docunients y relatifs, et de les produire

si elle les a en son pouvoir.

S'il appert du certificat des hypothèques, d'une opposition ou
d'une réclamation que cette personne est la créancière, ses admis-

sions font preuve.

Les règles relatives à l'assignation, à l'examen et à la puni-

tion des témoins, régissent les cas prévus par cet article, en

autant qu'elles sont applicables.

C. P. C, 741, partie, amendé. (C. P., 823).

812. Si le créancier hypothécaire de la partie qui possédait

l'immeuble au commencement des dix années précédant immé-
diatement le jour de la vente en justice ou ses représentants

légaux ne peuvent être trouvés pour être assignés ou interrogés,

le juge, sur déposition sous serment d'unepersonne jurant qu'elle

a raison de croire et croit véritablement que l'hypothèque a été

acquittée, déchargée ou éteinte, peut ordonner que ce créancier

ou ses représentants soient assignés de la môme manière qu'un
défendeur absent ; et, à leur défaut de comparaître, la distribu-

tion a lieu de même que si l'hypothèque n'eût pas été mentionnée
dans le certificat des hypothèques.

C. P. C, 741, partie, amendé. (C. P., 823).

813. Les parties ont huit jours pour contester l'ordre de
collocation, à compter du jour où il a été alliché.

C. P. C, 742, amendé.
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814. La contestation peut être : ;.

1. De l'ordre
;

2. Du rang des colloeations
;

- ;

3. Du mérite de quelqu'une de.s créances coUoquées.

La contestation doit être accompagnée des pièces au soutien

et d'un aviî< du délai dans lequel il doit y être répondu ; et copie

en doit être signifiée à la partie intéressée, soit personnellement,

soit à son domicile, à sa résidence ou à sa place d'aft'aires, soit au
greffe si elle n'a pas de domicile, de résidence ni de place d'af-

faires dans le district.

Lorsqu'une contestation est produite, l'ordre est arrêté jus-

qu'à concurrence.

C. P. C, 743, amende.

Hin. La contestation de l'ordre ou du rang des créances

peut être inscrite immédiatement sur le rôle pour audition,

après avis donné aux parties intéressées, sans qu'il soit besoin

de réponse par écrit à cette contestation.

C. P. C, 744.

816. Si la contestation de l'ordre, du rang ou d'une créance

est maintenue sans qu'aucune partie s'y soit opposée, les frais en

sont pris sur les deniers prélevés, ou, si la contestation ne pro-

cure un avantage qu'à quelques créanciers, sur les deniers

échéant à ces créanciers.

Dans le cas où les frais auraient été adjugés contre une des

parties, le contestant peut toujours s'en faire payer de la même
manière, sauf au créancier qui souffre de cette collocation à

demander la subrogation contre la partie qui y a été condamnée.
C. P. C, 745, nmetufé. (C. C, 1154 et s.).

817. Lorsque la contestation de l'ordre ou d'une créance

est maintenue, elle l'est au profit de la masse des créanciers, et

le tribunal ordonne au protonotaire de préparer un nouvel-ordre

suivant les droits des parties.

C.¥.C.,l\Q,amemU.

818. La contestation des oppositions, réclamations ou collo-

eations appartient à la partie intéressée la plus diligente. Le
contesté n'est pas tenu de répondre à plus d'une contestation sur

les mêmes moyens, et, à sa demande, toutes les contestations sur

les mêmes moyens sont réunies et la procédure conduite avec le

premier contestant, en donnant avis aux autres, dans tous les
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cas où l'avis est requis, sauf à ces derniers le droit de surveiller

la procédure, et môme de se faire subroger dans la poursuite de

la contestation au cas de désistement, négligence ou refus de

procéder de celui qui a engagé la contestation. ^ , ,

C.P. C.jlil, mnendé,
, ; ..

819. Pour le surplus, la contestation au mérite des opposi-

tions ou créances est soumise aux règles et délais des causes

sommaires.

C. P. C, 748, amendé. <C. P., 1155 et s.).

820. Après l'expiration des délais pour contester l'ordre, le

poursuivant ou, à son défaut de le faire dans les deux jours, tou-

te autre partie intéressée peut ^demander l'homologation de

l'ordre entier, s'il n'y a pas de contestation, ou de la partie qui

n'est pas contestée ou n'est pas affectée par la contestation,

(juand cette dernière n'est que partielle.

Cette demande ne peut être faite néanmoins qu'après qu'avis

en a été affiché au greffe au moins pendant quatre jours.

C. P. C 749.

821. Lorsque partie seulement d'une créance est contestée,

le créancier peut, après avis au contestant, demander l'homo-

logation de la partie non contestée, moins une somme suffisante

pour faire face à la contestation.

Nouveau.

822. L'homologation mentionnée dans les deux articles

précédents peut être accordée par le juge ou par le protonotaire,

il moins qu'il n'y ait demande contraire ou contestation, aux-

(luels cas le tribunal doit adjuger.

C. P. C, 750, amendé; Belleau v Bender, 3 B. R. Q., IIW.

823. Si, dans une distribution, homologuée ou non, un
créancier se trouve colloque pour ce qui ne lui est pas dû, le

juge, sur la déclaration faite par ce créancier, peut ordonner
i|u'il soit fait une distribution supplémentaire de la somme qui a

été ainsi accordée.

A défaut par la personne ainsi coUoquée de faire la déclara-

tion de ce qu'elle a reçu précédemment, à la demande de toute

partie intéressée et sur production de quittance authentique, le

Juge peut ordonner qu'il soit fait une distribution supplémen-
taire du montant de cette coUocation à qui de droit.

S'il n'y a pas de quittance authentique, la personne ainsi

i\
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colloquée doit être appelée en cause, sur requête adressée au

juge ; et il y a lieu, en ce cas, à Tapplication des articles 811 et

812.

Si la personne colloquée n'a pas de domicile connu dans la

province, ou si elle est décédée et que ses représentants légaux

soient incertains, le juge peut, sur certificat à cet effet, ordonner

qu'ils soient appelés en la manière pourvue par l'article 136.

C. P. C, 751, amemh'.

CÉDULE N.

FORMULE d'assignation PAR LES JOURNAUX, I)'UN

f CRl^ANCIER COLLOQUE. (Art. 823).

Province de Québec, \
District de /

I

Cour Supérieure.

A*. B.,

va

C. D.,

et

E. F.,

Deviandeur,

Défendeur,

Créancier colloque.

Il est ordonné au dit E. F., (ses qualité et domicile), ou à ses

représentants légaux, de comparaître devant cette cour, le

18 , afin de répondre à la contestation de sa
créance.

H. S.,

(Date)
Protonotaire.

12.—SOUS-ORDRK.

824. Le créancier de celui qui a droit d'être colloque ou qui

est colloque sur les deniers prélevés, a droit de s'opposer en soua-

ordre au payement de la somme revenant à son débiteur, à moins
qu'il ne soit payé de sa créance jusqu'à concurrence, dans les cas

suivants :

1. Lorsque son débiteur e&t insolvable
;

2. Lorsqu'il a contre lui un titre exécutoire.

C. P. C, 753, amendé. (C. C, 1980, 1981).
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825. L'opposition en sous-ordre doit être signifiée à la par-

tie dont les deniers sont arrêtés.

C. P. C, 754.

826. La distribution en sous-ordre peut être faite à la suite

de l'ordre dans le même rapport ou par un rappoi t séparé.

Elle est soumise aux mômes formalités et aux mêmes règles

que l'ordre, et les frais en sont à la charge du créincier dont la

eollocation est arrêtée.

C. P.C., 755.

827. Si le débiteur néglige de faire valoir ses droits et

réclamations, le créancier, opposant en sous-ordre, peut interve-

nir à l'ordre pour les exercer de la même manière et sans plus de
frais que le débiteur lui-même, ,. ,, ,

C. P. P., 75G, amendé. (C. C, 1031).

13.—PAYEMENT DES DENIERS PRÉLEVÉS-

)

828. A l'expiration des quinze jours qui suivent la date du
jugement d'homologation, le shérif est tenu de payer à qui de
droit les deniers par lui perçus.

C. P. C, 757.

829. Si les deniers ou partie des deniers prélevés sont restés

entre les mains de l'adjudicataire, le jugement de distribution

doit lui être signifié, et, à défaut par lui de verser, dans les

quinze jours de cette signification, entre les mains du shérif ou
des parties intéressées, les deniers nécessaires pour payer les

créanciers qui lui sont préférés, ces derniers peuvent demander
la vente de l'immeuble à sa folle enchère.

C. P. C, 760. (C. P., 759).

830. La partie lésée par un jugement de distribution peut

se pourvoir en appel ou par requête civile s'il y a lieu, soit qu'elle

ait comparu dans la cause, soit que sa créance soit mentionnée
dans le certificat des hypothèques et qu'elle n'ait pas comparu.

Le créancier mentionné au certificat des hypothèques, qui

n'a pas comparu dans la cause, peut, en outre, se pourvoir dans
les quinze jours par opposition au jugement.

C. P. C, 761. (C. P., 1103 et s., 1177 et s.).

831. Dans le cas de réformation du jugement de distribu-

tion, ainsi que dans le cas où le décret est annulé ou que l'adju-

dicataire ou ses représentants sont évincés à raison de quelque
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droit non purgé par le décret, les sommes qui se trouvent avoir

été indûment payées doivent être rapportées au shérif, et les

parties sont tenues à ce rapport, sur ordonnance du tribunal à
cet effet. . .

C. P. C, 7«2. (C. C, 1586). ;
.

'
-

';!=. .•".•': '• ' sKCTioN IV. ••• '

• ' 'V
Emprisonnement en matière civile et Contrainte par corps ^

832. La contrainte par corps en vertu d'un jugement rendu
en matière civile n'a lieu qu'à l'égard des personnes et dans les

cas spécifiés dans les articles qui suivent.

C. C, 2271.

833. Les personnes contraignables par corps sont :

1. Les tuteurs, curateurs et fiduciaires, pour tout ce qui est

dû à raison de leur administration à ceux qu'ils ont représentés ;

2. Toute persQune responsable comme séquestre, gardien ou

dépositaire, shérif, coroner, huissier ou autre officier ayant la

garde de deniers ou autres effets en vertu de l'autorité judi-

ciaire
;

3. Toute personne responsable comme caution judiciaire ou
comme adjudicataire de biens meubles ou immeubles vendus en
exécution du jugement d'un tribunal

;

4. Toute personne sous le coup d'un jugement accordant des

dommages pour injures personnelles, lorsque ces dommages s'é-

lèvent à cinquante piastres ou plus
;

5. Toute personne sous le coup d'un jugement accordant des

dommages en vertu des articles 2054 et 2055 du Code civil, pour
une somme de cinquante piastres ou plus

;

C. Les grevés de substitution, les exécuteurs ou administra-

teurs, les tuteurs, les curateurs et les fiduciaires, pour les dom-
mages causés par leur fraude en faisant des placements, ou pour

les dommages résultant de ce que ces placements ont été faits

par eux autrement q;ie prévu par l'article 981o du Code civil, ou
tel qu'ordonné par le testament ou par l'acte qui concerne les

biens administrés.

C. C. , 2272, amendé ; S. R. , 5852. (C .P
.
, 658, 766, 846.-C . C .

.

010, 981n, 981o et s., 1937, 1962).

^ Les dispositions des articles 2271 à 2277, inclusivement, du Code civil,

reproduites dans cotte section, ont été rotraucliées du Code civil.
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834. Il y a encore lieu à contrainte par corps pour mépris

d'une ordonnance ou injonction d'un tribunal ou d'un juge, ou
pour résistance à cette ordonnance ou injonction, ou pour tout

acte tendant à éluder l'ordonnance ou l'injonction, en prévenant

ou empêchant la saisie ou la vente des biens en exécution de l'or-

donnance ou de l'injonction.

L'emprisonnement en ce cas ne peut excéder un an, mais peut

être imposé derechef jusqu'à ce qu'il ait été obéi à l'ordonnance

ou injonction. *

Nouveau, partie ; C. C, 2273 ; C. P. C, 782. (C. P., 18, 89,

160, 303, 330, 408, 477, 620, 714, 840, 884, 1001, 1005, 1302, 1320, 1358).

835. Ne peuvent être arrêtés ni incarcérés pour dette ou
autre cause d'action civile, à moins qu'ils ne tombent dans quel-

qu'un des cas énumérés dans les deux articles précédents :

1. Les prêtres ou ministres de quelque dénomination que ce

soit; «

2. Les septuagénaires
;

3. Les femmes.
ce, 2276, amendé. (C . P

.
, 896.-C . C

.
, 1962).

836. La contrainte par corps ne peut être décernée dans les

cas prévus par les paragraphes 1, 4, 5 et 6 de l'article 833, avant
l'expiration de trois mois à compter de la signification qui est

faite au défendeur du jugement qui fixe le reliquat ou qui adjuge
les dommages.

Noui'eau, partie ; C. P. C, ISS.
'

837. La contrainte par corps ne peut être prononcée que
sur ordonnance spéciale, accordée par le tribunal, après avis

donné personnellement à la partie qui en est passible.

Si elle se soustrait frauduleusement à la signification, le juge

peut, sur procès-verbal l'attestant, prescrire le mode de significa-

tion qu'il juge à propos.

Dans les cas prévus par l'article 834, et dans tous les autres

cas en vacances, le juge peut exercer les mêmes pouvoirs que le

tribunal et ordonner la contrainte.

C. P C, 781, amendé, 782, 2Mrtic. (O.P., 146).

838. La contrainte par corps ne peut être mise à exécution

«lue sur un bref ou une ordonnance du tribunal ou du juge, qui

est adressé aux mêmes officiers, est revêtu des mômes formalités

et contient les mêmes énoncés qu'un bref d'exécution.

C. P. C.,787. (C. P., 888). "
•

1
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quelque autre cause de nature à affecttT le jugement décernant

la contrainte.

Nouveau. C. P. C, 792. / /'

846. Le débiteur peut obtenir son élargissement :

1. Si les formalités prescrites pour l'exécution du jugement
n'ont pas été observées ;

2. En consignant entre les mains du shérif ou du protono-

taire, le montant de la condamnation en principal, intérêts et

frais ;

3. Avec le consentement ou la décharge du créancier :

4. Sur le défaut du créancier de consigner d'avance les

aliments entre les mains du geôlier
;

5. Par la cession de biens, excepté dans le cas prévu par

l'article 834 ;

6. S'il a atteint et complété sa soixante-dixième année,

excepté dans les cas visés par les articles 833 et 834.

C. P. C, 793, amendé.

847. La nullité ou l'élargissement sont ordonnés par le

juge sur requête signifiée au créancier.

C. P. C. , 794, amendé.

848. Lorsque l'élargissement a été accordé sur défaut de

consignation des aliments du débiteur, la contrainte ne peut

plus avoir lieu contre lui pour la même dette.

C. P.C., 795.

849. La cession de biens faite à la suite d'une contrainte

est régie par les règles contenues dans les articles 854 à 892 inclu-

sivement, sauf les règles particulières ci-après énoncées.

Nouveau.

850. La cession de biens se fait par la production de la

déclaration et du bilan au greffe de la cour supérieure pour le

district où a été rendue l'ordonnance de contrainte.

Nouveau.

851. Après la nomination du curateur, le dossier des procé-

dures sur la cession de biens est transmis au protonotalre de la

cour supérieure du district où le débiteur a sa place d'affaires, et,

en l'absence de semblable établissement, du district où il est

domicilié.

Néanmoins, si le débiteur n'a ni place d'affaires ni domicile

^1
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clans la province, le dossier reste au grelTe où la cession a été

faite.

C. P. C, 768, dernier alinéa, atnendr ; S. R., 5956.

852. Le bilan peut, en outre des cas énoncôs en l'article 885,

être contesté à raison du recelé par le débiteur, dans l'année

précédant immédiatement la poursuite à la suite de laquelle

l'ordonnance de contrainte a été rendue, ou depuis, de quelque
partie de ses biens dans la vue de frauder ses créanciers.

• Nouveau.

CHAPITRE XXXI.

CESSION DE BIENS.

853. Peuvent faire cession de leurs biens pour le bénéfice

de leurs créanciers :

1. Le débiteur arrêté sur capias ad respondendum, en la

manière prescrite dans le chapitre relatif à cette matière
;

2. Le débiteur qui a cessé ses payements, et qui a été requis

de faire cession de ses biens par un créancier dont la créance

n'est pas garantie pour une somme de deux cents piastres ou
plus. ; .

'

C. P. C, 76:3, 763rr, amendés ; S. R,. 5952, 5953. (C. P., 15, § 8,

926).

854. La demande requise par le paragraphe 2 de l'article

précédent doit être signée par le créancier ou par son fondé de
pouvoirs spéciaux, et, si le créancier est une corporation, par son

président, son gérant, son agent local dans et pour le district où
la cession doit être faite, ou son fondé de pouvoirs spéciaux.

La demande faite par un fondé de pouvoirs spéciaux doit

mentionner ce ftiit.

Nouveau.
,

CEDULE O.

DEMANDE DE CESSION A UN COMMERÇANT QUI A CESSÉ SES

PAIEMENTS (ART. 854).

A. A. B., de (insérer ici le domicile ou la résidence et Voccu-

pation du débiteur, et la raison sociale, s'il y en a).

Vous êtes par le présent requis par C. D., votre créancier,

dont la créance n'est pas garantie pour un montant de $ ,
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de faire une cession de vos biens pour le bénéfice de vos créan-

ciers, au bureau du protonotaire de la cour supérieure pour le

district de au palais de justice à

(Date.) C. D.

855. La sip;niflcation de la demande à une personne pré-

sente dans la province est assujettie aux mêmes règles que la

signification des brefs d'assignation.

Nouveau.

850. La demande doit être produite au grefTe de la cour

supérieure, et être accompagnée d'une réclamation sous serment
avec pièces justificatives, et de la procuration, s'il en est, en

. vertu de laquelle a été faite la demande.

C. P. C, 763a, partie, amendé ; S. R, 59n* ; 55-.56 V., c. 43, s, 1.

857. La demande peut être contestée par voie de requête

sommaire, produite dans les deux jours de la signification d'icelle,

et signifiée aussitôt après que faire se peut à la personne qui a
fait la demande.

Le contestant est également reçu à requérir, par motion pro-

duite dans le môme délai, la suspension des procédures jusqu'à

ce qu'une procuration ait été produite ou un cautionnement
pour les frais fourni par la partie qui fait la demande, lorsqu'elle

ne réside pas dans la province.

Nouveau. (C. P., 15, § 8, 177, §§ 2 et 7).

858. La cession de biens consiste dans la production de la

déclaration et le dépôt du bilan, tel que ci-après prévu.

Nouveau. C. P.C., IQi, partie; S. R.,59o4.

850. Si le débiteur ne conteste pas la demande, il doit, dans
les deux jours de la signification qui lui en est faite, déposer au
lieu où, d'après la loi, la cession doit se faire, une déclaration

qu'il consent à abandonner tous ses biens à ses créanciers, et il

doit déposer son bilan dans les quatre jours qui suivent la signi-

fication de la demande.
S'il y a eu contestation, ou motion demandant la production

d'une procuration ou d'un cautionnement pour les frais, ces

délais se computent de la date du jugement rendu sur ces procé-

dures.

Le juge peut prolonger le délai pour faire la déclaration ou
déposer le bilan.

Nouveau, partie ; C. P. C, 763« ; 55-56 V., c. 4:î„ s. 1. (C. P.,

m, § 3, 931, § 2).

,->. f
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H60. Si un ou plusieurH membres d'une société sont morts
ou absents de la province, la déclaration et le bilan peuvent être

signés par les associés survivants ou présents, mais la cession ne

comprend pas dans ces cas les biens personnels de l'associé décédé

ou absent.

NoitVftan.

861. Le bilan doit être attesté sous serment par le débiteur

et indiquer :

1. Les biens meubles et i mmeubles saisissables qu'il possède ;

2. Les noms et l'adresse de ses créanciers, avec le montant
de leurs créances respectives, et l'indication do la nature de

chaque créance, soit privilégiée, hypothécaire ou autre.

A moins que le débiteur n'ait fait la déclaration voulue par

l'article 859, il doit joindre au bilan une déclaration qu'il consent

à abandonner tous ses biens à ses créanciers.

C. P. C, 704, partie, amemh' ; S. R., 5954 ; 55-56 V., c. 43, s. 2.

(C. P., 598, 599.) « ,

802. La déclaration et le bilan se produisent au greffe de la

cour supérieure pour le district où le débiteur a son principal

établissement d'affaires, et, en l'absence de cet établissement, où
il est domicilié.

C. P. C, 764, partie ; S. R., 5954. (C. P., 850, 851, 928, 929.)

863. La cession des biens dépouille le débiteur de la posses-

sion de ses biens saisissables, de ses livres de compte et de ses

titres de créance, et donne aux créanciers le droit de les faire

vendre et d'en réaliser le produit pour se payer de leurs créances

respectives.

C. P.C., 778; S. R., 5964.

864. Aussitôt après la déclaration que le débiteur consent à

'"aire cession de ses biens, accompagnée ou non du dépôt du bilan,

e protouotaire nomme un gardien provisoire qu'il choisit, autant

que possible, parmi les créanciers les plus intéressés, lequel, soit

par lui-même ou par une personne déléguée par lui, prend po-^ses-

slon immédiate de tous les biens saisissables, livres de comptes

et titres de créances du débiteur.

Ce gardien peut disposer sommairement des objets péris-

sables et prendre des mesures conservatoires, sons la direction du

juge, ou, en l'absence de ce dernier, du protonotaire.

C. P. C, 768, partie, amendé ; S. R. 5956 : 55-56 V., c. 43, s. 3

(C. P., 634.-C. C, 1825 et s.)

i
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805. DanN les cinq jours après le dépôt du bilan, le gardien
provisoire doit donner avis de lu cession :

1. Par Tinsertion d'un avis à ces effet dans la Gazette Ojffi-

vielle (le Québec ;

2. Par un avis recommande, transmis par la poste à l'adresse

de chacun de ses créanciers, mentionnant la date du dépôt du
bilan, et le montant et la nature de chatiue réclamation.

A défaut par le gardien provisoire de donner ces avis dans le

délai prescrit, le débiteur ou un créancier peut les donner. ,

C. P. C, 765, atnendc ; S. R., 5955.

H0«. Aux Ans de donner leur avis sur la nomination du
curateur et des inspecteurs, les créanciers sont convoqués devant
le Juge, au moyen d'un avis, transmis à chacun d'eux par lettre

recommandée, et inséré dans un journal publié dans le district

ou dans un district voisin, s'il n'y en a pas dans le district.

Cette assemblée doit être tenue entre le cinquième et le quin-

zième jour après la publication de l'avis de convocation.

C. P. C, 7(W, ^jru</f', amemlt' ; S. li., 5956 ; 55-50 V., c. 43,

s. 4. i ;
'

, |.:, :•

CÉDULE P.

FORMULE d'avis DK CONVOCATION DIOS (;RI<;ANCI£RS POUR LA
NOMINATION DKS (PIRATEUR KT INSPECTEURS. (Art. 866.)

{Titre (le la cause.) •

Le dit ayant fait cession de ses biens pour le

bénéfice do ses créanciers, le IH , avis est

par les présentes donné à ses créanciers d'être présents au
bureau du protonotaire soussigné, le 18 , à

heures de midi, pour donner leur avis sur la nomination
d'un curateur et des inspecteurs.

{Uaie.) F. G.

Protonotaire.

867. Le juge doit nommer le curateur et les inspecteurs

choisis par la majorité en nombre et en valeur des créanciers

présents ou représentés à cette assemblée et qui ont produit une
réclamation sous serment.

Si la majorité en nombre ne s'accorde pas avec la majorité en

valeur, le juge décide entre les deux, à sa discrétion

.

C. P. C, 768, partie ; S. R., 5956 ; 55-56 V., c. 43, s. 4. (C. P.,

15, § 8, 890, 1338.—C. C, 347, 347o.) ;

18

M
M t^:
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808. Le juge peut également nommer un gardien et un
curateur dans chacun des cas ci-après énumérés :

1. Lorsqu'un capias n'a pu être exécuté, parce que le défen-

deur est absent ou ne peut être trouvé
;

2. Lorsque le débiteur est un commerçant qui a cessé ses

payements et qui a laissé la province ou n'y réside pas
;

3. Lorsque la demande a été signifiée à un commerçant
septuagénaire ou à une femme marchande publique, et qu'il n'y a
pas été obtempéré.

. C. P. C, 780, partie, amendé ; 763a ; S, R., 5965 ; 55-56 V., c.

43, s. 1. (C. P., 15, § 8, 890, 895, 896, 931.)

860, Cette nomination est faite à la demande du deman-
deur ou d'un créancier dont la créance n'est pas garantie pour
une somme de deux cents piastres ou plus.

Les pouvoirs et obligations du gardien provisoire et du cura-

teur ainsi nommés sont, autant que possible, les mêmes que s'ils

étaient nommés a^rès une cession.

Le juge peut exiger l'accomplissement des formalités et la

publication des avis qu'il estime nécessaires.

Nouveau, partie ; C. P. C, 780 partie ; S. R., 5965. ,

870. Le curateur prend possession de tous les biens- indi-

qués dans le bilan, ainsi que des livres de compte et des titres de
créance, et administre les biens jusqu'à ce qu'ils soient vendus
ou réalisés de la manière ci-après mentionnée.

Il a également droit de toucher, percevoir et recouvrer tous

autres b^ens saisissables appartenant au débiteur, que ce dernier

n'a pas inclus dans son bilan.

C. P. C, 771, 772, partie, amendés ; S. R., mm ; .52 V., c. 51,

s. 1.

87 1 . Après la cession, toute procédure par voie de saisie-

arrêt, saisie-gagerie ou saisie-exécution contre les biens meubles
du débiteur est suspendue ; et le gardien ou le curateur adroit

de prendre possession des biens ainsi saisis, sur signification de

l'avis de sa nomination par un huissier au créancier saisissant,

ou à son procureur, ou à l'huissier chargé du bref.

Les frais sur saisie, faits postérieurement à l'avis, ou, en

l'absence de cet avis, faits par un créancier après qu'il a eu con-

naissance de la cession par lui-mr-me, par son procureur ou par

l'huissier, et, dans tous les cas, les frais de saisie faits huit jours
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après l'avis donné par le curateur, ne peuvent être colloques sur

le produit des biens du débiteur, qui est distribué en conséquence

de la cession.

Peut néanmoins le juge, aux conditions qu'il estime convena-

bles, autoriser la continuation des procédures commencées.
Nouveau, partie ; C. P. C, 769; S. R., 5957; Thompson v.

Kennedy, M. L. R., 4 S. C, 443. <C. P., 890).

872. Le curateur est tenu de faire connaître sa nomination
par une annonce dans la Gazette Ojffleielle de Québec, et par un
avis recommandé, transmis par la poste à l'adresse de chaque
créancier.

Dans cet avis, le curateur doit requérir les créanciers de pro-

duire entre ses mains, dans un délai de trente jours, leurs récla-

mations attestées sous serment.

C. P. C, 770, amendé ; S. R., 5958.

m^

CEDULE Q.

FORMULE d'avis DE NOMINATION DU CURATEUR (Art. 872).

{Titre de la cause).

Avis est donné que le 18
,

le sousRif2;né a été nommé par une ordonnance de la cour, cura-

teur aux biens du dit
,
qui a fait cession de ses

biens pour le bénéfice de ses créanciers.

Les réclamations attestées sous serment doivent être pro-

duites entre mes mains dans les trente jours de cet avis.

(Date).

H. B.

873. Si, après le dépôt du bilan et avant que le curateur ait

rendu un compte définitif, le débiteur acquiert d'autres biens, il

peut être requis par une nouvelle demande d'en faire cession.

Aussitôt après cette cession, le curateur prend possession de
ces biens et procède à les vendre et ù en distribuer le produit

comme dans les cas ordinaires ; mais il est tenu de rembourser
les dépenses encourues par la personne qui en a fait profiter la

masse.
Cette demande peut être faite par le curateur, du consente-
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ment des inspecteurs, ou par un créancier habile à faire une
demande de cession.

Nouveau.

874. Le curateur nommé peut être requis de fournir un
cautionnement dont le chiffre est fixé par le juge.

Ce cautionnement peut être donné généralement en faveur

des créanciers du débiteur, sans les mentionner nommément.
Le juge peut, s'il est nécessaire, nommer un curateur ad hoc

pour poursuivre le recouvrement du cautionnement.

Nouveau, jiartie ; C. P. C, 770rt, partie ; S. R., 5959.

875. Le curateur est soumis à la juridiction sommaire du
juge.

C. P. C, 770a, partie ; S. R., 5959.

876. Les biens n'appartenant pas au débiteur qui sont en
la possession du curateur à raison de la cession, peuvent être,

sur requête sommaire adressée au juge, recouvrés par celui qui y
adroit.

Nouveau.

877. Le curateur peut, avec la permission du juge, sur avis

des créanciers ou des inspecteurs, exercer toutes les actions

du débiteur et toutes les actions appartenant a la masse des

créanciers.

C. P. C, 772, partie, amendé ; S. R., 5960. (C. P., 890).

'

878. Le curateur peut vendre les créances et les biens meu-
bles du débiteur, en la manière prescrite par le juge, sur avis des

intéressés ou des inspecteurs.

C. P. C, 772, partie, amendr; S. R., 59(50. (C. P., 890.—C. C.

1505, tel que modifiépar ^^ V., c. 10).

879. Sur demande du curateur autorisé par les créanciers

ou par les inspecteurs, ou sur demande d'un créancier hypothé-

caire, desquelles demandes un avis suffisant doit être donné au

débiteur, le juge peut autoriser le curateur ou lui ordonner

d'émettre son mandat adressé au shérif compétent aux termes

des articles 701 et 703, enjoignant à ce dernier de saisir et de

vendre ses immeubles.

Le shérif exécute ce mandat sans faire aucune signification

au débiteur, mais en suivant d'ailleurs les mêmes règles que

dans le cas d'un bref contre des immeubles ; et toutes les procé-

dures postérieures à l'épiission du mt^ndat, jusqu'à la distribu
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tion des deniers provenant de la vente, se font à la cour supé-

rieure.

Ces deniers restent entre les mains du shérif qui doit les

payer à qui de droit en vertu des borderaux de collocation pré-

parés conformément à l'article suivant.

Nouveau, partie ; C. P. C, 772, § 4, amendé ; S. R., 5960 ; 52

V., c. 51, s. 1.

880. Les deniers réalisés par le curateur ou par le shérif,

à même les biens du débiteur, doivent être distribués par le cura-

teur parmi les créanciers, au moyen de borderaux de collocation

préparés après l'expiration des délais pour la production des

réclamations des créanciers.

L'avis de la préparation est donné par l'insertion d'une

annonce dans la Gazette Officielle de Québec.

Un exemplaire des borderaux de collocation, indiquant le

jour auquel ils seront payables, doit être transmis avec cet avis

par lettre recommandée, à l'adresse de chacun des créanciers qui

ont produit leurs réclamations ou qui sont portés sur la liste des

créanciers.

Ces borderaux sont payables quinze jours après l'accomplis-

sement de ces formalités.

C. P. C, 772a partie, amendé ; S. R., 5961 ; 53 V., c. 60, s. 1
;

54 V., c. 41, s. 2. (C. P.,872).

881. Les réclamations ou les coUocations peuvent être con-

testées par toute partie intéressée, ou par le curateur aux dépens

de la masse, s'il en est requis par les inspecteurs.

La contestation à cet effet est produite entre les mains du
curateur, qui doit la transmettre immédiatement au protono-

taire de la cour supérieure du district où les procédures sur la

cession sont alors déposées, ou de tel autre district dont les

parties intéressées dans la contestation peuvent convenir ; et il

est procédé et adjugé sur cette contestation d'une manière som-
maire par le juge.

Le juge peut autoriser le payement, en tout ou en partie, des

réclamations ou coUocations qui ne sont pas coniestées, s'il lui

est démontré qu'il est retenu une somme suffisante pour faire

face à la contestation.

Nouveau, partie; C. P. C, 772a, partie, amendé; S. R.

5961 ; .53 V., c. 60, s. 1 ; 54 V., c. 41, s. 2. (C. P., 15, § 8).
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882. Un créancier, en tout temps après le dépôt du bilan,

ou le curateur, avec Tautorisation des inspecteurs, peut assigner

le débiteur à comparaître devant le juge ou le protonotaire et

l'interroger sous serment relativement à son bilan et à l'état de

ses affaires.

Nouveau. C. P. C, 775.

883. A la demande d'un créancier, en tout temps après le

dépôt du bilan, ou du curateur autorisé à cet effet par les inspec-

teurs, îe juge peut ordonner la production des livres ou docu-

ments se rapportant aux matières mentionnées dans l'article

précédent, et l'examen de l'époux du débiteur et des personnes

qu'il croit en état de donner quelques renseignements sur ces

matières.

Nouveau. C. P. C, 7726, partie ; 55-56 V., c, 43, s. 5. (C. P.,

890).

884. Les régies relatives à l'assignation et à l'examen des

témoins et à la prise des dépositions régissent les cas visés par
les deux articles précédents, en autant qu'elles sont applicables.

La personne assignée qui refuse de comparaître, ou de répon-

dre, ou de produire un livre ou document, peut être condamnée
par le juge à un emprisonnement n'excédant pas un an.

S'il s'élève quelques difficultés au cours de l'examen, les

parties sont renvoyées devant le juge pour adjudication.

Nouveau. (C. P., 834).

885. Le curateur, autorisé par les inspecteurs, ou un créan-

cier, peut contester le bilan à raison :

1. De l'omission frauduleuse de la mention de biens de la

valeur de cent piastres;

2. De fausses représentations dans le bilan relativement au
nombre des créanciers, ou à la nature ou au montant de leurs

créances
;

3. De recelé, par le débiteur, dans l'année précédant immé-
diatement le dépôt du bilan, ou depuis, de quelque partie de ses

biens dans la vue de frauder ses créanciers.

C. P. C, 773, amendé; S. R., 5962; 55-56 V., c. 43, s. 6. (C.

P., 15, § 8).

886. Le bilan doit être contesté dans les quatre mois qui

suivent l'insertion dans la Gazette Ojfficîelle de Québec de l'avis de
la nomination du curateur.

' ' ,''\

Nouveau. CF. C.,nS, partie ; S. R„ 5902.
'

'
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887. La partie contestante est tenue, dans le même délai,

de faire la preuve de ses allégations par toutes voies que de droit.

Le juge peut, néanmoins, prolonger le délai pour faire cette

preuve, mais pas au delà de deux mois.

Le juge peut, s'il est convaincu que le retard est dû à la faute

du débiteur, accorder de temps à autre un nouveau délai de deux
mois.

Nouveau, partie; C. P. C, 774, amendé.

888. Si le contestant établit quelqu'une des offenses men-
tionnées en l'article 885, le juge peut condamner le débiteur à

être emprisonné pour un terme n'excédant pas un an.

Les dispositions des articles 838, 839, 840, 841 et 842 régissent

les procédures nécessaires pour exécuter ce jugement, en autant
qu'elles sont applicables.

C. P. C, 776, partie, amendé; S. R., 5963.

880. Si le bilan n'est pas contesté dans les délais voulus, ou
si la contestation n'est pas prouvée dans ces délais, le juge peut
ordonner la libération du débiteur, et ce dernier est exempt
d'arrestation ou d'emprisonnement à raison d'une cause d'action

antérieure à la production du bilan, à moins qu'il ne soit déjà

arrêté sur capias, ou qu'il ne soit détenu et emprisonné pour

quelque dette de la nature de celles indiquées dans les articles

833 et 834 ; et, au cas de cet emprisonnement ou arrestation, il

peut obtenir du juge sa mise en liberté sur requête et preuve

suffisante.

C. P. C, 777, amendé; C. C, 2275.

890. Les jugements et ordonnances rendus en vertu des

articles 866, 867, 868, 871, 874, 877, 878, 879, 882 et 883 ne sont sujets

ni à revision ni à appel.

Nouveau.

801. La cession de biens ne libère le débiteur de ses dettes

que jusqu'à concurrence de ce que les créanciers ont touché sur

le produit de la vente de ses biens.

C. P. C, 779.

802. Le curateur doit tenir un registre contenant le

nom et la description du débiteur, la date de la cession, le

montant des deniers réalisés, le montant de chaque réclamation,

le montant payé à chaque créancier, le nombre des coUocations

et le chiffre de ses déboursés et honoraires.
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Ce registre peut être examiné par chaque créancier pendant
des heures raisonnables, à la place d'affaires c[u curateur.

Dans les deux mois qui suivent le joqryauquel les dernier:!

borderaux de collocation sont payables, le curateur doit déposer

ce registre au greffe*de la cour qu'il appartient.

Le curateur doit aussi dans le même délai, à moins qu'il n'en

soit autrement ordonné par le juge, à peine de tous dépens,

dommages et intérêts, préparer un certificat de toutes ses procé-

dures, et le déposer au greffe de la cour supérieure avec tous les

papiers et documents relatifs à sa gestion ; et le dossier complet
ainsi rapporté fait partie des archives de la cour.

Nouveau.

QUATRIEME PARTIE.
MESURES PROVISIONNELLES.

^ CHAPITRE XXXII.

DISPOSITION GÉNliRALE.

803. Dans les cas prévus dans les chapitres qui suivent le

demandeur peut obtenir que la personne du débiteur, ses biens

ou la chose en litige soient mis sous la main de la justice, ou ob-

tenir un autre remède provisionnel ; sauf au défendeur son

recours en dommages, en prouvant absence de cause raisonnable

et probable dans la poursuite de ces voies extraordinaires.

C. P. C, 796, amendé. (C. P., 15, § 8.)

CHAPITRE XXXIII.
CAPIAS AD RESPONDENDUM.

'
' SKCTION I.

Emission (lu captas. s 3

804 .. La cour supérieure est seule compétente en matière de
CapiaS. -:•,,,, .,;Sv.„» •.,:, ';; t-iVv:Li- ,' ; -,"::.^-'N'

'

.
c. P.C., 808, d; "i^^ .v-::H3:..-t ^»'- 3;'- -i;^-

885. Le demandeur peut obtenir un bref d'assignation et

d'arrestation contre le défendeur dans le cas où il lui est dû per-

ttonuellement une dette de cinquante piastres ou plus, que la
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dette ait été créée ou soit payable dans les limites des provinces

de Québec et d'Ontario, et que le défendeur :

1. Est sur le point de quitter les provinces de Québec et

d'Ontario avec l'intention de frauder ses créanciers en général ou
le demandeur en particulier, et que le demandeur sera ainsi

privé de son recours contre le défendeur ; ou
2. Cache ou soustrait, ou a caché ou soustrait, ou est sur le

point de cacher ou soustraire ses biens avec l'intention de
frauder ses créanciers en général ou le demandeur en particu-

lier, et que le demandeur sera ainsi privé de son recours contre le

défendeur ; ou
3. Est un commerçant qui a cessé ses payements et qui a

refusé, bien que dûment requis, de faire cession de ses biens pour
le bénéfice de ses créanciers.

C. P. C, 797, partie, 798, partie, 799, partie, amendés ; 806 ;

S. R., 5966. (C.P.,859.)

896. Sauf dans les cas contenus dans les articles 833 et 834,

le bref de capias ne peut être émis :

1. Contre les prêtres ou ministres de quelque dénomination

que ce soit ;

2. Contre les septuagénaires
;

3. Contre les femmes.
C. P. C. , 805, amendé. (C . P

.
, 835, 919, § 4

.

)

897 . Le bref d'arrestation peut être joint au bref d'assigna-

tion, ou être émis pendant l'instance comme un incident de la

cause.

Il doit, dans ce dernier cas, être accompagné d'une assigna-

tion pour le voir joindre à la demande principale et déclaré va-

lable.

Le bref peut aussi être émis après jugement obtenu pour le

recouvrement de la dette.

C. P. C.,802, a»rjmc?e. ,. v. - ^'<'.'

898. Le bref de capias est obtenu sur production d'un afiî-

davit du demandeur, de son teneur de livres, de son commis ou
de son fondé de pouvoir, affirmant, outre la dette personnelle

requise, l'existence d'un ou plusieurs cas pour lesquels le capias

peut être émis.

L'afïîdavit doit être rédigé suivant la cédule R de l'ap-

pendice de ce code, ou toute autie formule de même teneur.

Nouveau, jjartie ; C. P. C, 798, partie ; S. R., .5966. (C. P.,

119.)
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CÉDULE R.
^

FOBMULKS D'AFFIDAVIT POUR t APIAS. (Art. 808.)

1.

—

Contre un défendeur qui est sur le point de quitter les pro-

vinces de Québec et d'Ontario.

{Titre de la cause .)

Je, {no^n, domicile et occupation), étant dûment assermenté,

dépose et dis :

1. Je suis le demandeur {ou teneur de livres, ou commis ou
procureur fondé du demandeur, selon le cas).

2. Le défendeur est personnellement endetté envers le de-

mandeur eu une somme de $
3. Cette dette a été créée de la manière suivante : {énoncer

succinctement les causes de la dette, le temps et le lieu oit elle a
été contractée)

.

4. Le défendeur est sur le point de quitter les provinces

de Québec et d'Ontario avec l'intention de frauder ses créanciers

en général et le demandeur en particulier {ou avec l'intention de

frauder le demandeur, selon le cas).

5. Le demandeur sera ainsi privé de son recours contre le

défendeur.

Et j'ai signé.

Assermenté, etc.

2.

—

Contre un débiteur qui cache ses biens.

. Suivre la formtde précédente, mais en i^enqjlacer le para-

graphe \ par le suivant :•

4. Le défendeur cache (ou soustrait, ou a caché ou soustrait,

ou est sous le point de cacher ou soustraire, selon le cas,) ses biens

dans l'intention de frauder ses créanciers en général et le denian-

deur en particulier (ou avec l'intention de frauder le demandeur,
selon le cas.) - • ; ...

3.

—

Contre un débiteur qui refuse de faire cession.

Suivre la première formule, mais en remplacer les paragra-
phes i et 5 par le paragraphe suivant :

4. Le défendeur est un commerçant qui a cessé ses paye-

ments et qui refuse, bien que requis, de faire cession de ses biens

pour le bénéfice de ses créanciers.
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800. Si la créance repose sur une demande de dommages-
intérêts non liquidés, l'affîdavit doit, en outre, énoncer la nature

et le montant des dommages réclamés et les faits qui y ont

donné lieu, et être soumis au juge sans l'ordre duquel le bref ne
peut être émis.

En autorisant l'émission du bref, le juge doit fixer le mon-
tant du cautionnement au moyen duquel le défendeur pourra

obtenir son élargissement.

CF. C, 801, amendé. (C . P
.
, 904, 910, 913)

.

000 . L'afBdavit peut être fait par une seule personne, ou
par plusieurs qui déposent, chacune, de quelqu'un des faits requis.

C. P. C.,mî, partie.

001. L'aflBdavit basé sur la croyance du déposant ou sur

des renseignements, doit énoncer les raisons de la croyance et

les sources des renseignements.

Nouveau.
CEDULE S.

FORMULE D AFFIDAVIT POUR CAPIAS BASÉ SUR LES RENSEIGNE-
MENTS ET SUR LA CROYANCE DU DÉPOSANT. (Art. 901.)

Suivre lesformules dans la cédule B, {sous Varticle 898), 7nais

7'emplacer le paragraphe 4 par le suivant :

4. Je suis informé d'une manière croyable et je crois que le

défendeur est sur le point, etc
. ,

(ou suivant le cas) ; et les sour-

ces de mos renseignements et les raisons de ma croyance sont

les suivantes :

{Les énoncer succintement).

002. Le bref est émis par le protonotaire, ou par le greffier

de la cour de circuit qui agit en ce cas comme olFicier de la cour

supérieure et qui rédige le bref comme s'il était expédié par le

protonotaire.

Nouveau, partie ; C. P. C, 797, partie ; 810, ^ar^ie; 811,

partie.

003. Avant d'émettre le bref, l'officier auquel on s'adresse

doit être convaincu de la suffisance des allégations de l'affldavit.

Nouveau ; S. R. B. C, ch. 87, s 1.

904. Le bref est signé par l'officier qui l'expédie ; il contient,

au dos, la mention des noms de la personne qui a donné l'affida-

vit et de la somme pour sûreté de laquelle il est émis, et, dans le

if
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cas de l'article 809, du montant du cautionnement fixé par le

ju«e.

C. P. C, 807, partie; 8()3, amendé.

006. Le bref est adressé en la manière prescrite en l'article

«01.

C. P. C, 809, 810, amendés ; S. R., 5967. (C. P., 116).

SECTION II.

Exécution du captas.

006. Si le bref de capias est adressé au shérif, il est tenu de
l'exécuter ou de le faire exécuter par ses officiers.

C. P. C, 817. (C. P., 125, 126, 868). - ^
'

907. Si le bref de capias est adressé à un huissier, il doit

procéder à l'arrestation du défendeur et le remettre, ensuite, avec

le l)ref, au shérif, qui en devient alors responsable.

C. P. C, 816, amendé.

008. Le shérif est tenu de garder le défendeur dans la pri-

son commune de son district jusqu'à ce que ce dernier donne
caution ou soit libéré.

CF. C, SIS, amendé. î • • .- ,. , <.,.^

909. Il suffit de laisser une copie de la déclaration au défen-

deur lui-même ou au grefffe du tribunal dans les trois jours qui

suivent la signification du bref.

Dans le même délai, une copie de l'affldavit doit lui être lais-

sée à lui-même ou au greffe.
V .'.

Nouveau, partie ; C. P. C, 804. (C. P., 9:39, 942, 948, 9o4).

sKCTioN m.

Mise en libertéprovisoire moye7inant caution.

910. Avant le dernier jour du délai accordé pour compa-
raître, le défendeur appréhendé sur capias peut obtenir son élar-

gissement provisoire en fournissant au shérif bonnes et suffisan-

tes cautions, à la satisfaction de ce dernier, de payer le mon-
tant du jugement à intervenir sur la demande, en principal,

intérêts et frais, ou, dans le cas de l'article 889, le montant du
jugement jusqu'à concurrence de la somme fixée par le juge, s'il

ne donne pas caution au désir ce l'article 913 dans les dix jours
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qui suivent celui auquel il est tenu de comparaître, ou s'il ne se

remet pas dans ce délai entre les mains du shérif.

Les cautions oiFertes doivent, si le demandeur ou le shérif le

requiert, justifier sous serment de leur solvabilité, mais ne sont

pas tenues de le faire sur leurs Immeubles.

Nouveau^ partie ; C. P. C, 828, amendé. (C. C, lOJiS, 1930,

1940, 1962 et s.).

CÉDULE T.

FORMULE DE CAUTIONNEMENT PROVISOIRE (Art. 910).

i
. ,. ! ,. w r- (Titre de la cause).

Nous, (nomSy domicile et occiipation), comme cautions du
défendeur, promettons et nous engageons (conjointement et

solidairement) que le défendeur donnera, le {iridiquer ïe jour
auquel le défendeur est tenu de comjiaraltre) ou en tout temps
auparavant, ou dans les dix jours suivants, bonne et suffisante

caution, en conformité de l'article 913 du Code de procédure civile,

à la satisfaction de la cour supérieure dans le dit district, d'un

des juges de la dite cour ou du protonotaire, ou que le défendeur

se remettra entre les mains du shérif, dans le même délai ; sinon,

que nous, les dites cautions, payerons à {nommer Ici le sMrif)
shérif du district, ses héritiers, représentar^.ts et ayants cause, le

montant du jugement à intervenir jusqu'à concurrence de {men-

lionner icile montant inscrit sur le dos du bref, s'il ne s'agit

pas de dommages non liquidés), et, en plus, toute autre somme
à laquelle s'élèveront les intérêts et les frais {ou, dans le cas de

dommages non liquidés, mentionner serdement le montant fixé

2iar lejuge, omettant de mentionner les intérêts et les frais).

Et nous avons signé.

011. Le shérif, en ce cas, n'est responsable que de la solva-

bilité des cautions au jour du cautionnement par lui reçu,

C. P. C, 829.

012. Il est libéi'é de toute autre responsabilité en offrant

un transport de l'acte de cautionnement qu'il a reçu.

Ce transport peut se faire par un simple endossement du
nom du shérif sur l'acte de cautionnement.

C. P. C, SiO, amendé.

013. Le défendeur peut obtenir son élargissement en four-

nissant bonnes et sufltisantes cautions, à la satisfaction du juge

1'^
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ou du protonotaire, qu'il fera cension de sbh bicuH pour le bénéfice

de ses créancier s dans les trente jours de la prononciation du
jugement maintenant ie capias, et aussi qu'il se remettra sous la

garde du shérif, lorsqu'il en sera requis par une ordonnance du
juge, dans les trente jours de la signification de cette ordon-

nance à lui ou à ses cautions, et qu'à défaut de faire cette cession

et de se livrer, ou de l'un ou de l'autre, ses cautions payeront au
demandeur le montant du jugement en principal, intérêts et

frais, ou, dans le cas de l'article 899 le montant du jugement
jusqu'à concurrence de la somme fixée par le juge.

C. P. C, 77(5, § 2 ; 825, partie, amendé. (C. P., 559 et s., 926.—

C. C, 1938 et s., 1962 et s.).

CÉDULE U. v

" ~ FORMULE DE CAUTIONNEMENT (Art. 913). ^
'

'

•

\ {Titre de la cause).

Nous, (noms, domicile et occupation), comme cautions du
défendeur, promettons et nous engageons (conjointement et soli-

dairement) que le défendeur fera cession de ses biens pour le

bénéfice de ses créanciers dans les trente jours de la prononcia-

tion du jugement maintenant le capias, et aussi que le défendeur

se mettra sous la garde du shérif, lorsqu'il en sera requis par une
ordonnance du tribunal ou du juge, dans les trente jours delà

signification de cette ordonnance à lui ou à ses cautions ; et, qu'à

défaut par le défendeur de faire cette cession ou de se livre, ''u

de l'un ou de l'autre, dans les délais susdits, nous, les dites» cau-

tions, paierons au demandeur le montant du jugement à interve-

nir jusqu'à concurrence de {mentionner ici le viontant inscrit

sur le dos du bref s'il ne s\tf/it pas de donimayes non liquidés)

et, en plus, toute autre somme à laquelle s'élèveront les intérêts

et les frais {ou dans le cas de dommages non liquidés, tnention-

ner seulement le montant fixé par lejuge, omettant de mention-

7ier les intérêts et les frais).

Et nous avons signé-

914. L'élargissement peut être obtenu en tout temps avant

jugement en la manière prescrite par l'article précédent.

C. P. C, 825, partie.

915. Ce cautionnement est présenté sur avis contenant la

désignation des cautions proposées, signifié à la partie deman
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dcresse ou à son procureur, eu observant le délai d'un jour inter-

médiaire.

C.P.C, 826, amenilé.

016. Les cautions offertes doivent, si le demandeur le

requiert, justifier sous serment de leur solvabilité, mais ne sont

pas tenues de le faire sur des immeubles.

C. P. C, 827. (C. P.. .561.-C. C, 19.39).

017. Les cautions ou l'une d'elles peuvent en tout temps
arrêter le défendeur et le remet tre au shérif, ou obtenir, sans

iivis, du protonotaire, une ordonnance, enjoignant au shérif ou à

un huissier de l'arrêter.

L'exécution de cette ordonnance est soumise aux règles des

articles 906, 907 et 908.

CP.C.,^!, partie, a^nendc.
••

,^ ~ '<

018. Quand les cautions arrêtent elle-mêmes le défendeur,

le shérif ne peut être tenu de le recevoir, à moins qu'il n'en soit

requis par un acte sous la signature des cautions ou de l'une

d'elles, ou de leur procureur fondé.

Cet acte doit contenir la mention du tribunal, les noms des

parties en cause et des cautions, et requérir le shérif de prendre

le débiteur sous sa charge.

Le shérif doit leur donner acte de la livraison du débiteur.

C. P. C.,832,«me?K?<'.

SECTION IV. '

Contestât ion (lu capias.

910. Sur requête présentée au juge, le défendeur peut faire

annuler le capias dans les cas suivants :

1. S'il établit que les allégations de l'affldavit sur lequel est

basé le capias sont insuffisantes
;

2. S'il établit qu'il est excempt de l'incarcération
;

3. Si le demandeur ne peut établir la vérité des allégations

essentielles de l'aiHdavit.

C. P. C, 819, amendé. (C. P., 15, § 8, 895, 890).

020. Aux fins de juger cet incident, le juge peut ordonner le

rapport immédiat du bref de capias et des procédures sur icelui
;

iH
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!ii

mais, les délais pour plaider à l'action ne commencent à courir

que du jour où le rapport du bref eût autrement été fait.

C. P. C, 820, amende.
021 . Si la contestation ne porte que sur la suffisance desallé-

gations de l'aftidavit, le juge peut en disposer après avoir entendu
les parties.

C. P. C.,821, partie.

922. Si la contestation est basée sur la fausseté des alléga-

ùons ou sur ce que le défendeur est exempt d'incarcération, elle

doit être liée sur la req' ête du défendeur indépendamment de la

contestation sur la demande principale.

Cette contestation est soumise aux règles et délais des causées

sommaires.

C. P. C, 821, partie, ameyufé. (C. P., 1156 et s.).

923. Le défendeur dont la demande de libération est repous-

sée peut se pourvoir en revision ou en appel.

C. P. C, 822, amendé. (C. P., 52).

924. Au cas où le capias est annulé par le tribunal ou le juge,

le demandeur peut obtenir la suspension du jugement, en décla-

rant immédiatement qu'il entend le faire reviser ou le porter en

appel.

Dans le pi'emier cas, il doit faire signifier l'inscription et faire

le dépôt requis par l'article 1196 avant l'expiration du jour juridi-

que qui suit le prononcé du jugement, et, dans le second, faire

signifier l'inscriptioji dans le même délai et donner caution en la

manière ordinaire.

S'il y a lieu à appel en faveur du demandeur de la sentence en

«evision, il doit déclarer immédiatement son intention à cet effet,

Pi'oduire son inscription en appel avant l'expiration du jour juri

dique qui suit le prononcé du jugement en revision, et donner

caution en la manière ordinaire.

A défaut par le demandeur de remplir ces fornitilités, le défen-

deur est li'téré.

C. P. C, 823, amendé; 54 V., c. 41, s. 3. (C. P., 1209).

8KCTION V.

tJff'ef du caj)i(is.

925. A la requête du demandeur, le débiteur, contre lequel

un capias a été maintenu et qui a été élargi sous caution, peut
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être condamné par le tribunal à être emprisonné pour un temps
indéterminé.

L'ordonnance qui prononce l'incarcération peut être rendue
aussitôt après le jugement maintenant le capias, mais elle n'est

exécutoire que trente jours après sa signification.

Pour le surplus, elle est demandée, contestée et mise à exécu-

tion comme la contrainte.

Nouveau. C. P. C, 77t>, partie. <C. P., 837 et s.).
'

026. Sauf la responsabilité encourue par les cautions lorsque

le défendeur n'a pas fait cession de ses biens dans les trente jours

du jugement maintenant le capias, le débiteur peut en tout

temps faire cession de ses biens.

Nouveau, partie ; C. P. C, 766, § 1 ; S. R., 5963. (C. P., 853, § 1,

913).

027. La cession faite à la suite d'un capias est régie pas les

règles contenues dans les articles 8.54 à 892 inclusivement, sauf

les règles particulières énoncées dans la présente section.

Nouveau.

028. La cession de biens se fait par la production de la décla-

tion et du bilan au greffe de la cour supérieure pour le district où
a été émis le capias.

C. P. C, lU, partie, amendé; S. R., 5954. ^C. P., 850, 862).

020. Après la nomination du curateur, le dossier des procé-

dures sur la cession est transmis au protonotaire de la cour supé-

rieure du district où le débiteur a sa place d'affaires, et, en l'ab-

sence de semblable établissement, du district où il est domicilié.

Néanmoins, si le débiteur n'a ni domicile ni place d'affaires

dans la province, le dossier reste au greffe où la cession a été

faite.

Nouveau, partie ; C. P. C, 168, partie, amendé ; S. R., 5956.

(C. P., 851).

030. Le bilan peut, en outre des cas énoncés dans l'article

H85, être contesté à raison du recelé qui a précédé le capias et qui

en a déterminé le maintien, à moins que les objets recelés ne
soient compris dans le bilan ; et, s'il est établi ([ue ces effets n'y

ont pas été compris, le débiteur est passible de la peine édictée

par l'article 888.

Nouveau, partie ; C. P. C, 773, partie, amendé. (C. P., 852).

19
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CHAPITRE XXXIV.

SAISIE-AKBÊT AVANT JUGEMENT.

SECTIOÎI I.

'' Arrêt simple. -n; V- UT

031. Le créancier peut obtenir avant jugement un bref à

l'effet de faire arrêter les biens meubles de son débiteur, dans les

cas où il existe une dette excédant cinq piastres due personnelle-

ment par le défendeur au demandeur :

1. Dans le cas du dernier équipeur ;

2. Dans le cas où le défendeur

(a) Est sur le point de quitter la province avec l'intention de

frauder ses créanciers en tçéaéral ou le demandeur en particulier,

et que le demandeur sera ainsi privé de son recours contre le

défendeur; ou

(6) Cache ou soustrait, ou a caché ou soustrait, ou est sur le

point de cacher ou soustraire ses biens avec l'intention de frau-

der ses créanciers en général ou le demandeur en particulier, et

que le demandeur sera ainsi privé de son recours contre le défen-

deur ; ou
(c) Est un commerçant qui a cessé ses payements et qui a

refusé, bien que dûment requis, de faire cession de ses biens

pour le bénéfice de ses créanciers.

C. P. C, m, amendé; S. R., 5970. (C. P., 15, § 8, 612,895,

940). : ; .

932. Le bref d'arrêt simple est adressé et exécuté en la

manière prescrite à l'article 601.

11 enjoint au shérif ou à l'huissier de saisir les meubles et

effets du défendeur et d'assigner ce dernier à comparaître pour

répondre à la demande et voir déclarer valable la saisie faite.

C. P. C, 836, partie, 840, partie, amendé ; S. R., 5971.

033. Le bref est obtenu sur production d'un afiidavit du

demandeur, de son teneur de livres, de son commis ou de son

fondé de pouvoirs, affirmant, dans le cas de dernier équipeur,

l'existence de la dette requise, et, dans les autres cas, outre l.i

dette requise, l'existence d'un ou de plusieurs des autres cas

pour lesquels le bref de saisie-arrêt peut être émis.

Nouveau. C. P. C, 834, partie ; S. R., 5970. (C. P., 112, 119).
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034. Ce bref est expédié par le protonotaire ou par le

greffier de la cour de circuit suivant le eas, et est assujetti aux
mêmes formalités que les assignations ordinaires.

Il peut aussi être expédié pour la cour supérieure par le

greffier de la cour de circuit qui agit en ce cas comme officier de
la cour supérieure, et qui rédige le bref comme s'il était expédié

par le protonotaire

.

C. P. C, 838, 839, atnendês ; MQ, partie. ,
-

; > ;.• •

935. La saisie des biens du défendeur et la nomination et

les pouvoirs des gardiens ou dépositaires sont sujettes aux règles

relatives à l'exécution d'un jugement.
L'officier saisissant peut procéder à la saisie dans un autre

district, si le débiteur y a transporté ses eflfets ou s'y est retiré.

C. P. C, 841 ; 851, amendé.

930. Une copie du bref doit être laissée au défendeur,

aussitôt que la saisie est parfaite. , ,, ;,..., !...m

C. P. C, 850, iJrtï'^ie. .
_ ,..

937. Si le défendeur a quitté la province, ou se cache afin

d'empêcher la signification du bref ou du procès-verbal, le juge,

sur procès-verbal l'attestant, peut prescrire le mode de significa-

tion. • ;--;' '-•..• ^;-- -v' -.
^
:•/ ^-.v:,! ',:,,'.;,..

C. p. c, 852, amendé. (C. P., 145, 146).

9*J8. Le défendeur dont les effets ont été arrêtés peut en
obtenir la restitution de l'officier saisissant, dans les trois jours

à compter de la signification du procès-verbal de saisie :

1. En déposant entre les mains de l'officier saisissant le

montant de la somme portée au dos du bref avec intérêts et frais,

ou ce montant seulement s'il s'agit de dommages non liquidés
;

2. En donnant à l'officier saisissant, qui est tenu de la rece-

voir, caution bonne et suffisante, avec justification* sous serment
et au montant endossé sur le bref avec intérêts et frais, et à ce

montant seulement s'il s'agit de dommages non liquidés, de

satisfaire au jugement à intervenir.

A défaut de ce faire dans le délai ci-dessus, les effets demeu-
rent sous la main de la justice pour faire face au jugement, à

moins qu'il n'en soit autrement ordonné par le juge.

C. P. C, 853, amemZ*'.
. i

039. Les dispositions contenues dans les articles 899, 900,

!)U1, 903, 904, 909 et 919 à 924 inclusivement, régissent l'émission,

'lit

\4\

m

;r?r>
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la forme, l'exécution et la contestation du bref d'arrêt simple, en

autant qu'elles sont applicables.

Nouveau. C. P. C, 835, 837, 854. <C. P., 52, 610). . i .

. . .
SECTION II. -

.

Arrêt en mains tierces.
, *, ;.

040. Dans tous les cas où un bref d'arrêt simple peut être

octroyé, le créancier peut faire arrêter les biens meubles de son

débiteur qui se trouvent entre les mains de tierces personnes,

ainsi que les deniers qu'elles peuvent lui devoir.

C. P C, 855, amendé. (C. P., 15, § 8, 677, 931, 1152).

' 941 Cet arrêt se fait au moyen d'un bref , adressé et exécuté

en la manière prescrite à l'article 601, enjoignant aux tiers saisis

de ne point se dessaisir des effets mobiliers qu'ils ont en leur

possession appartenant au défendeur et des deniers ou autres

choses qu'ils peuvent lui devoir ou auront à lui payer, avant
qu'il en ait été ordonné par le tribunal, et leur ordonnant de

comparaître au jour et à l'heure fixés pour déclarer sous serment

quels effets ils ont en leur possession appartenant au défendeur,

et quelles sommes de deniers ou autres choses ils lui doivent ou

auront à lui payer, avec assignation au défendeur de comparaître

au jour fixé, de répondre à la demande et de voir déclarer la

saisie-arrêt valable.

Lorsqu'il s'agit de la saisie des traitements, salaires et gages,

le bref doit aussi contenir la mention de la résidence du défen

deur, de la nature de ses fonctions et de l'endroit où il les exerce.

Nouveau, partie ;€. P. C, 856, 857, amendé, 860; S. R, 5972.

(C. P.,078).

042 . Le bref est revêtu de toutes les formes requises pour

une assignation ordinaire, et est sujet aux dispositions conte-

nues dans les articles 809, 900, 901, 903, 904, 909, 91^3 et 934 en au-

tant qu'elles sont applicables.

C. P.C., 858, 859.

943. Les dispositions contenues dans les articles 679, 680,

682, OaS, 684, 685, 686, 687, (i88, 690, 691, 092, 693, 694, 695, 60(5,

697 et 698 sont également applicables dans les cas d'arrêt en

mains tierces. >,. >

. C. P. C, 860, 862, 863, 864, amendés. '", ^...v
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044. Si la déclaration du tiers saisi n'est pas contestée, le

juge, en prononçant sur la demande principale, adjuge sur la

déclaration du tiers saisi.

C. P. C, 861. ^ ./:

945. La contestation de l'arrêt par le défendeur et l'appel

du jugement sur la requête pour annulation sont sujets aux
régies des articles 919 à 924 inclusivement. ;, , ...

,

C. P. C.,865.

CHAPITRE XXXV.

SAISIE-REVENDICATION.

;/' i^>v

946. Celui qui a droit de revendiquer une chose mobilière,

peut obtenir un bref à l'effet de la mettre sous la main de la

justice, en produisant un afîidavit énonçant son droit et dési-

gnant la chose de manière à en constater l'identité.

Ce droit de saisir-revendiquer peut être exercé par le proprié-

taire, le gagiste, le dépositaire, l'usufruitier, le grevé de substi-

tution et le substitué.

C. P. C, 86«. (C. P., 15, § 8, 112, 119, 876, 1022, 1103, 1152.—

ce, 459, 947, 956, 154:3, 1998, 1999, 2268.)

947. Le bref de saisie-revendication enjoint de saisir les

effets revendiqués, et de les entiercer jusqu'à ce qu'il soit adjugé
sur la revendication.

Mention est faite au dos du bref du nom de la personne sur

la déposition de Laquelle il est émis.

C. P.C., 867. -1 — S". ' ; ^, "'.:- f) .',.• -.-',:^. - ;:

948. Les formalités prescrites dans les articles 909, 932, 934,

935 et 936 sont observées dans la saisie-revendication en autant

qu'elles peuvent s'y appliquer.
^

C. P. C.,868, awe?irfé; 872. ' ^ -^
.....i

949. Le défendeur peut obtenir que les effets soient remis

en sa possession, en donnant bonne et suffisante caution de les

représenter lorsqu'il en sera requis, ce à quoi il est alors tenu

comme un séquestre judiciaire.

Néanmoins, le juge peut, suivant les circonstances, en ac-

corder la possession au demandeur aux mômes conditions.

C. P. C, 869, amendé. (C, P., 83:3, § 2.—C. C, 18?^ et s.).

> -î: «1

-î*-
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050. Avant que les effets soient livrés a la partie qui en

demande la remise, l'autre partie peut exiger qu'il soit fait un
procès-verbal constatant l'état des effets, leur description et leur

évaluation, afin de régler le montant du cautionnement, et ce

par experts nommés suivant la procédure ordinaire.

C. P. C, 870. (C. R, 392 et s.).

951. Si ni l'une ni l'autre des parties ne réclame la remise

des effets saisis, ils demeurent à la charge du gardien nommé ;

ou, à la demande de l'une ou de l'autre des parties, le juge peut,

s'ils sont susceptibles de produire des fruits, ordonner qu'ils

soient mis entre les mains d'un séquestre.

C. P.C., 871. (O.P., 973 et s.).

CHAPITRE XXXVI.

SAISIE-GAGERTE.

i'H':. ':,li

962. Le propriétaire ou locateur peut faire saisir pour
loyers, fermages et autres sommes exigibles en vertu du bail, les

effets et fruits sujets à son privilège qui se trouvent dans la

maison et les bâtiments ou sur la terre loués.

C. P. C, 873, partie, amendé ; S. R., 5973. (C. P., 15, § 8, 119,

598, 599, 640, 871, 1089, 1 152 et s.—C . C. , 1619 et s
.
, 2005

.

, ( " 1. .

953. Il peut également suivre et saisir ailleurs, même pour

les sommes non encore exigibles, les effets mobiliers qui garnis-

saient la maison ou les lieux loués, lorsqu'ils ont été déplacés

sans son consentement, dans les huit jours qui suivent ce dépla-

cement.
, v

La saisie par droit de suite doit être signifiée au nouveau lo-

cateur qui doit être mis en cause pour la voir déclarer exécutoire.

C. P. C, 873, partie, amendé ; S. R , 5973. (C. C, 1623).

954. Les dispositions contenues dans l'article 9.35, ainsi

que celles contenues dans l'article 909 relativement à la significa-

tion de la déc'. ration, sont également applicables à la saisie-

gagerie. .. \^.-,\,_^ -,, ,, , •:,:,-'•», ^,i.; >.; •>

C , P . C
.
, 874, 875, amendés ; S. R .

, 5974 . . >
- '.
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' V"" CHAPITRE XXXVII.

SAISIE CONSERVATOIRE.

055. Lorsqu'il n'y a pas d'autre remède également appro-

prié, avantageux et efficace, le demandeur peut obtenir une saisie

conservatoire sur production d'un affidavit exposant :

1. Qu'il est fondé à recouvrer la possession d'un bien meuble
qu'il a vendu à terme

;

2. Qu'il est fondé à être colloque par préférence sur le prix

d'un bien meuble, et qu'on en use de manière à lui faire perdre

son recours ;

3. Qu'il est fondé par suite de quelque disposition légale à

faire mettre sous la garde de la justice un bien meuble pour
assurer l'exercice de ses droits sur icelui.

Nouveau; C. P. C, 834, 866, amenOé ; C. C, 1.543, 1998, 1999;

S. R, 5811, 5827 ; 54 V., c. 39, ss. 1 et 2. (C. P., 1.5, § 8).

956. Les règles qui régissent la saisie-arrêt avant jugement
sont observées dans la saisie conservatoire en autant qu'elles

peuvent s'y appliquer.

1
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(b) Lorsque la partie adverse fait ou est sur le point de faire

un acte attentatoire aux droits du demandeur ou aux dispo-

sitions de la loi touchant l'objet de la demande, qui est dénature
à rendre le jugement inefticace.

Nouveau ; C P. C, 103;^ ; S. R., 5991 ; Cal., 526 ; N. Y. C, 003,

604 ; Eng. J. A., 1878, a. 25, s. s. 8 ; Eng. il., 657«, 662 ; Ont. J. A.,

s. 53, s. s. 8 ; H. et L., 52 et seq. (C. P., 15, § 8). ;

1>58. Une injonction ne peut être accordée:

1. Pour empêcher des procédures judiciaires, sauf le pou-

voir du tribunal ou du juge d'enjoindre, par une ordonnance

rendue dans une affaire ou instance pendante devant lui, la sus-

pension des procédures en icelle
;

2. Pour empêcher l'exercice d'une charge dans une corpora-

tion publique ou privée. ..

Nouveau; Eng. J. A., 1873, s. 24, s. s. 5 ; Cal. C. C, 3423.

950. Après l'émission de l'injonction interlocutoire, toute

injonction interlocutoire additionnelle jugée nécessaire peut être

décernée.

Nouveau ; C. P. C, 1033*', jMrtle, S. R., .5991 ; Cal., .527.

960. La demande d'injonction interlocutoire se fait par une
requête libellée appuyée d'un ou de plusieurs affidavits attestant

la vérité de ses allégations.

C. P. C, 10336, amendé; S. R., 5991.

961. Dans les cas de nécessité urgente, le juge peut accor-

der l'injonction interlocutoire sans avis.

Dans tous les autres cas, il doit exiger qu'avis soit donné à

la partie adverse en la manière qu'il croit convenable ; mais il

peut alors décerner une injonction intérimaire, qui reste eu

vigueur durant le temps y spécifié.

C. P. C, 1033c ; S. R., 5991 ; Cal., 5130.

902. Le juge peut, lors de la présentation de la requête,

permettre à chaque partie de répondre par écrit aux allégations

de la partie adverse, et de produire des affidavits ou de faire une

enquête si c'est nécessaire, et fixer les délais pour ce faire.

Nouveau.

963. L'injonction intérimaire ou interlocutoire ne peut être

émise, à moins que la personne qui la demande ne donne préala-

blement caution, en la manière et pour le montant prescrit par



Injonctions. m
ie juge et à sa satisfaction, de payer les frais et les clommagea
causés à la partie adverse par l'émission de l'injonction.

Dans le cas d'injonction additionnelle, le juge peut dispenser

de l'obligation de donner caution.

Il peut, en tout temps, élever ou diminuer le montant du
caationnement ou ordonner qu'un cautionnement qui est devenu
insuffisant soit remplacé.

Nouveau, partie ; C. P. C, liWitl ; VMM, partie; S. R., ni)91.

(C. P., 559 et 8.) i

964. L'injonction consiste en une ordonnance enjoignant

à la partie adverse et à ses officiers, représentants et employés
de ne pas commettre une action déterminée ou de suspendre

toutes actions et opérations relatives aux matières en litige sous

les peines que de droit.

Nouveau ; C. P. C, 1033«, partie, 1033e, ameyidé ; S. R., 5991.

96.5. L'ordonnance est signifiée à la partie adverse en la

manière prescrite pour les brefs d'assignation ou en la manière
que le juge indique.

Si l'injonction interlocutoire est décernée lors de l'émission

du bref d'assignation, elle est signifiée en même temps que ce

bref, qui tnjointau défendeur de répondre au mérite de la requête

libellée y annexée; mais si elle est décernée au cours de l'ins-

tance, elle est signifiée en même temps que la requête libellée.

Nouveau.

966. Dans le cas où l'injonction interlocutoire a été décer-

née sans avis, la personne contre laquelle elle est dirigée peut,

en tout temps avant jugement, en demander l'annulation ou la

modification par voie de motion.

La contestation sur cette demande est soumise aux règles de
l'article 962.

Nouveau; Cal., 532, 533.

967. L'injonction peut de temps à autre être suspendue
pour telle période de temps et à telles conditions, relativement

au cautionnement ou autrement, que le juge trouve raisonna-

bles, et peut être subséquemment renouvelée de temps à autre

de la même manière.

C. P. C, 1033r, amendé; S. R., 5991.

968. Le jugement final adjuge sur les conclusions de la

requête, ainsi que sur le mérite de l'action.

fi »

ti

^i
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Si le jugement est en faveur du requérant, il prononce les

injonctionH requises et adjuge sur les frais. 11 doit être signifié

à la partie adverse.

Nouveau, partie ; C. P. C, 1033 1 ; S. R., 5991. (C. P., 547).

969. Le jugement final qui confirme une injonction inter-

locutoire reste en vigueur, nonobstant l'appel ou la revision.

L'injonction interloculoire reste en vigueur, nonobstant le

jugement final qui l'annule, lorsque le requérant déclare, immé-
diatement après le prononcé du jugement, qu'il entend le porter

en revision ou en appel, et fait signifier, dans les deux jours qui

suivent, l'inscription en revision ou en appel.

Le tribunal devant lequel l'appel est porté, lorsque la demande
en est faite pendant un terme, ou, lorsque la demande en est

faite hors de terme, deux juges de la cour du banc de la reine ou
deux juges de la cour supérieure, selon le cas, peuvent suspendre

l'injonction provisoirement.

Nouveau ; C. P. C, 1033 h. ; S. R. 59î)l.
'

'
"

970. Le juge peut, si c'est praticable, ordonner la destruc-

tion, la démolition ou l'enlèvement de tout ce qui a été fait en

contravention avec une injonction.

C. P. C, 10:33 m, partie, amendé; S. R., 5991. -(C P., 608).

971. La personne contre laquelle est dirigée l'injonction,

qui y contrevient ou refuse d'y obéir, ou la personne qui, n'y

étant ni nommée ni désignée, y contrevient sciemment, est pas-

sible d'une amende, payable à la couronne, n'excédant pas deux
mille piastres, avec ou sans un emprisonnement de soixante

jours, sans préjudice du recours en dommages de la partie lésée.

Ces pénalités peuvent être infligées derechef, jusqu'à ce que
le contrevenant ait obéi à l'ordonnance du tribunal.

Nouveau, partie ; C. P. C, 1033 m, partie, amendé, 1033n,

partie ; S. R., 5991.

972. Les pénalités édictées par l'article précédent sont im-

posées sur règle signifiée préalablement au contrevenant.

Nouveau.

CHAPITRE XXXIX.
Sl^îQUESTRE JUDICIAIRE.

973. La demande en séquestre est formée par requête pré-

sentée au tribunal ou au juge.
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Le tribimnl peut aussi l'ordonner sans la demande des parties,

suivant les circonstances.

C. P. C, H7(i. (C. I*., 15, S H, 718, 951. -C. C, 1823 et s.)

07-4. La sentence (lui ordonne le séquestre assigne les par-

ties à comparaître devant le tribunal ou devant un juge, à.jour

fixe, pour nommer le séquestre ; et, si les parties ne peuvent s'ac-

corder ou si l'une d'elles fait défaut, le juge le nomme d'oftice.

C. P. C, 877, amenfh' ; Ord. 10(J7, tit. 19, art. 4. (C. P., 594, § 8).

975. Un avis, contenant indication du temps et du lieu où
il pourra prêter serment, est donné au séquestre de sa nomina-
tion.

Nouveau; Ord. 1607, tit. 19, art. 6.

070. Le séquestre doit faire serment, devant le juge ou le

protonotaire, de bien et fidèlement administrer les choses dont

1! est constitué dépositaire.

Il est mis en possession par un huissier qui en dresse procès-

verbal contenant la description des biens séquestrés.

Ce procès-verbal est signé par l'huissier, ainsi que par le

séquestre, s'il sait signer ; sinon, mention doit être faite qu'il a

déclaré ne savoir signer après interpellation, et lecture à lui faite

du procès-verbal.

C. P. C, 878. (C. P., 833, § 2). ' :
•

''

977. Si l'une des parties empêche par violence l'établisse-

ment ou l'administration du séquestre, l'autre partie peut

demander d'être mise en possession provisoire des choses con-

tentieuses aux mêmes conditions qu'un séquestre.

C. P.C., 886.
.•'--•

CINQUIÈME PARTIE. ^

Procédures sjiéciales.

CHAPITRE XL.

l'HOOÉDlTRES RPJLATIVES AUX CORPORATIONS ET AUX FONCTIONS

PUBLIQUES.

SECTION I.

Corporations formées irrégulièrement et celles qui violent ou
excèdent leurs pouvoirs.

978. Le procureur général doit dans le cas d'intérêt public

général, et peut, mais n'y est pas tenu dans les autres cas, à
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moins (ju'il no hii aoit donné un cuationnemcnt i\\\o le gouverne-
'

nient H«*ra indpinnisé des frais, poursuivre chacune des infrac-

tions dans les cas suivants:

1. Lors(iu'une association ou un nombre quelconque de per-

sonnes, agit comme corporation sans être légalement constitué

ou reconnu ;

2. Lorsiju'une corporation, un corps ou un bureau pul)lic

viole queUju'une des dispositions des actes qui le régissent, ou

devient passible de la forfaiture de ses doits, ou commet ou omet
des actes dont l'exécution ou l'omission équivaut à une renon-

ciation à ses droits, privilèges ou franchises ou assume quelque
pouvoir, franchise ou privilège qui ne lui appartient pas ou ne
lui est pas conféré par la loi.

C. P. C, 997, 2yarHe, amendé ; S. R., 5988. (C. P., 15, § 5, 511).

f>70. Lorsque cautionnement pour les frais a été donné,

l'information libellée doit mentionner les noms de la personne

qui a sollicité la poursuite auprès du procureur général et de

celle qui s'est portée caution des frais.

C. P. C
.
, 997, 2iartie, amendé ; S. R

.
, 5988.

980. Le bref d'assignation ne peut être émis sans l'autori-

Ration du juge, accordée sur présentation d'une information

libellée contenant des conclusions applicables à la contraven-

tion, et accompagnée d'un afïidavit attirmant la vérité des faits

allégués dans l'information.

C. P. C, 998, partie, amendé ; S. R., 5989.

081. Le bref a la même forme que les brefs ordinaires d'as-

signation.

C. P. C, 998, partie ; S. R., 5989.

982. Lorsque le bref est adressé à des personnes agissant

illégalement comme corporation, il est signifié à une de ces per-

sonnes, ou au principal bureau ou lieu d'atFaires de l'association,

en parlant à une personne raisonnable.

C. P. C.,999, ametirfé.

983. La procédure est, pour le surplus, soumise aux règles

et délais des causes sommaires.

Nouveau ; C. P. C, 999, partie ; 1000-1000. (C. P., 1153 et s.).

984. Si le jugement déclare l'association illégalement for-

mée, les personnes qui la composaient sont personnellement

tenues au payement des dépens ; et, si le jugement est rendu
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contre une corporation, un corps ou un bureau public, les frais

peuvent être prélevés, soit sur les biens de telle corporation,

corps ou bureau public, soit sur les biens ])articuliers des direc-

teurs ou autres officiers qui la représentent. •

C. P. C, 1007.

085. Lorsqu'une corporation, un corps ou un bureau public

a forfait ses droits, privilèges et francbises, le jugement le déclare

dissous et privé de ses droits.

C.F.C.,Uym,2mrtie. (C. C, îifiH, § H).

0M6. Tout créancier ou autre intéressé peut provoquer la

nomination d'un curateur aux biens de la corporation, du corps

ou du bureau public ainsi dissous.

Les règles relatives à la nomination des curateurs aux corpo-

rations éteintes, à leurs droits, pouvoirs et obligations s'appli-

quent aux curateurs ainsi nommés.
Nouveau ; C. P. C, 1008, partie ; 1009-1015 • C. C. 684 et s.

;

C. P. C, 133M3;i6 ; S. R., 6C22. <C. P., 1339.-C. C, 371 et s.).

SECTION II.

Usurxtution de charges publiques ou corporatives ou de

franchises.

987. Toute personne intéressée peut porter plainte lorsqu'un

individu usurpe, prend sans permission, tient ou exerce illégale-

ment :

1. Une charge publique, une franchise ou une prérogative,

dans la province ;

2. Une charge dans une corporation, un corps ou un bureau
public

;

Soit que cette charge existe de droit commun ou soit créée
par uu statut ou une ordonnance.

C.P.C., 1016, amcnrfé?. (C. P., 15, § 5).

988. L'obtention et la forme du bref d'assignation, ainsi que
la procédure, sont sujettes aux règles des articles 980, 981 et 983.

C. P. C, 1017, amendé.

989. Le demandeur, en sus des allégations relatives à
l'usurpation et détention illégale de la charge, franchise ou pré-

rogative, peut, dans sa requête libellée, indiquer les noms de la

personne qui a droit à cette charge, franchise ou prérogative, et

énoncer les faits nécessaires pour établir ce droit.

,}

l'y- -H

,'î

^ l?i
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Il ' Il

Le tribunal peut, dans ce cas, adjuger sur le droit de l'une et

de l'autre des parties.
,

C. P. C, 1018. V i

'

090 Si la requête est fondée, le jugement ordonne que le

défendeur soit dépossédé et exclu de la charge, franchise ou pré-

rogative ; le juge peut en outre le condamner à une amende
n'excédant pas la somme de quatre cents piastres payable à la

couronne. >.

C. P. C, 1019, amendé; 54 V., c. 47, s. 1.

091. La personne à qui le jugement attribue la charge,

franchise ou prérogative, peut, après avoir prêté le serment et

fourni le cautionnement requis, l'exercer et exiger du défendeur

la remise des clefs, livres, papiers et insignes, dont ce dernier a

la possession ou la garde, et qui appartiennent à la charge, fran-

chise ou prérogative ; et, dans le cas de refus ou de négligence

de les livrer, le tribunal peut ordonner au shérif de prendre pos-

session de ces clefs, livres, papiers et insignes, et de les remettre

à la partie qui, par le jugement, est déclarée y avoir droit, sans

préjudice des poursuites criminelles.

C. P. C, 1021. amendé. (C. P., 579, 608).

SECTION III.

Mandamus.

003. Lorsqu'il n'y a pas d'autre remède également appro-

prié, avantap-eux et efficac;e, il y a lieu au mandamus pour en-

joindre l'accomplissement d'un devoir ou d'un acte dans les cas

suivants :

1. Lorsqu'une corporation ou corps public omet, néglige ou

refuse d'accomplir un devoir que la loi lui impose ou un acte

auquel la loi l'oblige
;

2. Lorsqu'une corpoi-'ation omet, néglige ou refuse de faire

une élection qu'elle est tenue de faire en vertu de la loi, ou de

reconnaître ceux de ses membres qui ont été légalement choisis

ou élus, ou de rétablir dans leurs fonctions ceux de ses membres
qui ont été desDitués sans cause légale

;

3. Lorsqu'un fonctionnaire public, ou une personne occupant

une charge dans une corporation, corps public ou tribunal de

juridiction inférieure omet, néglige ou refuse d'accomplir un

devoir attaché à sa charge, ou un acte auquel la loi l'oblige
;

4. Lorsque l'héritier ou représentant d'un fonctionnaire
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public omei, refuse ou néglige de faire un acte auquel la loi

l'oblige en cette qualité
;

5. Dans tous les autres cas, lorsque le demandeur est inté-

ressé dans l'accomplissement d'un acte ou devoir qui n'est pas

d'une nature purement privée.

C. P. C, 1022, partie, amendé; Eng. R., 719; C. P. L., «io;

Estee, 631 ; Shortt, 232. -(C. P., 15, § 5).

903. Le bref d'assignation ne peut être émis sans l'autori-

sation du juge de la cour supérieure, accordée sur présentation

d'une requête libellée, appuyée d'un aftidavit aflSrmanfc la vérité

des faits allégués dans la requête.

C. P. C, 102;i, partie, amendé; S. R, 5990.—(G. P., 112.).

094. Le bref introductif de l'instance a la même forme que

les brefs d'assignation ordinaire.

C. P. C, 998, partie ; S. R., 5989.

995. La procédure est, pour le surplus, soumise aux règles

et délais des causes sommaires.
Nouveau ; C. P. C, 1024.—(C P., 1153 et s).

996. Si la requête est déclarée bien fondée, le juge peut

ordonner l'émission d'un bref péremptoire, enjoignant au défen-

deur de faire l'acte requis.

S'il s'agit d'une élection à faire, le jugement prescrit le mode
de faire les annonces, qui doit être, autant que possible, celui qui

aurait été suivi si l'élection avait eu lieu en temps opportun.

Nouveau, partie ; C. P. C, \Q1^, partie; 1028.

997. Copie de ce bref péremptoire est signifiée au défendeur

de la manière prescrite pour les assignations ordinaires, ou, s'i'

n'a pas de domicile et qu'il ne puisse être trouvé dans la province,

en la manière indiquée par le juge.

C. P. C, 1030, amendé; 54 V., c. 41, s. 5.—(C. P., 145).

998. Lorsqu'il s'agit d'une élection à faire par une corpora-

tion à une charge vacante, à raison de ce que l'élection n'a pas eu

lieu dans le temps requis, ou a été déclarée nulle, il est procédé

de la même manière que ci-dessus, et le bref ordonne à l'officier

compétent, ou, en son absence, à la personne désignée par le

Juge, d'y procéder aux lieu, jour et heure fixés, après avoir fait

les annonces y prescrites, et d'accomplir tout acte y ayant trait,

ou de montrer cause au contraire.

C. P. C, 1027, amendé.

'\
,.J

f^
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090. Néanmoins, cette élection et tout acte y relatif sont

invalides, à moins qu'il ne soit présent à l'assemblée et n'y

prenne part le nombre de votants qui aurait été requis, si l'élec.

tion s'était faite à l'époque et dans les circonstances ordinaires.

-(C. P. C, 1029).

1000. La personne à qui est adressé le bref péremptoire, ou
celui qui représente la corporation à laquelle le bref est adressé,

est tenu de rapporter la copie du bref qui lui a été signifiée au
jour indiqué, avec un certificat sur ce bref de l'exécution qu'il a

reçue.

C. P. C, 1026, amendé.

1001. Si le défendeur ne se conforme pas au bref péremp-

toire, il peut y être contraint par corps, à moins que la partie

défenderesise ne soit une corporation, auquel cas elle peut être

condamnée à une amende, payable à la couronne, n'excédant pas

deux mille piastres, qui est prélevée par exécution, en la manière

ordinaire, sur ses biens meubles et immeubles.

L'amende peut être infiigée derechef jusqu'à ce qu'il ait été

obéi au mandamus.
C P. C, 1025, partie, amendé. (C. P., 834).

'

1002. Les pénalités édictées par l'article précédent sont

imposées sur règle signifiée préalablement au conti'evenant.

Nouveau.

SECTION IV.

Prohibition.

1003. Il y a lieu au bref de prohibition lorsqu un tribunal

inférieur excède sa juridiction.

Il est poursuivi, obtenu, conlesté et exécuté comme le man-

damus et avec les mêmes formalités ; et le bref d'assignation

contient assignation au tribunal inférieur et à la partie qui pro-

cède devant ce tribunal.

C. P. C, 1031, amendé; C. P. L., 840.—(C. P., 15, § 5, 50).

1004. Le bref péremptoire enjoint au tribunal inférieur et.

à la partie procédant devant ce tribunal de s'abstenir de toute

procédure dans la cause.

Nouveau.

t003. Le défaut d'un membre du tribunal inférieur ou de In

partie à laquelle le bref est signifié, de se conformer au brel
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péremptoire, rend passible, pour chaque infraction, d'une amende
n'excédant pas deux mille piastres, payable à la couronne, avec

ou sans emprisonnement d'un an au plus.

Ces pénalités sont imposées en la manière indiquée dans l'ar-

ticle 1002.
,
\

,,

Nouveau. (C. P., 834).
'

;
'[

'

•;

-, r»
SECTION V.

,'l-ft-: Disposition générale.

1006. Il n'y a pas d'appel d'un jugement final rendu en
vertu des dispositions contenues dans ce chapitre à la cour du
banc de la reine, dans les matières concernant les corporations

municipales et les offices municipaux.

Dans les aatres cas, l'inscription en appel du jugement de la

cour de première instance ou de la cour de revision ne peut être

produite que dans les trente jours à compter de la prononciation

du jugement dont est appel.

C. P. C, 1033, amendé. (C. P., 43, § 2, 52, § 4, 1209.

CHAPITRE XLI.

ANNULATION DE LETTRES PATENTES.

1007. Les lettres patentes accordées par la couronne peu-

vent être déclarées nulles ou mises à néant par la cour supé-

rieure :

1. Lorsqu'elles ont été obtenues au moyen de quelque repré-

sentation frauduleuse, ou lorsqu'un fait essentiel a été caché, soit

par la personne qui les a obtenues, soit par une autre, à sa con-

naissance ou de son consentement ;

2. Lorsqu'elles ont été octroyées par erreur ou dans l'igno-

rance de quelque fait essentiel
;

3. Lorsque la personne à laquelle elles ont été octroyées, ou
ses ayants droit, ont fait ou omis quelque acte, en violation des

tonnes et conditions auxquels elles avaient été accordées, ou ont,

pour quelque autre cause, perdu leurs droits et intérêts en icelles.

C. P. C, 103^4, amendé. (C. P., 509. -C. C, i)92, 993).

i008. La demande en nullité des lettres patentes peut se

taire sur information du procureur général ou du solliciteur

20
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général de Sa Majesté, ou d'un autre officier dûment autorisé à
cette fin.

C. 1\ C, l(m, amendé.

lOOO. Le bref a la même forme que les brefs ordinaires, et

la procédure est soumise aux règles et délais des causes ordinaires.

C. P. C, mm, amendé.
,

lOlO. L'inscription en appel du jugement de la cour de
première instance ou de la cour de revision, ne peut être produite

après l'expiration de trente jours de la prononciation du juge-

ment dont est appel.

C. P. C, 1037, amendé; M V., c. 41, s. 7. (C. P., 1209). '

,f y-
CHAPITRE XLII.

PÉTITION DE DROIT.

1011. Toute personne ayant un recours à exercer contre le

gouvernement de cette province, que ce soit la revendication de

biens meubles ou immeubles, ou une réclamation en payement
de deniers à raison d'un contrat allégué, ou pour dommages, ou
autrement, peut adresser une pétition de droit à Sa Majesté.

C. F. C, 886o ; S. R., 5976. (C. P., 48, 54).

1012. Cette pétition est adressée à Sa Majesté, et doit

mentionner les noms, l'occupation ou la qualité et le domicile du
requérant et de son procureur, s'il en a un, et être, pour le sur-

plus, rédigée conformément aux règles ordinaires de la plaidoirie

écrite.

C. P. C, 8866, amendé; S. R., 5976. .

CÉDULE V.

FORMULE DE PIÎTITION DE DROIT, (Art. 1012).

District de Québec, )
Cour Supérieure. J

A Sa Très Excellente Majesté la Reine,

L'humble requête de A. B., {domicile et occiipaMon) par son

procureur C. D., {féndence) expose :

1 . . . {exposer les fa its)

.

Pourquoi votre requérant demande humblement que {exposer

le recours demandé).

{Date) '
'

' ' A. D.
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1013. La pétition doit être accompagnée de Tafïidavit du
requérant ou d'une personne compétente, en attestant la vérité,

et peut être accompagnée d'un factum.
C. P. C, 886c, amendé ; S. R., 5976.

loi 4. La pétition est déposée entre les mains du secrétaire

de la province pour être soumise au lieutenant-gouverneur, afin

qu'il puisse la prendre en considération, et, s'il le juge à propos,

ordonner que droit soit fait.

II n'est payé aucun honoraire pour le dépôt ou la remise de
la pétition.

C. P. C, 886r7; S. R., 5976.
'" ''" -''"•> ^'^

1015. Après l'obtention de l'ordre du lieutenant-gouver-

neur, la pétition et cet ordre sont produits au greffe de la cour
supérieure dans le district de Québec.

. *

..
C. P. C, 886e ; S. R., 5976.

lOlO. Le requérant doit, en produisant sa pétition au
greffe, produire les preuves par écrit qu'il a alléguées à l'appui de
sa réclamation, ainsi qu'un inventaire de ses productions».

Il doit aussi y déposer une somme de deux cents piastres,

laquelle est destinée à payer les frais du gouvernement si le tri-

bunal lui en adjuge ; sinon, elle est remise au requérant.

C. P. C, 886/; S. R., 5976. (C. P., 155 et s.).
' ^

1017. Une copie de la pétition de l'ordre du lieutenant-

gouverneur, certifiée par le protonotaire, sur laquelle est endossé

un certificat constatant que le dépôt a été fait, est déposée au
bureau du procureur général, avec un avis requérant la produc-

tion d'une contestation dans les trente jours de la signification

d'icelui.

C. P. C, 886/; ; S. R., 5976.

CÉDULE W.

FORMULE d'avis AU PROCUREUR Gl^NÉRAL (ART. 1017).

A l'honorable procureur général

de la province de Québec.

Le requérant demande une défense ou contestation de la part

de Sa Majesté, dans les trente jours de la signification de la

pétition de droit ci-dessus ; sans quoi il procédera comme dans

une cause où le défendeur fait défaut de comparaître.

{Date) A. D.

m

^1' ' h

I

' Ml
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loi 8. Si, dans ce délai, qui doit être établi par la produc-

tion d'un certificat de la signification de la pétition, de l'ordre et

de l'avis, il n'est pas produit de contestation, le requérant procède
comme dans une cause par défaut.

Si la contestation est produite, les procédures subséquentes
sont les mêmes que dans une cause contestée ordinaire, sauf que
l'instruction ne peut se faire devant un jury.

C. P. C, 886h, 886k ; S. R., 5976.

1019. Lorsque la pétition a trait au recouvrement d'un

meuble ou d'un immeuble cédé ou aliéné par Sa Majesté ou ses

prédécesseurs, un bref d'assignation est émis par le protonotaire,

à la réquisition écrite du requérant, et ce bref est signifié, avec

une copie, certifiée par le protonotaire, de la pétition et de l'ordre

du lieutenant-gouverneur, à la personne en possession ou jouis-

sance de ce meuble ou de cet immeuble, lui ordonnant de compa-
raître devant le tribunal dans le délai y indiqué et de plaider ou
répondre à cette réclamation.

C. P. C, 886i, amendé; S. R., 5976. '
'

1020. L'inscription en appel du jugement de la cour de pre-

mière instance ou de la cour de revision, ne peut être produite

après l'expiration de trente jours de la prononciation du juge-

ment dont est appel.

C. P. C, 886j, amendé; S. R., 5976, (C. P., 1209).

1021. Les frais peuvent être adjugés au requérant ou contre

lui, comme dans une action ordinaire.

Les frais adjugés sont payés au trésorier de la province, ou

par lui, suivant le cas.

C. P. C.,8861; S. R. ; 5976.

1022. Lorsque le gouvernement est condamné à rendre une

propriété mobilière, le requérant peut, après l'expiration du délai

pour appeler, ou, dans le cas d'appel, quinze jours après le pro-

noncé du jugement en appel, obtenir un bref de saisie-revendica-

cation en vertu duquel la propriété est saisie et remise au requé-

rant.

C. P. C. ,886m; S. R.,5976. (C. P., 579, 946 et s.).

1023. Lorsque le gouvernement est condamné à rendre une

propriété immobilière, le requérant peut, après l'expiration du

délai pour appeler, ou, dans le cas d'appel, quinze jours après le
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prononcé du jugement en appel, obtenir un bref de possession en
vertu duquel le requérant est mis en possession.

C. P. C, 886n ; S. R., 5976. (C. P., 579, 610, 611).

1024. Lorsque le gouvernement est condamné à payer les

frais, ou une somme de deniers, avec ou sans les frais, au requé-

rant, après l'expiration du délai pour appeler, ou, dans le cas

d'appel, après le prononcé du jugement en appel, une copie cer-

tifiée du jugement final peut être remise au bureau du trésorier

de la province, et le trésorier doit payer à même les deniers qu'il

a alors entre ses mains et qui y sont légalement applicables ou
qui peuvent être votés plus tard par la législature à cette fin, le

montant de toutes sommes de deniers ou frais qui ont été accor-

dés au requérant par le jugement.

C. P. C, 886o ; amendé ; S. R, 5976.

CHAPITRE XLIII.

POURSUITES HYPOTHl^C'AIRES CONTRE LE» IMMEUBLES DONT LES
PROPRIIÎTAIRES SONT INCONNUS OU INCERTAINS.

1025. Lorsque le propriétaire d'un immeuble grevé d'une

hypothèque est inconnu ou incertain, le créancier auquel il est dû
le capital ou deux années d'intérêts, ou deux années d'arrérages

de rente constituée ou autre rente, assurés par cette hypothèque,

peut s'adresser par simple requête à la cour supérieure pour ob-

tenir la vente de cet immeuble.

C. P C.,900.

1026. Cette requête doit contenir:

1. Toutes les allégations nécessaires pour établii créance

et l'hypothèque
;

2. La description de l'immeuble
;

3. Les noms de l'occupant, si l'immeuble est occupé, et, s'il

ne l'est pas, le nom du dernier occupant connu, la mention du
temps pendant lequel l'immeuble est resté innocupé, les noms de
tous les propriétaires connus depuis la création de l'hypothèque,

et une allégation que le requérant a de bonne foi fait les recher-

ches et employé les diligences nécessaires pour découvrir le pro-

priétaire ;

4. Des conclusions aux fins qu'avis public soit donné au pro-

!

v'4
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priétaire actuel de se présenter pour répondre à la demande, et ^

qu'à défaut par lui de le faire il sera procédé à la vente de l'im-

meuble
;

C. P. C, 901. (C. P., 124). -

1027. Cette requête doit être accompagnée d'un aftidavit en

constatant la vérité.

C.l*.C.,i302, amendé. -^ ' *

"

k028. Le tribunal, sur cette requête, ordoine; la preuve
qu il juge nécessaire ; et, si la preuve ofTerte est suffisante, il or-

donne la publication d'un avis sui "anfc la céduie X de l'appendice

de ce code.

C. P. C, 903.

CÉDULE X.

FORMULE d'un AVIS DANS LES JOURNAUX SUR POURSUITE HYPO-
THÉCAIRE CONTRE DES PROPRIÉTAIRES INCONNUS (Art. 1023).

Province de Québec, )

District de j

Qu'il soit connu que A. B., de la paroisse de

dans le district ne
,
par sa requête déposée au

greife de la cour supérieure sous le No. , demande la

vente de l'immeuble suivant, savoir : {décrire Vimtneuble confor-

mément au paragraphe 3 de l'article 706) ,

laquelle terre est occupée par D. C, {pu, n'est pas occupée depuis

années, et a été en dernier lieu occupée par N.),

lequel A. B. allègue que par acte de ,

consenti par D. E., de devant F. G. notaire,

(ou suivant le cas) à , le il a été

constitué une hypothèque sur l'immeuble ci-dessus décrit, pour
la somme de , et qu'il réclame du p''opriétaire

actuel du dit immeuble la somme de qui lui

tist due pour

Lequel A. B. allègue de plus que le propriétaire actuel du
dit immeuble est inconnu {ou incertain), et que les propriétaires

connus depuis la date du dit acte de ont été

les sieurs N. G. et F.

En conséquence, avis est donné vm propriétaire de rmimeuble
de comparaître devant la dite cour, à , dans

deux mois à compter de la quatrième publication du présent avis,
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pour répondre à la demande du dit A. B., faute de quoi la cour

ordonna que le dit immeuble soit vendu par décret.

{Date) ^ H. P.,

r.'i ..ï Protonotaire.

1020. Cet avis doit être inséré une fois par semaine pen-

dant quatre semaines consécutives dans un journal publié en
langue française et dans un journal publié en langue anglaise,

dans le district où l'immeuble est situé, ou, s'il n'y en a pas, dans
deux journaux publiés dans un des plus proches districts.

Sauf dans les cités de Québec, Montréal, Trois-Rivières, Sher-

brooke, St-Hyacinthe et Sorel, et dans la ville de St-Jean, il doit

de plus être lu et affiché dans les deux langues, à la porte de

l'église de la paroisse dans laquelle l'immeuble est situé, un di-

manche, à l'Issue du service du matin ; s'il n'y a pas de service,

l'affiche suffit.

S'il n'y pas d'église, l'avis doit être affiché au bureau d'enre-

gistrement de la localité.

C. P. C, 904, amendé. -
. .

1030. Si, dans les deux mois de la dernière insertion de
lavis dans les journaux, personne ne se présente tel que ci-après

réglé, le requérant procède comme dans toute autre cause dans
laquelle le défendeur a fait défaut ; et, sui preuve de l'accom-

plissement des formalités prescrites, le tribunal déclare l'im-

meuble hypothéqué, et ordonne qu'il soit vendu pour payer la

réclamation du poursuivant.

P. C, 905, amendé.
;

n

CEDULE Y.

FORMULE DU BREF OU ORDRE DE VENTE DE l'jMMEUBLE.

. '
• ' (Art. 1030.)

Au shérif du district de

Attendu que l'avis suivant a été donné en vertu de l'article

h»30 du Code de piocédure civile {réciter favia) ; et attendu que
le jugement est intervenu le , ordonnant la vente de
l'immenble décrit dans le dit avis ;

Il vous est enjoint de faire faire les annonces ordinaires et de

vendre îe dit immeuble pour payer au dit A. B. la somme de

î
'

*

1 1
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et frais taxés ; et vous ferez ra])port

du présent bref et des oppositions qui auront été mises entre vos

mains.
, . H. P.

,

Protonotaire.

1031. Nulle signification de ce jugement n'est requise.

C. P. C. 906. (C. P., 547).

1032. Quinze jours après le prononcé du jugement il est

émis un bref enjoignant au shérif de saisir et vendre l'immeuble

hypothéqué, en suivant les formalités requises pour la saisie et

la vente ordinaire des immeubles, sauf le procès-verbal qui n'est

pas nécessaire.

C. P. C, 907. (C. P., 614, 705, 708).

1033. Le propriétaire, ou possesseur qui peut exercer ics

droits de propriétaire, peut, en tout temps avant le prononcé du
jugement ordonnant la vente, présenter un acte de comparution
spécifiant son titre et l'étendue de son droit de propriété ; et,

dans les deux mois de l'expiration du délai mentionné dans l'ar-

ticle 1030, le requérant est tenu de déposer au greffe une demande
en déclaration d'hypothèque contre le comparant, à qui elle doit

être signifiée.

Il est procédé sur cette demande comme sur une demande
Ordinaire en déclaration d'hypothèque.

C. P. C, 908, amendé. (C. C, 2058 et s.)

CÉDULE Z.

FORMULE DE COMPARUTION DU PROPRIÉTAIRE OU DU POSSESSEUR.

(Art. 1033.)

Je, B. C, comparais sur la requête de A. B., comme proprié-

taire de l'immeuble décrit dans la dite requête, en vertu de

(mentionner le titre sur lequel le propriétaire base son di'oit et

en donner la date.)

1034. Si plusieurs personnes comparaissent et se préten-

dent propriétaires à l'encontre les unes des autres, le requérant

ne peut être arrêté dans sa poursuite par ces réclamations oppo-

sées, à moins que sa demande ne soit contestée par quelqu'un

des comparants qui doit établir préalablement un droit apparent
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de propriété, ou à nioiiiM que Tune d'elles ne paye au re(|uérant

le montant de sa créance et nés frais.

C. P. C, l)OU.

1035. Dans le cas de prétentions opposées touchant la

propriété, sans contestation de la demande hypothécaire, le tri-

bunal, en réservant à faire droit sur ces prétentions, peut oc-

troyer les conclusions de la demande hypothécaire, sauf aux
comparants, de même qu'aux non-comparants, leur recours sur

le surplus des deniers prélevés, dont la distribution se fait sui-

vant la procédure ordinaire. ' . ;

C.P. C.,910.

1036. Dans les cas où il y a un ou plusieurs propriétaires

connus possédant conjointement avec d'autres copropriétaires

inconnus ou incertains, le créancier peut poursuivre en la ma-
nière ordinaire les propriétaires connus, comme possédant con-

jointement avec d'autres inconnus ou incertains, et procéder

dans la même instance, en la manière établie ci-dessus, contre

ceux qui sont inconnus ou incertains, en modifiant l'avis qui doit

être publié, conformément à ces circonstances.

C. P.C., 911.

CHAPITRE XLIV.

PARTAGE ET LICITATION FORCltE.

1037. Dans les cas où des cohéritiers ou des copropriétaires

ne peuvent s'accorder pour le partage des biens communs, la

poursuite judiciaire appartient au plus diligent.

C. P. C, 919. (C. C, 305, 689 et s., 13()3, 1452, 1898).

1038. Tous les cohéritiers ou copropriétaires doivent être

en cause sur la demande en partage.

C. P. C, 920 amendé. (C. P., 521).

lOâO. Un tuteur spécial doit être donné à chaque mineur
ayant des intérêts opposés è ceux des autres.

C. P.C., 921. (C. C.,69o).

1040. Le tribunal, avant de prononcer sur la demande en
partage, ordonne qu'il sera procédé à la visite et estimation des
immeubles, par experts nommés suivant les règles ordinaires,

afin de constater si la totalité des immeubles peut se partager
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convenablement, et, dans ce can, en composer les lots suivant les

dispositions des articles 7()2, TOÎi et 7()4 du Code civil

.

C. P. C. , «22. (C . P. , 892 et s.-C . C
.
, 096).

1041. Si toutes les parties sont majeures, elles peuvent
convenir d'un seul expert.

C. P.C., 923. (C. P., 393.)

, 1042. Il est procédé sur ce rapport de même que sur tout

autre rapport d'experts. . i.r

C. P.C., 924. (C. P., 406 et s., 414 et s.)

1043. Après que le rapport d'experts a été homologué, le

tribunal renvoie les parties devant le protonotaire ou devant une
autre personne, pour procéder au tirage des lots dont il est dressé

procès-verbal

.

C. P.C., 925. . , ,,; ... .. .... ..>u ,..

1044. Si la demande est en compte et partage, la composi-

tion des lots n'est faite qu'après qu'il a été procédé aux compte,

rapports, formation de la masse et prélèvements, par un prati-

cien nommé par les parties ou par le tribunal, dont le rapport

doit être également homologué. '

•''
.

i
î » <

C. P.C., 926. (C. P., 410.—ce, 699 et s., 712 et s., 1355 et s.,

1468 ).

1045. Lorsque les immeubles ne peuvent être partagés

avantageusement, ou lorsqu'il n'y a pas autant de lots que

de copartageants, le tribunal peut ordonner que ces immeu-
bles soient mis aux enchères publiques et vendus par voie de

licitation.

C. P. C, 927. (C. C, 300, 698, 1562, 1563).

1040. Des règles concernant la licitation volontaire se

trouvent dans la dixième partie de ce code.

Les dispositions de ce chapitre s'appliquent à la licitation

ordonnée en justice sur action de partage.

C. P. C, 928. (C. P., 1341 et s., 1355, 1399 et s.-C. C, 698,

709).

1047. Lorsque le tribunal a ordonné la licitation, le pour-

suivant doit donner un avis, portant que les immeubles dont la

désignation est donnée seront mis à l'enchère, et adjugés au plus

offrant et dernier enchérisseur, à la séance de la cour supérieure

qui suivra l'expiration d'un mois à compter de la première inser-
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fioii (le cet avis, aux conditions énoncées dans le cahier des

( liiirges, et intiniunt (|ue les oppositions à la vente doivent être

produites au plus tard le douzième jour avant celui fixé pour la

vente, et les oppositions à fin de conserver dans les six jours

après l'adjudication, à peine de forclusion.

C. P. C, »2», partie, amendé; S. R., 5980.

CÉDULE AA.

FORMULK d'avis DE LICIÏATION (Art. 1047.)

Avis est donné qu'en vertu d'un jugement de la cour supé-

rieure, siégeant à , dans le district de , le

IH , dans une cause dans laquelle A. B., {dési-

(f nation au long) est demandeur, et C. D., {déaiyyiation au long)

t'st défendeur, ordonnant la licitation de certains immeubles
désignés comme suit, savoir : {insérer ici la description de la

2)ropriété (jui doit être vendue) l'immeuble ci-dessus désigné sera

mis à l'enchère et adjugé au plus offrant et dernier enchérisseur

le 18 , cour tenante, dans la salle d'audience

du Palais de justice de , sujet aux charges, clauses et

conditions indiquées dans le cahier des charges déposé au greffe

du protonotaire de la dite cour; et que toute opposition à fin

d'annuler, à fin de charge ou à fin de distraire à la dite licitation,

(U\ ra être déposée ou greffe du protonotaire de la dite cour au
moins douze jours avant le jour fixé comme susdit pour la vente
et adjudication, et que toute opposition à fin de conserver devra
être déposée dans les six jours après l'adjudication ; et, à défaut,

par les parties de déposer les dites oppositions dans les délais

présents par le présent, elles seront forcloses du droit de le faire.

(Date)
G. H.

1048. Cet avis doit être publié :

1. Par l'insertion deux fois dans l'esp.ace d'un mois dans la

Gazette Officielle de Québec ;

2. En outre, si les immeubles sont situés dans la cité de
Québec, Montréal, Trois-Rivières, Sherbrooke ou Sorel, ou dans
la ville de St-Jean, par l'insertion dans un journal publié dans la

langue française et dans un journal publié dans la langue
anglaise dans la localité, et, s'il n'y a qu'un journal dans la loca-

lité ou que tous soient publies dans la même langue, par l'inser-

tion de l'avis dans les deux langues, dans le même journal ; et,

' '
t 'i
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si les immeubles sont situés dans une paroisse autre que cellos

comprises dans les localités ci-dessus, par la lecture et raffichaf>;e

le troisième dimanche qui précède le jour où la licitation aura

lieu, à la porte de l'église de la paroisse où l'immeuble est situé,

à l'issue du service du matin, ou, s'il n'y a pas d'église, à l'endroit

le plus public de la localité. S'il n'y a pas de service, l'aflficiiaso

suffit.

C. P. C, 029, 2)CirHe, 930, amendés; S. R., 5980.

1049. Al défaut par le demandeur de procéder à la publica-

tion de cet avis dans les quinze jours de la sentence de licitation,

une autre partie peut le faire, et la plus diligente est alors pré-

férée et a seule droit aux frais de la licitation.

C. P. a, 931.

1050. Les oppositions à fin de charge, à fin de distraire ou

à fin d'annuleri relatives aux immeubles qui doivent être licites,

ne peuvent être reçues plus tard que le douzième jour avant celui

fixé pour la licitation ; à défaut de les produire dans ce délai, le

droit des opposantes est converti en opposition à fin de conserver

sur le prix des immeubles.

C. P. C, 932, amendé. (C. P., 799, 1047.)

1051. Lorsque quelque opposition à fin de charge, à fin de

distraire ou à fin d'annuler, ou quelque autre incident relatif à la

licitation, ne peut être décidé avant le jour fixé pour procéder

aux enchères, la licitation est suspendue ; et, en adjugeant sur

l'opposition ou l'incident, le tribunal, s'il y a lieu, peut fixer un

autre jour pour procédera l'adjudication, en, par les parties, tai-

sant publier dans la Gazette Ojfficielle de Québec, au moins deux

semaines avant celui fixé, un avis rédigé autant que possible

dans la même forme que le premier.

C. P. C, 93:3, amendé ; S. R., 5981.

1052. Les enchères peuvent être faites par écrit au gre fie.

de la même manière que dans le cas de vente d'immeubles par le

shérif, et, au jour fixé, les enchères sont reçues au greflé, mais

l'adjudication est close devant le tribunal.

Tl est dressé un procès-verbal des enchères et de l'adjudica-

tion.

Les étrangers sont, dans tous les cas, admis à enchérir.

C. P. C 934.

1053. L'adjudication se fait conformément aux conditions
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conditions

portées au cahier des charges, qui doit être approuvé par le juge

après audition des parties, et déposé au greffe au moins quinze

jours avant celui fixé pour la vente.

Après qne l'adjudication a été close et que l'adjudicataire a

satisfait aux conditions en payant les deniers qui doivent être

déposés devant le tribunal, le protonotaire doit préparer un titre

de vente, qui peut être rédigé de la même manière que le titre du
shérif, en autant que les dispositions de l'article 760 sont appli-

cables.

C. P. C, 935, amciulé.

t054. L'adjudication, après l'accomplissement des forma-

lités ci-dessus prescrites, transfère la propriété avec ses servi-

tudes actives et passives, a 1< s mêmes effets que le décret, et

purge de la même manière la propriété des autres charges, privi-

lèges et hj'pothèques qui ne sont pas exprimés au cahier des

charges.

C. P. C, 936. (C. P., 778 et s.~C. C , 2081, § 6, 2156, 2157.)

1055. Le prix d'adjudication doit être payé conformé-

ment aux conditions de la vente, et, à défaut de dispositions con-

traires, entre les mains du protonotaire dans les trois jours de
l'adjudication, sauf à 1 adjudicataire son droit de fournir cau-

tions en retenant les deniers, de même que sur vente par le shérif
;

et l'adjudicataire en défaut de payer le prix d'adjudication est

soumis aux mêmes peines et obligations que le fol adjudicataire

d'immeubles vendus sur exécution.

C. P. C, 937, amendé. (C. P., 759, 761 et s.)

1050. Toute opposition à fin de conserver ou réclamation
sur les deniers provenant de la licitation doit être produite

au gieffe du tribunal, dans les six jours qui suivent l'adjudica-

tiou, et, passé ce délai, elle ne peut être admise (pic sur l'ordre

(lu tribunal et aux conditions qu'il impose.

C. P. C, 938. (C. P., 790, 791, 792, 1047.)

1057. La distribution du prix de la vente est sujette aux
Inièines formalités que dans le cas d'exécution contre les immeu-
bles, et le poursuivant est teim de se procurer le certificat des

|hypothè(iues enregistrées nécessaires à cette fin.

C. P. C, 939, amendé.

1058. Si un immeuble est situé partie dans un di.strictet

m :
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partie dans un autre, la licitation peut en être poursuivie et or-

donnée en totalité dans l'un ou l'autre district, lorsque la juri-

diction n'est pas attribuée à un tribunal particulier.

C. P. P., 940. (C. P., 101.)

CHAPITRE XLV.

ACTION EN BORNAGE.

1059. Lorsque deux héritapjes contigus n'ont jamais été

bornés, ou que les bornes ne paraissent plus, ou que les clôtures

ou travaux de lignes ont été erronément placés, et que l'un des

voisins refuse de convenir d'un arpenteur pour procéder au bor-

nage, à la reconnaissance des anciennes bornes, ou à la «rectifi-

cation de la ligne de division, suivant le cas, l'autre partie peut

l'assigner en justice pour l'y contraindre.

C. P.C., 941. (C. C, 504, 504a.)

1060. Si les parties ne s'accordent pas, le tribunal nomme
d'office un arpenteur juré, qu'il charge de faire un plan des lieux,

avec indication des prétentions respectives des parties, et de faire

les autres opérations que le tribunal juge nécessaires.

C. P.C., 942.

lOOl. L'arpenteur ainsi nommé est tenu, sous son serment

d'office, de procéder de la même manière que les experts.

C. P.C., 943. (C. P., 398 et s.)

1062. Il peut être, au gré des parties, nommé plus d'un

arpenteur.

C. P.C., 944.

1063. Le bornage, la reconnaissance des anciennes bornes

et la rectification de la ligne de division sont ordonnés conformé-

ment aux droits et titres des parties, et ils sont faits par la per-

sonne indiquée par le tribunal, laquelle doit y procéder confor

mémcnt au jugement, et, s'il y a lieu, poser les bornes uvoc

témoins, suivant la loi, dresser procès-verbal de son opération, cf

en rapporter le procès-verbal en minute au tribunal.

C. P. C, 945. amendé.
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',
; CHAPITRE XLVI. 7,

ACTION POSSESSOIRE.

1064. Le possesseur d'un héritage ou droit réel, à titre

autre que celui de fermier, ou de précaire, qui est troublé dans
sa possession, a l'action en complainte contre celui qui l'empêche

de jouir, afin de faire cesser ce trouble et d'être maintenu dans
sa possession.

L'action de réintégrande est accordée au })ossesseur d'un hé-

ritage ou droit réel depuis un an et un jour, contre celui qui l'a

dépossédé par violence.

C. P.C., 946. <C. C, 470, 572, 2192 et s.).

1065 . Les actions possessoires ne sont recevables qu'autant

qu'elles sont formées dans l'année du trouble.

C. P., 947.

lOOO. Les demandes en complainte ou en réintégrande ne
peuvent être jointes au pétitoire, ni le pétitoire poursuivi, à
moins que la demande en complainte ou en réintégrande ne soit

terminée, et la condamnation parfournie et exécutée.

Néanmoins, si la partie qui a obtenu jugement est en de-

meure de faire taxer les dépens ou de faire liquider les domma-
ges-intérêts, l'auti'e partie peut être reçue à former sa demande
au pétitoire en offrant caution de satisfaire aux condamnations.

C. P.C., 948, amendé. (C. P., 87, 010, 611.)

pii
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CHAPITRE XLVII.

PURGE DES HYPOTHÈQUES OU RATIFICATION DE TITRE.

1067. Celui qui a acquis des immeubles par titre translatif

(le propriété peut obtenir la purge des hypothèques dont sont

irrevés ces immeubles, en faisant ratiûer son titre suivant les

formalités ci-après prescrites

C. P. G.,m9, amen dé.

t008. Ti'acMiuéreur doit déposer le titre qu'il veut faire

latitter au greffe de la cour supérieure du district où l'immeuble

ost situé, ou dans le«[ael la sentence de ratiÛcation doit être

rendue, et obtenir du protonotaire un avis rédigé dans les lan- n
.,- 11.
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gues française et anglaise contenant la mention de ce dépôt, la

désignation de l'acte et des parties, la description de l'immeuble,

le jour auquel la demande de ratification sera présentée au tribu-

nal, l'indication de ceux qui ont possédé l'immeuble pendant les

trois dernières années qui ont précédé cet avis, et une réquisi-

tion aux créanciers qui réclament queUiue privilège ou hyp.thè-

que sur l'immeuble de produire leurs oppositions dans les six

jours après celui indiqué pour la présentation de la demande.
Si le titre comprend des immeubles situés dans différents

districts, il doit être fait une demande de ratification dans chaque
district, pour l'immeuble qui y est situé.

Lorsque l'immeuble est situé partie dans un district et partie

dans un autre, la procédure peut être poursuivie dans l'un ou

l'autre district, et a etîet pour la totalité de l'immeuble.

C. P. C, 950, amendé; mi, jmrHc. (C. P., 101).

CÉDULE BB.

FORMULE d'avis DE BI-IQITKTE EN RATIFICATION DE TITRE

(Art. 1068).

Avis est par le présent donné qu'il a été déposé au groffe du
protonotaire de la cour supérieure du district de ,

un acte passé devant A. B., notaire, le . jour

de , entre C. D., de , et E. F., de
,

étant une (vente) p.ar le dit C. D., au dit E. F., de (décrire Vira-

meuble) et en la possession de , comme proprié-

taire, pendant les trois dernières années ; et toutes personnes qui

réclament quelque privilège ou hypothèque sur le dit immeuble
immédiatement avant l'enrogistroment du dit acte par lequel le

(dit lot) a été a('(|uis par le dit C. D., sont averties (|u'il sera pré-

senté à la dite cour, le 18 , une demande en

ratification de titre ; et (ju'à moins (|ue leurs réclamations ne

soient telles que le régistrateur est tenu, par les dispositions du

Code de procédure civile, de les mentioimer dans son certificat à

être produit dans ce cas, elles sont par le présent requises de si-

gnifier leurs oppositions par écrit, et de les produire au greffe du

dit protonotaire dans les six jours après le dit jour, à défaut de

quoi elles seront pour toujours forcloses du droit de le faire.

lOOi». Cet avis doit être publié :

1. Par l'insertion deux fois dans l'espace d'un mois dans la

(hizette OJfieielle de Québec ;
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2. En outre, si l'immeuble est situé dans la cité de Québec,
Montréal, Trois-Rivières, Sherbrooke, StHyacinthe ou Sorel, ou
dans la ville de StJean, par l'insertion dans un journal publié

dans la langue française et dans un journal publié dans la langue

anglaise de la localité, et, s'il n'y a qu'un journal dans la localité

ou que tous soient publiés dans la même langue, par l'insertion

(le l'avis dans les deux langues, dans le même journal ; ou, si

l'immeuble est situé dans une paroisse autre que celles comprises

dans les localités ci-dessus, par la lecture et l'aftichage, le troi-

sième dimanche qui précède le jour où la demande de raHflcation

de titre doit être faite, à la porte de léglise de la paroisse où
l'immeuble est situé, à l'issue du service du matin, ou, s'il n'y a

pas d'église, à l'endroit le plus public de la localité. S'il n'y a
pas de service, l'affichage suffit.

C. P. C, 951, paTtie, 952, amendés ; S. R., 59S2, 5983.

1070. Dans le cas d'immeubles fictifs, les procédures sont

faites dans le district où le vendeur ou cédant était domicilié

l)endant les trois années qui ont précédé la passation du titre à
ratifier, ou, si pendant cette période il a eu son domicile dans
plusieurs districts, dans le district dans lequel il est actuelle-

ment domicilié, en donnant le même avis public dans les diffé-

rents districts où il a eu son domicile pendant les trois années.

C. P. C, 953. (C. C, 382).

1071. Au jour fixé dans l'avis, le requérant doit présenter

au tribunal sa demande en ratification.

C. P. C, 954, partie, S. R., 5984.

1072. Il doit produire avec sa requête :

1. Certificats des publications et affiches requi.s, s'il y en a
eu, et copies de la Gazelle Officielle de Québec et des journaux
contenant les annonces ;

2. Certificats du ou des bureaux d'enregistrement dans la

circonscription duquel ou desquels se trouve ou s'est trouvé l'im-

meuble, préparés conformément à l'article 771, en autant qu'ap-

plicable.

C. P. C, 9M, partie ; 95ô, partie, amendé ; S. R., 5984.

1073. Les dispositions des articles 772, 773 et 774 sont égale-

ment applicables aux certificats mentionnés au second para-

graphe de l'article qui précède. f

C. P. C, 956, amendé.
21

i
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1074. Les créanciers hypothécaires dont les droits ne sont

pas constatés par le titre dont la ratification est demandée ou
par le certificat du régistrateur, sont tenus de produire leur oppo-

sition le ou avant le sixième jour qui suit celui fixé pour la pré-

sentation de la demande, à peine de déchéance.

, C. P. C, 957, amendé. (C. P., 1068).

' 1075. Néanmoins, l'opposition n'est pas nécessaire pour la

conservation du principal des rentes constituées pour le rachat

des droits seigneuriaux.

Les dispositions des articles 790 et 791 s'appliquent également

dans les procédures en ratification de titre.

C. P. C.,958.

1076. Durant le mois prescrit pour la publication de l'avis

de la demande en ratification, tout créancier du vendeur ou

cédant ou de ses auteurs peut comparaître au greffe et off'rir une

enchère sur la somme, prix ou autre considération ou valeur, s'il

y en a, portée dans le titre, et la faire recevoir, pourvu que cette

enchère soit d'au moins un dixième de la totalité du prix, somme
ou autre considération ou valeur, et que l'enchérisseur oftre en

outre au requérant de lui rembourser ses frais et loyaux coûts, et

lui donne à cet etfet caution en la manière ordinaire, ou consigne

une somme suffisante pour cet objet, suivant la discrétion du

juge, sauf à parfaire.

C. P. C, 959, amendé; S. R., 5985.

1077. Les autres créanciers du vendeur ou auteur peuvent

également, aux mêmes conditions, surenchérir sur l'enchère, et

les uns sur les autres, pourvu que chaque surenchère subséquente

ne soit pas moindre qu'un vingtième de la somme, prix ou autre

considération ou valeur, en sus des frais et loyaux coûts.

C. P. C, 960, amendé.

1078. Le requérant peut néanmoins retenir les immeubles

au prix porté par la dernière surenchère offerte suivant la loi.

C. P. C, 961.

1079. A défaut d'enchère dans le délai ci-dessus mentionné,

la valeur de l'immeuble reste définitivement fixée au prix et à la

somme portés dans le titre, sauf les dispositions ci-après.

C. P. C, 9()2, amendé.

1080. Si le requérant veut purger les hypothèques dont

l'immeuble est grevé, il doit déposer entre les mains du protouo
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taire, en même temps que le certificat les hypothèques, le prix

mentionné dans son titre, ou le montant au(iuel ce prix est porté

par l'enchère ou les surenchères.

Cependant, s'il a une réclamation hypothécaire constatée par

le certificat du régistrateur, il peut retenir sur le prix le montant
de sa réclamation jusqu'à ce que le jugement soit rendu, pourvu
qu'il fournisse au protonotaire bonnes et suffisantes cautions

pour tous les dommages que pourrait souffrir une partie inté-

ressée s'il ne fait pas au protonotaire le paiement que le tribunal

ordonnera
S'il appert du certificat du régistrateur qu'il n'y a pas d'hypo-

thèques, et s'il n'y a pas d'opposition ou réclamation, ou si le

montant déposé ou pour lequel il a été donné caution suffit pour
acquitter toutes les charges apparentes, la sentence de ratifica-

tion est prononcée purement et simplement.

C. P. C, 963, amendé; S. R., 5986.

1081. Mais si la somme déposée ou pour laquelle il a été

donné caution ne suffit pas pour payer toutes les charges et

hypothèques apparentes, ou s'il n'y a pas de prix mentionné dans
l'acte, le juge, à l'instance du requérant, nomme deux experts, et

le requérant en nomme un troisième, pour évaluer l'immeuble et

faire rapport, suivant les formalités ordinaires.

C. P. C. , 964, amendé, (C. P. , 392 et s . )

1082. Si la valeur constatée par les experts n'excède pas le

prix payé en cour par le requérant, le jugement de ratification

est rendu purement et simplement.

Si la valeur constatée par les experts excède le prix ainsi

payé, ou s'il n'est mentionné aucun prix dans le titre d'acquisi-

tion, le requérant ne peut obtenir la ratification de ce titre qu'en

déposant la différence entre le prix d'évaluation et celui stipulé,

ou tout le prix d'évaluation s'il n'y a pas eu de prix.

C. P. C, 965.

1083. Les dispositions des deux articles qui précèdent ne
s'appliquent pas au cas d'expropriation par autorité pour des fins

d'utilité publique, lorsque la compensation ou indemnité a été

rt'glée par arbitrage ou expertise suivant la loi.i

C. P. C, 966. (C. C, 407, 1589 et s., 2081, § 6.)

' Voir S U., arts. 5754« et ?.. ajoutés par la loi 54 V., c. 38, cootonant des

dispositious relatives à l'expropriation.

' Si^
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1084. Sur preuve de l'accomplissement de toutes les for-

malités ci-dessus prescrites, jugement est rendu ratifiant le titre

d'acquisition, quitte de toutes hypothèques autres que celles

mentionnées en l'article 1075.

C. P. C, 967. (C. C, 2081, § 7.)

1085. Sur production d'un déclar* io. du requérant à cet

effet, le .jit-,emeut peut ùi \ r jnt uji: aaT 1 ypothèqaes pori/ées

dans le certificat du régistrateur ;i> «u •: oppositions et réclama-

tions produites : et, dans ce cas, i'iuiUidabi ? n'est purgé que des

hypothèques qui ne sont pas mentionnées dits . le jugement.

C. P. C, 968.

1086. Le prix déposé est distribué sur ordonnance du tri-

bunal, comme les deniers provenant de la saisie et vente des

immeubles sur exécution.

C. P. C, 969.

1087. Le protonotaire est tenu de faire enregistrer, au
bureau d'enregistrement qu'il appartient, tel que prescrit au titre

de V Enregistrement des droits réels dans le Code civil, tout juge-

ment de ratification de titre, avant d'en délivrer copie à qui que
ce soit, et a droit d'exiger du requérant le prix et les frais de ce

enregistrement, et des radiations qui doivent l'accompagner.

C. P. C, 970. (C. C, 2156, 2157).

1088. Le mot hypothèque, employé dans ce chapitre, com-
prend les privilèges affectant les immeubles.

C. P. C, 971.

CHAPITRE XLVIIL

CERTAINES PROCÉDURES ENTRE LOCATEURS ET LOCATAIRES.

1089. Lorsqu'il est dû du loyer par un locataire, et que ce

loyer n'est pas payé lors de son échéance, le propriétaire ou loca-

teur peut faire signifier au locataire une mise en demeure par

écrit d'avoir à quitter les lieux loués sous un délai qui ne doit pas

être moindre que trois jours francs ; et, s'il le;- quitte dans le dit

délai, remise du loyer lui est faite.

Si le locataire refuse ou néglige de se rendre à cette mise en

demeure dans le délai psescrit, le locateur, en poursuivant devant

une cour de juridiction compétente, peut faire saisir tous les
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meubles qui g.\! «lis^ent les lieux loués et qui u'onf 'as été enlevés

dans le délai Pxé, et les f.Jre vendre en la m.nière ordinaire,

sans (jue le loc. Mire j,. disse se prévaloir de W xeinption de saisie

décr'^tée par 1 .. articles 598 et 599. J? 2,

L,î locateur peut ne pas e prévaloir du bénéttce du présent

article, et dans ce cas il conserve tous ses droits et recours comme
si le présent article n'existait pas.

Nouveau. C. P. C, 55(kf ; 60 V., e. 55.

.m :

m

f

CHAPITRE XLIX.

SKPARATION ENTRE EPOUX.

SKCTION I.

Séparation de biens.

1090. Aucune demande en séparation de biens ne peut être

formée par la femme sans une autorisation préalable accordée

par un .juge sur requête à cet effet, ou sur conclusion cà cette fin

contenue dans la demande en séparation.

C. P. C, 972. (C. P., 78, 509.>

1001. La demande en séparation de biens doit être intentée

seulement dans les cas mentionnés en l'article lîill du Code civil,

et dans la juridiction indiquée par l'article 96 du présent code.

C. P. C, 973, amendé.

1002. Les formalités requises pour l'assignation ordinaire

doivent y être remplies à la rigueur, sans que le conjoint assigné

puisse en dispenser directement ou indirectement, même en ce

qui regar i'>'c délai d'assignation.

Avis en doit être donné et inséré pendant un mois dans la

Gazette Officielle de Québec et dans deux des journaux publiés au
lieu ou aussi près que possible du lieu de la résidence du défen-

deur, dont l'un publié en langue française et l'autre en langue
anglaise.

Il ne peut être procédé sur cette demande qu'après la publica-

tion de cet avis.

C. P.C., 974; S. R., 5987.

1093. Lorsque l'action en séparation de biens se poursuit

contre le gré du mari, la femme peut, avec l'autorisation du juge,
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faire saisir^ager les biens meubles de la communauté, pour la

conservation de la part qu'elle aura droit d'y prétendre lors du
partage

.

Cette saisie est praticiuée comme dans le cas du locataire,

mais le mari reste dépositaire judiciaire des ett'eta saisis-gages.

Le juge peut, suivant les circonstances, accorder main-levée

ou suspension de la saisie, avec ou sans caution.

Noiiieau. C. P. C, 987 . (C. P., 952 et s., 1102—C. C, 204,

205).

1004. Les créanciers de la personne assignée en séparation

de biens ont droit d'intervenir dans l'instance pour surveiller la

procédvire ou contester la réclamation de la demanderesse, et ils

peuvent à cet etfet invoquer tous les moyens et exercer tous les

droits qui compétent à leur débiteur.

C. P. C, 975. {C, P., 220 et s.-C. C, 1031, 1815, 1316).

1 <)05. La demande en séparation de biens ne peut être

accordée sur la confession ou les aveux de la pai'tie défenderesse ;

les allégations de la demande doivent être établies par une autre

preuve légale.
i

C. P. C, 976. (C. C, 1311).

1006. Le jugement qui prononce la séparation de biens

peut en même temps liquider les reprises de la demanderesse, ou
ordonner qu'elles seront constatées par un praticien ou des

experts, s'il y a lieu.

C. P. C, 977. (C. P., 392, 410.-C. C, 1314).

1097. Le jugement en séparation doit être inscrit sans

délai par le protonotaire sur un tableau tenu à cet effet et affiché

dans le greffe du tribunal qui a rendu le jugement ; et de cette

inscription, ainsi que de sa date, il est fait mention à la suite

du jugement dans le registre où il est entré.

Nouveau ; C. C, 1313, 2iarfie ; S. R., 6235. (C. C, 1313).

1008. Le jugement de séparation peut être exécuté volon-

tairement par le payement réel, constaté par acte authentique,

des droits et reprises de la femme, ou en justice, par des procé-

dures aux fins d'obtenir ce payment, mais sans préjudice des

droits des tiers.

C. C. 1312, partie ; C. P. C, 981, partie, amendé. (C. C, 1312,

1314a et s.).
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SKCTION II.

Séparation de atrpa.

lOOO. La demande en séparation de corps doit être portée

seulement dans la juridiction indiquée par l'article 96 de ce code.

Nouveau ; C. C, 192, amendé. (C. C, 186 et s.).

1100. La demande est intentée, instruite et jugée de la

môme manière que toute autre action civile ; les parties n'en

peuvent toutefois admettre les allégations, dont il doit toujours

("'tre fait preuve devant le tribunal.

Nouveau ; C. C, 193. (C. P., 509.—C. C, 186).

1101. La femme qui veut obtenir une séparation de corps

doit être préalablement autorisée à faire cette poursuite par le

juge, sur requête contenant succinctement l'exposé des faits qui

peuvent justifier cette demande, avec affirmation sous serment,

et indiquant la maison où elle désire se retirer pendant le procès

et porter les linges et bardes qui lui sont nécessaires.

Cette requête doit être signifiée au mari, si le juge l'ordonne.

C. P. C, 986. (C. P., 78.-C. C, 194, 195, 201, 202, 203).

1102. Si la femme juge à propos de demander la saisie-

gagerie des biens meubles de la communauté pour la conserva-

tion de la part qu'elle aura droit d'y prétendre au cas de partage,

elle doit y être autorisée également par le juge.

Cette saisie est pratiquée comme dans le cas du locataire,

mais le mari reste dépositaire judiciaire des effets saisis-gages.

Le juge peut, suivant les circonstances, accorder mainlevée

ou suspension de la saisie, avec ou sans caution.

Nouveau, partie ; C. P. C, 987. (C. P., 952 et s., 1093,—C. C,
204, 205).

1103. La femme peut également joindre à sa demande en

séparation la saisie-revendication des meubles qui lui appartien-

nent.

C. P.C., 988. (C. P., 946 et s.).

1104. L'instruction de la cause, la sentence, son exécution

et sa publication sont assujetties aux dispositions contenues en
la section qui précède.

C. P. C, 989. (C. P., 1095 et s.—C. C, 206 et s.).
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CHAPITRE L.
^

OPrOSlTION AU MAUIA(!E.

1105. L'opposition nu mariage doit être portée devant lu

cour supérieure dans le district du domicile de celui au mariage
duquel on s'oppose, ou du lieu où doit se célébrer le mariage, ou
devant un juge de ce tribunal.

Nouveau ; C. C, 145. (C. P., 15, §6.—C.C., 180 et s.).

IIOO. L'opposition doit être accompagnée d'un avis indi-

quant le jour et l'heure auxquels elle sera présentée.

C. P. C, 990, amendé.

1107. L'opposition et l'avis doivent être signifiés tant au
fonctionnaire appelé à célébrer le mariage qu'aux futurs époux
ou à ceux qui les représentent, en observant un délai de cinq

jours intermédiaires, avec l'addition ordinaire lorsque la distance

excède cinquante milles.

C. P. C, 991, amendé.

1108. La procédure est pour le surplus assujettie aux
règles et délais des causes sommaires entre locateurs et loca-

taires.

C. P. C, 992, amendé. (C. P., 1154 et s.).

llOO. Si l'opposant ne présente pas son opposition au jour

fixé, toute partie intéressée peut obtenir jugement de congé-

défaut contre lui, sur dépôt de la copie d'opposition qui lui a été

signifiée; et, sur la remise qui lui est faite de copie de ce juge-

ment, le fonctionnaire appelé à célébrer le mariage peut passer

outre.
*
C. P. C, 993. (C.C, 143).

11 lO. A défaut par l'opposant de procéder en la manière

requise, l'opposition est déclarée désertée.

C. P. C, im.

1111. Le juge, avant de prononcer sur l'opposition, peut,

s'il y a lieu, convoquer devant lui les parents, et, à leur défaut,

les amis des futurs époux, pou." donner leur opinion sur le ma-

riage projeté et agir ainsi que de droit.

Lorsque l'opposition est formée par le tuteur ou le curateur,

le juge ne peut la décider qu'après avoir pris l'avis du conseil de

famille, dont il doit ordonner la convocation.

C. P. C, 995 ; ce, 138, jiartie.
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1112. S'il y îi appel on révision, les procédures sont koiu-

luaires et elles ont lu préséance.

C. P. C, IKNJ, iunnidi:

lllil. Si l'opposition est rejetée, les opposants, autre (jue

le père et la mère, peuvent être condanri nés aux dépens, sjins pré-

judice du recours pour donuiiases-intér'Hs.

iVoutratt ; C. C, 147, iJ«/7tt'. (C. C, 147).

r !-

f
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CHAPITRE LI.

" HABKAS CORPUS AD SUB.IICIENDUM " KX MATII^RE CIVILE.

1114. Dans tous les cas où une personne est emprisonnée
ou privée de sa liberté, autrement qu'en vertu d'une ordonnance
en. matière civile rendue par un tribunal ou un juge compétent,

ou que pour une matière criminelle ou supposée criminelle, elle

peut, soit par elle-même, ou par un autre pour elle, s'adressera

l'un des juges de la cour du banc de la reine ou de la cour supé-

rieure aux fins d'obtenir un bref adressé à la personne sous la

garde de laquelle elle .se trouve emprisonnée ou détenue, lui en-

joignant de la conduire sans délai devant le juge qui a décerné le

bref, ou devant tout autre juge du même tribunal, et de faire

voir la cause de détention, afin de faire constater si elle est justi-

fiable.

C. P. C, 1040, 1052, amendés. (C. P., 15, § 7).

1 1 15. Cette demande doit être accompagnée d'un aftidavit

établis.sant qu'il y a une cause probable et raisonnable à l'appui

de la plainte.

C. P. C, 1041. (C. P., 112).

1116. Ce bref est au nom da souverain, scellé du sceau du
tribunal auquel appartient le juj; <|ui l'a accordé, et est certifié

(le même que tout autre bref.

Il est rapportable sans délai, à i. oins que le terme ne soit si

1 approché que le bref ne puisse être mis à effet auparavant et

dans ce cas le juge peut ordonner qu'il soit rapporté pendant le

terme ; et, si le terme est si près de la fin que le bref ne puisse

être exécuté convenablement pendant le terme, le bref peut être

l'ait rapportable pendant les vacances suivantes.

C. P. C, 1042.

i

'
I

,
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1117. Le bref est signifié en en laissant l'original à celui

auqi'»l il est adressé, ou en parlant à son domestique ou agent à

l'endroit où la personne est incarcérée ou détenue.
Le certificat de signification se met sur une copie certifiée.

C. P. C, 1043, amendé.

1118. Si la personne à laquelle le bref d'habeas corpus est

signifié ne s'y conforme pas, elle e^t considérée coupable de mépris
envers le tribunal sous le sceau duquel le bref a été émis, et le juge
peut rendre une ordonnance, sous le sceau du tribunal, pour con-

trainte par corps, rapportable devant lui, ou devant le tribunal

.

C. P. C, 1044, amendé. (C. P., 834).

1110. Sur rapport du bref Aliaheas corpus, ou sur rapport

de l'ordonnance mentionnée en l'article 1118, le juge procède,

aussitôt qu'il peut le faire convenablement, à examiner la véri^^é

des faits allégués par afiidavits ou par examen sous serr . .;t des

témoins, et adjuge en conséquence.

/ C. P. C, 1045, amendé. v > 'i : !

1120. Si le juge devant qui le bref est rapporté en va-

cances a des doutes sur la réalité des faits allégués dans le rap-

port, il peut admettre à caution la personne emprisonnée ou

détenue, en prenant son cautionnement personnel avec une ou
plusieurs cautions, ou, au cas de minorité ou de femme sous

puissance, en prenant un cautionnement à un montant raison-

nable, qu'elle comparaîtra devant le tribunal au jour fixé dans le

terme suivant et de jour en jour, pour obéir «aux ordres que le

tribunal pourr.a donner.

C. P. C, 1046, amende. ' ^;

1121. Le bref d'/ta?/eas coï'pits est alors transmis au tribu-

nal, avec le cautionnement et toutes les pièces relatives à la

plainte, et le tribunal procède à ordonner ce que de droit.

C. P. C.,1047.

1122. Le tribunal peut ordonner une ou plusieurs plaidoi-

ries écrites pour l'instruction des faits allégués dans le rapport,

et il est procédé à l'instruction par aftidavit ou par examen sous

serment des tép>oins devant le tribunal ou le juge, suivant qu'ils

le considèrent le plus convenable.

C. P. C, 1048. ,., , ,. ^

1 123. La cour du banc de la reine et la cour supérieure sui-
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vent en terme la même procédure pour la contestation de la

vérité du rapport.

C. P. C, 1049.

1124. Le tribunal ou le juge peut adjuger sur les frais

encourus à l'occasion de l'émission, de la contestation et de l'exé-

cution du bref Aliaheas corpus.

C. P. C, laôO.

1 125. Lorsqu'un bref dliabeas corpus a été une fois refusé

par un juge, il n'est pas loisible de renouveler la demande devant
lui ou devant un autre juge, à moins que de nouveaux faits ne
soient allégués ; mais la demande peut être faite de nouveau à la

cour du banc de la reine, à sa prochaine séance en appel, à l'en-

droit où les appels du district sont portés.

C. P. C, 105L

1

'^1

SIXIEME PARTIE.

PROCEDURES DEVANT LA COUR DE CIRCUIT. '

":,.,: CHAPITRE LIL ^ ,

'''*^-
DISPOSITIONS GÉNiSrALES. '

'

m/;!

1 126. Tous les pouvoirs dont la cour supérieure ou les juges

et officiers de cette cour respectivement sont revêtus relative-

ment aux matières de leur juridiction, .sont conférés à la cour de

circuit dans les limites de son ressort, aux juge» qui la tiennent

et aux officiers de cette cour respectivement, sur les mêmes
matières, ainsi que sur les autres choses qui font l'objet de la

présente partie, ou relativement à toute «autre affaire qui se rat-

tache à la manière de conduire toute poursuite, action ou procé-

dure dans la cour de circuit.

Tout ce qui, relativement aux procédures dans la cour supé-

rieure, peut ou doit être fait par le protonotaire, peut et doit être

fait de la même manière par le greffier de la cour de circuit, quant
Il ce qui est du ressort de ce dernier tribunal ; néanmoins, les

fonctions judiciaires attribuées au protonotaire en l'absence du
juge ne peuvent être remplies par le greffier de la cour de circuit.

C. P. C, 1059, partie, amendé. (C. P., 33, 54 et s.). ,,

1127. Les commissaires et autres personnes autorisés à

•"—"^IP
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recevoir les dépo8itioii8 sous serment pour la cour supérieure

ont les mêmes pouvoirs en ce qui concerne la cour de circuit.

C. P. C, nm. (C. P., 25 et s.).

1 12H. La cour de circuit du district se tient au même lieu

(lue la cour supérieure, et sa juridiction s'étetid sur tout le dis-

trict d'après le nom duquel elle est désignée.

Néanmoins, elle ne peut accorder plus de frais contre un
défendeur qu'il aurait à en payer s'il eût été poursuivi devant la

cour de circuit dans le comté où il réside et où la cause d'action a

pris naissance.
, ,,^,| .,, ..-.,...

^j

C. P. C, l(Xn.
'

1129. La cour de circuit pour un comté à juridiction dans
toute l'étendue du comté, lors même qu'il y aurait plusieurs

endroits fixés povir ses séances.

C. P. C, 1(KJ3.

1 lîiO. Dans les cas visés par l'article 40, le défendeur peut,

avant de faire sa défense au mérite, évoquer la poursuite ou

action, et requérir qu'elle soit transférée à la cour supérieure

dans le district, pour y être entendue et jugée.

Ija déclaration d'évocation est entrée au dossier, qui est sur-

le-champ transmis au grelle du protonotaire, et la cour supérieure

décide sommairement de la validité de l'évocation. Si l'évocation

est bien fondée, la cour supérieure procède à instruire et à juger

la cause ; dans le cas contraire, la cause est renvoyée à la cour de

circuit.

Si, dans une poursuite susceptible d'évocation, le «îéfendeur

conteste ou met en question le titre du demandeur à (iuel(|ue

immeuble, de nianière k infirmer les droits du demandeur à

l'avenir, ou à les allecter d'une manière préjudiciable, ce dernier

peut évo(juer la cause, et il est alors procédé comme sur l'évoca-

tion du défendeur.

C. P. C, 10.Ô8, 2î«''^<V amendé.

11:11. Toute procédure incidente à une exécution contre

des effets mobiliers, quel que soit le montant ou la valeur de la

chose réclamée, est du ressort de la cour qui a décerné l'exécu

toire.

G.V.G.,\m\\\W,\,ami-niU. .i ;

1 132. Le bref pour l'exécution d'un immeuble est rapporta-

ble a la cour supérieure du district où le jugement a été rendu.

C. P. C, 10H(î, 1102, partie, amendés.
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1133. Toute procédure incidente à la Kaisie ou vente dus

immeubles .saisis est du ressort de la cour supérieure où le bref

est rapportable, de même que si le jugement y eût été originaire-

ment rendu.

C. P. C, 1088, amendr.

113-1. Sur le rapport à la cour supérieure d'un bref d'exécu-

tion contre des immeubles, décerné par la cour de circuit, le pre-

mier tribunal peut ordonner au greffier du second de transmettre

le dossier originaire de la cause, à toutes tins que de droit.

C. P. C, lOlK), amendé.

CHAPITRE LUI.

CAUSES SirSCKPTIHIJW DK REVISION OU D'APPKI..

1 135. Sauf les dispositions particulières contenues dans le

chapitre précédent, dans les causes, matières et choses suscepti-

bles de revision ou d'appel, portées et mues devant la cour de
circuit, les règles relatives à la procédure jusqu'à jugement, aux
jugements en ces matières, aux voies de recours devant la cour
de circuit contre ces jugements, à leur exécution, aux opposi-

tions aux saisies et ventes, à la saisie-arrêt avant jugement, à la

saisie-revendication, à la saisie-gagerie, à la saisie conservatoire

et au séquestre judiciaire, moins celles qui régissent les procès

par jury et la cession de biens, sont les mêmes ([ue celles suivies

à la cour supérieure en semblables matières. ,

Nouveau; C. P. C, lOfiJ), partie, KKiô. (C. P., .5.5.)

; CHAPITRE LIV.

(CAUSES NON SUSCEPTIBLES DE HEVISION NI D'APPEL.

1130. Sauf les dispositions particuli»'res du chapitre cin-

(|nante-deuxième et du présent chapitre, dans les causcis, matières

et choses non susceptibles de revision ni d'appel, portées et mues
(levant la cour de circuit, les règles relatives à la procédure jus-

<|irà jugement, aux jugements en ces matières, aux voies de
recours devant la cour de circuit contre ces jiigemi^nts, à leur

exécution, aux oppositions aux saisies et ventes, à la saisie-arrêt

if' .

li'li/

•
:
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avant jugement, à la saisie-revendication, à la saisie-gagerie, à la

saisie conservatoire et au séquestre judiciaire, moins celles qui

régissent les procès par jury et la cession de biens, sont les

mêmes que celles suivies à la cour supérieure en semblables

matières.

Nouveau. <C. P., 54.)

1137. Dans le cas où le bref d'assignation est adressé au
shérif ou à l'huissier d'un district autre que celui où il a été émis,

il peut être signifié parle shérif ou un huissier de ce district;

mais ce dernier n'a pas droit à plus de frais que si la signification

était faite par l'huissier le plus proche de la résidence du défen-

deur ainsi assigné.

Les brefs d'assignation, de subpœna ou d'exécution, émis par

une cour de circuit de comté, peuvent être signifiés ou exécutés

par un huissier résidant dans le district ; mais cet huissier n'a

pas droit à plus de frais que si la signification ou l'exécution avait

été faite par l'huissier le plus proche de la résidence de la per-

sonne assignée ou sur laquelle l'exécution est pratiquée.

Néanmoins, lorsqu'il est établi, à la satisfaction du juge ou

du greffier, que le bref doit être adressé au shérif ou à quelque

autre huissier et par lui exécuté, le bref peut être ainsi adressé

et exécuté ; et, dans ce cas, les frais sont taxés du bureau du
shérif ou de la résidence de l'huissier et pour la distance réelle-

ment parcourue.

C. P. C, 1068, amendé; S. R, 5997. (C. P., 116.)

1138. Lorsque le défendeur est en défaut de comparaître

ou de plaider, le demandeur n'est pas tenu de donner avis do

l'inscription à l'enquête, lorsqu'une enquête est requise, ni do

l'inscription pour jugement.

C. P. C, 1099, partie. (C. P., 418 et s., 532 et s.)

1139. Le délai pour plaider au mérite est de quatre jours

à compter de la comparution du défendeur.

Il y a «Même délai de quatre jours entre chaque pièce de la

plaidoirie poimisc f "r la loi.

C. P. C, 1 no. pav'l; amendé. (C. P., 9, 1155, 1156.)

1140. Imm«'dîatement après la contestation liée, la causo

peut être insr;^^-it,e piv* ! luie ou ^'aut>w des parties pour preuve et

audition.
,

'

L'arti ;»i 29o î»e s\i;.»pljque pa.- .\ cette inscription. < > '

i),P,C.,li)'\rr.:y(fdé, (C. P., 1158.) ,.
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1141. Un avis d'au moins trois jours, du jour fixé pour

enquête et audition, doit être donné à la partie adverse.

C. P. C, 1099, partie. (C. P., 1159.)

1142. L'enquête se fait de vive voix, cour tenante, sans

qu'il en soit pris de notes.

C. P. C, 1101.

1143. Une personne résidant à plus de quarante-cinq

milles de l'endroit où doit se faire l'enquête, ou hors des limites

du circuit, ne peut être tenue de comparaître sur assignation

comme témoin, à moins qu'elle ne soit assignée conformément
aux dispositions contenues dans les articles 299 et 300.

C. P.C., 1076.

1 144. Les moyens de droit sont proposés par plaidoyer ; et

dans tous les cas où il a été produit un plaidoyer en droit ou une
réplique en droit, la cause peut toujours être inscrite pour

enquête et audition, en réservant à faire valoir les moyens de
droit après l'enquête.

C. P. C, 1077, amende, (C. P., 1157.)

1145. Le juge peut eu tout temps ordonner que l'enquête

ait lieu ou qu'un témoin ou une partie soit entendue dans tout

autre circuit, et que le dossier ou partie d'icelui soit transmis à
cet effet, conformément aux dispositions contenues dans les

articles 357 et 358.

C. P. C, 1078, amendé.

1146. Lorsqu'un ordre de sursis est nécessaire, sur une
opposition à la saisie ou vente, il peut être accordé par le juge
dans ou hors des limites du circuit , ou par le g^eflier.

C. P. C, \(^i, partie, amendé.

1147. A défaut de biens meubles, le jugement peut être

exécuté sur les immeubles du débiteur qui sont dans les limites

du district où le jugement a été rendu, ou dans tout autre

district.

Néanmoins, sauf les cas visés par l'article 1148, l'exécution

des jugements pour une somme n'excédant pas quarante piastres

ne peut être poursuivie que contre les biens meubles.
C. P. C, 1085; 1102,prt*7i<;. (C. P.,OU.)

1148. S'il s'agit d'un immeuble déclaré hypothéqué par le

jugement et délaissé en justice, ou d'arrérages de rentes consti-

illV }

\v,\

'1
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tuées créées en vertu de l'acte seigneurial de 1854, quel qu'en

soit le montant, le bref d'exécution peut être décerné immédia-
tement contre cet immeuble.

C. P. C, 1087 ; 1102, partie. (C. P., 614.)

1140. Toutes les demandes qui ne sont pas susceptibles de

revision ni d'appel sont jugés sommairemi^nt, et, lorsque le mon-
tant réclamé n'excède pas vingt-cinq piastres, les causes sont

décidées suivant l'équité et la bonne conscience.

C. P. C, 1104, partie. (C. P., 1253.)

SEPTIEME PARTIE.

\ MATIÈRES SOMMAIRES.

i
: CHAPITRE LV.

-'-: PROCÉDURS EN MATIÈRES SOMMAIRES.

1150. Sont réputées matières sommaires et instruites

comme telles, suivant les règles énoncées dans le présent cha

pitre :

1. Les actions qui résultent des rapports entre locateur et

locataire ;

2. Les actions fondées sur lettres de change, billets, chèques

ou mandats de payement, bons ou reconnaissances de dettes ;

3. Les demandes de commerçants pour prix et valeur de

marchandises ou articles vendus, ouvrages faits, matériaux

fou •) lis, et argent déboursé, dans le cours ordinaire de leurs opé-

rations commerciales
;

4. Les dfc.nandc' de cultivateurs pour prix des produits de

leurs fermes
;

5. Les actions des avocats, notaires et médecins en recou

vrement des sommes à, eux dues pour services professionnels
;

6. Les actions des imprimeurs-éditeurs pour impressions,

publications ou ouvrages faits par eux en cette qualité, ainsi que

celles pour prix et valeur de l'abonnement aux journaux ;

7. Les réclamations pour prêt d'argent, garanti ou non par

hypothèque ;

8. Les réclamations pour salaires ou gages des instituteurs,

précepteurs, commis, employés, ouvriers ou journaliers, ainsi que

m
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les réclamations qui résultent des rapports entre les domestiques

et leurs maîtres ;

9. Les réclamations pour pension et logement par les hôte-

liers et maîtres de pension
;

10. Les réclamations fondées sur achat ou vente d'agrès,

apparaux et avitaillement
;

11. Les réclamations résultant d'affrètement ou nolisement,

emprunt ou prêt à la grosse
;

12. Les réclamations résultant d'acccords et conventions

pour salaires et loyers d'équipages
;

Ki. Les réclamations résultant d'engagement de gens de mer
pour le service des bâtiments de commerce

;

14. Les actions contestant le siège ou demandant l'inhabilité

des maires, des échevins, des conseillers municipaux et des com-

missaires d'écoles.

Nouveau, partie ; C. P. C, 887 ; S. R., 5977 ; 53 V., c. 61, s.

1 ; 54 V., c. 41, s. 4. (C. P., 15, §§ 1, 2, 3.

1 151. Sauf les règles particulières contenues dans ce chapi-

tre, les règles de procédure qui gouvernent les causes ordinaires

régissent également les matières sommaires.
Nouveau.
1152. Dans les causes mentionnées au paragraphe 1 de

l'article 1150, la valeur ou le montant du loyer réclamé ou le

montant des dommages allégués détermine la classe d'action, de

même que la compétence du tribunal.

Le locateur peut joindre à sa demande une demande pour
loyer dû, avec ou sans saisie-gagerie, saisie-gagerie par droit de

suite, arrêt en la possession du locataire ou des tiers, ou saisie-

revendication de meubles loués.

C. P. C, 888, amendé ; S. R., 5977 ; S. R. B. C, c. 40, s. 9. (C.

P., 87, 594, § 5, 952 et s., 1089, 1160.—(C. C, 1624, 1625, 1641.)

1153. Dans les actions mentionnées au paragraphe 1 de

l'article 1150, le délai d'assignation n'est que d'un jour intermé-

diaire, lorsque le lieu de la signification est dans un rayon de

(piinze milles, avec en outre un jour pour chaque cinquante

milles additionnels, de telle sorte, cependant, que le délai ne soit

Juninis de plus de vingt jours, quelle que soit la distance.

Dans les autres actiou.4 sommaires, le délai d'assignation est

ct'l ni prescrit par l'article 149.

C. P. C„ 891, ameutlr ; S. R., .5977. (C. P., 9.)

22
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1154. Avis de la motion proposant des exceptions prélimi-

naires doit être donné à la partie adverse dans les deux jours

de l'entrée de la cause, sauf les cas portés dans les articles 177, §

6, 178 et 181.

Nouveau. (C. P., 9, 15 § 3, 164 et s.).

1 155. La défense doit être produite dans les deux jours de

l'entrée de lu, vuse

.

Néanmoins, si des exceptions préliminaires ont été produites,

le délai ci-dessus court depuis le jugement sur ces exceptions,

sauf lorsqu'il est autrement prévu dans la section première du
chapitre seizième de ce code.

C. P. C, 892, partie ; S. R, 5977. (C. P., 9, 15, § 3, 202 et s.).

1 1 56. Toute autre pièce de plaidoirie nécessaire pour lier la

contestation doit être produite le jour juridique suivant la pro-

uuotion de la pièce précédente.

C. P '^„ 892, § 3, 893, amendé; S. R., 5977. (C. P., 9, 202 et s.).

1157. L'audition sur l'inscription en droit ne peut avoir

lieu qu'un jour après sa signification à la partie adverse.

Néanmoins, dans les causes qui ne sont pas susceptibles de

revision ni d'appel, la iause peut être inscrite pour enquête et

audition, en réservant \ faire valoir les moyens de droit après

l'enquête. r

Nouveau. (C. P., 191 et s., 1144).

1158. Aussitôt la contestation liée ou après l'adjudication

sur l'inscription en droit s'il y en a eu, la cause peut être inscrite

pour enquête et audition.

C. P. C, 894, 897», partie, amemté ; S. R., 5977. (C. P., 293 et

s., 1140).
,

.

1159. Un avis d'au moins trois jours du jour fixé pour

enquête et audition doit être donné à la partie adverse.

C. P. C, 897a, pay^tie, amendé; S. R., 5977. (C. P., 9).

1160. Le justement peut être rendu pendant les termes on

en dehors d'iceux.

Il est exécutoire huit jours après qu'il a été prononcé.

Toutefois, le délai d'expulsion, dai s les actions mentionnées

au paragraphe 1 de l'article 1150, reste ia discrétion du tribunal.

C. P. C, 898 ; S. R., .5977.

1161. Les délais, quant à ra8signa*^ion et aux plaidoiries,
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s'appliquent aussi à toute intervention, opposition ou autre pro-

cédure incidente de même nature.

0. P. C, 89^; S. R, 5977.

1162. Les mots "procédure sommaire" doivent être ins-

crits ou imprimés en tête de tout original et de toute copie du
V)ref d'assignation émis en vertu des dispositions du présent cha-

pitre, lesquelles dispositions doivent être interprétées de manière
à ne pas enlever le droit de poursuivre en vertu des règles ordi-

naires de la procédure.

C. P. C, 899a, partie, amendé; S. R., 5977 ; 53 V., c. 61, s. 3.

:1
'\\

'

\.\X\:

HUITIEME PARTIE.

MOYENS DE SE POURVOIR CONTRE LES JUGEMENTS.

CHAPITRE LVI.

OPPOSITION A JUGEMENT.

1163. Le défendeur condamné par défaut de comparaître

ou de plaider peut, s'il a été empêché de produire sa défense par
surprise, par fraude ou par une raison estimée suffisante par le

juge, se faire relever du jugement prononcé contre lui en for-

mant opposition.

C. P. C, 483rt, partie ; 484, partie. (C. P., 830).

1164. L'opposition doit contenir tous les moyens tant au
soutien de l'opposition que ceux sur lesquels est basée la défense.

C. P. C, 485, amendé ; 483a, par'tie.

1165. L'opposition doit être accompagnée d'un affidavit

affirmant que les faits énoncés dans l'opposition sont vrais à la

connaissance du déposant.

C. P. C, iSG, partie ; i^3a. partie.
^ ,

CÉDULE ce. ' '

FORMULE DE l'AFFIDAVIT QUI ACCOMPAGNE UNE OPPOSITION A
JUGEMENT (Art. 1165).

; (Titre de la cause).

G. H. de , l'opposant, {ou l'un des opposants,

0'^ autre personne, suivant le cas) étant dûment assern^enté,

dépose et 4it ;

ir i

^f;
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IHtlIi

Les faits articulés dans l'opposition annexée sont vrais, à ma
connaissance ; et j'ai signé.

G. H.
Assermenté, etc.

1166. L'opposition doit être formée dans ies quinze jours

qui suivent la signification du jugement, ou, s'il n'est pas signifié,

soit avant la vente à la suite d'une saisie, soit dans les dix jours

d'un procès-verbal de carence, soit dans les dix jours de la signi-

fication au défendeur d'une saisie-arrêt eu vertu de ce jugement.

C. P. C
.
, 484, partie, amendé.

1167. Nonobstant l'expiration des délais ci-dessus, le défen

deur peut être admis dans son opposition, s'il justifie qu'à raison

d'absence, de maladie grave ou d'autre circonstance de force

majeure, il n'a pu connaître l'instance ni le jugement, ou former

opposition dans les délais fixés.

Dans ce cas, cependant, l'opposition n'est plus recevable, si,

dès la cessation de l'obstacle ou dès la connaissance acquise de

l'instance, du jugement ou d'un acte d'exécution, le défendeur a

laissé écouler, sans former opposition, s'il est présent dans la

province, le délai de quinze jours, et, s'il est absent, le délai

estimé nécessaire d'après la distance des lieux.

Nouveau ; C. P. G., 138, 139.
*

1168. L'opposition est produite au greff'e, mais n'a aucun
effet et ne peut être reçue par le protonotaire, à moins qu'elle ne

soit accompagnée d'une ordonnance du juge en autorisant la pro-

duction.

C.^. C.,^1, partie ; ^^^a.j)cirtie.

1169. Le défendeur doit faire au greff'e dépôt d'une somme
suffisante pour faire face aux frais encourus à compter du rap-

port du bref jusqu'au jugement et signification d'icelui

Ce dépôt est remis à la partie désignée par le jugement sur

l'opposition.

C. P. C, 486, partie, amendé.

1170. Dans les trois jours après la production de l'opposi

tion, le défendeur doit, sous peine de nullité, en signifier une

copie, avec copie du certificat de production, aux parties dans la

cause, ou, si l'opposition est faice dans l'an et jour du jugement,

à leurs procureurs.

C. P. C, 489, amendé.
, ,
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1171. Si roppoMÏtiou GNt faite après l'émission d'un bref

d'exécution, une copie du certificat de production de l'opposition

est signifiée à l'officier chargé du bref.

C. P. C, iiiS, partie, amendé.

1172. La signification de l'opposition et du certificat a
l'effet d'empêcher l'exécution ou de suspendre la vente sur la

saisie jusqu'à l'adjudication finale sur l'opposition.

Dans le cas de l'article précédent, l'olticier doit, immédiate-
ment après la signification du certificat de production de l'oppo-

sition, rapporter (lu greffe le bref d'exécution et le certificat à lui

signifié.

C. P. C, i88, partie, amendé.

1 173. L'opposition fait partie de la procédure dans la pour-

suite originaire et est une défense à l'action.

Elle est assujettie aux mêmes règles et délais que cette ac-

tion.

Les délais pour contester l'opposition sont comptés de sa si-

gnification.

Nouveau, partie ; C. P. C, 489, partie ; 490.

1

1

74. Les frais frustratoires sont à la charge de la partie

qui les a occasionnés, quel que soit le jugement sur l'opposition.

Nouveau ; C. P, G., 145, § 1.

u^
Ht

I'

, CHAPITRE LVIL
vi.^.jr'î'.f .'''.. ,:.< ''

f:

REQUETE EN REVISION.

iment sur 1175. Dans les cas où l'assignation n'a été donnée ni per-

sonnellement, ni au véritable domicile ou lieu ordinaire et actuel

de la résidence du défendeur, ni à sa place d'affaires, le défen-

deur peut, par simple requête, dans l'an et jour, faire reviser le

jugement rendu contre lui par défaut.

C. P, C, iSS, partie, aynendé. • ' ' ' ' ' • >
-•-' ^

1 1 70. La requête en revision est assujettie aux règles des
aitio.les 1164, 1165, 1167, 1168, 1170, 1171, 1172, 1173 et 1174, en au-

tant qu'applicables.

Nouveau,
2%,

. j. ^ . » i.sa ,*.- JV
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CHAPITRE LVIII.

REQUÊTK CIVILE.

1177. LeH jugements qui no sont pas susceptibles d^appel

ou d'opposition, ou pour lesquels l'appel ou l'opposition n'est pas

un remède utile, peuvent être rétractés sur requête présentée au

même tribunal par ceux qui ont été parties, ou assignés, dans leis

cas suivants :

1. S'il y a eu dol personnel de la partie adverse
;

2. Si la procédure prescrite n'a pas été suivie et que la nul-

lité qui en résulte n'ait pas été couverte par les parties ;

3. S'il a été prononcé sur des choses non demandées
;

4. S'il a été adjugé plus qu'il n'a été demandé ;

5. S'il a été omis de prononcer sur un des chefs de la de-

mande :

6. Si le jiigement a été rendu sur pièces dont la fausseté n'a

été découverte que depuis, ou sur des offres ou consentements

non autorisés et qui ont été désavoués après jugement ;

7. Si depuis le jugement il a été découvert des pièces déci-

sives retenues par une circonstance de force majeure ou retenues

ou celées par le fait de la partie adverse ;

8. Si depuis le jugement une autre preuve concluante a été

découverte, qui rencontre les conditions énoncés dans l'article

505;

Q. Si, lorsqu'il s'agit de mineurs ou d'interdits, ils n'ont pas

été défendus ou ne l'ont pas été valablement.

Nouveau, partie ; C. P. C, 505; C. P. C. F., 480, 481 ; C. P.

G., 281, 284 ; Ord. de 1667, t. 35. (C. P., 113, 830).

1 178. La requête civile ne peut être reçue que dans les six

mois, à compter, à l'égard des majeurs, de la signification, de la

notification ou de la connaissance acquise du jugement, et, à

l'égard des mineurs, de la signification du jugement faite depuis

leur majorité. , , ,, , c ..i. .

.,. Nouveau, partie ; C. P. C, 606, partie; C. P. C. F., 483.

1 179. Lorsque les ouvertures de requête civile sont la faus-

seté de pièces, le dol ou la découverte de pièces retenues ou celées

ou d'une autre preuve, les délais ne courent que du jour où soit

la fausseté des pièces ou le dol ont été reconnus, ou les pièces ou

la preuve découvertes.

Nouveau, partie; C. P. C, 506, partie ; C. P. C. F., 4<^H;

Ord. 1667, t. 35, art. 12.
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1 180. Dans le cas où les ouvertures à la requête civile sont

des offres ou consentements non autorisés, le délai court de la

prononciation du jugement déclarant le désaveu valable.

Nouveau. (C. P., 252).

1 181. La requête civile doit être accompagnée d'un affida-

vit affirmant que les faits qui y sont allégués sont vrais.

Nouveau.

1182. La requête civile ne peut empêcher ou arrêter l'exé-

cution sans un ordre de sursis donné par le juge.

C.P. C.,507.

1183. Le procureur qui a occupé en la cause peut occuper

sur la requête civile, sans qu'il soit besoin de nouveau pouvoir.

C. P. C, 508.

1184. S'il y a ouverture suffisante à la requête civile, le

tribunal remet les parties au même état qu'elles étaient avant le

fait qui y a donné ouverture, et il y est procédé en observant les

règles et délais de l'instance originaire.

Le tribunal peut aussi prononcer en même temps sur le fond

et sur la requête.

Dans tous les cas, le tribunal adjuge sur les frais du premier

jugement suivant les circonstances.

C. P. C, 50d, amendé. i^
^ ? - '.

*( il J

CHAPITRE LIX.

TIERCE OPPOSITION.

. a; u
:,..«' U.k^f ;^t.\^.

•i>, ,:^^'
.-''/ 'i- y

1 185. Toute personne dont les intérêts sont afl^ectés par un
jugement rendu dans une cause où ni elle ni ceux qui la repré-

sentaient n'ont été appelées, peut y former opposition.

C. P. C, 510. (C. P., 77.)

1186. La tierce opposition se forme par simple requête

-

adressée au rribunal, et est accompagnée d'un affidavit attestant

la vérité des faits qui y sont allégués. V^

Elle doit être signifiée à toutes les parties dans la cause, ou,

si l'opposition est faite dans l'an et jour du jugement, aux procu-

reurs qui les ont représentées.

C. P. C, 511, amendé; S. R., 5911. •'^" «^*' « ' '-''H:: l

! 4
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1187. La tierce opposition ne peut empêcher ou arrêter

l'exécution, sans un ordre de sursis donné par le juge.

Nouveau.

1188. Il est procédé sur la tierce opposition produite en

observant les règles et délais de Tinstance originaire.

C. P. C, 512.

CHAPITRE LX.

il

REVISION DEVANT TROIS JUGES.

1189. La revision a lieu devant trois juges de la cour su-

périeure siégeant comme cour de revision.

C. P. C, 495, partie ; S. R., 5907. (C. P., 51, 52, 53.)

1 100. Le juge qui a rendu le jugement dont on se plaint ne

peur siéger en révision si ce n'est dans les cas suivants :

1. Lorsque les procédures en revision se font par défaut ou

ex-parte ;

2. Lorsque le jugement en revision doit être rendu de con-

sentement ;

3. Lorsque le point contesté se rapporte seulement à la pro-

cédure en revision.

Nouveau, partie ; C. P. C, 495, partie ; S. R., 5907. (C. P.,

1229.)

1101. Le temps et la durée des séances en revision sont

réglées par le tribunal et par les règles de pratique.

C. P. C, 500, partie, amendé ; S. R., 5909.

1102. Le tribunal peut siéger dans deux divisions ou plus

en même temps dans des salles séparées.

Chaque division de la cour siégeant ainsi a juridiction pour

entendre et décider les causes et matières qui lui sont soumises,

et elle a le même pouvoir que si elle siégeait dans une division

seulement.

C. P. C, 499a, 59 V., c. 44, s. 1.

1 103. Les procédures en revision peuvent être formées par

les représentants légaux de la partie décédée.

Nouveau ; C. P. C, 1154, partie. (C. P., 270, 1226.)

1104. Les procédures en revision peuvent de même être

portées au nom de celui qui a épousé une partie dans la cause et
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eonjointement avec elle ; ou par la partie en son pi*opre nom,
lorsqu'elle est devenue majeure ou a été mise dans l'exercice de

ses droits, et sans l'intervention du tuteur ou curateur qui la

représentait ou autre personne qui l'assistait en cour de première

instance ; ou, dans le cas d'un jugement rendu contre des exécu-

teurs testamentaires dont tous ou quelques-uns sont décédés ou
ont été remplacés depuis, par les personnes choisies pour les

remplacer ou par les exécuteurs testamentaires encore en fonc-

tions.

Nouveau ; C. P. C , 1154, partie. (C. P., 78, 81, 270, 1226.)

1 105. Si quelques-unes de plusieurs parties décèdent après

l'inscription en revision, la procédure peut être continuée par et

entre les autres parties survivantes.

Nouveau ; C. P. C, 1155. (C. P., 1226).

1106. Cette revision ne peut être obtenue qu'après que la

partie qui la demande a déposé au greffe du tribunal où le juge-

ment a été rendu, dans leshuit jours qui suivent la date de ce

jugement :

1. La somme de cinquante piastres, dans les affaires dans
lesquelles le montant en litige n'excède pas quatre cents

piastres
;

2. La somme de soixante-quinze piastres, dans toutes les

autres causes.

La somme ainsi déposée est destinée à solder les frais de re-

vision encourus par la partie adverse, s'il en est d'accordés
;

sinon, elle est restituée à la partie qui l'a déposée.

Lorsque le jugement a été rendu ailleurs que dans la cité de
Québec ou dans celle de Montréal, une somme supplémentaire de
trois piastres pour la préparation et la transmission du dossier

doit accompagner le dépôt.

C. P. C, 497, amendé ; S. R., 5908. (C. P., 9, 10, 924, 1210.) i

1107. Lorsque plusieurs parties inscrivent séparément en
revision, un dépôt doit accompagner chaque inscription.

Un seul dépôt est néanmoins suflivant, lorsqu'il n'y a eu
qu'une seule instruction et un seul jugement sur une demande
principale et une demande incidente ou reconventionnelle.

Nouveau. (O.P. ,217.) .-
. .^?

1 108. La partie qui inscrit doit produire au greffe, aussitôt

que le dépôt a été fait, une inscription pour revision, dont avis

doit être donné à la partie adverse ou à son procureur.

I

ii
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Le protonotaire est alors tenu de transmettre sans délai le

dossier, avec copie des jugements et ordres rendus dans la cause,

au protonotaire de la cour supérieure à l'endroit où la cause doit

être entendue, s'il ne s'y trouve déjà.

C. P. C, 498. (C. P., 31, 53, 493).

IIOO. Le dépôt et. l'inscription ont l'effet d'arrêter l'exécu-

tion du jugement et de suspendre les procédures en appel.

C. P, C. 499, amendé ; Cassils v. Pair, 2D. C. A., 382. (C.P.,

597, 969, 1210).

1200. Les dispositions des articles 279 à 285, relatives à la

péremption d'instance, s'appliquent à la revision

.

La péremption à l'effet de faire renvoyer l'inscription en
*revision.

Nouveau ; C. P. C, 1168. (C. P., 1239).

1201. Si la cî^use est pendante à la cour supérieure à Qué-

bec ou à Montréal, le protonotaire doit mettre la cause sur le rôle

aussitôt que l'inscription et l'avis sont produits ; ou, si elle est

pendante ailleurs, aussitôt qu'il reçoit le dossier.

C. P. C, 501, amendé. ..., -M^'i;-;,

1202. L'inscription n'est pas faite pour un jour défini;

mais la cause doit être entendue, suivant son rang, le plus pro-

chain jour des séances en revision après l'expiration des huit

jours qui suivent la production, au greffe du tribunal où le juge-

ment a été rendu, de l'avis de l'inscription.

Le tribunal peut, toutefois, sur motion, dont avis a été donné
à la partie adverse, accompagnée d'un aftidavit attestant que
l'inscription en revision d'une cause a été faite dans le but d'ob-

tenir injustement du délai, ordonner qu'après l'expiration des

délais ci-dessus elle sera entendue avant son rang à un ou des

jours spécialement fixés pour cet objet.

Les causes mues en vertu du paragraphe 4 de l'article 52 ont

prés» ance sur toutes les autres causes ; mais cette présance n'est

plus accordée sans la permission du tribunal, si elles sont appelées

et qu'on néglige d'y procéder.

C, P. C, 500, partie ; 500» amendé ; S. R., 5909, 5910 ; 59 V., c.

44, s. 2. (C. P., 10, 1112).

1203. Le jugement dont est appel peut être confirmé,

infirmé ou modifié par tous les juges qui ont entendu la cause ou

par une majorité de ces juges ; et, à moins qu'il ne soit interjeté
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appel à Sa Majesté, leur sentence, avec le dossier, doit être ren-

voyée au tribunal d'où le dossier a été reçu, pour y être enregis-

trée comme étant le juj^ement de la cause, à tel endroit, de la

même manière et avec le même eitet que si elle y était rendue au
jour où elle est reçue par le protonotaire.

C. P. C, 502, partie, amendé. (C. P., 31,

1204. Lorsqu'une cause a été entendue en revision par

trois juges, et qu'au moins un des juges qui l'ont entendue est

présent en cour et prêt à rendre jugement interlocutoire ou final

dans la cause, alors si un autre juge qui a entendu la cause et est

d'ailleurs compétent pour y siéger en jugement, se trouve absent

à raison de nomination à une autre cour, maladie ou autre motif,

mais a transmis une lettre au protonotaire de la cour, contenant

sa décision dans la cause, et signée par lui, ou, dans le but d'at-

tester qu'il V concourt, a signé un jugement à être prononcé et

qui est prononcé par un juge présent, ce juge est réputé présent

quant à ce jugement, et le jugement ainsi transmis et signé par

lui a le même effet que s'il l'eût prononcé ou y eût concouru cour

tenante.

C. P. C, 502, partie.

1205. Le changement dans le personnel de la cour, par la

nomination d'un juge suppléant comme juge puîné, ou par la

nomination d'un juge puîné comme juge en chef, ou par la nomi<

nation d'un juge en chef ou d'un juge puîné ou suppléant comme
membre d'un autre tribunal, ou par sa démission, ou son décès,

n'aura pas seul l'effet de rendre nécessaire qu'une cause soit

entendue de nouveau, s'il reste un nombre suffisant de juges qui

ont entendu la cause, pour pouvoir rendre jugement, soit inter-

locutoire, soit final.

C. P. C, 503. (C. P., 1241).

1206. Si un juge ou un juge suppléant qui a entendu une
cause avec d'autres juges, est transféré à un autre tribunal, ou
est nommé juge en chef ou juge de la même cour ou d'une autre

cour, ou obtient un congé d'absence, il peut rendre jugement,
soit interlocutoire, soit final, avec les autres juges, de même que
s'il n'était survenu aucun changement.

C. P. C, 504. <C. P., 540, 1241).

1207. Lorsque, à raison de l'absence, congé, perte de qua-

lité ou incompétence de quelqu'un des juges, ou pour quelque

|!i
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I ]

autre raison, Tordre de délibérer doit être rayé, cette radiation

peut être ordonnée par les autres juges ou par l'un d'eux.

Nouveau ; C. P. C, 1171. (C. P., 1242).

1208. La cour de revision peut exercer tous les pouvoirs

nécessaires pour cette juridiction, et rendre les ordonnances
qu'elle juge convenables pour suppléer aux défectuosités du dos-

sier, pour arrêter toutes procédures en cour de première ins-

tance dans une cause portée en revision, pour faire des règles

relatives au dépôt, et pour pourvoir à tous les cas où la loi ne
fournit pas un remède particulier à la partie.

Nouveau ; C. P. C, 1177, partie. (C. P., 597).

CHAPITRE LXI.
}

APPEL A LA COUR DU BANC DE LA REINE.

r r?00. L'appel doit être pris dans les six mois de la date du
jug' t, sauf les cas mentionnés aux articles 924, 1006, 1010 et

1020

Ce délai est de rigueur même contre les mineurs, les femmes
sous puissance de mari, les insensés ou interdits, et les personnes

absentes de la province, lorsque ceux qui les représentent ou
doivent les assister ont été dûment mis en cause.

Si la partie décède avant d'appeler, le délai ne court contre

ses héritiers ou représentants légaux que du jour de son décès.

Dans le cas de jugement rendu par défaut, le délai ne court

que de l'expiration du temps accordé pour se pourvoir par oppo-

sition.

C. P. C, 1118, partie, amendé; :4 V., c. 48. (C. P., 43, 44, 47,

1166.—C. C, 306, 343).

1210. L'appel peut être exercé durant le délai accordé

pour demander une revision devant trois juges, ou après que la

procédure sur cette revision a été commencée, si la partie qui a
adopté cette procédure l'a discontinuée.

C. P. C, 1118, partie ; 54 V., c. 48. (C. P., 1196, 1199).

1211. L'appel c^'un jugement interlocutoire n'a lieu que sur

la permission accordée par un des juges de la cour du banc de la

reine, sur requête sommaire, accompagnée de copie des pièces de

la procédure qui peuvent être nécessaires pour décider si le juge-
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44,47,

[ue sur
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juge-

ment en question est susceptible d'appel, et tombe dans Tun des

cas spécifiés en l'article 46; mais le juge devant qui telle de-

mande est faite peut la renvoyer, s'il le juge à propos, à la cour

alors siégeant, si la demande est faite pendant un terme, ou

ra^journer au premier jour du terme alors suivant, si elle est faite

hors de terme.

Cette demande doit être faite dans les trente jours qui sui-

vent immédiatement la prononciation du jugement et ne peut

être reçue ensuite.

C. P. C, 1U9 ; 54 V., c. 48 ; 56 V., c. 42, s. 1. (C. P., 46, 1225).

1212. Cette demande doit être signifiée à la partie adverse

et est suivie, s'il y a lieu, d'une ordonnance appelant la partie ad-

verse, à donner ses raisons contre l'octroi de la demande ; et la

signiflcation de cette ordonnance a l'efTet de suspendre toutes les

procédures devant la cour inférieure.

C. P. C, 1120 ; 54 V., c. 48.

1213. L'appel est formé au moyen d'une inscription dépo-

sée au greffe de la cour qui a rendu jugement, et avis doit en

être signifié à la partie adverse ou à son procureur.

Cette inscription doit contenir la désignation des parties, la

date du jugement dont est appel, la désignation des cautions

proposées et un avis de la date, de l'heure et du lieu auxquels les

cautions comparaîtront pour signer l'acte de cautionnement.

Le cautionnement doit être donné dans les cinq jours qui

suivent la production de l'inscription, ou dans tel autre délai que
fixera un des juges de la cour qui a rendu ce jugement.

Si le cautionnement n'est pas fourni dans les délais prescrits,

la partie adverse peut obtenir du protonotaire un certificat de

défaut, et l'inscription en appel est ensuite censée désertée, sauf

recours.

Les frais encourus sur la procédure ainsi désertée sont taxés

par le protonotaire.

Nouveau, partie ; C. P. C, 1121 ; 54 V., c. 48. (C. P., 493,

560).

1214. Au jour fixé dans l'avis, l'appelant doit donner
bonne et suffisante caution de poursuivre effectivement l'appel,

de satisfaire à la condamnation et de payer les dépens et domma-
ges qui seront adjugés au cas où le jugement serait confirmé ;

autrement, il doit déclarer par écrit au greffe du tribunal dont
est appel qu'il ne s'oppose pas k l'exécution du jugement rendu

ml
>
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contre lui, ou il doit produire une copie de l'ordonnance permet-

tant l'exécution provisoire du jugement dont est appel ; et, en

ces cas, il n'est tenu que de donner cautions de payer les frais

d'appel, s'il succombe ; et, si le jugement est infirmé, la partie

adverse qui l'a fait exécuter n'est tenue de remettre à l'appelant

que le montant net prélevé par l'exécution, avec l'intérêt légal,

ou les choses dont elle a été mise en possession, avec les fruits et

revenus.

C. P. C, 1122, amendé; 54 V., c. 48. (0. P., 597,

1215.' Ce cautionnement est reçu devant un juge ou le

protonotaire du tribunal où le jugement a été rendu, qui peuvent

faire prêter serment aux personnes offertes comme cautions et

leur proposer toute question pertinente relativement à leur

solvabilité.

C. P. C, 1123 ; 54 V., c. 48. (C. P., 501, et 8.-<C. C, 1938 et

s., 1962 et s.).

1210. Aussitôt que le cautionnement a été exécuté, il est

du devoir du protonotaire d'en transmettre une copie certifiée,

avec copie de l'inscription, au greffier des appels à Québec ou à
Montréal, selon le cas.

Il

Il doit également faire et compléter sans délai, suivant les

formes prescrites par la cour d'appel, le dossier de la cause avec

une liste de toutes les pièces qui le composent et une copie de
toutes les entrées faites aux registres, le tout certifié sous son

seing et le sceau de la cour, et le transmettre au greffier des

appels sur payement de ses honoraires, droits et frais de port.

Le greffier des appels, sur réception des documents et du
dossier, doit en envoyer un reçu au protonotaire.

Nouveau, partie ; C. P. C, 1124, amendé; 54 V., c. 48. (C.

P., 31, 47).

1217. Si la copie de l'inscription et celle du cautionnement
ne sont pas transmises sans délai, ou si le dossier n'est pas trans-

mis dans les quinze jours qui suivent l'exécution du cautionne-

ment, et si le protonotaire est en défaut, l'appelant peut obtenir

d'un juge de la cour qui a rendu le jugement une ordonnance
enjoignant au protonotaire de transmettre ces documents ou ce

dossier.

C. P. C, 1125, amendé; 54 V., c. 48.

1218. EJn tout temps après que le cautionnement a été
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exécuté, et avant l'expiration des cinq jours qui suivent la récep-

tion du dossier par le grcfïier des appels, l'appelant et l'intimé

doivent, sous peine de forclusion, produire un acte de comparu-

tion au greffe des appels.

C. P. C, 1126, amendé; 54 V., c. 48.

1210. A défaut de rapport du dossier dans les quinze jours»

qui suivent la réception du cautionnement, l'intimé peut, sur

production d'un certificat à cet efTet délivré par le greffier des

appels, obtenir congé d'appel, à moins que l'appelant ne justifie

de sa négligence.

C. P. C, 1127 ; 54 V., c. 48.

1220. A moins que le tribunal n'en ordonne autrement,

l'intimé peut, dans les huit jours qui suivent le temps fixé pour
comparaître, opposer, par motion, les exceptions résultant :

1. Des irrégularités dans l'inscription ou la signification de

l'avis ;

2. De l'insuffisance du cautionnement ;

3. De la non-existence ou déchéance du droit à se pourvoir

en appel ;

4. De l'acquiescement au jugement rendu
;

5. Du désistement du jugement rendu.

C. P. C, 1128, amendé; 54 V., c. 48.

1221. La cour d'appel, en terme, ou un juge de ce tribunal,

hors de terme, peut réduire un cautionnement excessif ou ordon-

ner qu'un cautionnement qui est devenu insuftisant soit rem-
placé.

C. P. C, 1129 ; 54 V., c. 48. <C. P., 1248.-C. C, 1940.)

1222. Si les deux parties se pourvoient également contre

le jugement, il y a lieu à la réunion des deux appels.

C. P. C, 1130, amendé; 54 V., c. 48.

1223. Dans les quinze jours qui suivent le jugement sur
les exceptions, s'il y en a eu aux procédures en appel, ou dans les

quinze jours qui suivent l'expiration du délai pour la production

de la comparution, chacune des parties doit produire au greffe

un mémoire ou factum imprimé de sa cause, et, à défaut de ce

faire, l'appel peut être déclaré déserté avec dépens contre l'appe

lant, si c'est lui qui est en défaut, ou être entendu ex parte, si

c'est l'intimé qui est en défaut. ,.; .

Ç. P. C, 1131, amendé; 54 V., c. 48. n
1-^ '-•;;
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I

1224. Aussitôt que les parties ont produit leur comparu-
tion, ou après l'expiration du délai pour la produire, si une seule

des parties a comparu et que le dossier ait été re(;u par la cour

d'appel, la cause est mise sur le rôle par le greffier des appels

pour être entendue à son tour conformément aux règles de pra-

tique et aux ordonnances du tribunal ; mais les parties ne sont

pas tenues d'être présentes devant le tribunal pour être enten-

dues, avant l'expiration des délais fixés par l'article précédent.

C. P. C, 1132, 1169, amendé; M V., c. 48 ; 58 V., c. 47, s. s. 2, 8.

1225. L'appel des jugements interlocutoires doit être ins-

crit par le greffier des appels et entendu par privilège d'une

manière sommaire, sans factums.

C. P. C, lias ; 54 V., c. 48. (C. P., 46, 1112, 1211, 1212.)

1220. Les articles 1103, 1104 et 1105 s'appliquent aux procé-

dures en appel.

C. P. C, 1154, 1155, amendés. (C. P., 1200.)

1227. Quatre des juges de la cour du banc de la reine peu-

vent former un quorum en appel.

Les séances du tribunal peuvent être ouvertes et ajournées

par un moindre nombre de juges, et même par le greffier en

l'absence de tous les juges, pour recevoir les rapports et motions

de droit, appeler les parties, enregistrer les comparutions et

défauts et faire tous actes qui n'exigent pas l'exercice d'une dis-

crétion judiciaire.

C.V.C.,Um, amendé.

1228. Il y a lieu à récuser les juges en appel dans les mêmes
cas et de la même manière que dans la cour supérieure.

C. P. C, 11.57, amendé. (C. P., 237 et s.)

1220. Tout juge qui a rendu le jugement final dans la cause

ou le jugement interlocutoire dont est appel, est inhabile à siéger

en appel.

C. P. C, 1158, amendé. (C. P., 1100.)

1230. La requête en récusation n'est pas nécessaire, si la

cause d'incompétence est apparente à la face du dossiei'.

C. P. C, 11.59. -, ,

1231. Le juge en chef ou, en son absence, le plus ancien

juge de la cour du banc de la reine, peut, par avis écrit adressé

au juge en chef de la cour supérieure, demander qu'un juge de



APPEL. 353

s mêmes

cette dernière cour assiste aux séances de la cour d'appel, dans
les cas suivants :

1. Lorsqu'un ou plusieurs juges de la cour du banc de la

reine sont inhabiles, incompétents, absents de la province, en
congé, malades ou décédé

;

2. Lorsque quatre juges seulement sont disponibles pour
entendre une cause ;

3. Lorsqu'une nouvelle audition devient nécessaire, parce-

que la cause a été plaidée devant quatre juges seulement, et que
trois d'entre eux ne s'accordent pas sur le jugement à rendre.

C. P. C, 1161, amendé; S. R., 2302, 2303.

1232. Dans tous ces cas, les juges de la cour supérieure

remplacent ceux de la cour du banc de la reine ; et, sur commu-
nication entre le juge en chef de la cour supérieure et les autres

juges de la même cour, il est réglé entre eux quel est celui qui

doit remplacer nominativement chacun des juges de la cour du
banc de la reine qui se trouve dans l'impossibilité de siéger.

C. P.C., ll&>, partie.

1233. Les dispositions des deux articles qui précèdent ont
effet si le juge nommé en remplacement est inhabile, incompé-

tent, décédé, absent, en congé ou malade.

(y. P. C, 1162, partie, amendé.

1234. Le retour, l'expiration du congé, la cessation de l'in-

capacité du juge remplacé, ou la nomination d'un juge de la cour
(lu banc de la reine qui ne serait pas inhabile à entendre la cause,

n'affectent pas les pouvoirs du juge désigné en remplacement,
relativement aux causes dont il a pris connaissance.

C. P. C, 1163.

1235. Si, néanmoins, le juge suppléant n'a pas entendu la

cause au mérite, le juge qui a été ainsi remplacé peut prendre
connaissance de la cause et la juger.

C. P. C, 1164.

1236. Si le dossier de la cause se trouve incomplet, soit par

l'absence de quelque document ou par l'inobservation de quelque
formalité importante, la cour d'appel, à la demande de l'une des

parties, peut enjoindre au tribunal auquel il appartient, au moyen
d'un bref au nom du souverain, de compléter le dossier et de ren-

voyer le tout dûment certifié.

C. P. C, 1165. (C. P., 1248). , i . V ... i

23
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1237. II y a lieu en cour d'appel à intervention, reprise

d'instance, constitution de nouveau procureur et autres procé-

dures incidentes, sur requête, en suivant les formalités prescrites

par le tribunal.

C. P. C, 1166, amendé. (C. P., 220, 259, 266 et s.).

1238. Le désistement et le désaveu en appel se font de la

même manière et aux mêmes conditions que dans la cour supé-

rieure.

C. P.C., 1167, amende. (C. P., 251 et s., 275 et s.).

1230. Les règles concernant la péremption d'instance en
cour supéri'-jura s'appliquent éajalement aux appels.

La péremption en appel a l'effet de donner au jugement dont

est appel la force de chose jugée.

C. P. C, 1168, amendé. (C. P .
, 279 et s

.
, 1200)

.

1240. La cdur peut recevoir des afiidavits et permettre la

production des documents relatifs aux procédures incidentes

mues en appel, ou renvoyer une affaire à la cour dont est appel,

dans le but de faire quelque preuve s'y rapportant.

Nouveau.

1241. Le jugement en appel ne peut être rendu à moins
que trois juges au moins n'y concourent ; et ce jugement peut

être rendu même en l'absence d'un des juges lorsque cinq juges

ont entendu la cause.

Les dispositions relatives aux jugements, contenues dans les

articles 1205 et 1206, s'appliquent dans les mêmes cas aux juge-

ments à rendre par la cour du banc de la reine.

Lorsqu'une cause a été entendue par tous les juges ou par un
quorum d'entre eux, et qu'au moins trois des juges qui l'ont

entendue sont présents en cour et prêts à rendre jugement dans

la cause, alors, si un juge qui a entendu la cause et est d'ailleurs

compétent à y siéger en jugement, se trouve absent à raison de

nomination à une autre cour, maladie ou autre motif, mais u

transmis une lettre au greffier de la cour, contenant sa décision

et signée par lui, ou, dans le but d'attester qu'il y concourt, a

signé un jugement par écrit pour être prononcé par tout autre

juge, ce juge est réputé présent quant à ce jugement ; et le juge

ment ainsi transmis et signé par lui a le même effet que s'il l'eût

prononcé ou y eût concouru cour tenante,

C. P. C, 1170. <C. P., 538, 1204).
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1242. Lorsque, à raison de l'absence, congé, perte de qualité

ou incompétence de quelqu'un des juges ou pour quelque autre

raison, l'ordre de délibérer doit être rayé, cette radiation peut
être ordonnée par les autres juges, ou par l'un d'eux.

C. P. C, 1171. (C. P., 1207).

1243. La cour peut s'ajourner à un ou plusieurs jours ulté

rieurs, et de jour en jour, en vacances, pour entendre les causes,

ou pour rendre jugement.

C. P. C, 1172, amendé; 54 V., c. 48. -. 5.

1244. Le jugement peut être rendu par le tribunal dans un
lieu de ses séances autre que celui ou la cause a été entendue, si

les juges sont d'opinion que, sans cela, les parties seraient expo-

sées à des délais inutiles.

En ce cas, le tribunal en terme, ou la majorité des juges en
vacances, en fait donner par le greffier avis à toutes les parties

intéressées au moins trois jours avant celui auquel le jugement
doit être rendu.

Le jugement est entré et enregistré à l'endroit où il aurait

été rendu suivant le cours ordinaire.

C. P. C, 1173, amendé,

1245. Tout jugement rendu en appel doit contenir un
exposé sommaire des points de fait et de droit de la cause et les

motifs sur lesquels il est 'onde, avec les noms des juges qui ont

concouru ou ont différé, et adjudication sur les dépens.

C. P. C, 1174, amendé. (C. P., 541). •

1246. Les dépens sont taxés par le greffier des appels, sauf

revision dans les six jnois par un juge pendant ou hors du terme,

après avis suffisant à la partie adverse.

Cette revision ne peut arrêter ou suspendre l'exécution, et la

décision du juge à cet égard a l'effet d'un jugement rendu par le

tribunal.

C. P.C., 1175. (C. P., 554).

1247. Le jugement en appel est mis à exécution, tant pour
le principal que pour les frais, par la cour de première instance

;

et, à cette fin, le dossier doit lui être renvoyé, à moins qu'appel

à un tribunal supérieur ne soit demandé.

C. P. C, 1176.

1248. La cour d'appel peut exercer tous les pouvoirs néces-

saires à sa juridiction, et rendre les ordonnances qu'elle juge
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convenables pour suppléer aux défectuo.sités du dossier, pour
arrêter toute procédure en cour inférieure dans une cause iK)rtée

en appel, pour régler les cas où un cautionnement doit être donné
ou renouvelé, et pour prévoir à tous les cas où la loi ne fournit

pas un remède spécifique à la partie.

Elle peut aussi faire et établir des tarifs pour ses officiers

dont le salaire ouïes honoraires ne sont pas autrement fixés.

C. P. C, 1177, amende. (C. P., 597, 1221, 1236).

CHAPITRE LXII.

Gl

APPEL A SA MAJESTE.

1249. L'exéèution d*un jugement dont appel est porté à Sa
Majesté en son conseil privé ne peut être arrêtée ni suspendue,

à moins que la partie qui se prétend lésée ne donne, dans le délai

fixé par le tribunal qui a rendu le jugement, bonnes et suffi-

santes cautions de poursuivre eff'ectivement l'appel, de satisfaire

à la condamnation et de payer les dépens et dommages qui

seront ordonnés par Sa Majesté au cas où le jugement serait

confirmé.

Ce cautionnement doit être reçu par un des juges du tribunal

qui a rendu le jugement.

Les cautions justifient de leur solvabilité sur des biens im-

mobiliers qui sont décrits dans le cautionnement.

Un seule caution suffit, si elle est propriétaire de biens-fonds,

qu'elle décrit, d'un valeur égale au montant* du cautionnement,

en outre de toutes charges et hypothèques.

Le juge qui reçoit ce cautionnement peut ordonner, sur de-

mande ou autrement, la production de certificats d'enregistre-

ment, de rôles d'évaluation et de tous autres documents, aux fins

du cautionnement, et fait aux cautions les questions qu'il juge

convenables. Ces questions et les réponses peuvent être prises

par écrit.

Toutefois, l'appelant peut s'exempter de fournir ce caution-

nement en déposant un montant égal à celui qui serait exigé

pour le cautionnement, soit en argent, ou en bons de la Puissance

ou de cette province, ou en obligations municipales ; et le dépôt

de cette somme d'argent ou de ces bons ou obligations se fait au
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greffe du tribunal qui a rendu le jugement ou au bureau du shérif,

à la discrétion du juge.

C. P. C, 1179, amendé; 1178a parti, amendé ; S. R.,6009,

6010. (C. P., 68, 69, 559 et s.—C. C, 1938 et s., 1962 et s).

1250. L'appelant peut aussi consentir à l'exécution du
jugement, et dans ce cas ne donner caution que pour les frais

d'appel, aux mêmes conditions que dans l'article 1214

.

C. P. C, 1180.

1251 . L'exécution du jugement dont est appel ne peut non
plus être arrêtée ni suspendue après six mois à compter du jour

auquel l'appel est accordé, à moins que l'appelant ne produise au
greffe du tribunal qui a rendu le jugement un certificat du
greflûer du conseil privé de Sa Majesté, ou de tout autre oflBcier

compétent, constatant que l'appel y a été logé dans ce délai, et

que des procédures ont été adoptées sur cet appel.

C. P. C, 1181, amendé; lllSa, partie, amendé; S. R., 6009.

1252. Le greffier du tribunal qui a rendu le jugement est

tenu d'enregistrer toute copie officielle d'un jugement de Sa
Majesté en son conseil privé, du moment qu'elle lui est présentée

pour cet objet, sans qu'il soit nécessaire d'obtenir une ordon-

nance dans ce sens du tribunal qui a re.idu le jugement, et de

renvoyer au tribunal de première instance le dossier de la cause,

avec un exemplaire de la copie du jugement rendu par Sa Majesté

et enregistré comme il est dit plus haut.

C. P. C, 1182, amendé ; 1178a, partie, amendé ; S.R., 6009.

I '^

' 01

NEUVIEME PARTIE.

JURIDICTIONS INFÉRIEURES.

CHAPITRE LXIIL

PROCÉDURE DEVANT LES COURS DES COMMISSAIRES POUR LA.

DÉCISION SOMMAIRE DES PETITES CAUSES.

1253. Les commissaires ne peuvent siéger et tenir la cour

séparément et en même temps dans la même localité.

La cour peut être tenue par un seul commissaire ; et ils

peuvent également siéger plusieurs ou tous ensemble.

m
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Ils doivent décider en bonne conscience, suivant l'équité et

au meilleur de leur connaissance et de leur jugement.
C. P. C, 1183. (C. P., 15, §10, 69, 60, 1149).

1254. Les commissaires ont, pour le maintien de Tordre

pendant les séances de cette cour, ainsi que pour faire obéir à

leurs mandats, ordres et jugements, les mêmes pouvoirs que les

autres tribunaux de la province.

C. P.C., 1184. (C. P., 17 et s).

1255. Ils peuvent être récusés pour les mêmes causes que
les juges des autres tribunaux.

C. P.C., 1185. (C. P., 237, 238).

1250. Cette récusation doit être fait par écrit.

C.P. C.,118è.

1 257 . Si tous les commissaires sont récusés par l'une ou
l'autre des parties, la cause est immédiatement transférée à la

cour des commissaires la plus voisine, qui adjuge sur la récusa-

tion et procède ensuite à instruire et juger le fond dans le cas

seulement où la récusation est maintenue

.

Mais, si la récusation est déclarée non recevable, la cause est

renvoyée au premier tribunal, qui, sans égard au fond, peut taxer

les frais de cette récusation contre la partie qui l'a faite.

C. P.C., 1187. (C. P., 31, 245, 248).

1258. Elle peut, dans les matières de sa compétence, ac-

corder :

L'intervention
;

La saisie-gagerie
;

La saisie-revendication ;

La saisie-arrêt après jugement
;

L'arrêt simple ou en mains tierces avant jugement, sur de-

mande excédant cinq piastres, lorsqu'il est établi par le serment

du demandeur ou de son agent que le défendeur a celé, cèle ou

est sur le point de celer ses biens, se cache ou a l'intention de

quitter subitement la province, dans la vue de frauder ses créan-

ciers.

La déposition sous serment peut être reçue par un des com-

missaires ou par le greffier.

C. P. C, 1191, 1192, partie, amendé. <C. P., 931).

1250. Ces procédures peuvent être mises à exécution hors
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des limites du district judiciaire dans lequel elles ont été décer-

nées, pourvu qu'au dos du mandat un des commissaires mette

son ordonnance permettant l'exécution du mandat dans le dis-

trict voulu.

Tout mandat de saisie-|2;agerie, saisie-revendication, saisie-

arrêt après jugement, arrêt simple ou en mains tierces, doit être

fait rapportable en la manière fixée dans l'article 1264, et le rap-

port en doit être fait avec le procès-verbal des procédures au jour

ainsi fixé.

C. P. C, n92, partie.

1260. Dans le cas de saisie-arrêt avant ou après jugement,

le tiers saisi, dans les deux jours après que la signification du
bref lui a été faite, peut faire sa déclaration sous serment devant

le greffier de la cour de circuit la plus proche de la localité où le

bref lui a été signifié.

C. P. C, 1192a amendé ; S. R., 6012. (C. P., 1288).

1261 . Ce greffier est autorisé à administrer le serment re-

quis, et doit, après avoir dressé et reçu la déclaration du tiers

saisi, la transmettre sans délai par lettre enregistrée au greffier

de la cour des commissaires où la cause est pendante.

Il a droit à un honoraire d'une piastre payable par le tiers

saisi, pour dresser, recevoir et expédier la déclaration tel que
requis ; et, sur paiement de cet honoraire, il dresse un reçu qu'il

transmet avec la déclaration du tiers saisi.

C. P. C, 11926; S, R., 6012. (C. P., 1288)

1202. Cette somme d'une piastre est taxée par les commis-
saires ou par leur grertier, comme partie intégrale des dépens de
l'action ; et le reçu, qui en a été donné et transmis au greffier de
la cour des commissaires, équivaut à un jugement de ce tribunal

en faveur du tiers saisi contre le saisissant, et peut être mis à
exécution par voie de saisie, après le même délai et de la même
manière que tout autre jugement de ce tribunal.

C. P. C, 1192c ; S, R, 6012. (C. P., 1281, 1289).

1263. Tout mineur âgé de quatorze uns accomplis peut
ester en jugement devant cette cour, pour recouvrement de ses

Kages et salaires, de même que s'il était majeur.
C. P. C, 1193. (C. P., 78, 81.- C. C, 304).

1264. Le délai est d'au moins trois jours francs dans les

simples assignations, lorsque le défendeur ne réside pas à plus de
six milles de l'endroit où il est assigné à comparaître.
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Lorsque la distance excède six milles, le délai est augmenté
d'un jour à raison de chaque six milles additionnels.

C. P. C, 1194, amendé.

1265. L'exploit d'assignation contient :

Un commandement au défendeur de payer la somme recla-

mée ou de comparaître devant le tribunal pour répondre à cette

demande
;

Les noms, résidence et occupation tant du demandeur que
du défendeur ;

Une énonciation briève des causes de la demande ;

Le jour auquel le défendeur doit comparaître
;

La date de l'exploit ;

La signature du commissaire.

C. P.C., 1195.

1266. La simple assignation peut être signifiée par un huis-

sier de la cour supérieure, ou par une personne lettrée qui en at-

teste la signification par affîdavit.

C. P. C, 1196, amendé.

1267. Si l'assignation est accompagnée de saisie, elle ne

peut être donnée que par un huissier.

C. P. C, 1197.

1268. L'une ou l'autre des parties peut évoquer la cause à

la cour de circuit du district, lorsque la contestation en cause a

trait :

A un droit immobilier
;

A un honoraire d'office
;

A une somme de deniers due au souverain ;

A un droit, loyer, revenu ou rente annuelle, ou autre matière,

où des droits futurs pourraient être afTectées.

C. P. C, 1198, amendé; (C. P., 56).

1260. L'inscription de faux contre un acte ou document
produit devant la cour a l'eflTet d'une évocation à la cour de cir-

cuit.

C. P. C, 1199, amendé.

1270. Au cas des deux articles précédents, le commissaire

ou un des commissaires, ou le greflSer, doit, dans les quinze jours,

transmettre le dossier à la cour de circuit, avec une copie cer-

tifiée <if^ toutes les entrées au registre relatives à cette cause.

Néanmoins, dans le cas d'allégation de faux, cette transmis-
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slon ne peut avoir lieu à moins que la partie qui allègue le faux

ne donne caution suffisante pour les frais à encourir sur l'ins-

cription en faux.

C. P. C, 1200, amendé. (C. P., 31.)

1271. A défaut de fournir ce cautionnement dans le délai

fixé par la cour, la partie est déchue de son droit d'évocation, et

la cour des commissaires peut procéder à instruire et à juger la

cause, sans égard à l'inscription en faux.

C. P. C, 1201.

1272. Si l'évocation est admise, le tribunal auquel elle a

été portée instruit et juge la cause, comme si elle y avait pris

naissance.

C. P. C, 1202.

1273. Personne ne peut agir comme procureur de l'une des

parties devant la cour des commissaires, à moins d'être avocat et
procureur, ou porteur d'uue procuration spéciale, ou à moins que
ce ne soit en la présence et du consentement de cette partie.

Les greffiers de la cour et les huissiers ne peuvent en aucun
cas remplir cette fonction.

C. P. C, 1203, 12a5, amendés. (C. P., 83.)

1274. Toute personne, autre qu'un avocat et procureur,

comparaissant pour quelqu'une des parties, doit le faire gratuite-

ment.

Si cette personne reçoit pour ce service, soit directement ou
indirectement, un honoraire, émolument, ou rémunération quel-

conque, elle devient incapable d'agir comme procureur devant
une cour de commissaires, sans préjudice du droit de la partie

qui a payé de le poursuivre en recouvrement.

C. P. C, 1204, amendé.

1275. Si le défendeur a été assigné en personne et fait

défaut, ou s'il confesse jugement, ou enfin si les parties y con-

sentent, la cause peut être instruite et jugée le jour fixé pour le

rapport.

En tout autre cas, la cause doit être remise à un autre jour

pour être instruite.

C. P. C, 1206.

1276. Du consentement des parties, la cause peut être ren-

voyée à la décision de trois arbitres, dont un nommé par chacune

des parties, et le troisième par la cour.

m

«lié'
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La cour peut éjçalement, dans sa discrétion, ordonner ce ren-

voi aux arbitres.

Ces arbitres doivent, avant d'agir, prêter serment devant un
des commissaires ou devant un juge de paix, de remplir cette

charge fidèlement et impartialement.

Ils peuvent entendre les parties et leurs témoins, assermen-

tés devant un des commissaires ou un juge de paix.

Le rapport de deux des arbitres est final et doit être homo-
logué et exécuté en conséquence.

C. P.C., 1207. (C. P., 411 et s., 417.)

1277. L'instruction, Taudition et la décision de la cause se

font sommairement, sans qu'il soit nécessaire que la plaidoirie

soit écrite.

C. P. C, 1208.

1278. La fireuve testimoniale est admise dans tous les cas.

L'huissier ou l'individu qui a exploité dans la cause ne peut

être reçu à témoigner des faits ou admissions dont il a eu con-

naissance après l'émission du bref d'assignation, si ce n'est à

l'égard de cette assignation même.
C. P. C. 1209, amendé. (C. P., 320.)

1 279. A la demande de l'une ou de l'autre des parties, la

cour peut contraindre toute personne résidant dans sa juridic-

tion à venir rendre témoignage dans la cause, sous peine d'une

amende qui ne peut être moindre qu'une piastre ni excéder

quatre piastres.

C. P. C, 1210, amendé.

1280. La cour, en rendant jugement, peut condamner la

partie qui succombe aux frais encourus sur la poursuite, la con-

testation et l'arbitrage.

Mais si le montant du jugement n'excède pas deux piastres,

la cour peut réduire les dépens au montant pour lequel juge-

ment est rendu.

C. P. C, 1211.

1281. A défaut de satisfaire dans les huit jours à la con-

damnation prononcée contre lui, le débiteur peut y être contraint

par la saisie et vente de ses meubles saisissables.

Il est tenu des frais de cette exécution jusqu'à concurrence

d'une piastre et demie.

Si la vente n'a pas lieu, il n'est pas tenu de payer plus de

soixante-quinze centins de frais.
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Ces frais ne comprennent en aucun cas ceux de la nourriture

d'animaux saisis, s'il s'en troVive.

Le mandat d'exécution est fait rapportable et eet rapporté

comme les autres mandats spécifiés en l'article 1259.

C. P. C, 1212 ; 53 V., c. 02, a. 2. (C. P., 598, 599.)

1282. Une opposition à la vente des meubles saisis ne peut

arrêter les procédures, à moins qu'elle ne soit admise par un des

commissaires et ne soit accompagnée d'un o Ire de sursis.

C. P. C, 1213.

1283. L'opposition ainsi admise est instruite et jugée
comme les autres causes devant la cour.

C. P. C, 1214.

CHAPITRE LXIV.

PROCIÎDURE DEVANT LA COUR DE MAGISTRAT DE DISTRICT.

1284. La procédure, la preuve et l'audition, dans les ac-

tions mentionnées dans l'article 62 sont sommaires et se font

chaque jour juridique, fixé ou non comme jour où le tribunal

peut siéger.

C. P. C, 1215b, partie ; S. R. 6013.

1285. Sauf en ce qu'elles ont d'incompatible avec le» règles

contenues dans ce chapitre, les dispositions relatives aux causes

de la cour de circuit non susceptibles d'appel à la cour du banc de
la reine ou à la cour de revision s'appliquent à la cour de magis-

trat de district, au magistrat qui la tient et aux officiers de la

cour.

C. P. C, 1215c, amendé ; S. R., 6013.

1286. Les articles 1263, 1264 et 1265 (excepté dans ces trois

derniers articles les mots: "la signature du commissaire"),

1273, 1274, 1275, 1276, 1277, 1278 et 1280, et les premier et dernier

paragraphes de l'article 1281 s'appliquent à la cour de magistrat

(le la même manière que si les mots: "cour de commissaires",
' commissaire " ou " commissaires ", signifiaient respectivement
les mots :

" cour de magistrat" ou " magistrat de district".

C. P. C, 1215rf, amendé ; S. R. 6013.

1287. Les brefs émis par la cour soîit signés par le magis-

trat ou par le greffier, et les certificats et copies des procédures

m
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de la cour, signés par le greffier, constituent iirhnà facie une
preuve de leur contenu.

C. P. C, 1215e ; S. R. 6013.

1288. Les saisies-gageries, les saisies-revendications, les

saisies-arrêts après jugement, les arrêts simples ou en mains
tierces avant jugement peuvent être exécutés dans toute la pro-

vince ; mais dans le cas de saisie-arrêt en mains tierces, avant ou
après jugement, le tiers saisi peut, dans les trois jours de la

signification qui lui est faite du bref, faire sa déclaration sous

serment devant le greffier de la cour de circuit la plus voisine,

lequel a le pouvoir de faire prêter le serment et a le droit de re-

cevoir du tiers saisi la somme d'une piastre pour avoir dressé et

reçu cette déclaration. Il droit transmettre la déclaration, sans

délai, par la poste, dans une lettre enregistrée, au greffier de la

cour de magistrat qui a émis le bref de saisie-arrêt, avec le reçu

de cette somme d'une piastre.

C. P. C, 1215/, amendé ; S. R. 6013. (C.P., 1260, 1261).

1289. Cette somme d'une piastre est entrée en taXe par le

magistrat de district ou par le greffier de la cour, pour faire

partie des frais de la cause ; et le reçu du greffier de la cour de

circuit, qui a été transmis au greffier de la cour de magistrat,

équivaut, pour cette somme, à un jugement de cette dernière

cour en faveur du tiers saisi contre le saisissant, et ce jugement
est exécutoire dans les mêmes délais et de la même manière que

les autres jugements du tribunal.

C. P. C, 1215ê^ ; S. R., 6013. (C. P., 1262).

120O. Nulle poursuite ou procédure en matière civile, mue
en vertu de ce chapitre devant un magistrat de district ou devant

une cour de magistrat de district, ne peut être portée devant un

autre triounal, par certiorari ou autrement.

C. P. C, 1215/1 ; S. R., 6013.

120t. Les jugements rendus par la cour de magistrat,

pour des sommes excédant quarante piastres, peuvent, à défaut

de biens meubles suffisants, être exécutés sur les immeubles du

débiteur.

Le bref est adressé ou shérif du district où sont situés les

immeubles et est rapportable devant la cour supérieure du dis-

trict où il est exécuté, pour être sur icelui procédé comme sur les

brefs émis par la cour de circuit.

C. P. a, V21U ; S. R. 6013. (C. P., 614, 1132, 1133, 1134, 1147).
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CERTÎORARI.

CHAPITRE LXV.

365

MOYENS DE SE POURVOIR CONTRE LA PROCEDURE ET LES JUGE-

MENTS DES TRIBUNAUX INFÉRIEURS.

1202. Dans tous les cas où l'appel n'est pas donné des tri-

bunaux inférieurs mentionnés aux articles 59, 63, 64 et 65, le

moyen d'évoquer la cause avant jugement ou de faire reviser le

jugement rendu est le bref de certiorari, à moins que ce recours

même ne soit refusé par la loi.

C. P.C., 1220. (C.P., 1290).

1203. Ce recours, néanmoins, n'a lieu que dans les cas

suivants :

1. Lorsqu'il y a défaut ou excès de juridiction
;

2. Lorsque les règlements sur lesquels la plainte est portée

ou le jugement rendu sont nuls ou sans effet ;

3. Lorsque la procédure contient de graves irrégularités et

qu'il y a lieu de croire que justice n'a pas été ou ne sera pas

rendue

.

C. P. C, 1221.

1204. Le bref de certiorari ne peut être accordé que sur

requête appuyée d'un affidavit constatant les faits et les circon-

stances de la cause.

C. P. C, 1222.

1205. Avis doit être préalablement donné au fonction-

naire saisi de la cause ou qui a rendu jugement, ainsi qu'aux

autres parties dans la cause, du jour et du lieu auxquels la re-

quête sera présentée.

C. P. C, 1223, amendé.
1206. La signification de cet avis au fonctionnaire saisi de

la cause ou qui a rendu jugement, a l'effet de suspendre toutes

procédures en la cour de la première instance.

C. P. C, 1224, amendé.

1207. La requête doit être présentée à un juge de la cour

supérieure ou de la cour de circuit.

La partie adverse peut y comparaître et opposer de vive

voix toute objection de nature à empêcher l'octroi du bref.

C. P. C, 1225, amendé. (C. P., 57).

1208. Le bref de certiorari est revêtu des formalités re-

quises pour les brefs d'assignation, et il enjoint au fonctionnaire

if'
'

"Il

''M

!'
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auquel il est uddreHHé de certifier et de transmettre dans le délai

fixé toutes les pièces relatives à la cause, sous quelques noms
que les parties y soient désignées.

C. P. C, 1226, amendé.
1209. Mention doit être faite au dos du bref qu'il a été

émis par ordre du tribunal ou du juge.

C. P. C, 1227.

1300. Ce bref est signifié et remis au fonctionnaire auquel

il est adressé ; et, s'il est adressé à un tribunal composé de plu-

sieurs fonctionnaires, il est remis à l'un d'eux.

Cette signification opère suspension de toutes les procédures

devant eux, sous peine de mépris de cour.

Le certificat de la signification se fait sur une copie certifiée

du bref.

C. P.C. 1228,

f

1301. Les personnes auxquelles le bref est adressé sont

tenues de s'y conformer en y attachant tout les documents de-

mandés et en certifiant leur rapport au dos du bref.

C. P. C, 1229.

1302. A défaut par eux de s'y conformer, ils peuvent y
être contraints par corps en la forme ordinaire.

C. P. C, 1230. (C. P., 834).

1303. Avis de l'émission du bref et du jour fixé pour son

rapport doit être donné à la partie adverse.

Nouveau.

130-1. Si la partie adverse n'a pas déjà comparu et produit

un acte de comparution en la forme ordinaire, elle peut le faire

aussitôt après le rapport régulier du bref ; et dès ce moment la

cause peut être inscrite au rôle par l'un ou l'autre des parties,

pour être entendue en la manière ordinaire.

C. P. C, 1231.

1305. Toute ordonnance interlocutoire ou finale rendue

sur le bref de certiorari est rédigée et signifiée comme dans les

causes ordinaires. > <. .

C. P.C., 1232. iC.P.,.547.)

1306. Les jugements rendus sur la demande pour bref de

certiorari ou sut le bref même sont sans appel, et ne sont pas

susceptibles de revision.

C. P.C., 1234. (C. P.,43, §1).
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1307. Lu procédure réglée dans ce chapitre s'applique

également dans tous les autres cas où il y a lieu au bref de
certiorari, et à tout tribunal inférieur qui n'est pas visé par

l'article 1202 ; mais elle ne peut être invoquée à Tégard du tiibu-

nal exerçant la juridiction de vice-amirauté, sur lequel la cour

supérieure, ainsi que la cour de circuit, n*a aucun contrôle.

C. P. C, 1235, amendés.

DIXIÈME PARTIE.

PHOCÉDURSS NON CONTENTIEUSES.

CHAPITRE LXVI.

DISPOSITIONS »fiNÉHALE8.1

1308. Dans toutes les procédures en vertu des dispositions

de la dixième partie de ce code, les délais d'assignation sont les

mêmes que ceux prescrits pour les matières ordinaires.

C. P. C, IW, amendé. (C. P., 149).

1300. Toute demande ou procédure présentée au juge doit

demeurer parmi les archives du tribunal pour en faire partie.

C. P. C, 1338.

t810. Le protonotaire de la cour supérieure peut exercer

tous les pouvoirs conférés au tribunal ou à un juge ; mais tonte

décision rendue par le protonotaire peut être re visée par le juge,

sur requête à cet effet, dont avis doit être donné aux parties

intéressées.

C. P.C., 1339. (C. P., 52, § 2.)
' '.

CHAPITRE LXVII.

REGISTRES ET MANIÈRE DE LES AUTHENTIQUER.

SECTION I.
-7 7', » \^'-;

Registres de Vétat civil. .';\-t

1311. Tout registre destiné à constater les naissances,

mariages et sépultures, ainsi que la profession religieuse, doit,

avant d'être employé, être marqiié, sur le premier feuillet et sur

* Les notaires peuvent faire les procédures mentionnées dans cette!partie.

(Art. 83 du présent code). - - * ^ . ï i _*,- 4£. i

0F
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chaque feuillet subséquent, du numéro de ce feuillet écrit en
toutes lettres, et être revêtu du sceau de la cour supérieure ou du
sceau de la cour de circuit apposé sur les deux bouts d'un ruban
ou autre lien passant à travers tous les feuillets du registre et

arrêtés en dedans de la couverture de ce registre ; et, sur le pre-

mier fetiillet, doit être inscrite une attestation sous la signature

du juge, ou du protonotaire de la cour supérieure du district, ou

du greffier de la cour de circuit du comté dans lequel se trouve

située la paroisse, l'église, la chapelle particulière ou la mission

catholique romaine, l'église protestante ou la congrégation ou
société religieuse autorisée par la loi à tenir ces registres, pour
laquelle le registre doit servir et qui en est propriétaire, spéci-

fiant le nombre de feuillets contenus dans le registre, sa destina-

tion et la date de cette attestation.

Le certificat ne peut être donné, néanmoins, avant que les

formalités prescrites quant à certaines congrégations religieuses

par des actes spéciaux aient été remplies.

^

,

C. P. C, 1236 ; S. R., 6014. (C. C, 39 cts., 45). ' .

1312. Le double du registre qui doit rester entre les mains
du curé, ministre ou autre préposé, de chaque paroisse catholi-

que romaine, église protestante, ou congrégation religieuse, doit

être relié d'une manière solide et durable.

A ce double est attachée une copie du titre du Code civil

relatif aux actes de l'état civil, ainsi que des chapitres premier,

deuxième et troisième du cinquième titre du même code, relatifs

aux mariages.

C. P. C, 1237. (C. C, 39 et s., 49, 115 et s.).

1313. Les curés, les marguilliers des œuvres et fabriques

et autres administrateurs d'églises, dans les lieux où il y a eu

des baptêmes, mariages et sépultures, ainsi que les supérieures

des communautés où il y a eu profession religieuse, sont tenus,

chacun à son égard, de satisfaire aux prescriptions de la loi rela-

tivement aux registres des actes de l'état civil, et peuvent y être

contraints par les lois et sous les peines et dommages que de

droit.

C. P. C, 123H.

1314. Celui qui veut faire ordonner la rectification du

^ Voir arts. 5500, 5501, 5502» S. R.> contenant des dispositions spéciales, au

eujet dos registres de l'état civil dans certaines partiee du Saguenay.
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registre doit présenter à cette fin une requête au juge, énonçant
Terreur ou l'omission dont il se plaint et concluant à ce que la

rectification soit faite suivant les circonstances.

Cette requête doit être signifiée aux dépositaires du registre.

C. P. C, 1239, amendé. (C. P., 1308.—C. C, 75 et s.).

1315* Le juge peut en outre ordonner la signification de la

requête à toute partie qu'il estime intéressée dans cette demande.
C. P. C, 1246, amendé. (C. P., 1:308).

1316. Dans le jugement de rectification, il est ordonné
qu'il sera inscrit sur les deux registres, et l'acte ne peut plus

être expédié qu'avec les rectifications ordonnées.

C. P.C., 1241.

'
'

' "
, .

-
t

SKCTION II.

Registres des bureaux d'enregistrement.

1317. Tout registre d'un bureau d'enregistrement qui doit

être authentiqué, l'est, avant qu'il y soit fait aucune entrée, par

une attestation inscrite sur la première page et signée par le

protonotaire du district dans lequel ce registre doit servir ; et

cette attestation doit énoncer l'usage auquel ce registre est des-

tiné, le nombre des feuillets qui y sont contenus et la date de
cette attestation.

'

Chacun des feuillets doit être numéroté en toutes lettres, et

le protonotaire doit y apposer les lettres initiales de son nom.
C. P. C, 1242, amendé. (C. C, 2181, 2182).

SKCTION HT.

Registres des shérifs et des coroners.

131H. Le shérif et le coroner de chaque district doivent

tenir un registre en duplicata pour y transcrire et enregistrer

tous titres et actes de ventes d'immeubles par eux faits eu leur

•lualité, et, lorsqu'ils sont remplis, l'un des doubles doit être par
eux déposé au greffe de la cour supérieure du district.

C. P. C, 1243, amendé. (C. P., 3.5, 760).

1310. Ces registres sont authentiqués de la même manière
i|ne ceux des bureaux d'enregistrement mentionnés en l'article

l:U7.

C. P.C., 1244,

24
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m CHAPITRE LXVIII.

^"'{•*-.>'V •*.' yf\^'%

COMPULSOIRES.

1320. Les notaires sont tenus de donner communication,
expédition ou extrait de touc acte ou document formant partie

de leur greffe, aux parties, leurs héritiers ou représentants lé-

gaux, sur payement des honoraires et droits légitimes, sans

ordonnance du juge.^

C. P. C, 1245.

1321. Ils ne sont pas tenus de donner communication,
expédition ou extrait aux étrangers sans une ordonnance du juge,

à moins que le document ne soit, de sa nature, du noraVire de

ceux dont l'enregistrement est requis.

C. P. C, 1246.^

1 322. Au refus du notaire de donner communication, expé-

dition ou extrait tel que requis, la partie requérante peut s'a-

dresser au juge, par requête signifiée à ce notaire, pour obtenir

un compulsoire, en justifiant de son droit ou de son intérêt.

C. P. C, 1247. (C. P., 1308).

1323. Si la communication seulement est demandée, l'or-

donnance fixe le jour et l'heure auxquels l'acte devra être donné
en communication.

S'il s'agit d'une expédition ou d'un extrait d'acte, l'ordon-

nance fixe le temps auquel ils doivent être fournis.

C. P.C., 1248.

1324. L'oi'donnance du juge doit être signifiée au notaire,

avec un délai suffisant pour qu'il puisse s'y conformer.

C. P. C, 1249.

1325. L'expédition ou l'extrait est certifié délivré en vertu

de l'ordonnance ou compulsoire rendu ; et le notaire en fait

mention au bas de la copie de l'ordonnance qui lui a été laissée.

C P. C, 1250.

1320. A défaut par le notaire de se conformer au coni

pulsoire du juge, il est passible des dommages-intérêts qui en

résultent et de la contrainte par corps.

C. P. C, 1251. (C. P., 8»1).

' Voir arts, 3671 et s., S, R.
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1327. Lorsque la minute ou Toriginal d'un acte authen-

tique ou d'un registre public a été perdu, détruit ou enlevé et

qu'il en existe quelque copie ou extrait authentique, le porteur

de cette copie ou extrait peut s'adresser par requête au juge pour
qu'il soit permis de déposer cette copie ou cet extrait chez le

fonctionnaire que le juge indique, pour y servir et être considéré

comme minute dont les copies seront réputées authentiques.

C. P. C,1252. (C. C, 1217). •
-

.

1328. La même demande peut être faite par une partie

pour obliger une autre partie à un même acte, qui est possesseur

d'une copie ou d'un extrait authentique, de le déposer aux mêmes
Ans.

Le possesseur est tenu de se conformer à l'ordre du juge à

cet égard, sous peine de tous dommages-intérêts.

Celui qui requiert ce dépôt doit payer les frais et dépens ainsi

encourus, fournir à l'autre partie une copie certifiée de l'acte, et

l'indemniser de ses frais de déplacement et de tous autres.

C. P. C, 1258, amendé. (C. C, 1217^.

1329. La requête doit être signifiée aux autres intéressés

dénommés dans l'acte.

C. P. C, 1254. (C. P., i;S08).

1330. Sur preuve satisfaisante, le juge ordonne que le

document produit soit déposé au greffe du protonotaire ou du
notaire, ou à un autre bureau public où se trouvait l'original ou
la minute, ou, si c'est un acte notarié faisant partie du greffe d'un

notaire mort ou qui a cessé de pratiquer, à l'endroit où sont

déposées les archives de ce notaire ; et toute copie du document
ainsi déposé fait foi, de même que si le document déposé était la

minute ou l'original.

C. P. C, 1255, amendé.

CHAPITRE LXIX.

CONSEIL DE FAMILLE.

1331. Lorsqu'il s'agit de pourvoir les mineurs, les inter-

dits, les absents ou les substitués, de tuteur ou dû tuteur ad, hoc

ou de subrogé tuteui', ou de curateur, ou d'autoriser ces tuteurs

ou curateurs à quelque acte particulier, ou à l'aliénation des

l)iens de ceux qui n'ont pas le libre exercice de leurs droits, ou
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d'émanciper un mineur, ou de nommer un conseil judiciaire, le

juge ou le tribunal ne peut agir sans au préalable prendre l'avis

du conseil de famille.

C. P. C, 1256, amendé. (C. P., 1337, 1340, 1346.—C. C, 88, 122,

249, 267, 269, 297, 391, 302, 306, 307, 315, 317, 321, 329, 336e, 350, 945).

1332. Le conseil de famille est convoqué et composé sui-

vant les dispositions contenues dans le Code civil, au neuvième
titre du premier livre.

C. P.C., 1257. (C. C, 249 et s.).
'•

1 333. Celui qui provoque la convocation du conseil de famille

doit justifier de ses diligences pour assigner les plus proches

parents résidant dans le district, et le délai de notification est

d'un jour intermédiaire lorsqu'ils résident à moins de quinze

milles de l'endroit où le conseil de famille est convoqué, avec en

plus un délai d'un jour pour tous les quinze milles additionnels.

C. P. C, 125S, amendé.

1334. Avant de donner leur avis sur les matières qui leur

sont soumises, les parents et amis doivent être assermentés par

celui devant qui ils sont convoqués.

C. P. C, 1259.

1335. Le procès-verbal de la délibération des parents et amis
doit être signé par eux, ou mention des raisons qui les en
empêchent doit y être faite.

C. P. C, 1200.

1336. La cour supérieure et la cour de circuit, et tout juge

de la cour supérieure ou de la cour de circuit, à tout endroit où
lune ou l'autre de ces cours doit être tenue, soit pendant ou hors

du terme, ont également juridiction, et peuvent prononcer sur

toutes les matières où l'avis du conseil de famille est requis, et lu

procédure k cet égard doit rester aux archives du tril)unal où la

demande a été portée.

C. P. C, 1261, amendé.

CHAPITRE LXX.

TUTEURS, CURATEURS ET t^ONSKILS .lUDiriAIRlCS.

1337. Les procédures requises pour la nomination des

tuteurs et subrogés tuteurs aux mineurs, des curateurs aux inter-



VENTE DES BIENS DES MINEURS, ETC. 373

dits, aux mineurs émancipés et aux absents, et des conseils judi-

ciaires, sont expliquées dans les différents titres du Code civi-

qui ont rapport à ces matières respectivement.

C. P. C, 1262, amendé. (C. P., 594, § 6, 1331 et s., 1340.-C. C,
88, 249 et s., 267, 331, 336o, a39, 341, ;348).

1338. Les procédures pour la nomination d'un curateur à

une succession vacante ou acceptée sous bénéfice d'inventaire, ou

aux biens cédés en justice par un débiteur, sont réglés aux titres

particuliers à ces matières contenues dans ce code.

C. P. C, 1263, amendé. (C. P., 581, 594, § 6, 866 et s., 1410,

1426 et s.—C. C, 347, 347a, 348, 685).

1330. Les procédures relatives à la nomination d'un cura-

teur aux biens des corporations éteintes ou déclarées illégales,

sont réglées au titre des Corporations dans le Code civil, et à

l'article 986 de ce code.

C. P. C, 1264. (C. P., 594, § 6.-C. C, 347, 347a, 348, 372).

1340. 11 est procédé à la nomination d'un curateur à une
substitution de la même manière que pour la nomination d'un

tuteur à des mineurs.

C. P.C., 1265. (C.C, 249, ets., 347, 347a, 348, 945).

CHAPITRE LXXL

VENTE DES HIENS DES MINEURS E;T AUTRES INCAPABLES.

SECTION I.

Biens excédant quatre cents jiiastres.

t341. L'aliénation volontaire des biens immeubles, de

même que celle des parts ou actions dans les compagnies finan-

cières, commerciales ou industrielles, appartenant à un mineur,

à un interdit ou à une substitution, ne peut avoir lieu que sur

l'ordonnance et avec la permission du juge.

C. P. C, 1267, ameyidé. (C. P., 1409, 1429.—C. C, 297 et s., 951,

1010, 1046, 709).

1342. Avant de prendre l'avis du conseil de famille, il doit

être fait une visite à l'immeuble par deux experts, dont l'un

nommé par le tuteur et l'autre par le subrogé tuteur, si l'im-

meuble appartient à un mineur ; si l'immeuble appartient à un

m

rEi.l'

.ils"
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interdit, l'un par le curateur et l'autre par un des plus proches

parents, ou, en l'absence de parents, par un ami de l'interdit ; et,

si l'immeuble appartient à une s ubstitution, l'un par le curateur

à la substitution, ou par un appelé majeur capable, et l'autre par

un des grevés.

Ces experts ne doivent être parents ni des parties ni de ceux

qui les représentent.

C. P. C, 1288, amendé; S. R. B. C, c. 48, s. 1.

1343. Cette nomination d'experts peut être faite sous la

sanction du juge ou du notaire auquel la convocation du conseil

de famille est demandée

.

C. P. C, 1289. <C. P., 392 et s.).

\ CÉDULE DD.
;

FORMULE DE NOMINATION D'EXPEBTS (Art. 1343.)

L'an mil huit cent , le

18 , à midi, par-devant le

notaire pour la province de Québec, soU'Ssigné, résidant dans le

district de , ont comparu A,

résidant à , d'une

part, et B, , résidant à
d'autre part ; lesquels ont nommé, savoir : le dit A
C , et le dit B D , comme
experts, aux ans de procéder a la visite de l'immeuble apparte-

nant à , désigné dans la déclara-

tion faite par le dit ,
par

acte devant '
, notaire pour en

constater la valeur, {et, si la vente est demandée pour cause

d'indivision, ajouter : et s'il peut ou non commodément être

partagé.) ' ; ?" >< v ; ..îo*^'

1344. Les experts, après avoir été assermentés devant le

juge, le protonotaire, le greffier ou le notaire, doivent constater

l'état et la valeur de chaque immeuble, et les autres circon-

stances à raison desquelles la vente est demandée, et en faire

rapport par écrit.

C. P. C, 1270, amendé
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CÉDULE EE.

375 II

FORMULE DE SERMENT DES EXPERTS (Art. 1344.)

Je , et je, , jure que je procé-

derai fidèlement à ce qui est requis de moi par l'acte de ma
nomination, reçu par , notaire, ie ,

et que je ferai un rapport vrai de mon opinion sur le tout, sans

faveur ni partialité.
«

Ainsi, Dieu me soit en aide.

Assermenté, etc.

CÉDULE FF.

FORMULE DU RAPPORT DES EXPERTS (Art. 1344.)

-I 1 >!

Les experts nommés, le ,
par ,

font rapport qu'ayant au préalable prêté serment, ainsi qu'il ap-

pert du certificat ci-annexé, ils ont, le

de 18 , procédé à la visite de l'immeuble et

des dépendances désignées dans ; et, après examen fait

du tout et avoir pris tous les renseignements nécessaires aux fins

mentionnées en leur acte de nomination, ils prisent et estiment

le dit immeuble (s'il y a plusieurs immeubles, ils

doivent être estimés séparément ; et, ajouter , si la vente estpour
cause d'indivision : et ils déclarent qu'il ne peut commodément
être partagé.)

Déclarent de plus les dits experts qu'ils ne sont point parents

des intéressés dans la matière en la question ni de leurs repré-

entants légaux.

{Date.) ''^^'.^ :.-•:•
l^;» ..i' , ,.,

'

"-

1345. Si les experts ne peuvent s'accorder, ils doivent faire

rapport de leur opinion respective, accompagnée des motifs sur

lesquels elle est basée.

C. P.C., 1271.

1346. Ce rapport est soumis au conseil de famille avec la

demande d'autorisation.

C. P.C., 1272.

•,T.'

"{H

i!:^'l

'
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CÉDULE GG.

FORMULE DES DÉLIBÉBATIONS DU CONSEIL DE FAMILLE (Art. 1346.)

L'an mil huit cent , le jour de

, à , midi, par-devant moi, notaire

pour la province de Québec, soussigné, résidant dans le district

de , a comparu, , lequel

nous a dit, qu'au désir de la déclaration faite par acte devant

, notaire, en date , aux fins

d'être autorisé à vendre pour les raisons y contenues l'immeu-

ble appartenant , y désigné et décrit comme suit,

savoir : {désignation de Vimmeuble), il a pour ce fait assemblé

par-devant nous, savoir : à défaut de parents,

nous requérant, attendu leur présence, de recevoir leur avis sur

le contenu de l'afcte de déclaration sus-mentionné, et les susnom-
més ayant comparu, nous leur avons fait lecture du susdit acte

de déclaration, et du rapport des experts fait devant
,

notaire, et avons pris et reçu d'eux le serment accoutumé ; et

après le serment fait, ils ont tous unanimement déclaré qu'ils

sont d'avis.

{S'il y a division d'opinion, en faire mention et donner les

raisons.)
CEDULE HH. • -

M

FORMULE DE REQUETE POUR HOMOLOGATION (Art. 1346.)

Province de Québec \
District de J

Aux honorables juges

A {qualité et dom,icile), expose humblement
qu'il a fait prendre l'avis des parents et amis de
par , notaire le 18 , et a fait faire toutes les

procédures requises par la loi aux fins de et être

soumis à votre approbation, et conclut à ce qu'il plaise à vos

honneurs prendre en considération ces procédure,-: et les homo-
loguer.

{Date.)

1347. S'il s'agît de placements de deniers, ou de parts ou

actions dans des compagnies financières, commerciales ou indus-

trielles, la valeur en doit être constatée

.

C. P. C.,121S, amendé.
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1348. Si la demande d'aliénation est basée sur la néc(!ssité,

l'autorisation n'est accordée qu'après la production d'un compte
préparé en la manière prescrite par l'article 298 du Code civil.

Nouveau; C. C, 2i9S, partie.

1340. L'ordonnance autorisant la vente doit fixer la mise

à prix de chaque immeuble, part ou action, sauf les dispositions

de l'article 1356 ; et cette mise à prix ne peut être moindre que
la valeur constatée, indépendamment des autres conditions ap-

posées à l'aliénation

.

C. P. C, 1274, amende. . . . ., • . --. . ^ .„ .

1350. Si l'autorisation de vendre est refusée, le refus doit

être motivé par écrit et rester au dossier.
. ^.,. y

C. P. C, 1275, amendé.

1351. La vente doit être faite en justice, en présence du
subrogé tuteur ou du curateur, selon le cas, au plus offrant, sur

enchères reçues publiquement par le juge, le protouotaire ou
par une autre personne à ce commise.

Nouveau, C. C.,2d9, partie. ,, >- ,.
, ^ , ,, ,

13522. Un avis contenant la description des immeubles et

indiquant le lieu, le jour et l'heure de la vente doit être publié de
la manière suivante :

1. Si les Immeubles sont situés dans la cité de Québec,
Montréal, Trois-Rivières, Sherbrooke, St-Hyacinthe ou Sorel ou
dans la ville de St-Jean, par l'insertion de l'avis, quinze jours au
plus tard avant la vente, dans un journal publié dans la langue
française et dans un journal publié dans la langue anglaise de la

localité ; et, s'il n'y a qu'un journal dans la localité ou que tous

soient de la même langue, dans les deux langues dans le même
journal ; ou

2. Si les immeubles sont situés dans une paroisse autre que
celles comprises dans les localités ci-dessus, par la lecture à

haute voix et l'affichage de l'avis, le troisième dinianche avant le

vente, à la porte de l'église de la paroisse, à l'issue du service du
matin, ou, s'il n'y a pas d'église, à l'endroit le plus public de la

localité. S'il n'y a pas de service, l'affichage suffit.

C. P. C. 127G, amendé.

1353. L'avis de vente, lorsqu'il s'iigit de parts ou actions

dans les compagnies financières, commerciales ou industrielles,

est donné en la ma)iière indiquée par le décret d'autorisation.

Nouveau, C. C, 290, partie»

iiu
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1354. S'il n'y a pas d'enchère au-dessua de la mine à prix,

celui qui a <lemandé la vente peut y procéder de gré à gré, mais

seulement durant les quatre mois (|ui suivent l'autorisation, et

pour une nomme qui ne doit pas être moindre que la mise à prix.

C. P. C, 1277.

1355. Dans le cas de licitatlon volontaire d'un immeuble
possédé par indivis par le tuteur et ses pupilles et qui ne peut se

partager commodément, il est procédé eu la forme ci-dessus, et

l'adjudication au tuteur n'est pas valable si les mineurs ne sont

pas représentés à la vente par un tuteur ad hoc.

C. P. C, 1278. (C. P. 104f3 ; C. C, 260, 7()9).

1356. Dans le cas de vente de valeurs, telles que capitaux,

actions ou intérêts dans les compagnies de finances, de commerce
et d'industrie,, ou effets publics, appartenant à des mineurs,

interdits ou absents, ou à des substitutions, le juge qui autorise

la vente, sur avis du conseil de famille, peut, s'il le juge à propos,

ordonner que la vente ait lieu au cours de la bourse, par un
courtier ou par toute autre personne préposée à cette fin, sans

annonces ni autres formalités, et autoriser, pendant le délai qu'il

fixe, l'écoulemenL graduel de ces valeurs au cours de la bourse.

Le courtier ou le préposé doit faire un rapport des ventes

qu'il a faites, et le transmettre au greffe où a été déposée l'auto-

risation de la vente, avec une attestation sous serment, constatant

la cote des valeurs vendues au jour de chaque vente.
,

C. P. C, 1278a, amendé, S. R., 6016. (C. C, 351a).

• .
i

SECTION II. !

Biens n'excédant pas quatre cents piastres.

1357. Si la valeur réelle de la totalité des immeubles ou des

droits immobiliers, des capitaux ou des actions ou intérêts dans

des compagnies des finances, de commerce ou d'industrie, appar-

tenant à un mineur, à un incapable ou à une substitution,

n'excède pas la somme de quatre cents piastres, le juge peut, sur

requête à lui présentée à cet effet par le tuteur et le subrogé

tuteur du mineur, ou le curateur de l'incapable, ou le grevé ou le

curateur à la substitution, ou un appelé majeur et cipable,

suivant le cas, après s'être enquis sommairement de la valeur de

ces biens, en ordonner la vente à l'enchère publique, aux prix et
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conditions qu'il croit juste et convenable d'établir daus l'intérêt

de ce mineur ou de cet incapable.

C. P. C, 121.S/>, amendé; S. R, 6016. (C. C, 3ôlfo).

135M. Le juge peut émettre sous son seing une ordonnance

pour forcer de comparaître, sans frais, toute personne qu'il croit

capable de lui donner les renseignements nécessaires pour eu
déterminer la valeur.

Cette personne se rend coupable de mépris de cour si elle

refuse d'obéir à l'ordonnance.

C. P. C, 1278c; S. R, 6016. (C. P., 834). -

1 350. L'avis de vente est assujetti aux règles des articles

1352 et 1353. .

C. ¥.C.,VJ18d, amendé; S. R.,m\6.
'

1360. Le juge peut, lorsqu'il le juge à propos, dispenser les

requérants de faire les annonces mentionnées dans l'article pré-

cédent, et les autoriser à vendre ces biens de gré à gré à toute

personne qui en payera le prix par lui fixé.

C. P. C, 1278e ; S. R, 6016. .: .
. , ..-. r

SKCTION III.

Disposition générale.

1361. La personne chargée de la vente des biens d'un

mineur, d'un autre incapable ou d'une substitution doit dresser

procès-verbal de ses procédures et le rapporter au greffe de la

cour supérieure, avec ses procédures.

Ce procès-verbal et ces procédures restent déposés au greffe.

Nouveau»

w J

1

1 CHAPITRE LXXn.

PROCÉDURES RELATIVES AUX SUCCESSIONS.

..,'-' SEOTroN I.

Scellés.

§ 1.—APPOSITION DES SCELLÉS.

1362. L'apposition des scellés ne peut avoir lieu sur les

biens d'une succession que lorsque l'inventaire n'en a pas été fait

C. P. C, 1279.
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liiti». Lorsqu'il y a lieu à l'apposition des scellés, il est

noiniiié par le ju)j;c ù la n-quête d'une partie intéressée, un coni-

njissaire chargé d'y procéder.

C. P. C, 1280. (CF., 594, g li, (57«, § 7, 798, § tf.-C. C, 681).

1364. L'apposition des scellés peut être demandée :

1. Par tous ceux (|ui piiuv«»nt prétejidre droit à la succession

du défunt ou à la 3omrnunauté qui su trouve dissoute par le

décès d'un des conjoints ; . ,

2. Par les créanciers
; . .., ..

3. Par l'exécuteur testamentaire
;

4. Par le ministère public dans le cas de déshérence ou de

confiscation.

C. P. C, r2HL
.;.

1365. Il doit être dressé par le commissaire un procès-

verbal de l'apposition des scellés, dans lequel sont énoncés :

1. La date
;

• «^ '
'

2. La désignation de la partie qui requiert les scellés et la

nature de son droit ;

3. L'ordonnance qui autorise l'apposition des scellés
;

4. Les comparutions et dires des parties
;

5. La description des lieux, bureaux, coffres et armoires sur

les ouvertures desquels les scellés ont été miu
;

6. Une description sommaire des effets trouvés ci évidence

et mis sous scellés ;

7. La prestation du serment, lors de la clôture de l'apposition

des scellés, par ceux qui demeurent dans le lieux, qu'il n'a rien

été détourné directement ni indirectement, par eux ni à leur con-

naissance ;

8. Les noms et la désignation des personnes à qui la garde

des choses sous scellés est confiée, et auxquelles copie du procès-

verbal doit être laissée
;

9. La mention de la signature des parties présemtes ou do

l'interpellation (^ui leur a été faite de signer et des raisons qui les

en empêchent.

C. P. C. 1282.

1360. Les scellés sont apposés sur chaque extréçnité d'une

bande passant sur l'ouverture de la serrure, s'il y en a une, ou, s'il

n'y en a pas, passant sur les joints de l'ouverture de la pièce ou
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du meuble dans lequel sont les cfTets, de manière qu'il ne puisse

être ouvert sans briser la bande ou enlever les scellés.

C. P. C. 128:^.

1307. Si, lors de l'apposition des scellés, il se trouve un
testament du défunt en forme authenti(iue et ouvert, le commis-

saire en fait la description dana son procès-verbal et le remet au

ficardien ; mais, si le testament n'est pas en forme authentique ou

s'il est clos ou scellé, le commissaire, après l'avoir scellé lui-même,

doit le déposer au greffe avec son procès verbal, pour y être véritlé

à la demande des parties intéressées.

C. P. C
.
, 1284, amendé. (C. P. , 14;U) . -G. C

.
, 856 <;< seq . )

lilOH. Lorsque le commissaire trouve les portes fermées ou

qu'on lui refuse l'entrée, il doit en faire rapport au juge, qui peut

ordonner l'ouverture par les voies nécessaires en présence de

deux témoins, avec toute la force requise.

Le commissaire peut, dans l'intervalle, mettre garnison

autour des lieux, afin d'empêcher les détournements.

C. P. C, 1285, amendé. (C. P., 008, 620.—C. C, 659, 670, 1348,

i:^64.)

1300. Si, après l'entrée dans la maison, il y a déclaration

d'opposition, le commissaire doit le mentionner dans son procès-

verbal, pour en être référé au juge, établissant cependant garni-

son pour empêcher les détournements.
, . .

.

C. P. C, 1286.

1370. Il est statué incontinent par le juge sur cette opposi-

tion, soit en arrêtant ou limitant l'apposition des scellés, ou en
ordonnant de passer outre. . . .: ,

C. P. C, 1287. , .. . .,, ;,.,'-, '-,,
,

1371. Dans tous les cas où il en est référé au juge, ce qui

est fait ou ordonné est constaté à la suite du procès-verbal du
commissaire.

C. P.C., 1288.

1372. S'il n'y a aucun effet mobilier, le commissaire le cons-

taté dans son procès-verbal. . -

C. P. C, 1289.

1373 .Aussitôt après la confection du procès-verbal, le com-
mi.ssaire est tenu de le déposer au greffe pour faire partie des
archives.

C. P.C., 1290. -

,:(•
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1374. Il ne peut être apposé un second scellé, à moins que
le premier ne soit attaqué de nullité. .< - ^

.

'^

Le second scellé est apposé en croisant les bandes.

C. P. C, 1291.

§ 2.—LEVÉE DE SCELLÉS.

1375. La demande en mainlevée des scellé-», si elle est con-

testée, et les oppositions faites après la clôture des scellés sont

entendues sommairement, à moins qu'une plaidoirie écrite ne
soit ordonnée.

C. P. C, 1292.

137fl. Si l'apposition des scellés est déclarée nulle, il est en

même temps enjoint au commissaire qui les a apposés, ou à tout

autre, de les lever sans description, et de dresser procès-verbal de
cette levée ; et, à défaut par lui de le faire, permis à tout huissier

porteur d'une Copie de l'ordonnance de les briser en en dressant

procès-verbal

.

C. P. C. 1298. (C. P., .594, § S.)

1377. Si néanmoins les scellés ont été r'roisés, ils ne peu-

vent être entièrement levés sans adjudication sur les deux.

C. P.C., 1294. (C. P., 1374.)

1378. Si les scellés ont été apposés avant l'inhumation du
défunt, ils ne peuvent être levés avant 1 expiration du troisième

jour après l'inhumation, à moins de raisons urgentes qui doivent

être énoncées dans l'ordonnance qui permet la levée.

C. P. C, 1295.

1370. La levée des scellés en tout ou en partie peut être de-

mandée par les mêmes personnes qui peuvent en requérir l'appo-

sition, et aussi par le propriétaire des effets mis sous scellés,

suivant leurs droits respectifs, et la poursuite en appartient au

plus diliiçent.

C. P. C, 1296. (C. P., 1304.-C. C, 292).

13»0. La levée des scellés doit être demandée par requête

an juge, aux lins de procéder à l'inventaire après avis aux parties

intéressées.

C. P. C, 1297.

13H1. Le juge, en permettant la levée des scellés, ordonne

qu'il soit pi'océdé incontinent à l'inventaire des effets, en y

appelant, par un exploit d'huissier ou une notification notariée,

les héritiers présomptifs du défunt, le conjoint suivant, l'exécu

teur testamentaire et tous les légataires connus,
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Cependant, si les personnes qui ont droit d'être présentes à
la levée des scellés et de prendre part à un inventaire résident

hors de la province, il n'est pas nécessaire de les appeler. Pans
ce cas, un procureur judiciaire est nommé par le juge, à l'ins-

tance de la personne qui demande la levée des scellés ou l'exécu-

tion de l'inventaire, pour représenter ces personnes ; et avis doit

avoir été donné à ce procureur judiciaire d'être présent.

Nonobstant la nomination d'un procureur judiciaire pour
représenter les personnes ci-dessus mentionnées, ces personnes

ou chacune d'elles peuvent être présentes et agir, on peuvent
envoyer une procuration au procureur judiciaire ou à une autre

personne, si elles le jugent à propos. Cette comparution ou nomi-

nation de mandataire met fin au mandat du procureur judi-

ciaire.

C. P. C, 1298 ; S. R., 6017. (C. P. 1308, 1389, 1390).

1382. Si quelques-unes des personnes mentionnées en l'ar-

ticle qui précède |n'ont pas l'exercice absolu de leurs droits, elles

doivent être pourvues de tuteurs ou de curateurs, suivant le cas,

au désir de la loi.

C. P. C, 1299. (C. P., 1337).

1383. Les scellés sont levés successivement et au fur et à

mesure de la confection de l'inventaire. '

Ils sont réapposés, si le contenu n'est pas inventorié dans la

même vacation.

C. P. C, 1300.

1384. Il doit être dressé un ou plusieurs procès-verbaux de

la levée des scellés, suivant le progrès de l'inventaire.

C. P. C, lî^l.

1385. Le procès-verbal de levée des scellés doit contenir :

1. La date
;

2. Les noms, demeure et occupation du requérant et le

domicile par lui élu ;

3. L'énonciation de l'ordonnance de levée des scellés ;

4. L'énonciation que les sommations prescrites en l'article

1380 ont été faites
;

5. Les comparutions et dires des parties ;

6. Les noms du notaire ou des notaires chargés de taire

l'inventaire çt des estimateurs
;
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7. La reconnaissance des scellés, s'ils sont entiers ; sinon,

l'état des altérations, sauf à se pourvoir contre qui de droit. '

C. P. C.,1H02.

1386. S'il est trouvé des papiers ou des objets qui n'appar-

tiennent pas à la succession ou à la communauté et qui sont

réclamés par des tiers, ils sont rerais à qui il appartient, après

les avoir décrits au procès-verbal, si cette description est deman-
dée.

C. P. C, 1303.

SECTION n.

Inventaire.

§ 1.—CONFKCTION DE l'iNVKNTAIBE.

1;I87. Les formalités et procédures prescrites par la pré-

sente section s'appliquent dans tous les cas où un inventaire est

requis.

C. P. C, 1314. (C. P., 591, §3 ; 1405, 1427, § 2.— C. C, 90,97,

292, 403, 638, fl(î2, 004, 081, 080, 088, 820 et s., 919, 94(i, 1342 et s.,

i:389).

1388. L'inventaire des biens d'un défunt, ou d'une commu-
nauté de biens dissoute par son décès, peut être requis par tous

ceux qui y ont intérêt ; mais ne peuvent y être parties que les

personnes suivantes :

1

.

Tous ceux qui représentent le défunt ;

2. Le conjoint du défunt ou ses représentants, s'il y avait

conmmnauté
;

3. L'exécuteur testamentaire.

S'il s'agit d'une communauté de biens dissoute par jugement,

l'inventaire peut en être requis par l'un ou l'autre des conjoints.

C. P.C., 1304. (C. 0,207, 292).

1389. Il doit y êtreprocédé en pi'ésence des parties qui ont

droit d'y assister, ou de l«»ui's représentants, conformément à

l'article 1381, ou après les avoir mises en demeure de la même
manière que pour procéder à la levée des scellés.

C. P. C, 1305 ; S. R., 0018. (C. P., 1308).

I300. ('Olni qui est tenu de faire l'inventaire, a le choix

du notaire instrumeiitaire ; les autres parties peuvent y com-

mettre un second notaire.

Dans le cas de scellés, le notaire qui doit procéder à l'inven



INVENTAIRE. 385
11

taire est désigné dans l'ordonnance de levée des scellés, sous la

restriction ci-dessus.

C. P.C., 1306.

1391 . L'inventaire doit être fait en forme authentique.

C. P. C, 1307.

1802. L'inventH ire est compo.sé de deux parties.

La première, ou le préambule, contient les noms, occupatiou

et résidence de ceux qui procèdent à l'inventaire, de ceux qui

l'ont requis, des comparants, des défaillants, des intéressés

absents s'ils sont connus, des estimateurs, et les prétentions,

protestations et dires respectifs des parties.

La seconde partie est l'inventaire proprement dit et contient :

1. L'indication du lieu ou l'inventaire est fait
;

2. La description des biens et des effets mobiliers, et l'esti-

mation qui doit en être faite à leur juste valeur par deux estima-

teurs assermentés
;

3. La désignation des espèces en numéraire ou autres

valeurs
;

4. La mention des papiers, lesquels doivent être cotés par

première et dernière et parafés de la main du notaire instrumen-

tant ;

5. Les déclarations actives et passives faites par les parties ;

(j. La mention du serment prêté, à la fin de l'inventaire, par

ceux qui ont été en possession des objets avant l'inventaire, ou
qui ont habité la maison dans laquelle sont les objets, qu'il n'en

a rien été détourné ou enlevé à leur connaissance
;

7. La remise des effets et papiers entre les mains et en la

charge de la personne dont les parties conviennent, ou qui est

désignée par le juge
;

8. La désignation des immeubles.

C. P. C, 1308, amendé. (C. C, 2&2, 659, 670, Î348, 1:364, 2168.)

1303. S'il s'élève, pendant l'inventaire, quelques difficultés

entre les parties sur leurs prétentions et droits respectifs, le

notaire est tenu de consigner en l'inventaire ces prétentions,

avec les protestations contraires, laissant aux parties à se pour-

voir en justice.

C. P.C., 1309.

1304. Chacune des parties peut se pourvoir par requête au

juge pour obliger le notaire à entrer en l'inventaire leurs préten-

25

!• i

S
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tions ou protestations, et le juge est tenu de décider sommaire-

ment sur cette demande dont les autres parties doivent avoir

avis.

Sur la signiîication qui lui en est faite, le notaire est tenu de

transcrire dans l'inventaire l'ordonnance rendue sur cette

demande et de s'y conformer.

C. P. C, 1310.

1 305. Dans le cas de difficultés au sujet du droit d'être

présent à l'inventaire, le juge peut prononcer l'exclusion des

parties, lorsque l'absence de leur droit est évidente ; sinon il peut

ordonner provisoirement de procéder en leur nom, sous les pro-

testations respectives des parties, et sauf aux parties à faire

adjuger par le tribunal sur ces qualités après la confection de

l'inventaire.

CF. Clan, amendé. (C. P., 1388.)

1396. Du consentement de toutes les parties, en procédant

à l'inventaire il peut être de suite procédé à la vente ; et, dans ce

cas, l'évaluation des objets par des estimateurs n'est pas néces-

saire.

C. P.C., 1312.

1307. Le conjoint survivant ou autre tenu de faire l'inven.

taire doit avoir la garde des effets inventoriés préférablement à

tous autres, à moins que, pour cause grave, le juge n'en ordonne
autrement, sur référé.

C. P. C, 1313.
'

1308. La clôture de l'inventaire en justice, lorsqu'elle est

requise, se fait sur représentation de l'inventaire au juge, et sur

déclaration sous serment que l'inventaire est fidèle et exact.

Nouveau ; 2 Pigeau, 344, 345.
'

t - y , ,

§ 2.—LA VENTE.

1309. Lorsque la vente des meubles est requise par quel-

qu'un des héritiers, aux termes de l'article 697 du Code civil ou
par quelque autre copartageant, elle a lieu à un jour fixé dont

avis public doit être donnt*.

C. P. C, 1315. (C. P., 104({.-C. C, 15fi2, 1563.)

1400. La vente a lieu dans l'endroit où se trouvent les

objets, et au comptant, à moins qu'il n'en soit autrement con-

venu ou ordonné.

C. P. C, 1316. .
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1401. La vente est faite par un huissier ou par une autre

personne dont les parties conviennent, et les deniers sont per-

çus par la personne ainsi employt^e.

C. P. C, 1317, amendé. {C. C, 1565.)

1402. Il y est procédé en la présence des parties intéressées,

ou, en leur absence, après qu'elles en ont été dûment averties.

C. P. C, 1318. (C. P., 1308.) , .

1403. Il est dressé procès verbal de la vente déclarant

quelles sont les parties intéressées présentes et quel avis a été

donné aux parties absentes, et spécifiant chaque objet séparé-

ment offert en vente, le prix d'adjudication et le nom de l'adju-

dicataire. , -

C. P. C, 1319.
'

' [
140é. S'il y a quelqu'un des cohéritiers ou copartageants

mineurs, la vente doit de plus être annoncée et affichée de la

même manière que les ventes de meubles sur exécution.

(C. P.,mS,6ii9.)C. P. C, 1320.

SECTION III.

Bénéfice d'inventaire.

1405. Le bénéfice d'inventaire n'est accordé que sur

requête au juge, exposant qu'il doit être procédé ou qu'il a été

procédé à l'inventaire des biens de la succession, que le requé-

rant n'a pas fait acte d'héritier et croit de son intérêt de ne pas

confondre ses droits avec les obligations de la succession.

C. P. a, 1321 . (C. C, 301, 842, 660 et s., 878).

1400. L'héritier bénéficiaire est tenu de donner avis de sa

qualité, par une annonce rédigée conformément à la cédule J J

de l'appendice de ce code, et publiée au moins deux fois dans
deux journaux désignés par le juge.

C. P. C, VS22, amendé. (C. C, 676.)

CÉDULE JJ.

FORMULE d'avis PAU UN Ill'jRITrKR BKNKFICTAIRE (Art. 1406.)

Avis public est par le présent donné cjue le soussigné a

accepté sous bénéfice d'inventaire la succession do

dti son vivant {indiquer la réside7ice et t'occupât iun.)

(Date)
";

-
-"'. - ---.'- A. B.

" ^
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1407. Le bénértce d'inventaire n'est accordé qu'à la condi-

tion de rendre compte et de payer à qui de droit les deniers per-

çus; l'héritier bénéficiaire, s'il en est requis tel que voulu par

l'article 663 du Code civil, doit donner caution au montant et de

la manière fixés par le juge.

C. P. C, 132:J ; s. R., 6019. (C. P., 559 et s.) J * : .
•

1408. L'héritier sous bénéfice d'inventaire ne peut procéder

à vendre les effets mobiliers de la succession qu'en observant leis

mêmes formalités que dans les successions ou il y a des mineurs.

C. P. C, 1324, amendé. C. P., HM.-C. C, 674.

1400. Il peut vendre les immeubles et les parts ou actions

dans les compagnies financières, commerciales ou industrielles,

en suivant les formalités établies par la loi pour ia vente des

biens des mineurs et des autres incapables, sur l'avis des intéres-

sés présents à une assemblée convoquée à cet effet en la manière
prescrite par le juge.

Cette vente ne peut se faire, quant aux immeubles, que du
consentement de tous ses créanciers hypothécaires.

C. P. C, 1325, amendé; S. R., 6020. (C. P., 1341 et s.—C. C,
675).

1-410. Dans le cas où l'héritier bénéficiaire a des actions à

exercer contre la succession, il doit faire procéder à la nomina
tion d'un curateur, en observant les formalités prescrites pour la

nomination d'un curateur aux biens d'une succession vacante.

C. P. C, 1326. (CF., 1338, 1426.-C. C, 347, 347a, 348, 671).

SKCTJOX IV.

Lettres de vérification. .

141 1. Lorsqu'il s'ouvre en cette province une succepsion ab

intestat ayant des biens situés hors de ses limites, ou des cré

ances contre des personnes qui n'y résident pas, un ou plusieurs

héritiers peuvent s'adresser au juge dans le district où le défunt

avait son domicile, ou, s'il n'avait pas de domicile dans la pro-

vince, au juge dans le district où il est décédé, pour obtenir des

lettres de vérification constatant à qui la succession a été déférée

et la .art de chaque héritier.

C. P. C, 1326a, amendé; 1326ft, partie; S. R., 6021. (C. P.,

102.-C. C, 597, 6o0a).

1412. La requête à cette fin énonce que la personne dont la
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succession est ouverte est décédée sans testament, laissant des

biens situés hors de la province ou des créances contre des per-

sonnes qui n'y résident pas, et indique les personnes qui sont ses

héritiers, leur parenté avec elle et leur filiation.

C. P. C, ld2&b, partie ; S. R., «021.

1413. La vérité de faits allégués dans la requête doit être

attestée par affldavit.

C. P.C., i:m]c, amendé; S. n., 602].

1414. La requête, avec avis de la date'de sa présentation,

doit être signifiée aux héritiers connus résidant dans la province.

Un avis sommaire de la demande et de la date à laquelle elle

sera faite doit être inséré une fois chaque semaine, durunt quatre

semaine consécutives, dans un journal publié en français et dans

un journal publié en anglais dans le district.

Le délai entre la présentation de la requête et sa signification

doit être d'au moins six jours si la distance n'excède pas cinquante

milles, avec en plus un jour pour chaque cinquante milles addi-

tionnels, et d'au moins trente jours entre.cette présentation et la

dernière publication de l'avis sommaire.

C. P. C, 1326d, aviendé; S. R., 602L (C. P., lims).

1415. La requête doit être accompagnée des actes de l'état

civil nécessaires pour établir les allégations, et, ji leur défaut,

d'un affidavit en justifiant l'absence.

C. P. C, 132rw', amendé ; S. R., 6021. (C. C, 228 et s.).

1416. Chaque héritier peut com; araître et contester la re-

quête en tout ou en partie.

La contestation est sujette aux règles et délais des causes or-

dinaires.

C. P. C, 1326/. 1326f7, 1326/i, amendés; S. R., 6021.

1417. Les lettres de vérification peuvent être contestées

au mojen d'une action portée dans le district où elles ont été ac-

cordées, par un héritier dont le nom n'a pas été mentionné et qui

n'est pas intervenu.

C. P. C, 1326/, amendé; S. R., 6021.

1418. L'action doit être accompagnée d'un affidavit, niant

l'exactitude des lettres, indiquant en quoi elles sont inexactes,

et attestant la vérité des allégations de la déclaration.

Tous les héritiers dont les noms sont menti nnés dans les
mii
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lettres de vérification contestées, ou leurs représentants, doivent
être mis en cause. . ,

C. P, C, 132flA-, amende; S. R., G021.

1410. La déclaration et l'attidavit doivent être produits

lors de l'émission de bref ; et avis sommaire de la contestation,

sous la signature du protonotaire, doit être publié de la même
manière que l'avis d'une demande pour des lettres de vérification.

C. P. C, 1826^ ; S. R., «021.

1420. Si l'action en contestation de lettres de vérification

est maintenue, le jugement les rectifie ou les révoque.

Les lettres de vérification rectifiées ont le même effet que les

lettres originaires.

Elles peuvent également être contestées par tout héritier qui

n'était ni un intervenant ni une partie dans une action en con-

testation.

C. P. C, 132C/H, «wigwrfe; S. R., 602L

1421. Sauf pendant qu'une action en contestation est pen-

dante, des copies authentiques des lettres de vérification origi-

naires ou rectifiées, selon le cas, sont délivrées sous le sceau du
tribunal, à quiconque les demande, pour s'en servir hors de i".

province, dans toutes procédures ou circonstances où il Qst néces-

saire de prouver quels sont les héritiers du défunt ou d'obtenir

des lettres subsidiaires d'administration.

C. P. C, 132671 ; S. R., 6021.

SECTION V.

Envoi en possession.

1422. L'envoi en possession, dans tous les cas où il peut

être demandé, doit l'être par requête au juge dans le district où

l'absent ou le défunt avait son dernier domicile, ou bien s'il

n'avait pas de domicile dans la province, dans le district où sont

situés les biens.

C. P. C, 1327, amendé. (C. P., 102.—C. C, 93 et s., 607, 638).

14241. Cette demande, dans le cas d'absence, doit être

accompagnée d'un acte de notoriété attesté p.ir trois témoins

dûment assermentés, constatant les faits sur lesquels la requête

est appuyée, et de toute autre preuve jugée nécessaire.

C. P. C, 1328, amendé.

1424. L'envoi en possession ne peut être accordé qu'après
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qu'avis en a été donné et publié, de la même manière que pour
l'assignation d'un absent, requérant toute personne qui peut
avoir quelque droit à exercer contre la succession ou sur les biens

en question de présenter sa réclamation devant le juge.

C. P. C, 1829. (C. P., im).

1425. Il est procédé sur cette réclamation, ainsi que sur la

requête pour envoi en possession, de même que dans une ins-

tance ordinaire.

C. P. C, VM).

SECTION VI.

Successions vacantes,

1420. Le juge procède à la nomination du curateur à une
succession vacante, sur avis des parents et créanciers du défunt,

convoqués en la manière qu'il prescrit.

C. P. C, 1333, amendé. (C. P., 1:3:^8, 1410.-C. C, 347, 347a,

348, 401, 684 et s.).

1427. Le curateur est tenu :

1. De donner avis de sa nomination, par un avis publié au
moins deux fois dans deux journaux designés par le juge ;

2. De faire faire inventaire des biens, en observant les

mêmes formalités que dans les successions ordinaires ;

3. De procéder à vendre les elfets mobiliers, en observant les

mêmes formalités que dans les successions où il y a des mineurs.

C. P. C, 1334, partie, amendé. (C. P., i:^7 et s., 1404).

1428. Il peut vendre les immeubles et les actions dans les

compagnies financières, commerciales ou industrielles en suivant

les formalités établies par la loi pour les ventes des biens de

mineurs, sur avis des intéressés présents à une assemblée con-

voquée à cet effet en la manière prescrite par le juge.

Cette vente ne peut se faire, quant aux immeubles, que du
consentement de tous les créanciers hypothécaires.

C. P. C, i;U5, amendé ; S. R., 6022! (C. P., 1341 et s.).

1429. Il est tenu de rendre compte de sa gestion de la

même manière que tout autre curateur, et aussi de temps à

autre, lorsqu'il en est requis par un tribunal compétent ou par le

juge.

C. P. C, 1336.

Ib*l
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^ RKCTION VII.

,. . '\ Vérification des Ivataincnls.

1480. Tout jjge de la cour supérieure, en tout endroit où
cette cour ou la cour de circuit doit être tenue, tant en cour que
hors de cour, pendant le terme ou hors de terme ou durant les

vacances, et tout protonotaire de la cour supérieure, à l'endroit

où il tient son bureau, hors de cour, mais durant le terme ou
hors de terme, peuvent exercer, dans et pour le d strict dans

lequel tel endroit comme susdit se trouve, le même pouvoir et la

même autorité dont est alors revêtu le tribunal ayant juridiction

supérieure de première instance, en vertu de l'article 857 du Code
civil, pour la vérification des testaments.

Ces procédures forment partie des archives de la cour supé-

rieure à l'endroit où elles ont lieu, ou de la cour de circuit de tel

endroit, si la cour supérieure n'y est pas tenue.

Nouveau. C. C, 857. (C. P., 1367.—C. C, 856 et s.).

ONZIEME PARTIE.

ARBITRAGE.

CHAPITRE LXXIII.

ARÏUTRAGE.

1431. Le compromis est un acte par lequel les parties pour

éviter un litige ou y mettre fin, promettent de s'en rapporter à la

décision d'un ou de plusieurs arbitres dont elles conviennent.

C. P. C, 1341. (C. C, 1918 et s.).

1432. Il n'y a que ceux qui ont la capacité légale de dispo-

ser des objets compris dans le compromis qui puissent s'y sou-

mettre.

C. P. C, 1342, <C. C, 177 et s., 297 et s., 307, 322, 3.31, 351, 985

et s., 1919).

1433. La nomination d'arbitres en justice est réglée dans

les articles 411, 412 et 413 de ce code.

C. P. C, 1343. (C. P., 1276).

1434. L'acte de compromis extrajudiciaire doit désigner
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les noms el ((Uiilitt'sR «les parties et des arbitres, les objets en litige

et le délai dans le<|uel la ••entencc arbitrale doit être rendue,

C.P. C, r.iii.

14:15. Le coniproinis doit être constaté par écrit.

C. P. C, 1345. (C. C, 1214.)

1430. Les arbitres doivent entendre les parties et leur

preuve respective, ou les constituer en défaut, et juger suivant

les règles de droit, à moins qu'ils n'en soient dispensés par le

compromis.
S'ils sont établis amiables compositeurs en même temps ou

amiables compositeurs seulement, ils sont exempts de juger sui-

vant les règles de droit.

Les témoins qui doivent être examinés devant les arbitres

peuvent être assermentés devant le protonotaire, ou le greffier

de la cour de circuit de la circonscription, ou devant un commis-
saire de la cour supérieure.

C. P. C, 1346, amendé.

1437. Pendant les délais du compromis, les arbitres ne
peuvent être révoqués que du consentement de toutes les parties.

Si le délai est indéfini, il est libre à chacune des parties de
révoquer le compromis, lorsqu'il lui plaît.

C. P. C, 1347.

1438. Le compromis demeure sans effet :

1. Dans le cas de décès, refus, départ ou empêchement d'un

des arbitres, s'il n'y a clause qu'il sera passé outre, ou que le

remplacement sera fait au choix des parties ou de l'arbitre ou
des arbitres restants, ou autrement

;

2. Dans le cas d'expiration du délai fixé, avant la prononcia-

tion de la sentence ;

3. Par le partage d'avis des arbitres, s'il n'.ï. pas été pourvu
à la nomination d'un tiers arbitre

;

4. Par le consentement mutuel des parties
;

5. Par la perte de l'objet sur lequel porte le compromis ;

G. Par l'extinction de l'obligation qui en faisait l'objet ;

7, Pnr la révocation dans le cas mentionné en l'article qui

précède.

C. P. C, 1348.

1430. Les arbitres peuvent être récusés que pour cause

survenue ou découverte depuis leur nomination.

C.P. C.,1:M9.
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1440. Duns le cas de partage d'opinion entre les arbitres,

s'il a été pourvu à la nomination d'un tiers arbitre, il y est pro-

cédé conforniénient au coniproiniH, et la cause est examinée de

nouveau. '

C. P. C, 1;{Ô().

1441. Li sentence arbitrale ne peut être rendue lors(ju'il

y a plus d'un arbitre, à moins (ju'il n'y ait concours des deux
arbitres ou d'un arbitre et du tiers arbitre sur chacjue adjudica-

tion particulière.

C. P. G., 1351.

1442. La sentence arbitrale est réunie en forme authenti-

que, ou déposée entre les mains d'un notaire, lefiuel dépôt est

constaté par acte authentique, et elle doit être prononcée en pré-

sence des parties ou une copie de la sentence doit leur être livrée

ou signifiée dans le délai fixé par le compromis.
C. P. C, i;^52, amendé.

1443. La sentence arbitrale r.nduo extrajudiciairement ne

peut être exécutée que sous l'autorité du tribunal compétent, et

sur poursuite intentée en la forme ordinaire pour faire condam-
ner la partie à l'exécuter.

C. P. C, 1853.

1444. Le tribunal saisi peut entrer dans l'examen des

nullités dont la sentence arbitrale est entachée, ou des autres

questions de forme qui peuvent eu empêcher l'homologation,

mais il ne peut s'enquérir du fond de la contestation ; néanmoins,
lorsqu'il y a eu stipulation de pénalité dans le conipromis, il le

peut, en par la partie qui conteste, payant ou offrant le montant
de cette pénalité à. la partie qui acquiesce, ou le consignant au

greffe.

C. P. C, 13n4. (C. P.,417.)

FIN.
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Signification de l'avis de demande d'amendement 524

Copies du bref et de la déclaration sont signifiées a un
nouveau défendeur 525

Quand la signification d'une action peut être faite de
nouveau ? 526

Amiables compositeurs.—Formalités qu'ils ne sont pas
tenus d'observer .} 1 ;i

Sont exempts de juger suivant les règles de droit 1436

V. Arbitrages, Arhifrm.

Animaux.—Jiiridiction des juges de paix dans les causes

pour dommages causés par les animaux 63

Annonces.—De la vente des meubles saisis 638, 639, 640

De la vente d'immeubles saisis 716 et s.

Le shérif les continue nonobstant l'oppoeition 730

De la vente d immeubles saisis, sur renvoi d'une opposi-
tion

De la vente à la folle enchère d'un immeuble
Des poursuites hypothécaires contre les immeubles dont

les propriétaires sont inconnus 1029
De la vente d'un immeuble, licitation forcée 1048

Si la licitation a été empêchée par une opposition 1051

De la vente d'immeubles appartenant à des mineurs,
etc., et excédant |400.00 1352, 1^53

7:i3
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VI INDEX.

Annonces.

—

art.

De la vente d'immeubles appartenant à des incapables

et n'excédant pas $400.00 13,59

De la vente des meubles d'une succession 1399, 1404

Annulation de lettres patentes.—En quels cas elle peut

être obtenue 1007

Comment procède-ton ? 1008, 1000

Délai pour inscription en appel 1010

Appel à la cour du banc «le la reine.—Disposition gé-

nérale 42

D'un jugement final de la cour supérieure. Exceptions 48

De la cour de ci rcuit 44
Des jugements rendus dans les Iles de la Madeleine. 45

Des jugements interlocutoires 46

Juridiction de Québec et de Montréal 47

Des jugements du juge en chambre 72

Du jugement au cas de procès par jury. Inscription . .492. 493

Dn jugement de la cour de revision sur les causes ré-

servées 495

Exécution provisoire nonobstant l'appel 594 et s.

D'un jugement de distribution 830

Pas d'appel du jugement en certains cas, en matière de

cession de biens 890

En matière de capias 924

En matière d'injonction
;
que se passe-til s'il y a appel?.

.

969

Dans certaines matières relatives aux corporations, etc.,

et délai ... . 100()

Sur demande d'annulation de lettres patentes. Délai 1010

Sur pétition de droit 1020

En matière d'opposition au mariage
;
préséance 1112

Demande d'habeas corpus renouvelée en appel 1125

En matière de Certiorari, pas d'appel du jugement 1306

PrgciIidure en appel.—Délai pour appeler 1209, 1210

Si l'appel est d'un jugement interlocutoire. Comment
procède-t on? 1211, 1212

Inscription en appel. Ce qu'elle doit contenir 1213

Cautionnement requis, et comment il se donne 1214, 1215

Transmission des documents pt du dossier 1216, 1217

Comparution en appel 1218

Il !



INDEX. m
Appel à la cour du B. de la R.— ' art.

.
Quand l'intimé peut obtenir congé de l'appel 1219

Fins de non recevoir que l'intimé peut opposer 1220

Modification du cautionnement 1221

Union des appels des deux parties 1222

Production du factum 1223, 1224

Audition 1225

Par qui l'appel peut être intenté . . 12:6

Quorum de la cour 1227

Récusation des juges 1228

Juge inhabile à siéger 1229

Cas où l'incompétence apparaît à la face du dossier 12:30

Quand un juge de la cour supérieure peut siéger, et ses

pouvoirs 12131 et s.

ConimenMe dossier peut être complété? 1236

Intervention, et autres procédures incidentes 1237 et s.

Comment est rendu le jugement ? 1241

En quels cas le délibéré peut être déchargé? 1242

Ajournement 1243

Où le jugement peut être rendu ? 1244

Ce qu'il doit contenir 124t5

Taxation des frais d'appel 1246

Exécution du jugement 1247

Pouvoirs généraux de la cour 1248

Appel à la <;oui' de (circuit.—De la cour des commis-
saires, ou des juges de paix 58

Appel }\ la coui' de revîHioii.

—

V. Révision.

Appel au conseil privé.

—

V. Conseit Privé

.

Application des dispositions contenues dans ce Code 1

Apposition des scellés.—V. Scellés.

Approbation -Signes d' , ne sont pas tolérés pendant
l'audience 18

Arbitrages.- Définition du conqiromis 1431

Qui peut s'y soumettre 1432

Nomination d'arbitres par la cour 113.".

Ce que doit contenir l'acte de compromis extrajudiciaire. 1434

Il doit être constaté par écrit 1435

Devoirs des arbitres 1436

26

,ï:



Viii INDEX.

Arbitrages.— art.

Révocation du compromis 1437

Quand le compromis n'a pas d'effet ? 1438

Récusation des arbitres 1439

Nomination d'un tiers arbitre 1440

Le concours de deux arbitres est requis 1441

Comment la sentence est rendue ? 1442

Exécution de la sentence 1443

Le tribunal s'enquiert de la forme seulement * 1444

Arbitres.—Quand y a-ton recours ? 411

Les règles relatives aux experts s'appliquent 412

Ils ne prêtent serment, si ce n'est spécialement exigé 412

Ils n'adjugent que sur les choses soumises 413

Ne peuvent adjuger sur les dépens 413

Comment peuvent-ils exiger leur rémunération? 414

Homologation de leur décision et jugement 417

Renvoi à des arbitres à la cour des commissaires 1270

V. Arbitrages

Arpenteur.—Nomination d'un en cas d'action en bor-

nage 1060, 1061, 1062

Arrérages.—De rentes créées pour la commutation des

droits seigneuriaux, sont purgés par la vente par le

shérif 781

De cens et rentes, dans le cas de vente par le shérif d'un

immeuble ;
pas besoin d'opposition afin de conserver..

.

790

De rentes ; sont colloques au même rang que le titre 804

Arrêt en mains tierces,—Appel à la cour de revision du

jugement sur motion ou requête pour l'annuler 52

Avis de la vente meubles qui ont été saisis avant juge-

ment 640

Kn quel cas peut-on l'obtenir 1)40 .

Ce que contient le bref, etc 911, 942

Formalités requises 943

Si la déclaration n'est pas contestée, le tiibunal adjuge

sur l'arrêt et la déclaration 941

Contestation de l'arrêt 945

Il peut être émis à la cour des commis.sairt's 1258

Déclaration du tiers-saisi à la cour des commissaires. . .

.

1200, 12C1, 1262
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X INDEX.

AHf^ijI^nution.— art.
Des héritiers d'une peronnes 13.5

D'un sibsent i:«i, 137

D'une fabrique 138

D'une société en nom (îollectif 139

D'une société par actions non incorporée HO
D'une compugnie qui n'a pas de bureau, etc 141

D'une conpagnie incorporée ou corporation 142

Des compagnies ou corporations étrangères, etc 143

Des compagni. s de chemin de fer, etc 144

Le juge peut n'odifier ie mode d'assignation, s'il y a lieu 14.5

Si le défendeur cherche a éviter l'assignation . 146

Ne peut être donnée a l'église, à l'audience ou au parle-

ment 147

Délai d'assignation 149

Le défendeur peut obtenir une ordonnance de significa-

tion 1.50

Rapport du bref. V. Rap2)0ft.

Informantes de ra;ssignation. Comment plaidées ? V.
^xcepi i )ns jtréliminaires (e.iceptions à la forme)

Quand le juge peut permettre une nouvelle signification. 520

Assignation sur faita et articles.—V. Faits et articles

Délai d'assignation dans les mOit 1ères sommaires IIÔIJ

L'assignation à la cour dea commissaires 1264

Délai d'assignation d'ans les matières non contentieuses i;^8

AsHig'iiutioii tloH Jurés. Bref <le renire fncias adressé au
shérif . . 443

Délai d'assignation des jurés 444

Comment se fait l'iissignation 445

AsHi^uation des téiiioliiB.—De quelle manière elle i^- fait i

Délai 207

Dans quel but le témoin est assigné ?. 29H

Si le témoin à assigner réside dans la province d'On-

tario 299,300

Signification d'un suhfjffua 101

Si la personne à assigner est incarcérée, quid .' 302

Si un témoin assigné ne couiparait pas ; conséquence. . .

.

303

Pour l'enquête devant un commissaire ;.'aqueteur 377

A la cour de circuit 1143

A la cour des commissaires 1270



' INDEX. XI

ART.

Asi!iij^natit>ii du Tiers-Saisi.—Comment elle est faite

dans le cas de saisie-arrêt après jugement ? 07H, 079

Et dans le cas d'arrêt en mains tierces i 941

V. Saisie-arrH. Artrt en inalns tierces. ,

Assurance.—Poursuites contre les compagnies d'assu-

rance
;
juridiction— 9.5

AiHlieiice.—D'un tribunal, est publique IH

Maintien de l'ordre pendant l'audience 17, 18, 19

L'assignation ne peut être donnée à l'audience 147

Un débiteur ne peut être arrêté à l'audience 841

Auditeurs.—Quand la cause leur est renvoyée ? Leurs

devoirs, etc 410

Comment peuvent-ils exiger leur émoluments.? 414

Comment leur rapport est il ri!çu ? 41.5, 416

Audition. —Sur inscription en droit
;
quand peut-elle avoir

lieu? 194

Ordre dans lequel les parties sont entendues après l'en-

quête 311

Dans les procès par jury , . , 471

Dans les causes par défaut et e.r parte 418

En matière d'adjudication sur un point de droit. Inscrip-

tion pour ... .510

Inscription pour. . . sur contestation de l'ordre ou du rang
des créanciers (distribution des deniers) 815

En revision 1202

Kn appel 1224

Avis. — D'action contre un officier public 88

Au procureur général (constitutionnalité d'un statut). .

.

114

De production d'exhibits 15.5

D'inscription en droit 194

Du décès, etc., de l'une des parties, 268

D'inscription pour preuve et audition 296

D'inscription dans les causes par défaut et e.e partf 418

D'un amendement fait ou à obtenir 52.3, 524

Du demandeur qui n'accepte pas la confession de juge-

ment 530

D'inscription pour jugement dans les causes ejc parte . .

.

534
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Xll INDEX.

Avis.

—

ART.

Par l'opposant à la vente de meubles, que l'opposition

devra être contestée, 650

Pour faire cesser les saisies des meubles d'un failli 871

En matière de pétition de droit; avis au procureur gé-

néral 1017

D'inscription en revision 119S

D'inscription en appel et du cautionnement 12i;{

D'inscription pour preuve et audition à la cour de circuit. 1141

D'inscription en droit dans les causes sommaires ll.")7

D'inscription pour preuve et audition dans les causes

sommaires 1159

De la demande de certiorari 1295

Pour les autres avis, voir spécialement les procédures

auxquelles ils se rattachent.

Avocat.—Les parties peuvent eouiparaître et plaider par le

ministère d'un 83

Doit faire élection de domicile 80

Doit produire une procuration de la part du demandeur
absent 177

Désaveu de 1' V. Désaveu
Décès, retraite, ou incapacité de 1'

; conséquence 259

L'avocat qui veut cesser d'occuper doit donner avis. 260

Quid si l'avocat d'une partie cesse d'occuper ? 261

Quand la partie adverse doit mettre en demeure de nom-
mer un nouveau procureur ? 262

Défaut de constituer un nouveau procureur 263

La partie qui révoque son avocat doit payer ses frais 264

La partie qui révoque son avocat doit en nommer un nou-

veau 265

La péremption d'instance n'a pas lieu si la partie a cessé

d'être représentée par 280

Secret professionnel 332

La distraction de frais a lieu de plein droit 553

Au nom de qui est exécuté le jugement pour les frais ? . .

.

.555

Dans le cas de requête civile, le même avocat peut agir

sans nouveau pouvoir 118ÎJ

Devant la cour des commissaires, qui peut agir comme
procureur i 1273, 1274
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XIV INDEX.

Bref.— ART.

De saÏMio-arrêt après Jugement.—V. Saisie-arrêt après
jugement.

De capiasarl respondendum.—V. Capias ad responden-

dum.
D'arrêt simple.—V. Arrêt slmjtfr.

D'arrêt en n\ains tierH.—V. Arrêt en mains tierces.

De saisie revendication.—V. Saisie-Rerendinttion.

De saisie-gageric.—V. Saisie Gagerie.

D'injonction.—V. Injonction

.

Du Procureur Général.—V. Corporations foriaé.'s irrégu-

lièrement etc.

De Quo Warrante—V. Quo Wiirranto.

De mandamus.

—

V. Mandamus.
De pi'oliibition.—V. Prohibition.

De Scire facias.—V. Annulation des Lettres patentes.

D'habeas corpus ad subjicienduin.—V. Habeas corpus.

Pour compléter le dossier en appel 12.*U>

De certiorari.—V. Certiorarl

.

Capias ad respondcMiduin.—Il y a appel à la cour de
revision du jugement sur motion ou requête pour l'an-

nuler 7)-l

Dans les cas urgents le bref peut être émis en dehors des

heures de bureau sans timbres 119

Il peut être signifié à toute heure 1 2(»

La cour supérieure seule a juridiction 891

En quels cas peut-il être émis ? 89")

Contre qui il ne peut être émis 89(i

Le bref de capias peut être joint au bref d'asrijynation, ou

être émis après 897

Déposition requise pour obtenir le bref de capias 898

En cas de dommages non liquidés. Ce qui est requis 899

Qui fait la déposition ? 900

Ce qu'elle doit contenir en certaines cas 901

Par qui le bref est expédié 902

Ce qui doit être constaté par l'officier qui l'expédie 9();i

Ce que contient le bref 904

Comment adressé ? 905



'. ' TNDEX. XV

Ctipitts u(l reHpoiuleiiiluin.— akx.

Comment exécuté ? ÎMM5, {M)?, 908

Copies (le la (léclaration et de la déposition ; comment
signifiées an défendeur ÎM)Î)

Cautionnement provisoire an shérif, et élargissement 910

Responsabilité du shérif 911

Transport du cautionnement par le shérif 912

Cautionnement au Juge ou au protonotaire, et élargisse-

ment fli:j

Quand ce dernier cautionnement peut être donné ? 914

Avis de ce cautionnement 915

Les cautions doivent justifier de leur solvabilité 91(5

Comment les cautions penvent se libérer ? 917, 918

Comment le capias peut être contesté et annnlé '{ 919

Rapport du bref avant le jour fixé 920

Si la contestation ne porte (jue sur la suiîisance des allé-

gations de l'affîdavit 921

Si elle est basée sur la fausseté des allégations 922

Revision et appel ; délai 923, 924

Effet du capias .—Emprisonnement 925

Comment le débiteur peut faire cession de biens ? 92H

Règles qui régissent cette cession 927

Comment se fait-elle ? 928

Cas ou il y a transmission du dossier 929

Contestation du bilan 95^0

Carence.

—

V. Nidla bonu.

Causes réservées.—En matière de procès par jury
;
juri-

diction de la cour de révision 51

En matière de procès par jury ; réservation de la cause

pour la considération de la cour de révison 491, 493

Appel du jugement de la cour de revision dans les causes

réservées 495

Causes d'action.—Cumul des causes d'action 87

Dans les actions personnelles
;
juridiction de la cour du

lieu où elles ont pris naissance 94

Et s'il y a plusieurs causes d'action 99

Elles doivent être exposées dans le bref ou la déclaration 123

Cause susceptibles ou non susceptibles de revision
et d'appel.

—

V. Cour de circuit.

H
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.

INDEX.

-.'-. ART.

Oautionneint Ut. — Pour frais. Règles qui s'y appli-

quent 179 et s

La dénégation de certains- documents doit être accompa-
gnée d'un 20U

: Béception de cautions :—Jugen^eï\t ordonnant de four-

nir caution. Où le cautionnement est-il donné? 53!)

Comment est-il donné? Justification, objections, récep-

tion, etc 5()0 et s.

Cautionnement à être fourni avec l'opposition aux charges 720

Du cré'incier saisissant, ou du créancier hypothécaire, en

cas de vente d'immeubles par le shérif 7ô!)

Des créanciers subséquents aux hypothèques condition-

nelles H(K)

De celui qui a une créance à tei me 802

Celui qui s'est porté caution judiciaire est contraignable

par corps 833

Du curateur aux biens d'un débiteur qui a fait cession. . . 874

Du débiteur arrêté sur capias 910 et s.

En matière d'injonction ; cautionnement pour frais et

dommages 9{)3

De l'adjudicataire en cas de licitation forcée lOriô

Pour frais de poursuite contre une corporation outrepas-

sant ses'pouvoirs, etc 978, 979

Pour appel à la cour du banc de la reine 1213, 1214, 121.5

Comment la cour d'appel peut modifier ce cautionnement. 1221

Pouvoirs de la cour d'appel quant au cautionnement 124S

Pour appel au conseil privé 1249, 1250

Pour frais sur inscription en faux à la cour des commis-

saires 1270

Cétl nie.—Jugement par défaut sur eédule 532

Cens et rentCH.—Opposition afin de conserver non néces-

saire pour arrérages de 7!MI

Certilteat.—De production d'une oppoaition à jugement;

sa signification 1171, 1172

Certïtloat des hypothèques.—Peut être rapporté par le

shérif 709

Qui peut le fournir, quand ? etc 770

Ce qu'il contient ; comment préparé, elc 771 et s.

11 n'est pas requis sur une vente i\ la folle enchère 775



I

INDEX. XVii

Certificat des hypothèques.— art.

Fiais du certificat des hypothèques 77ti, 777

L'opposition afin de conserver n'est nécessaire que pour
les créances qui n'y sont pas mentionnées 790

Dans (juel ordre est collo(iué le montant payé pour le 798

Il fait preuve prima fucie mais peut être contesté b08

Correction du certificat, etc 809, 810

Il doit être produit avec lu demande de ra*^iflcation de titre 1072

Ku cas de licitation forcée, ^ul doit l'obtenir? 1057

Certiorari.—La cour de circuit a juridiction concurrente

avec la cour supérieure .57

Qu'est-ce que ce bref ? En quels cas, comment obtenu ?.

.

1292, 1293, 1294

Ce qu'il contient, sa signification, son effet 1295 et s.

Avis du bref doit être doviné à la partie adverse 1303

Comparution de la partie adverse, et inscription 1;K)4

Jugement 1305

11 n'y a pas de revision, ni d'appel 1300

A quels cas ces règles s'appliquent ou ne s'appliquent

pas ? i:w
A la cour du magistrat de district, une cause ne peut

donner lieu à certiorari 1290

Cliambre.—V. Juge en Chambre .

Cession de biens.—Qui peut la faire ? 8.53

Demande de cession ; sa signification et sa produc-

tion 8.54, 855, 856

Contt?station de la demande 857

Déclaration de cession et bilan ; comment faits et pro-

duits ? 8.58 et s

.

ElTet d(î la cession 803

Nomination du gardien provisoire 864

Avis de cession 865

Convocation de l'assemblée des créanciers 8(50

Nomination du curateur et des inspecteurs . 8(57

En quels cas le juge peut nommer un gardien et un cura-

teur, sans qu'il y ait cession de biens ? 808

A la demande de qui ? Pouvoirs et obligations de ce gar-

dien et de ce curateur 869

II



XViii INDEX.

Cession <Ie biens.— . art.
Le curateur prend posssesion de tous les biens 870

Après la cession les saisies sont suspendues, etc 871

Avis de la nomination du curateur 872

Nouvelle denjande et nouvelle cession 87:i

Cautionnement du curateur 874

Le curateur est soumis à la juridiction du juge 875

Recouvrement des biens n'appartenant pas au débiteur.

.

876

Pouvoirs et obligations du curateur ; actions, ventes,

etc 877, 878, 870

Bordereaux de collocation 880

Contestation des réclamations et collocations 881

Le débiteur peut être examiné relativement au bilan, etc. 882

Production de pièces, examen de personnes, règles s'ap-

pliquant 88,3, 884

Contestation du bilan 88.5 et s.

Libérateur du débiteur 889

Pas de revision, ni d'appel en certsiins cas 890

Effet de la cession quant au débiteur 891

Registre du curateur ; certificat de ses procédures 892

Règles relatives à la cession de biens en cas de contrainte

par corps 849 et s.

Le commerçant qui a cessé ses paiements, et refuse de

faire cession de biens, peut être arrêté sur capias 89.")

En même temps ses meubles peuvent être arrêtés avant

jugement 981

Règles relatives à la cession de biens faite à la suite d'un

capias 927 et s.

Cfiarge.—Opposition à fin de charge. Quand formée?

Quand non nécessaire ? 724, 725

Charges.—Opposition aux charges imposées sur immeu-
bles saisis 720

Cheq ne.—.Jugement par défaut sur 582

Actions sur. . . Matière sommaire 1150

Chemin de fer.—Assignation de certaines compagnies de 144

Saisie d'un
;
procès verbal 70(î

Avis de vente d'un 718

Où se fait la vente d'un 741

Comment décrit dans l'acte de vente du shérif 760
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, AUT.
Chicoutimi.—District de dispositions exceptionnelles.. 3J)

Choix des Jurés.

—

V. Procès par Jury.

Collocation.

—

V. Paiement et distribution des deniers

prélevés.—Ordre et distribution des deniers vrélevés.

Comniencemcnt de preuve par écrit.—Les réponses

données par la partie examinée comme témoin peuvent
servir de Hlti

Commissaires du Havre.—Juridiction 05

Certiorari 12U2 et s.

Commissaires pour recevoir les aftidavits, etc. —
Quand peuvent-ils faire prêter le serment 23

Comment ils sont nommés ? 25 et s.

Effet de la déposition reçue par eux 2H

Un commissaire de la cour supérieure peut recevoir la

déposition d'un témoin malade ou sur le point de quitter

la province 356

Un commissaire de la cour supérieure a les mêmes pou-

voirs dans les procédures à la cour de circuit 1127

Effet de la déposition reçue par un conmiissaire autorisé

à administrer le serment en Angleterre 30

Commissaires pour la décision souiniaire des petites

causes.—V. Cotir des couuiu'ssa ires.

Commissaires pour l'apposition des scellés—V. Sccflés

Commissaire-eiu|ucteur.—Tarif d'honoraire des commis-

saires-en(|uêteurs 3<S

Enquête devant un commissaire-enquêteur : en quels cas. 373

Ordonnance nommant le commissaire-enquêteur 374

Devoirs et pouvoirs du commissaire-enquêteur
;
procé-

dure 375 et s.

Commissions rogatoires.—En quels cas 380

Demande qui doit en être faite 381

Choix des commissaires, etc., documents accompagnant la

commission .382 et s.

Rapport de la commission 387

Qui est tenu do faire transniottre et exécutei la conunis-

sion 388, 380

Défaut de rapport 300

/.(
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XX INDEX.

ART.

Compag^iiies étrangères.—Comment assignées ? 143

Comparution.—Se fait en personne ou par procureur
;

les notaires en certains cas S'\

Comparution en personne ; la partie est censée avoir élu

domicile au greffe SI

Comparution du défendeur ; dans quel délai Kîl

Si le défendeur ne comparaît pas 102

Quand le défendeur peut-il obtenir permission de compa-
raître ? 16:{

En appel 1218

En cas de certiorari 1297, 1301

Compensation.—Plaidoyer de compen>^ation 203

En cas de demande reconventionnelle, le tribunal peut
déclarer qu'il y a compensation 217

Compétence des tribunaux.

—

V. Juridiction.

Compétence des témoins.

—

V. Témoins.
j

Complainte.—Action en complainte 1004 et s.

Comptes.

—

V. Redditions de coviptes.

Compromis.—V. A rbiirages.

Compulsoires.—A qui les notaires sont tenus de donner
communication de leurs actes sans ordonnance ? 1320

A qui sur ordonnance seulement ? 1321

Requête pour compulsoire, en quel cas ? 1322

Ce. que contient l'ordonnance 1323

Signification de l'ordonnance 1324

Expédition ou extrait délivré en vertu de l'ordonnance. .

.

1325

Efïet du défaut du notaire de se conformer 1326

Requête pour permission de déposer une copie devant
servir comme minute 1327

Reciuôte pour forcer une partie de déposer une copie 132H

Signification de la recpiête 1329

Ce (lue le juge ordonne 1330

Computat ion des délais 9,10

<'oncJiiHionH.--Le tribunal ne peut adjuger au-delà des. .

.

113

En quels cas le trllmnal ])euf permettre d'amender les.. .

.

522

Confession de Jugement. -Où, quand et comment faite i 527

Si le protonotaire ne connaît pas le défendeur 52H



INDEX. XXI

Confession de jugement.— art.

Si elle est acceptée 529

Si elle n'est pas acceptée 530

S'il y a plusieurs défendeurs 531

Son effet à la cour des commissaires 1275

Congé—défaut.—Comment le défendeur peut l'obtenir?.

.

154

Conseil de famille.—Quand son avis est pris lîSî^l

Comment convoqué et composé 133:-

Avis de convocation aux parents, et délai ISîW

Les personnes qui en font partie prêtent scfient 1334

Signature des minutes des délibérations 1335

Juridiction concurrente de la cour supérieure et de la cour

de circuit i;i3(i

Le juge peut le convoquer s'il y a opposition au mariage. 1111

Conseil privé.—De la cour du banc de la reine, quand y
a-t-il appel au ? 68

Et de la cour de revision ? 69

Cautionnement à être fourni par l'appelant 1249

Consentement par l'appelant à l'exécution du jugement.

.

1250

Certificat nécessaire pour arrêter l'exécution du jugement
après six mois 1251

Enregistrement du jugement du conseil privé 1252

Conservatoire.

—

V. Saisie-conservatoire.

Consignation.

—

V. Offres réelles et consignation.

Constitution «le nouveau procureur.—Ce qui arrive s'il

n'y a plus d'avocat représentant une partie 2.59

L'avocat qui veut cesser de représenter doit donner avis.. 260

Quand l'avis n'est pas nécessaire 261

Mise en demeure de constituer un nouveau procureur

—

" 262

Défaut de constituer un nouveau procureur 263

Révocation de procureur
;
paiement des frais 264

La partie qui révoque doit en nommer un autre 265

La constitution du nouveau procureur peut avoir lieu à

la cour d'appel, et comment 1237

Constitutioniialité. -Question attoctant la d'un

statut. Avis au procureur-général 111

Contestation, -C'ontcstation en c;ause et contestation au

mérite.

—

V. E.jcceptio7i prélini inaire. In,scri2^to!n en

droit. Défenses, réponses et répliques.



XXll INDEX.

ContCHtatioii .

—

art.

Contestation liée 214

Contestation dn cniiia.s 919 et s.

Contestation d'opposition. ~V. OppositionH.

Contestation de la déclaration du tiers-saisi.—V. Saisie-

arrêt. "'

Contestation de bilan.—V. Bilan. ^

.^

Contestation du rapport de distribution.—V. Ordre et

distribution des deniers.

Contrainte par corp«.—Contre une personne qui détient
- des pièces du dossier 160

Contre un témoin qui refuse de répondre ou de produire

des pièces ÎJ'JO

Contre le fçardien qui ne représente pas les effets saisie. . 65s

Contre le fol enchérisseur ... 766

En quels cas elle peut a"oir lieu 832, HliS, 884

Certaines exemptions 835

Comment elle est ordonnée et exécutée 8î^'3 et s.

Pas d'élargissement provisoire sous caution 840

Quand et où le débileur ne peut être arrêté 841

Le juge peut ordonner l'arrestation en tout temps 842

Pension alimentaire 843, 844

Elargissement du débiteur 845 et s.

Cession de biens du <lébiteur 849 et s.

C<>pi<».—Du bref et de la déclaration pour le défendeur 127

Comment amendée ? 517

Copies de la déclaration et de l'artidavit, en matière de

capias ; comment signifiées î 90!)

Dépôt de copie d'acte authentique.

—

V. (yoinputsuires.

Coroiier.—Quand remplace-t-il le shérif i 35

Si le shérif est en même temps coroner 3(5

Registre des ventes d'immeubles qu'il doit tenir 131S

Contrainte par corps contre le 833

Corporations. -Aj)pel à la cour de revision dans certaines

matières concernant les corporations municipales 52

Les corporations étrangères peuvent ester en justice

Comment plaident les corporations ?

Comment elles sont désignées dans le bref d'assigiiation i

Signilications a des corporations 142

7!)

SI

122
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INDEX. xxni

Corporations.-- art.

Comment sont assignées les corporations étrangères? 143

Le péremption d'instance peut avoir lieu contre les cor-

porations 281

Comment elles sont assignées pour examen préalable ?. . . 286

Comment répondent-elles «ur faits et articles ? ;36;i

Saisie d'actions dans une corporation 642. 643

Vente d'actions dans une corporation 667

Comment les corporations font elles leur déclaration

comme tiers-saisies ? 684

J/« nr7amtAS contre les corporations.—V. Mandarniis.

Il n'y a pas d'appel dans certaines matières concernant

les corporations municipales 1006

Corporations formées irrégulièrement ou excé-

dant leurs pouvoirs.—En quelle cas le procureur-

général doit ou peut poursuivre telles infractions ? 978

Information ; émission et signification du bref d'assigna-

tion, procédure, jugement '.079 et s.

Nomination d'un curateur aux biens 986

Corps certain.—Doit être identifié dans la demande 124

Cotisations.—Saisie et vente d'immeubles pour cotisations

municipales 700

Il n'y a pas besoin d'opposition afin de conserver pour les

cotisations pour la construction et la réparation des

églises, etc 790

Dans les poursuites pour certaines cotisations
;
juridic-

tion de la cour de circuit 54

Dans les poursuites pour certaines cotisations
;
juridi -

tion de la cour des commissaires 59

Dans les poursuites pour certaines cotisations
;
juridic-

tion du magistrat de distr ict 61

Dans les poursuites pour certaines cotisations
;
juridic-

diction des juges de paix 6;^

Appel à la cotir de circuit, de la cour des commissaires

ou des juges do paix, dans des poursuites pour certaines

cotisations 58

(\)ur du banc de la reine.— Règles de pratique de la . .73 et s.

Sa juridiction est générale et embrasse toute la province.

—V, Appel à la cour du banc de la reine 40
2*7

i^i
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XXIV INDEX.

ART.
Cour tic revision

,

—V. Revision.

Cour supérieure.—Sa juridiction est générale et s'étend

à toute la province 40

De quelles causes connaît elle en prenûère instance ? 48

De quelles causes ccnnait-el 3 p r voie d'cvocation ? 49

Son droit d':- «urveii ii.cf . -<c ré* rme et de contrôle .... 30

Sa juridiction conçu ; -nsv; r matière de certiorarl 57

Règles de pratiqu. de în

.

73 et s.

Cour de circuit. -Sa juridictio . 1. 1 générale et s'étend à
tout e la province 40

Sa juridiction en dernier ressort . 54

Sa juridiction en première instance, sauf appel 55

Ce qu'elle connaît par voie d'évocation 56

Sa juridiction concurrente en matière de certiorarl 57

En quels cas y a-t-il droit d'appel à la cour de circuit ? 5M

Sa juricdiction concurrente quant il y a conseil de famille 183t)

Procédure devant la cour de circu/<.— Règles générales,

pouvoirs, etc 1126

Les commissaires de la cour supérieure, e'c, o' t les

mêmes pouvoirs 1127

Lieu ou se tient la cour, sa juridiction particulière 1 128

Cour de circuit pour un comté ; sa juridiction 1120

Evocation à la cour supérieure llîSO

Procédure incidente à l'exécution 1131

Le bref de terris est rapporta' )le à la cour supérieure, etc.

1132 et s.

Des causes susceptibles de révision ou d^appel 1135

Causes non susceptibles de revision ni craj>/?e?—Règles

générales applicables à ces dernières causes 1136

Règles particulières :

Comment les brefs sont adressés, signifiés, exécutés ? 1137

Défaut de comparaître ou de plaider 1138

Délai pour plaider . . 1130

Inscription pour preuve et audition 1140

Avis d'inscription 1141

Enquête 1142

Assignation des témoins en certains cas 1113

Moyens de droit ; comment proposés et soumis ? 1144



INDEX. XXV

ART.
Ôoiir de circuit.—Le juge peut or jnner que l'enquête

lit lieu dans un autre circuit 1145

( ' 'dre Qe sursis sur oppositir n 1146

r^xécution sur les imineubies 1147, 1148

Les afff'res 30iit jugées sommairement, et si le montant
n'excède pas )$2ô. 00. elles sont jugées suivant l'équité. . 1149

Cour des commissaires.—Sa juridiction limitée a cer-

taines localités 40

De quelles causes elle connaît en dernier ressort v

De quelles causes elle ne peut connaître fJ)

Evocation à la cour de circuit 'A

Crrtiorari ; a quelle cour il est demandé bi

V. Ccrtiorari.

Où et comment est tenue la cour des commissaires? Conci-

ment les causes sont décidées i i >3

Pouvoirs des commissaires pour maintenir l'ordre 1254

Récusation des commissaires 1255, 1256, 1257

Ce que la cour peut accorder 1258

Exécution des différentes procédures : rapport, etc 1259

Ce qui peut être fait, etc., dans le cas de saisie-arrêt. .1260 et s.

Comment le mineur de 14 ans peut y poursuivre 1263

Délai d'assignation. Comment se fait l'assignation?. .1264 et s.

Evocation et inscription en faux 1268 et s.

Qui peut agir comme procureur, etc 1273, 1274

Comment la cause est instruite et jugée? Renvoi à des

arbitres, preuve admise, assignation des témoins 1275 et s.

Jugeaient, exécution, oppositions 1280 et s.

Cour de magistrat de district.—Juridiction civile en
dernier ressort 61, 62

Procédure devant la 1281 et s

.

Pas de certiorat'i 1290

Exécution contre des immeubles 1291

Cour des juges de paix, du recorder, et autres .juri-

dictiou inrérieures.—Leur juridiction générale ou
limitée 40

De quelles causes elles connaissent 63 et s.

Cour suprême et cour d^échiquier du Canada. 67



xxvi Index. .

n

ART.
Cumul (raotions de nieiiio nature 87

Curateur.—V. Tufeurs, curnfcurs et conseilsJudiciaires.

Au délaissement, sa nomination, ses pouvoirs 581, 582

Aux biens abandonnés en justice par un débiteur.

—

V.
Cession de biens.

Aux corporations dissoutes . . 986

Aux personnes interdites, aux mineurs émancipés, aux
absents, aux substitutions, etc 1337 et s.

En cas de bénéfice d'inventaire. Quand a lieu la nomina-
tion d'un curateur à la succession ? 1410

Aux successions vacantes 1426 et s.

D
Décision des questions de droit, en certains cas.

—

V.

Adjudication stir un point de droit lorsque les faits

sont admis 509 et s.

Déclaration.—Règles générales s'y appliquant 105 et s.

Doit établir la cause d'action, etc 123

Descriptions qu'elle doit contenir 124

Copie de la déclaration doit être laissée au défendeur lors

de la signification , 127

Inscription en droit contre la déclaration 191 et s.

Amendements de la—V. Amendements

.

En matière de capias, quand et comment copie est-elle

laissée pour le défendeur ? 909

Déclaration de cession de biens.

—

V. Cession de biens.

Du tiers-saisi.—V. Saisie-arrêt, Arrêt en mains tierces.

Déclinatoire.—V. Exceptions préliminaires

Déconfiture.-D'un débiteur dont les meubles ont été

vendus ; appel des créanciers 673

Réclamations des créanciers dans ce cas 674

En cas de saisie-arrêt ; allégation de déconfiture, appel

des créanciers 694

Jiéeret.- Effets du décret : Quand l'adjudication est-elle

parfaite ? 778

L'adjudicataire prend l'immeuble comme il est 779

Pas de garantie quant à la contenance, etc 780

Ce que le décret ne purge pas et ce qu'il purge 781



INDEX. XXVll

Décret.— akt.

Qiintid radjudicataire ne peut se faire livrer l'immeuble ? 782

Procédure pour l'expulsion et la mise en possession 78a

Demande en nnUitr dv drcrrf : Quand et à la poursuite

de (jui cette demande peut ôtre faitu ? 784, 785

Dans <iuel délai doit-elle être faite 1 78t>

Comment est-elle faite ? Sa contestation 787

Les moyens de nullité de décret peuvent être invoqués

par l'adjudicataire contre qui on demande la folle en-

chère 788

Rapport des sommes payées, si le décret est annulé 881

Défaut.—Efiet du défaut de comparaître 162

Quand et «îomment le défendeui peut y remédier? IGU

Effet du défaut de rapporter le bref d'assignation 154

Effet du défaut de répondre sur faits et articles Î364 et s.

Preuve et audition dans les causes par défaut 418 et s.

Effet du défaut des parties de comparaître au jour fixé,

pour la procès par j ury 463

Jugement dans les causes par défaut 532 et s.

Effet du défaut de comparaître a la cour des commis-
saires 1275

Défenses, réponses et répliques.—Règles générales ap-

plicables 105

Ce que le défendeur peut faire valoir par défense 196

Délai pour produire la défense 197

Dans quel délai le demandeur doit répondre, et le défen-

deur répliquer ? 198

Comment faire valoir des faits arrivés depuis la contesta-

tion i 199

Moyens de droit et d'exceptions préliminaires ; comment
proposés contre les 200

Production des pièces invoquées à l'appui des défenses,

réponses et répliques 201

Il faut répondre spécialement et catégoriquement à la

partie advervSe 202

Plaidoyers de paiemeut, uovation, remise, etc 203

Délai pour répondre à une pièce amendée 204

Forclusion de plein droit 205

Forclusion par ordre du juge 206

'^
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XXvm INDEX.

Dcfenses, reponncN et répliques.

—

art.

Procédure ex parte, s'il y a forcliiHion el plaider -07

Dénégation de la signature, etc., d'un hillel, d'un écrit

souH seing privé 20S

Dénégation de eerhiins docuinentH 2()1)

Défense à la poursuite basée sur un jugement rendu hors

du Canada 210

Défense à la poursuite basée sur un Jugement rendu dans
• une autre province 211,212, 2V^

Amendements aux V. Amendemm ts.

Délai pour les produire, à la cour de circuit (causes non
appelables 1189

Plaidoirie en droit, à la cour de circuit (causes non appe- »

labiés) 1141

Délai pour lea produire «lans les matières sommaires. 11.53, 11.5(5

Délais.—Computation des délais î)

Pendant la vacance de juillet et août 10

Délai de signification d'une procédure écrite, à moins de

disposition contraire 'M

Délai d'assignation 141)

Pour les exceptions Drélim inaires 104

Pour produire la défense 197

Pour produire lea réponses et répliques 198

Pour répondre à une pièce arnendée 204

Délai pour l'exécution desjugements dans les actions per-

sonnelles 612

Pour inscrire en revision 119(5

Pour inscrire en appel 1209

Pour plaider à la cour decircuit (causes non appelables).. 1189

Délai d'assignation dans les matières sommaires 115î^

Pour plaider dans les matières sommaires. 1155, 11.t(î

Délais d'assignation dans les matières non contentieuses. lîiOS

Pour les autres délais, voir les procédures auxquelles

ils se rattachent.

Dëlaissenient.—Exécution volontaire d'un jugement or-

donnant la restitution et livraison d'une chose .579

Exécution d'un jugement déclarant un immeuble hypo-

théqué 580

Nomination d'un curateur à l'immeuble délaissé 581

Pouvoirs et devoirs du curateur 582



INDEX.
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XXIX

AÎIT.

Dniiuiido de paiornenl lors de l'exéciitioii (J0}>

Deiiiaiido «Ml .juHtIee.- V. action.

Dcinaiide «mi tiullitc'; <lo décret.- -V. Dévnt.

Deinandc de ceHNioii.

—

V. ('cssitni de bh'ns.

Deiiiaiitle incidente et deuiaiide reoonventionnelie—
Quand le demandeur ptMitil faire une demande inci-

dente ? 215

Comment il doit la faire 21H

Quand le défendeur peut faii-e une demande reoonven-

tiotànelle ? 217

Comment se fait la demande reeonventionnelle ? 21S

Règles de contestât ion pour l'une et l'.autre 219

Dénégation.—De la signature, etc, d'un billet, d'un écrit

sous seing-privé, etc 208

De certains documents 209

Dépens.—La partie qui succombe doit les supporter .549

Dans certaines actions en dommaj^es "wO

Dans les actions pour pension alimentaires .5.51

Quand les tuteurs, curateurs, etc., peuvent-ils être con-

damnés personnellement aux dépens 552

Distraction de frais a lieu de plein droit .553

Taxation des dépens 554

Au nom de qui se fait l'exécution pour les dépens ? 555

Comment les dépens portent intérêt ? .556

Pour les témoins assignés hors de la juridiction 557

Pour certaines significations dans les autres provinces. .

.

.5.58

L'exécution provisoire ne peut être ordonnée pour les

dépens .595

Ordre de colloeatic des dépens, sur les deniers prove-

nant de la vente (W meublés 070

Ordre de coUocation des dépens, sur les deniers prove-

nant de la vente d'immeubles 798

Ordre de collocation des dépens du jugement pour une
créance enregistrée 804

Dépens que peut accorder la cour de circuit d'un district. 1128

Dépens de la cour des commissaires 1280, 1281

Quant aux dépens, dans des eus spéciaux, voir les pro-

cédures auxquelles ils se rattachent.

y<\

I
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XXX INDEX.

it

ART.

Déposition.

—

V. Affidavif, ser}neiit.

Comment les dépositions sont prises lors de l'instruction

d'une cause ?—V. Siénoifrdphir.

Le tribunal peut ordonner que les dépositions soient

prises au long 84!)

Dépositions prises au lonac 350

Changements, renvois, mots rayés 351, 352

Mention faite au commencement de la déposition ;i53

Dépositions prises de consentement 355

Comment les dépositions sont prises devant les experts ?. 405

Dépositions dans les causes par défaut ou ex parte 410

Les dépositions ne sont pas prises par écrit dans les '

causes non appelables à la cour de circuit 1142

Dépôt.—Accompagnant les exceptions préliminaires 105

Elfet du dépôt du montant dû en cour, en co rl'erceptlon

déclinatoire 170

Dépôt en cas d'inscription en faux .

.

227

Dépôt pour rencontrer les frais de sténographie 295

Dépôt pour un procès par jury 4&4

Dépôt requis de l'enchérisseur, lors de la vente d'un im-

meuble par le shérif
;
quand et comment? 738, 749 et s.

Dépôt pour la revision en matière de captas
;
quand est-il

fait? 924

Dépôt qui doit accompagner la pétition de droit 1010

Dépôt du requérant en ratification du titre 1080

Dépôt qui doit accompagner l'opposition à jugement 1109

Dépôt pour aile?* en revision 119(>

Dépôt d'une copie authentique d'un acte authentique .1327 et s.

Dernier équipenr.—Arrêt avant jugement dans le cas de. 931

Aliidavit pour arrêt avant jugement dans le cas de 9îiîi

Désaveu. —lîn quels cas peut-il avoir lieu ? 251

Quand? Avant et après jugement 252

Par qui peut-il être fait ? 253

Comment ? 254

Procédure 255

Comment le.i procédures de l'action principale sont sus-

pendues .... 25(5

Règle générale 257



INDEX. XXXI

Desa\«3U.— art.

Si le désaveu est maintenu 258

Le désaveu on appel 123H

DéHij^iiatioii des parties dans le bref d'assignation 122

Désistement.—Quand peut-il être fait? 275

Comment se fait-il ? Sa signification 276

Effet du désistement 277

La partie qui s'est désistée ne peut reconnnencer qu'en

payant les frais 278

Dans les procès par jury 464

Désistement d'un jugement 548

Cas ou le saisissant se désiste de la saisie d'immeubles ;

effet ce de désistement . . 712

Désistement en appel 1238

Diffamation.—La cour des commissaires n'a pas juridic-

tion dans les actions pour 60

Dans les actions en dommages pour le juge ne permet
pas de procéder in forma pauperis 89

Diflrérence entre les textes français et anglais de ce Code.

.

2

Dilatoire.—Exception dilatoire 177 et s.

V. Exeptions préliminaires.

Discussion.—Si la partie défenderesse a droit de deman-
der la discussion du débiteur originaire, il y a lieu à
exception dilatoire 177

De l'exception de discussion en particulier 190

Dispositions déclaratoires et interprétatives 1 à M9

Distraction de dépens.—A lieu de plein droit en faveur

de l'avocat nôli

Qui peut prendre exécution pour dépens distraits ? 555

Distribution de deniers. -V. Paioncnt et (lislribxition

des (hiiters ]t)Tlerés.—V. Ordre et disfribuf ion des de-

niers prélevés

Domicile.

—

V. Election de domicile

Doinniaj<;eM causés par les animaux
;
juridiction des juges

de paix i".\

liC jugement pour dommages doit en contenir la liquida-

tion 542

sil

»'" 4''



XXXll INDEX.
\ ,

Domniaj^es.— art.

Dépens dans les actions en dommages pour torts person-

nels 5o()

Dommages dont peut être tenu l'opposant (à une vente

d'immeubles) qui ne réussit pas 7!i2

En quels cas il y a contrainte par corps i)Our dommages. . 833

Pour absence de cause probable, dans les mesures provi-

sionnelles 893

En cas de capias, si la créance est pour dommages inté-

rêts non liquidés 890

Dossier.—Comment transmis d'une Cour à une autre ? 31

Transmission du dossier en cas de récusation 245

Transmission du dossier pour enquête 357, 358

Sa transmission pour enquête, à la cour de circuit 1145

Sa transmission en revision 1198

Sa transmission en appel 1216

Sa transmission sur évocation ou inscription en faux, à

la co\ir des commissaires 1270

Douaire.—Le douaire coutumier non ouvert n'est pas purgé
par le décret 781

L'adjudicataire peut demander la nullité du décret à
raison de quelque douaire coutumier 785

Droits seigneuriaux.—V. Renhs

Forits.—Le tribunal pei:t, dans les causes, les supprimer

ou les déclarer calomnieux . . 20

Sous seing privé. Initiales des prénoms du défendeur. . . 122

Sous seing privé. Dénégation de la signature, Aflidavit

requis 208

Sous seing privé. Jugement par défaut sur 532

Sous seing privé. Exécution provisoire des jugements
basés sur 594

Ejçlise.-On ne peut donner l'assignation dans l'église 147

L'arrestation d'un débiteur ne peut se faire dans l'église

pendant le service divin 841



TNDEX. XXXIU

ART.

Election.—Corporation en défaut de faire une élection.

Mandanius iH)2

Ce qu'ordonne le bref de mandanius en ce cas yî)8

Ce qu'il faut pour que l'élection soit valide 1)91)

Election tle iloniicile.—Réputée faite au grelFe par toute

partie qui comparaît en personne 84

Par les avocats et procureurs 80

Par une partie. Assignation au domicile élu 129

Du saisissant au bureau du ihérif 710

Les offres peuvent être faites au domicile élu dans un
contrat •'>8J)

Emancipation.—D'un mineur. Conseil de famille 1331 et s.

Eniphythéose.—Effet du décret du shérif quant aux
droits d' : 781

Emprisonnement ett matières civiles. -V. Contrainte

par corps

Enchères.,—V. Vente par autorité judiciaire.—
Dans le cas de llcitatibn forcée 10.52

Dans le cas de ratiflcati^^n de titre 1070 et s.

Enquête.—V. Preuve

Enquête et audition, el enguete, par défaut et ex
parte.—Comment elles se font. Inscription. Avis 418

Comment les dépositions peuvent être prises 419

Preuve produite au dossier 420

Enquêteur.—V. ConiniissaireenxjuHeAir

Entrée de la cause.—V. Rapport

Envoi en possession.—Comment il est demandé, et où. .

.

1422

Acte de notoriété requis dans le cas d'aV>sence 1423

Avis qui doit être dom é et publié 1424

Procédure 1425

Epoux.—Quand l'un des époux peut être témoin pour ou

contre l'autre 314

V. Femme mariée. Séparation fie bien s. Séparation rie corps.

Eqiiipeur (dernier).—Arrêt avant juj^t'uient dans le cas

de 931

Aftidavit pour arrêt ava>\t jugement 933

Al
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XXXIV , INDEX,

ART.
Krrenr.—De rédaction, etc., dans les pluidoirieH. Amende-

ment 518

Dans un procès -verbal. Amendement SlU

Cléricale, ou autre, dans le jugement ; correction 545, 54(5

F3vocation.—Juridiction de la cour supérieure par voie

d'évocation de la cour de circuit 49

Quand, par qui, et comment se fait cette évocation 1180

Juridiction de la cour de circuit par voie d'évocation de la

cour des commissaires 50

Quand et pir qui se fait cette évocation 1208

L'inscription de faux à la cour des commissaires a l'effet

d'une évocation de la cause à la cour de circuit 1209

Transmission du dossier à la cour de circuit 1270

Quand un cautionnement est requis. Défaut de le donner.

1270, 1271

Effet de l'évocation accordée 1272

Examen des (lébIteurH après Jugeaient.—Dans quels

cas il a lieu, et quelles personnes peuvent être assignées 590

Production de livres ou documents 591

Régies de l'assignation et de l'examen 592

Fr.iis de l'examen 59;i

Examen des débiteurs qui ont fait cession de leur biens,

par un créancier ou le curateur , 882 et s.

Examen de témoins.

—

V. Témoins.

Examen préalable des parties et inspection de do
cuments.—Quand peut se faire cet examen et quelles

personnes ou peut assigner 28(5

Règles (le l'assignation et de l'examen 287

Quand la déposition peut servir de preuve 288

Inspection d'objets, livres ou documents. 289

Frais d'examen , . 2i)0

Exceptions préliminaires.

—

Règles (riViVi-^RAMOs : Com-
ment elles sont proposées. Motion. Avis. Délai KM

l h-yot ivqais et avis lOÔ

Tou'.i i les ex'cptioas préliminaires doivent être propo-

poseey en même temps, sruf certains cas , lOC)

îiv» p.»t.rsui'ar.l., sauf ;*,er!-r,'ns cas, peut requérir le défen-

d' .c de plaider au mente- 107



I^DEX. XXXV

Exceptions préliminaires.— art.

Si le défendeur plaide au mérite 168

Si une exception dilatoire est maintenue, que peut faire le

défendeur qui a plaidé au mérite, ou en a été forclos. .

.

KiO

Comment sont proposés les moyens d'exception prélimi-

minaire contre une défense ou autre plaidoirie 200

Exceptions préliminaires en matières sommaires. Délai. 1154

Exception déclinatoire :—Quand. Ce qu'on peut de-

mander. Effet du paiement en cour 170

S'il y a incompétence ratione materiœ 171

Dépens— 172

Exception de lttispendancb : 173

Exception a la forme :— Ce qu'on peut invoquer par.

.

174

Quand les irrégularités emportent—elles nullité 175

Quand les irrégularités sont couvertes 176

Exception dilatoire :—Quand 177

Délai pour faire inventaire et délibérer 178

Quand on a droit au cautionnement pour les frais. 179, 180

Suspension de l'instance en ce cas 181

Demande de cautionnement. Défaut de le fournir 182

Garants 188

Délai pour les appeler 184

Ce que doit eontenir l'action en garantie 185

Cas de garantie simple 18H

Cas de garantie formelle. Jugement 187, 188

Délai du garanti pour plaider 18{>

Exception de discussion 190

Exception à l'appel.—Motion pour renvoi de l'appel 1220

Exécuteurs testamentaires on administrateurs.

—

Etrangers. Peuvent coniparaîti'e devant nos cours 89
Etrangers. Comment assignés ^
Contrainte par corps contre les 8;i{, fC^tî

L'exécuteur testamentaire peut requérir l'apposi^^rion des

scellés et l'inventaire I8(î4, 1.38H

Il doit y être appelé 1389

Exëcntlon dos jugements. —Ex licuTiox volontaikr
DES jugements :—V. Cautionnement. Reddition de
compte. Délaissement,

l\

:".ii

:;.'4'
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XXXVl INDEX,

éxecution des Jujg:enieiits.— art.
Exécution provisoire des ù ugements : Quand elle peut
être ordonnée, nonobstant revision ou appel 594

Elle n'a pas lieu pour les dépens 595

Si le tribunal a omis de la prononcer 596

Pouvoirs du tribunal ou des .juge"* d'appel ou de revision. 597

Exécution forcée des jugements : — Pour les frais
;

comment on peut exécuter au nom de la partie 555

Choses qui sur exécution doivent être laissées au débi-

teur à son choix 598

Choses insaisissables 599

Bref d'exécution fiO(i

A qui adressé 601

Ce qu'il doit contenir 602

En vigueur jusqu'à satisfaction 605^

Nouveau bref. Vendftioni exponas 604

Décès ou changement d'état du débiteur 605

Exécution Contre des héritiers 605, 6&)

Den^andeur décédé 607

Jugement condamnant à l'accomplissement d'un acte

physique 608

Demande de paiement 60ÎJ

Exécution sur action réei.le :—Bref de possession 610

Témoin. Procès-verbal 611

Exécution sur action personnelle : — Délai pour
exécuter 612

Biens que le créancier peut saisir 618

Différents moyens à la fois 614

Discussion des meubles
;
quand requise 614

Argents reçus. Mention au dos du bref 615

Si les biens à saisir sont à plus de 9 milles 616

SaxSIE i>-'s biens meubles :

Bref ; à qui adressé 617

Heures et jours où l'on peut saisir 618, 619

Si le débiteur est absent ou refuse d'ouvrir 620

Gardien offert par le saisi 621

Personnes incompétentes à être gardiens 622

Seconde saisie 62.'{

Le gardien peut enlever les effets 624



INDEX. XXXVll ^:

Execution des jugements.— art.

Gardien insolvable 625

Avances d'argent à l'offlcier 626, 627

Si un gardien solvable ne peut être trouvé 628

Procès-verbal de saisie. Ce qu'il contient. Triplicata.

629, 630, 632

Saisie de deniers 631

Procès-verbal lai.ssé au greffe pour le débiteur 633

Si les choses saisies sont d'une nature périssable 634

Avis de la vente au débiteur et au gardien 635

Transport des effets à un autre endi-oit pour y être ven-

dus 637

Annonces de la vente . 639

S'il y a eu saisie provisionnelle . Avis de vente 640

Saisie d'effets de commerce 641

Saisie d'actions dans une corporation 642, 64^3

Opposition a la saisie-exécution des meubles :—

V. Opposition à la saisie-exécution des 7neubles.

Vente des meubles saisis :—V. Vente par autoritéJu-
''

diciaire

.

Paiement et distribution des deniers prélevés sur
vente de meubles :

—

V. Paiement et distribution.

Saisie-ARRÊT.

—

V. Saisie-arrêt aprèsjugement
Saisie des immeubles :—Quand on peut les saisir 699

Saisie de droits seigneuriaux 700

Saisie d'immeubles pour taxes municipales 700

A qui est adressé le bref d'exécution des immeubles 701

Par qui exécuté 702

Immeuble situé partie dans un district, partie dans un
autre 703

Déboursés au shérif 704

Interpellation au débiteur 705

Procès-verbal de saisie. Signification 706, 707

Quand le procès-verbal n'est pas requis 708

Charges insérées au procès-verbal 709

Election de domicile du saisissant au bureau du shérif..

.

710

Brefs subséquents notés 711

S'il y a désistement, ou paiement du saisissant 712

Po.ssession des iinmeubles saisis. Séquestre 713

Dégradation. Emprisonnement 714

rm

%



XXXViii INDEX.

Exécution «les Jugements.— art.

Aliénation des immeubles saisis 715

Annonces de vente 716, 717, 718

Avis au régistrateur par le shérif 719

Certificat de main-levée de la saisie 720

Oppositions a la saisik pjxkcution des immeubles :

V. Opposition à la saisie-éxecution des immeubles.

Vente des immeubles saisis : V. Vente par autorité

^•f-diciaire

Vente a la folle-enchère des immeubles saisis : V.
Vente à la folle enchère.

Rapport de l'kxiîcution contre les immeubles : Pro-

cès verbal du carence 7(i8

Ce que le shérif est tenu de rapporter, et quand 769

Certificat du régistrateur, par qui fourni 770

Ce que contient ce certificat 771

Devoirs du réigistrateur 772, 778

Plan et livre de renvoi 774

Dans le cas de folle enchère, le certificat n'est pas requis. 775

Frais du shérif 776

Frais du certificat 777

Effet du deicret : V. Décret

.

Oppositions afin de conserver : V. Opposfition afin de

conserver..

Quand les deniers peuvent être payés sans ordre de dis-

tribution 793

Ordre et distribution des deniers prélevpjs sur
VENTE d'immeubles: V. Ordre et distribution des

deniers prélevés.

Sous-ordre. Oppositions en sous-ordre : V. Sous-

ordre.

Paiement des deniers pre^levés : V. Paiement des

deniers prélevés s^tr vente d'immeubles.

Exécution dans les cas de pétition de droit 1022 et s.

Dans les cas de séparation de biens 1098

EXh;cUTION DES .lUOEMENTS DE LA COUR DE CIRCUIT :

Contre les biens meubles
;
p»océdures incidentes 1131

L'exécution des immeubles est rapportable à la cour

supérieure 1132



INDEX. XXXIX

Executiou des jugements.— art.

Et les procédures incidentes se font à la cour supérieure. 1133

Transmission du dossier à la cour supérieure 1134

Dans les causes non-appelables, à défaut de meubles les

immeubles peuvent être saisis 1147

Un jugement pour moins de $40 ne peut être exécuté

contre les immeubles. Exceptions à cette règle 1147, 1148

En matières sommaires le juïçement est exécutoire après

8 jours 1160

Les jugements de la cour d'appel sont exécutés par la

cour de première instance 1247

Exécution k la cour des commissaires. Délai et frais 1281

Exécution à la cour du magistrat 1291

Ex-parte.—Dans le cas de forclusion du défendeur de plai-

der, le demandeur peut procéder ex parte à jugement.

.

207

A défaut par le défendeur de constituer un nouveau pro-

cureur, le demandeur peut procéder ex parte 26.3

Enquête et audition dans les causes ex parte. Inscription.

Avis 418

Procès par jury ; quand le demandeur peut procéder ex

parte 463

Jugement ex 2)arte 532

Avis d'inscription pour jugement dans les causes ex

parte 534

Cause entendue ex parte en appel 1223

L'avis d'inscription pour preuve ou pour jugement ex

parte n'est pas nécessaire dans les causes non-appela-

bles à la cour de circuit 11:^8

Exciiiptions.—Choses exemptes de la saisie .598, 599

Personnes exemptes d'emprisonnement 835

Personnes exemptes du capias , 896

Exhibits.—V. Pièces.

Expertise et visite des lieux.—Disposition générale 391

.Jugement ordonnant l'expertise 392

Nombre des experts 393

Accord des parties 394

Nomination des experts 395, 396

Causes de récusation d'un expert 397

Signification de l'ordonnance aux experts 398
'18

i*!

11
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Xl INDEX.

Expertise et visite des lieux.— art.

Refus d'agir m)
Serment , Prestation du serment 400, 401

Pièces remises aux experts 402

Procédure des experts 40;^

Parties et témoins 40'!

Témoignages 405

Rapport des experts 40(5, 407

Défaut de faire rapport 40S

Le tribunal n'est pas tenu d'aiopter leur opinion 400

Dépôt ; frais d'expertise 414

Réciption du rapport 415, 41(3

V. Experts.

Experts.—V. Expertise et visite des Hetix.

Experts nommés pour la ventilation des immeubles ven-

dus en justice 805, 806, 807

Experts non^més dans le cas de partage 1040 et s.

L'arpenteur, dans les actions en bornage, doit procéder

de la même manière que les experts 10(U

Experts nommés dans le cas de ratification de titre 1081

Dans le cas de vente de biens de mineurs excédant

$400.00 1342 et s.

Expulsion.—Exécution provisoire des jugements en expul-

sion .594

Expropriation.—Disposition concernant l'expropriation.

Ratification de titre 1083

•• F.

Fabriques de paroisse ou d'église. Comment assignées .. . 138

Factuni .—Dans les procès par jury 462

Pour l'adjudication sur un point de droit quand les faits

sont admis 509

En appel 1223

Faillite.

—

V. Cession de biens

Faits.—Définition des faits, procès par jury 424 et s.

Le jury constate les faits 47")

" Mémoire des faits ou factuni ;
procès par jury 462

Défauts dans la définition des faits. Nouveau procès.. 498-9, ôlKi

Ad^us-—y, Adjudication SU7' un j)ointdç droit.



INDEX. xli

ART.
Faits et articles.—Quand les parties peuvent être interro-

gées sur 359

Assignation ; comment et à qui donnée 360, 361

Comparution de la partie 362

Réponses d'une corporation 363

Défaut de répondre 364

Rédaction des interrogatoires 365

Réponses. Autres interrogatoires proposés 366

Ce que doivent être les réponses 367
Réponses rejetées 368

Frais des interrogatoires 369

Dépenses de déplacement ; taxe 370

Faits et articles devant un commissaire-enquêteur 378

Faux.

—

V. Inscription en faux.

Femme mariée.—Désignation d'une 122

Assignation d'une 133

V. St-paration de biens, séparation de corps,

Fiat.

—

V. Prœcipe.

Folle enchère.

—

V. Ve7ite à la folle enchère.

Forclusion.—De plaider au mérite si une exception préli-

minaire est proposée pour retarder la cause 167

Quand cette forclusion n'a pas d'efTet. 169

De plaider, si des garants sont appelés .

.

189

De plein droit de produire une défense ou autre plaidoirie 205

Quand l'ordre du juge est requis pour forclore 206

Effet de la forclusion de plaider 207

Quand elle lie la contestation 214, § 5

Formules.— Celles qui accompagnent le Code sont suffi-

santes 6

Dans chaque procédure aucune formule particulière n'est

requise 105

Les formules de renvoi à des lois sont suffisantes si elles

peuvent se comprendre 107

Frais.—V. Dépens.

Franchises.—Exercées illégalement par une corporation.

V". Corporations forviées irrégulièreme7it, etc.

Exercées illégalement par un individu. V. Quu war- ... ,
.^

ranto. . ,.
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xlii INDEX.

ART.
G.

Gages.—V. Salaires,

Garants, Garantie.

—

V. Action en garantie. Exceptions

prétiminaires.

Gardien ou dépositaire.—Offert par le saisi. 621

Quelles personnes l'officier saisissant ne peut prendre

pour 022

S'il y a une seconde saisie, même gardien fi23

A le droit d'enlever les effets 624

Nomination d'un autre gardien 625

Si l'officier ne peut trouver de gardien solvable 628

Signature du gardien au procès-verbal 630

Triplicata au gardien 632

Avis de la vente au gardien 635

Tenu de représenter les effets. 657

Défaut de les représenter 658

Décharge du gardien 6.50

Salaire du gardien d'office taxé , 669

Contrainte par corps 833

Gardien provisoire.—Nommé à une cession de biens 864

Avis qu'il doit publier 865

Nommé aux biens d'un débiteur insolvable en d'autres

cas 868

Gaspé.—Dispositions exceptionnelles relatives au district

de 39

Greflfe.—Ce que signifie le mot " greffe "
5, § 7

Domicile réputé élu au greffe, par une partie qui compa-
rait en personne 84

Signification au greffe à une partie absente 85

Domicile censé élu au greffe par les procureurs 86

Quand le procès-verbal de saisie est laissé au greffe 6;J3, 707

Copie de déclaration laissée au grefl'e, capias, etc 909

Greflier de la cour de circuit.— Ses pouvoirs 1126

Il peut émettre le capias et la saisie-arrêt avant jugement
pour la cour supérieure 902, 9.34

Greffier de la cour des commissaires.—Il ne peut agir

comme procureur devant cette cour 1273

Grevés de («nbstitution. — Contrainte par corps contre

eux 8:^3, §



INDEX. xlîii

ART.
H.

Habeas Corpus ad sulijlcieiiduin en matière civile.—

Nature du bref
;
quand et de qui on l'obtient 1114

Affidavit 1115

Formalités du bref ;
quand il est rapportable 1116

Signification 1117

Désobéissance au bref ; contrainte par corps 1118

Procédure devant le juge 1119

Quand le juge peut admettre à caution la personne em-

prisonnée 1120

Transmission du bref et des pièces au tribunal 1121

Plaidoiries écrites. Instruction 1122

Procédure devant la cour 1123

Frais 1124

Nouvelle demande d'un bref 1125

Héritiers.—Signification aux héritiers d'une personne

décédée depuis moins de six mois 135

Délai pour faire inventaire et délibérer, exception dila-

toire -
, 177, 178

Exécution contre des héritiers 605, 606

V. Inventaire, Scellés, Vente des biens d'une succession.

Bénéfice d'inventaire. Lettres de vérification. Succes-

sion vacante. Vérification des testaments.

Homoloj^ation.—Des rapports d'experts, praticiens ou
auditeurs 414, 415, 416

Des rapports d'arbitres 417

De l'ordre et distribution 820 et s.

Celle du compromis s'obtient par poursuite ordinaire.. 1443, 1444

Huis clos.—Quand les séances de la cour ou du juge sont

tenues k 16

Huissier.—Frais de signification ou d'exécution 116

Dans quelles affaires il ne peut exploiter 148

Comment se conteste un procès-verbal d'huissier 236

Quand l'huissier ne peut rendre témoignage, 320

L'huissier saisissant ne peut enchérir , . .

.

660

Il ne peut rien recevoir en outre du prix d'adjudication .

.

663

Contraignable par corps pour argents reçus 833

!l;i
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INDEX. xlv

IiVlonctioa.—Quand une injonction interlocutoire peut

être accordée

Quand elle ne peut pas être accordée

Injonction additionnelle

Demande et affldavit

Quand avis de la demande doit être donné

Instruction de la demande
Cautionnement requis

En quoi consiste l'injonction

Sifçniflcation

Si l'injonction a été décernée sans avis

Injonction suspendue et renouvelée

Jugement final

S'il y a appel ou revision

Ce que le juge peut ordonner, s'il y a contravention

Pénalités édictées contre le contrevenant

Comment imposées

IiVloiictions et réprimandes.—Les tribunaux et les

juges peuvent en prononcer dans les causes

Injures verbales.—V. Diffamation.

Inscription.—Pour preuve et audition dans les causes con-

testées. Quand on peut inscrire

Rôle que le protonotaire doit tenir

Copie des pièces de plaidoirie, et dépôts d'argent

ART.

957

9.58

959

960

961

962

96:{

964

965

9(56

967

968

969

970

971

972

20

Avis.

298

294

295

296

En cour de circuit, causes non appelables, avis 1140, 1141

En matières sommaires ; avis 1158, 1159

Pour enquête, ou pour enquête et audition, par défaut et

ex parte. Avis 418

Pour audition sur un point de droit, quand les faits sont

admis 510

Pour jugement par défaut et ex parte. Quand avis est

re(|uis 532,533,534

Pour jugement sur confession de jugement 529

Pour audition sur contestation de l'ordre, et avis 815

Pour preuve ou pour jugement par défaut ou ex parte,

dans les causes non appelables à la cour de circuit ;

pas d'avis 1138
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957

958

959

960

9G1

962

96;i

064

965

966

967

968

909

970

971

072

20

. 29:^



Xlvi INDEX.

Inscription.

—

ART.

D'une cause en appel. V . Appel.

D'une cause en revision. V. Révision.

Inscription en droit.—Quand y a t-il lieu de plaider en
droit 191

Comment se propose le plaidoyer en droit 192

Ce que doit contenir l'inscription en droit 192

Comment est liée la contestation 19:^

Quand peut avoir lieu l'audition 194

On ne peut inscrire la contestation en fait avant juge-

ment sur le droit 195

Inscription en droit contre une défense ou autre plaidoirie 200

Dans les causes non appelables, à la cour de circuit, les

moyens de droit ne se proposent pas par inscription. .

.

1144

Inscription eu droit en matières sommaires. Délai d'au-

dition 1157

Inscription en faux.—Principale et incidente. Quand . .

.

225

Faux incident. Requête. Signature 220

Dépôt d'argent 227

Quand peut être faite Tinscriptiou en faux. Effet 228

Déclaration du défendeur en faux 229

Dépôt du document 230

Communication du document 231

Moyens dé faux 232

Procédure 233

Jugement !
234

Faux principal ; mêmes régies 235

Témoignages admis sur inscription en faux 318

En cour des commissaires elle a l'effet d'un évocation à la

cour de circuit 1260

Cautionnement requis en ce cas. Transmission du dossier 1270

Défaut de cautionnement 1271

Insolvabilité,

—

V. Déconfiture.

Inspecteurs d'une cession de biens ; leur nomination. . . .866, 867

Autorisation par eux au curateur pour vendre les biens. 878, 879

Autorisation pour contester le bilan 885

Inspection de documents, livres, etc., par une partie,

avant le procès 289

Par le créancier d'un jugement non satisfait 591

De document notariés. V. Compulsoires.
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If-'

ART.
Intérêt.—Requis pour former une demande en justice

—

77

Les frais portent intérêt 556

Collocation des intérêts 804

Interlocutoires (Jugements). —Appel des 46

Comment ce fait cet appel 1211, 1212

Préséance de cet appel 1225

Interprétation.—Du code, s'il y a une différence entre les

textes anglais et français 2

Des dispositions concernant la procédure. 3, 4

De certains termes ou expressions 5

Des plaidoiries 105

Interprète.—Le juge peut en nommer un ; frais 21

Interrogatoires sur faits et articles—V. Faits et articles.

Intervention.—Qui peut la faire et quand 220

Comment elle est formée 221

Elle doit être reçue par le juge 222

Suspension de l'instance : signification 223

Procédure 224

En appel 1237

Inventaire.—Par qui il peut être requis et qui peut y
prendre part 1388

Parties présentes ou appelées 1389

Notaires 1390

Doit être en forme authentique 1391

Ce qu'il contient. 1392

S'il s'élève des difïicultés. Prétentions et protestations 1393 et s.

Vente immédiate, du consentement des parties 1396

Garde des effets inventoriés 1397

Clôture de l'inventaire en justice 1398

Quelles parties sont appelées à l'inventaire. Procureur
judiciaire 1381

Inventaire (Bénéfice d').

—

V. Bénéfice (Vinventaire.

Inventaire des pièces.—V. Pièces.

J.

Jours non-j uridiques.—Quels sont-ils? 7

Si le jour auquel une chose doit être faite est ou devient

non-juridique 8

m

il

\\W,\
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Jours non-Juridiques.— art.
Les tribunaux ne peuvent siéger les 14

Le temps du délai court 9

L'assijçnation ne peut être donnée sans permission du
juge 125

Quand la saisie peut être faite les 619

Le débiteur ne peut être arrêté. Exception 841, 842

Juge.—Ce que signifie le mot " j uge" 5, § 5

Quand deux juges peuvent et doivent siéger en même
temps 32

Pouvoirs du tribunal sur les matières dont la compétence
est attribuée à un juge 24

Quand le protonotaire remplit les fonctions du juge 33

Quand un juge peut être récusé. -V. Récusation.
Le juge peut questionner les témoins 344

Quand un juge ne peut siéger en revision 1190

Le juge qui a siégé en première Instance ne peut siéger

en appel 1229

Quand un juge de la cour supérieure peut siéger en appel.

Ses pouvoirs 1231 et s.

Jug^c en chambre.—Quelles matières sont de la compé-
tence du juge en chambre 70

Renvoi d'une affaire de l'audience à la chambre 71

Décisions rendues par le juge en chambre ; revision, ap-

pel, etc 72

Où est rendu le jugement .537

JvLfuen de paix.—Leur juridiction 63

Appel de leurs jugements à la cour de circuit eu certains

cas 58

Recours par certiorari contre leurs jugements 1292 et s.

Jugement—Du protonotaire en l'absence du juge ; revision 33

Jugement ne peut être rendu sans que la partie ait été

entendue ou appelée 82
Jugement après le vekdict.—V. Procès parjui^.
.Jugement différent.—V. Procès parjury.
La décision sur un point de droit quand les faits sont

admis a le même effet que le jugement dans une ins-

tance 511

Défenses opposées aux poursuites basées sur des juge-

ments rendus hors du Canada ou hors de la province.210 et s.
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Jugement.— art.

Confession de jugement.—V. Confession dejugement.

Jugement sur défaut de comparaître et plaider:
Quand et comini«nt on l'obtient 532

Quand l'avis d'inscription est requis ou non requis 533, 534

S'il y a plusieurs défendeurs 535

Dans les causes non appelables de la C.C. l'avis n'est pas

requis IVtâ

Quand le jugement dans une cause en délibéré peut être

prononcé 536

Où prononcé 5117

Juge incapable de rendre jugement en personne 538

La mort des parties ou de leurs procureurs ne peut retar-

der le jugement 539

Juge promu ou en congé 540

Ce que doit contenir le jugement 541

Dommages-intérêts 542

Restitution de fruits et revenus 543

Entrée du jugement ; différence ; correction., 544 et s.

Signiflcation du jugement .547

Désistement du jugement en tout ou en partie 548

Jugement pour les frais emporte distraction ,5,53

Ordonnant de fournir caution, doit fixer le temps .559

Ordonnant de rendre compte, doit fixer le temps .566

Ce que contient le jugement sur contestation de compte . 577

Exécution. V. Exécution desjugements.

Le jugement contre le tiers-saisi doit lui être signifié

Le jugement sur la déclaration du tiers-saisi opère subro-

gation

En matière d'injonction 968

Dans le cas de corporations formées illégalement 984 et s.

Dans le cas d'usurpation de charges publiques 990, 991

Datis le cas de mandamus {>9() et s.

.JudEMENT INTERLOCUTOIRE.—Appel d'un : quand il a

lieu • 46

Comment se fait cet appel. 1211, 1212

Préséance de cet appel 1225

En REVISION : V. lieviaion.

En appel : V. Appel. < :> .
%

689

692

I
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1 INDEX.

ART.
Jurhllction,—Tribunaux qui ont juridiction dans la pro-

vince 40

D'appel des tribunaux de la province 41

Juridiction des différents tribunaiLx.—V. Appel, Revi-
' aion. Cour supérieure. Cour de circuit, etc.

Il y a lieu à un bref de prohibition quand une cour de
juridiction inférieure dépasse sa juridiction 1(XW

JURIDICTION QUANT AU LIEU :

En matières personnelles ÎM

En matières d'assurance 9.5

Séparation entre époux 90

Actions contre les officiers publics 97

Actions en garantie et en reprise d'instance 98

Lorsqu'il y a plusieurs causes d'action 99

Actions réel Ips ou mixtes 10()

Immeubles situés partie dans un district partie dans un
autre 101

En matière de succession 102

S'il y a plusieurs défendeurs 103

Si le seul juge du district est récusable 104

Devant quelle cour se fait la cession de biens 862

Licitation forcée d'un immeuble situé partie dans un dis-

trict partie dans un autre 1058

Ratification de titre 1068

Ratification de titre s'il s'agit d'immeubles fictifs 1070

En matière d'opposition au mariage 1105

Exception déclinatoire si le tribunal est incompétent. . .

.

170

Jury.

—

V. Procès parjury.

Lettre de changée. — Dénégation de la signature d'une,

af&davit requis 208

Jugement par défaut dans une action basée sur une 532

L'action sur une lettre de change est matière sommaire.

.

1150, § 2

Ijettres-patentes.—V. Annulation de lettres-patentes.



INDEX li

ART.

Lettres de vérifloatlon.—Quand on peut les demander.

.

1411

Ce que doit contenir la requête 1412

Affldavit UVA
Avis. Publication. Délai de présentation de la requête.

.

1414

Preuve requise 1413

Comparution des héritiers, et contestation 141(>

Action en contestation des lettres 1417

Affidavit. Héritiers mis en cause 1418

Avis publié 1419

Jugement. Autres contestations 1420

Copies authentiques des lettres 1421

Levée des scellés.—V. Scellrs.

liibelle.

—

V. Diffamation.

liloitation.—Forcée. V. Partage et licitaiion forcée.

Volontaire. V. Ventes des biens des mineurs et autres

incapables. Ventes des meubïes d'une succession.

Règles de la licitation volontaire 1046

Volontaire d'immeubles possédés par indivis par un tu-

teur et ses pupilles 1:^5.5

Lieu de rintroduction de Inaction.

—

V. Juridiction.

Liquidation.—Le jugement en dommages doit en contenir

la liquidation 542

Le jugement en restitution de fruits et revenus doit en
ordonner la liquidation 543

Liste des pièces.

—

V. Pièces.

Litispendance.

—

EUe se plaide par voie d'exception préli-

minaire 173

Locateurs et locataires.—.Juridiction du magistrat de
district dans les poursuites entre 62

Le locateur ne peut s'opposer à la saisie des meubles de
son locataire sujets à son privilège 6il6

Saisie-gagerie , . 952 et s.

Les actions entre, sont matières sommaires 11.50

Classe et juridiction de ces actions ; ce <iue le locateur

peut joindre à sa demande 1152

Délai d'assignation 1153

Certaines procédures entre ; avis au locataire de «quit-

ter les lieux ; défaut de les quitter. 1089
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ART.

M.

Madelelae (Ile de la) .
— Dispositions exceptionnelles 37

Appel des juj?ements rendus dans les 45

Maupintrat de district.—V. Cour du magistrat de dis-

frict.

Maitro de vaisseau.—Assignation d'un 132

Maitres et serviteurs.—Juridiction des juges de paix

dans les dilFérends entre 61

Juridiction du recorder M
llapports entre, matières sommaires 11 .t('

Mandainus.—Quand il y a lieu au 9JJ2

Comment le bref est émis 993

Forme du bref introductif 994

Procédure ..l 995

Jugement 996

Bref péremptoire. Signification 9!)7

S'il s'agit d'une élection à faire 998, 999

Rapport de la copie du bref, avec certificat 1000

Défaut d'obéir au bref péremptoire U)0I

Pénalités 1002

Il n'y a pas d'appel du mandamus dans les matières rela-

tives aux corporations municipales ou offices munici-

paux 43, 1000

Il y a revision dans ces matières .52

Dans les autres cas le délai pour Jiller en appel est de .SO

jours 100(5

Mariage.—V. Opposition au mariage.

Marinier.—Assignation d'un 132

Matières soiiiinatres.—Quelles actions sont réputées

telles llôO

Quand les règles ordinaires s'appliquent à ces actions 1151

Causes entre locateurs et locataires . 1152

Délai d'assignation 115Ji

Exceptions préliminaires ; délai 1154

Défenses 1155

Autres plaidoiries 115(5

Inscription en droit 1157
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Matières noininaires— ART.

Inscription pour enquête et audition 1158

Avis 1159

Quand elles peuvent être instruites et jugées 15, § H

Jugement ; exécution 1160

Délais des procédures incidentes 1161

Les mots "procédure sommaire" doivent être inscrits en

tête du bref d'assignation 1102

Medietate liniraae (jury de).—Que fait-on quand il est de-

mandé 4:W, 440

Membre de la législature.—Signiflcation ne peut lui rtre

faite au temps et lieu des séances 147

Mépris de cour.—Contrainte par corps pour 834 et s.

Mesures provisionnelles.—Recours en dommages du dé-

fendeur, s'il n'y avait pa*» cause probable 893

Mineur. —Il ne peut plaider seul 78

La péremption d'instance a lieu contre les mineurs repré-

sentés 281

Dans le cas de partage un tuteur spécial e»t nommé à
chaque mineur 1039

Agé de 14 ans. Il peut poursuivre pour ses gages devant
la cour des commissaires 1263

Nomination de tuteur a un 1331 et s., 13î^7

V. Vente des biens des mineurs.
Comment doit se faire la vente des biens d'une succession

quand l'un des héritiers est n)ineur 1404

Minutes.—Comment on procède à les remplacer si elles

sont perdues 1327 et s.

Communication ou extrait des minutes des notaires.—V.

Compulsoires.

Mise en cause.—Elle peut se faire par amendement 521

Signification au nouveau défendeur .525

Mixtes (actions).—Juridiction dans les, 100, 103

Motion. —Les exceptions préliminaires sont proposées par

voie de 104

La vérité des rapports des shérifs, huissiers, ete, se con-

teste par 23()



liv INDEX.

Motion.—
Pour jugement sur le verdict, pour nouveau procès, ou
pour jugement différent, devant la cour de revision,

dans les procès par jury
Renvoi d'une opposition sur motion
Motion d'exception à l'appel ; dans quels cas

Montréal.—Appel des jugements à

Revision des jugements h

Moyens de se pourvoir contre lesJugements. V. Oppo-

sition àJugement. Requête en revision. Requête civile.

Tierce-opposition. Revision. Appel à la cour du banc
de la reine. Appel à Sa. Majesté. Certiorari.

Muet«.—Comment ils peuvent témoigner
Municipales.—Corporations municipales et offlces muni-

cipaux.—Il n'y a pas d'appel dans certaines procédures

les concernant 43,

Il y a révision

V. Taxes.
N.

Non-contentieuses.—V. Procédures noncontenfieuses.

Non-juridiques. -V. .Tours non-Juridiques.

Notaires.—Ils peuvent faire les procédures non-conten-

tieuses -

Ils peuvent rendre témoignage .sur inscription en faux

contre leurs actes

Communication et extraits de leurs actes.- V. Compul-
soires. ; . :

Inventaire. Choix du notaire. Devoirs 1390

Novation .—l'iaidoyer de

Nouveau procès.

—

V. Procès parJury.
Nulla bona ou carence.—Examen du débiteur, s'il y a

rapport de

Rapport de, du shérif s'il n'y a pas d'immeubles à saisir.

L'opposition à jugement doit être faite dans les 10 jours

du rapport de

Nullité.—Les irrégularités causant préjudice n'emportent

nullité que dans les cas ou il n'j" est pas de remédié

Quand la nullité est couverte

Nullité de la saisie. Quand on peut la demander

Nullité du décret. V, Déchet.

ART.

494



INDEX. Iv

ART.

o.

Objections.—A des questions incriminantes au cours d'un

témoignage 331

Réservées pour audition lors de l'instruction. . 355

Au résumé du juge dans les procès par jury 473

Objet de la demande : comment il doit être décrit 124

Offices municipaux.—Il n'y a pas d'appel dans certaines

matières concernant les 43, 1006

Il y a revision 52

Officier pnblic—Avis d'action contre un 88

Juridiction dans les actions contre un 97

Procès par jury dans un autre district , 429

Olfres réelles et consignation.—Comment les offres

sont faites 583,584

Offres au domicile élu 585

Ce que doit contenir l'acte authentique des offres . 586

Consignation 587

Deniers consignés 588

Frais 589

Ontario.—Un témoin résidant dans Ontario peut être con-

traint à comparaître 299, 300

Signification du subpœna dans 301

Frais de cette signication 558

Opposition ajugement —Quand on peut y recourir 1163

Ce qu'elle doit contenir 1164

Affldavit
'.

1165

Délai 1166

Si le délai est expiré 1167

Autorisation du juge à la produire 1 168

Dépôt requis 1169

Signification 1170

Certificat signifié à l'huissier chargé de l'exécution 1171

Sursis. Rapport de l'exécution 1172

Procédure 1173

Frais 1174

Opposition au jugement de distribution par un créancier. 830

Opposition au jugement par un tiers.—V. Tierce-opposi-

tion, 29
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» ART.

Opposition a la saisie-exécution des meubles.—Par
qui elle peut être faite 644

Afin d'annuler W5
Afin de distraire. Locateur 646

Déposition requise 647

Signification 648

Sursis : rapport des procédures 849

Avis par l'opposant 650

Renvoi de l'opposition sur motion 651

Défaut de la contester 652

Contestation 653

Lorsque la vente a déjà été suspendue une fois 654

En cour de circuit li:^l

Sursis en cour de circuit, non appelable 1146

En cour des commissaires ; sursis, procédure 1282, 1283

Opposition a la saisie—exécution des immeubles. La
vente est suspendue par 1' 721

Opposition afin d'annuler 722

Afin de distraire 723

Afin de charge 724

Quand cette dernière n'est pas nécessaire 725

Aux charges 726

Affldavit 727

Signification. Délai 728

Sursis et rapport des procédures 729

Les publications sont continuées; 730

Procédure 731

Dépens et dommages 732

Lorsque la vente a déjà été suspendue une fois 734

Quand il s'agit de l'exécution d'un jugement de la cour

de circuit 1133, 1146

Oppositions dans le cas de licitation 1050, 1051

Opposition afin de conserver.—Quand elle est néces-

saire et quand elle ne l'est pas 790

Frais, quand l'opposition n'est pas nécessaire 791

Production et délai 792

Sur licitation
^

105<5

Sur ratification de titre 1074, 1075
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, ART.

Par
. * •



Iviii INDEX.

Ordre et distribution des deniers prélevés.— art.
Ce que la contestatsion peut être 814

Inscription pour audition 81.5

Frais de contestation ^ ... 81(>

Contestation maintenue ; nouvel ordre 817

A qui appartient la contestation 818

Procédure 819

Homologation de l'ordre en tout ou en partie 820, 821

Comment on l'obtient 8i2

Créancier colloque pour ce qui ne lui est pas dû 823

Sous-ordre.—V. Sous-ordre.

Pourvoi d'une partie lésée par un jugement de distribu-

tion 83U

Conséquence de la réformatiou du jugement de distribu-

tion 831

Ordre et distribution dans le cas de licitation 1057

Ordre et distribution dans le cas de ratification de titre.

.

1086

Original d'un acte authentique.—Comment remplacé s'il

est perdu 1327 et s

.

vni
P.

* • li V • lu ''S:'

.^^^•.> :\

Paiement.—Plaidoyer de ;

De deniers en cour.—V. Offres réelles et consignation.

En cour, avec exception déclinatoire

Demande de, au débiteur, sur exécution

Paiement et distribution des deniers prélevés sur vente

de meubles.—Quand ils sont payés au créancier saisis-

sant

Quand ils sont rapportés en cour. .

.

Préférence du saisissant

Quand et comment les créanciers doivent être appelés.

Déconfiture

Réclamations faites par les créanciers

Dans quel ordre se fait la distribution

Ordre des frais de justice

Paiement «t distribution des deniers obtenus par saisie-

arrêt, dans le cas de déconfiture

203

170

6oy

070

670

672

673

674

(»7ô

670

694
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ART.

Paiement des deniers prélevés sur vente d'Immeu-
bles.—Quand ils sont payés sans ordre de distribution. 793

Quand lo shérif est tenu de les payer 828

Cas ou les deniers ont été garJés par l'adjudicataire 829

Pourvoi d'un partie lésée par un jugement de distri-

bution 830

Conséquence de la réformation de ce jugement ou de l'an-

nulation du décret 831

Paiement des deniers sur licitation 1057

Paiement des deniers sur ratification de titre 1086

Partaj^e et licitation forcée.—Renvoi à des praticiens ou
auditeurs en matière de partage 410

Quand a lieu l'action en partage, et à qui appartient-elle ?. 1037

Tous les co-propriétaires doivent être mis-en-cause 1038

Un tuteur spécial est nommé à chaque mineur 1039

Visite et estimation de^ immeubles par des experts 1040

Si toutes les parties sont majeures et s'accordent, un seul

expert est nommé 1041

Procédure sur le rapport des experts 1042

Tirage des lots 1043

Praticien nommé 1044

Quand les immeubles doivent être vendus à l'enchère 1045

Licitation volontaire . 1046

Avis et annonces de la vente 1047 et s.

Oppositions 1059, 1051

Enchères et adjudication 1052, 1053

Effet de l'adjudication 1054

Paiement du prix 1055

Oppositions afin de conserver 1056

Distribution des deniers 1057

Licitation d'un immeuble situé dans deux districts 1058

Paternité.—Action en déclaration de. La cour des com-
missaires n'a pas juridiction 60

Patron de vaisseau.—Assignation d'un 132

Pauperis.

—

V. In forma paupeins.

Pénalités.—Pour infraction au tarif par les officiers de

justice 37

Appel à la cour de circuit, pénalités municipales 58
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ART*

On ne peut procéder in forma pauperis en matières de. , . 89

La cour des commissaires n'a pas juridiction (K)

Juridiction du magistrat de district 61

Pour contravention à l'injonction 971, 972

Pour contravention au mandamus et à la prohibition . 1001, 1005

Pension alimentaire.—Dépens dans les actions pour 551

Exempte de saisie ^ • 599

Exécution provisoire des jugements accordant une 504, § 7

A un débiteur incarcéré 843, 844

Défaut de la lui payer 846, 848

Péremption d'instance.—Quand elle a lieu 279

Quand elle n'a pas lieu 280

Contre qui elle a lieu 281

Comment elle est déclarée 282

Comment elle est couverte 283

Son effet 284

Frais 285

En revision 1200

En appel 12:^9

Personnelle (action).—Où elle est instituée 94 et s.

Pétition <le droit.—Juridiction de la cour supérieure à
Québec 48

La cour de circuit n'a pas juridiction 54

Quand y a-t-il lieu à la pétition de droit 1011

Ce qu'elle doit contenir 1012

Affidavlt 1013

Doit être remise au secrétaire de la province 1014

Fiat du lieutenant-gouverneur et production 1015

Production des pièces et dépôt de $200.00 1016

Signification au procureur-général , 1017

Manière de procéder 1018

Cas d'une chose vendue par la couronne 1019

Appel 1020

Frais 1021

Exécution, revendication, bref de possession contre le

gouvernement 1022, 1023

Condamnation de la couronne au paiement d'argent 1024

Petitoire (action).—Elle ne peut être jointe au possessoire. 1066

Quand on peut l'instituer, après une action possessoire .

.

1066



ART-

89

(K)

61

971, 972

01, 1005

. 551

599

594, §7
843,844

846,848

279

280

281

282

2a3

284

2»5

1200

1239

94 et s.

2, 102:?

1024

1066

ft 1066
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ART.

Pièces.—Quand elles doivent être produites, avec liste ou
inventaire 155

Comment produites 156

Le demandeur ne peut procéder sans les produire ^ 157

Communes aux parties 158

Ne peuvent être enlevées 150

Contrainte par corps 160

Mentionnées dans la défense ou les réponses ; quand et

comment produites 201

Défaut de les produire 206

Dépôt de, dans le cas d'inscription en faux 230

Plaidoirie écrite.—(Règles générales relatives à la)—

Rédaction et division 105 et s.

Admissions et dénégations 109, 111

• Faits qu'on doit alléguer 110

AfTidavits 112

Conclusions 113

Inconstitutionnalité d'une loi ; comment plaidée 114

Signification des plaidoiries 115, 116

Amendements aux plaidoiries.

—

V. Amendements.

Plaidoyers.—Préliminaires—V. Exceptions préliminaires

Au Ml<'jRITE :

En droit.

—

V. Inscription en droit.

Défense en droit à la cour de circuit, non appelable 1144

En fait.—V. Défenses, 7'éponses et répliques.

Point de droit.

—

V. Admdication sur U7i point de droit.

Possession.—Brof de, quand 610

Comment exécuté 611

Comment l'adjudicataire d'un immeuble e;i obtient pos-

session 782, 783

Des effets saisis avant jugement 938

Des effets reveridiqués 949, 951

Comnient le séquestre est mis en possession , . 976

Mise en possession des clefs, documents, etc., d'une charge

publique , 991

Prise de possession de meubles et d'immeubles que le

gouvernement a été condamné à rendre 1022, 1023

V. Envoi en possession. ",....., r ;

u

!
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, ART.
Possesnoire (action).—Quand et par qui intentée 10(54

D«lai pour l'intenter KXî-î

On ne peut enmu 1er le pébitoire et le posscssoire 106(>

Execution provisoire du jugement 594

Poursuites.—V. Actions.

Pour.HuiteH hypothecaireH contre des immeubles dont
les propriétaires sont inconnus ou incertains.—
Quand •.

.

.

1025

Ce que doit contenir la requête 1020

Affldavit 1027

Preuve. Avis 1028

Publication 1029

Procédure et jugement 1030

Signification du jugement n'est pas requise 1031

Exécution du jugemen t 1032

Comparution du propriétaire 1033

Plusieurs comparutions 1034

Prétentions opposées 10î^5

Si quelques-uns des propriétaires seulement sont incon-

nus 1036

Le procès-verbal de saisi n'est pas nécessaire 708

Preecipe (ou fiât).—Pour bref de sommation 118

Pour faits et articles 360

Pour bref d'exécution 602

Praticiens et auditeurs. — Quand sont-ils nommés.
Leurs pouvoirs 410

Comment ils peuvent exiger leur rémunération 414

Réception de leur rapport 415, 410

Dans le cas de reddition de compte 576

Partage 1044

Séparation de biens 1096

Prescription . —Plaidoyer de 203

Préséance.—De certaines matières en revision .

.

1502

De l'appel des jugements interlocutoires 1225

De l'opposition au mariage, en revision ou en appel 1112

Preuve.—I^es règles de la preuve contenues au code s'ap-

pliquent aux causes pendantes lors de son entrée en

vigueur 1



INDBX. Ixiii

ART.
Preuve.—
Le juge pcul. ordonner que plusieurs aetionH seront jugées

sur la même preuve 1M>2

Les admissions des parties faites de vive voix sont prises

par écrit 354

Dans quel ordre se fait la preuve 310

Ordre de la preuve dans les procès par jury 471

Procès par jury
;
preuve insuffisante ; débouté de l'action. 40f)

A la cour de circuit, non appelable, la preuve se fait ora-

lement, sans notes 1142

A la cour des comaiissaires la preuve testimoniale est

admise dans tou** les cas 1278

V. Inscription. Assignation des témoins. Témoins.

Dépositions. Serment. Enquête par défaut et ex parte.

Prisonnier.—Assignation d'un 134

Conduit devant la cour, pour rendre témoignage 302

Privilèges.

—

V. Paiement et distributio)*. Ordre et dis-

tribution.

Previlegiees. (Causes).

—

V. Préséance.

Procédure.—A défaut de dispositions spéciales 3

Les règles s'interprètent les unes par les autres 4

In forma paupéris. V., In forma pauperis.

Sommaire. V. Matières sommaires.

Procédures uon-contentieuses.—Il y a revision en ces

matières 52 § 2

Délais d'assignation dans ces procédures 1308

Elles restent au greft'e du tribunal 1309

Pouvoirs du protonotaire en ces matières 1310

Les notaires peuvent faire ces procédures SU

Procès par Jury.—Juridiction de première instance de la

cour de revision dans les causes réservées 51

Dispositions préliminaires i—Dans quelles matières

peut avoir lieu le procès par jury 421

Le montant réclamé doit excéder $400 .00 422

Option 423

Fixation du procès. Définition des faits 424

Mémoire des faits 425

Omission de la définition des faits 426



Ixiv INDEX.

Procès par Jttpy.-

-

art.

Modiflcatiou ou rejet des faits , 427

Lieu du procès 428

Action contre un officier public, lieu du procès i'id

Le juky : LiHte des jurés 430

Correction de la liste 431

Exemptions d'être juré 432

Formation du tableau et choix des juri^s : Fixation de
jours pour le choix des jurés et le procès 4l\ii

Dépôt d'argent 434

Jury en matières commerciales 435

Jury de medietate linguae 4îi6

Tableau spécial 437

Choix des jurés iHH

Noms rayés par les parties ou le protonotairc 439 et s.

Défaut de procéder au procès par jury 442

Assignation des jitbjîs : Venire facias 443

Délai d'assignation 444

Avis aux jurés 445

Composition du jury et récusation tant du rôle
que des jurés : Rapport du venire facias 446

Jurés en défaut 447

Récusation du rôle 448 et s.

Appel des jurés 452, 453

Récusation des jurés pour cause 454, 455

Par écrit 456

Comment la récusation est décidée 457

Examen de la personne récusée 458

Condamnation judiciaire 459

Jurés suppléants 460

Serment des jurés 461

Procédure devant le jury : Mémoire des faits et

autorités 4()2

Défaut de comparaître des parties ou de l'une d'elles 463

Le demandeur peut se retirer ou se désister 464

Ecrits 465

Notes des procédures et copie 466, 467

Témoignages 468

Preuve insuffisante ; débouté 469

Règles ordinaires 470



tNDfiX. Ixv

ART.
Procès par Jury.

—

Ordre de la preuve et de l'audition 471

Résumé du,juge 472

Objection au n'sumé 473

Ressort du juge et du jury 474, 475

Verdict : Les jurés peuvent se retirer pour délibérer 470

Le juge peut leur permettre de se séparer 477, 47H

Réexamen des témoins. Questions de droit 470

Concours de neuf jurés suffît 480

Désaccord 481

Verdict : spécial et général 482, 4^3, 484

Les jurés peuvent exiger leur paiement avant le verdict.

.

485

Défaut de paiement 480

Sur quoi le verdict doit porter 487

Il ne peut prononcer sur les dépens 488

Erreurs cléricales 489

Juré malade ou empêché 490

Jugement apri'os le verdict :—Le juge peut réserver

la causa pour la cour de revision 491

Pourvoi contrr les jugements et procédures :—

Appel et revision du jugement sur le verdict 492

Exposé qui doit accompagner l'inscription 493

Motion à la cour de revision pour jugement sur le verdict

dans les causes réservées 494

Motion pour nouveau procès ou jugement différent 494

Jugement dans les causes réservées ; appel 495

Pouvoir de la cour 496

L'affldavit quant à l'intention ou aux raisons des jurés

n'est pas reçu 497

Nouveau procès : — Quand un nouveau procès peut

être accordé 498

Défaut dans la définition des faits — 499

Erreur dans le résumé du juge ou la preuve .500

Verdict contraire à la preuve .501

Montant adjugé ; réduction ou augmentation de consen-

tement 502, 503, ,504

Découverte de nouvelle preuve .505

Moyens jugés sur les notes 500

Effet du verdict infirmé .507

Jugement différent :—Quand il peut être rendu .508

M

J
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Ixvî INDEX.

ART.
Pro<;oH-verbal.— De sItçnIHcatlon 152

Ce «in'il doit contenir 1.55}

Comment oNt contesté tout procès-verbrtl de nhérif, hui8-

sier, etc 236

AmendementH aux procès-verbaux 519

De .saisie de meubles ; ce qu'il contient ; signification. .029 et s.

De vente de meubles * 661

De saisie d'immeubles . . 700 et s

.

De la vente d'immeubles ; rapport en cour 709

De mise en possession de choses séquestrées t)76

De l'apposition des scellés 13(J5

De la levée des scellés 1385

De la vente des meubles d'une succes.sion 1403

Procuration.—D'un demandeur absent ; exception dila-

toire 177, §7
Spéciale dans le cas d'inscription en faux 226

Dans le cas de récusation 243

De désaveu 253

De confession de jugement 527

Procureur.

—

V. Avocat, Désaveu, Constitution de nou-

veau procureur.

Les notaires peuvent agir comme procureurs dans les

procédures non contentieuses 83

En cour des commissaires. Rémunération prohibée. .1273, 1274

Procureur judiciaire à l'inventaire 1381

Procureur-Gcneral.-Constitutionnalité d'une loi mise en .

question. Avis au 114

Devoirs du procureur-général dans le cas de corporations

illégalement formées 978

Annulation de lettres-patentes sur information du 1008

La pétition de droit est signifiée au 1017

Production des pièces.—V. Pièces.

Prohibition.—(Bref de) Quand y a-t-il lieu ? Procédure.. 1003

Bref péremptoire 1004

Défaut de s'y conformer 1005

Protêt.—D'un billet ou lettre de change. Non accomplis-

sement des formalités requises. Défense et affîdavit.

.

208

Protonotaire.—Ce que signifie le mot protonotaire 5



INDEX. Ixvii

Protonutaire.— art.

Peut ajourner la cour en Tabsence du juge 13

Juridiction du prolonotaire en l'absence du juge ; revision 33

Jugements par défaut ou ex-parte par le 532

Quand il remplace le shérif i'

Préparation et correction de la liste des jurés 4:30, 431

Pouvoirs du, dans les procédures non contentieuses 1310

Publications.—Dans le cas d'un défendeur absent 13H

Avis de vente de meubles 631)

Avis aux créanciers si le saisi est en déconflture H73

Vente d'immeubles 716, 717

Nouvelles, quand la vente a été arrêtée 733

Continuées malgré les oppositions à la vente d'immeubles 730

Vente à la folle-enchère 767

Cession de biens et nomination de curateur 865, 872

Avis du dividende par le curateur . 880

Poursuites hypothécaires, propriétaires inconnus 1029

Licitation forcée 1047, 1048

Ratification de titre 1068, 1060

Séparation de biens J092

Vente de biens de mineurs excédant $400 1352

Biens de mineurs n'excédant pas $400 1359

Héritier bénéficiaire 1406

Envoi en possession 1424

Succession vacante 1427

Lettres de vérification 1414

Puis darreln continuance.—Défense ou réponse supplé-

mentaire 199

Pnrge des hypothèques.—V. Ratification de titre.

M

uaker.—Affirmation par un 321

Québec—Revision des jugements à 53

Appel des jugements à 47

Pétition de droit à 48, 1015

uestions.—Qui incriminent ; le témoin peut s'y objecter 331

Les questions ne doivent pas être étrangères à la contes-

tation ni suggestives 339



Ixviii INDEX.

ART.
Qui tain (Actions).—Cautionnement pour frais dans les. .. 180

On ne peut procéder in forma pauperis 89

Quorum.—En appel 1227

Quo warrante—(Bref de)—Dans le cas d'usurpation de
cliarges publiques ou franchises 987

Procédure 988

Ce qu'on peut demander 989

Jugement 990

Exécution du jugement 991

Pas d'appel dans cert ans cas 1006

Il y a revision 52

Dans les autres cas le délai pour inscrire en Appel est de
' 30 jours 1006

R.

Rapport.

—

V. Procès-verbal.

De l'action 151, 152. 15;i

Effet du non rapport de l'action 154

Des experts, praticiens et arbitres 414 et s.

Du commissaire-enquêteur 379

De la commission rogatoire 387, 390

Du bref de venire facias 446

Des oppositions à la vente de meubles 649

Des procédures sur l'exécution contre les meubles 671

Des oppositions à la vente d'immeubles 729

Des procédures du shérif sur vente d'immeubles 769

Du oapias
;
peut être ordonné avant le jour fixé 920

Du mandamus 1000

De l'habeas corpus 1119 et s.

De l'exécution contre les immeubles émise par la cour

de circuit 1132 et s.

Rapport di<: nisTRinuTioN. V. Ordre et distribution. .

.

Katiflcation de tilro.—Qui peut la demander 1067

Dépôt du titre. A <iuel endroit i Avis 106S

Publication 10(i9

Cas d'immeubles lictifs 1070

Présentation de la demande 1071

Certificats requis 1072, 1073



INDEX. Ixiz

ART.
Ratification «le titre.— / i

Oppositions .....' 1074

Quand l'opposition n'est pas nécessaire 1075

Enchères 1076, 1077, 1078

Défaut d'enchères 1079

Ce que doit faire le requérant ; sentence 1080

Experts 1081

Jugement ; 1082 et s.

Distribution des deniers .' 1086

Enregistrement du jugement 1087

Privilèges 1088

Réception de cautions.—V. Cautionnement.

Réclamations.—Des créanciers d'uïi débiteur en déconfi-

ture dont les meubles ont été vendus 673, 674

Pour le paiement de taxes, cotisations, etc 790

Dans le cas de cession de biens 872, 880

Reconventionnelle. (Demande).

—

V. Demande incidente

et demande reconventionelle.

Recorder.—Cour du. Pouvoirs et juridiction 64

Pourvoi par certiorari 1292 et s.

Rectification des registres. V. Registres de l'état civil.

Récusation.—Action prise dans le district voisin, si le

seul juge est récusable 104

Causes de récusation 237, 2;î8

Devoir du j uge 239

Devoir des parties 240

Délai pour récuser 241

Si aucune déclaration n'a été faite 242

Requête 243

Déclaration du juge 244

Portée au district voisin 245

Preuve 246

Maintenue ou renvoyée 248

Renonciation , 249

Le juge peut refuser de siéger 250

Récusation des experts 397

Du rôle des jurés 448 et s

.

Des jurés pour cause 454 et s.

m»

wm
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Ixx INDEX.

ART.
liecu8ation —Des juges en appel 1228, 1229, 1230

Des commissaires pour la décision sommaire des petites

causes 1255 et s.

Des arbitres nommés par compromis 1439

Reddition de comptes.—Jugement qui l'ordonne 506

A qui et quand est rendu le compte 567

Ce qu'il doit et peut contenir 568 et s.

Exécutoire pour le reliquat 571

Contestation, procédure, et délais 572 et s.

Jugement. 577

Défaut de rendre compte 578

Exécution provisoire des jugements en reddition de

compte 594

Réelles (actions).—Où elles doivent être intentées 100 et s.

Reexainen.—Des témoins par Tavocat 341

Par le jury 479

Registrateur.—V. Certificat des hypothèques.—Quand
un immeuble a été annoncé en vente le shérif doit en

donner avis au registrateur 719

Les immeubles situés aans une paroisse non érigée civile-

ment sont vendus au bureau de registrateur 741

Registres de l'état civil.— Formalités à remplir avant de

les employer 1311

Dispositions concernant l'un des doubles 1312

Personnes tenues de satisfaire aux prescriptions de la

loi 1313

Requête pour rectification ; à qui signifiée 1314, 1315

Jugement de rectification 1316

Registres des bureaux d'enregistrement. —Manière de les

authentiquer 1317

Registres des shérifs et coroners.—Ce qu'on en fait 1318

Comment authentiqués 1319

Registre du protonotaire, pour les brefs d'exécution, oppo-

sitions, etc 789

Registre du curateur à une cession de biens 892

Règles de pratique.—Lesquelles sont abrogées par le

présent code 1



INDEX. Ixxi

Règles de pratique.— art.

Par qui elles peuvent être faites 73

Doivent être compatibles avec le code 74

Publication et transcription 75

Réintégra ide (Action en).—Quand y a-t-il lieu 1064

Remise.—Plaidoyer de 203

Renonciation.—A tout ou partie d'un jugement, et son

efTet 548

Au jugement ; exception à l'appel 1220

Rentes. -Constituées en remplacement des droits seigneu-

riaux. Désignation 124

Comment sont saisies et vendues ces rentes 700

Il n'est pas nécessaire de les insérer au procès-verbal de
saisie d'un immeuble 709

L'opposition à lin de charge n'est pas nécessaire pour ces

rentes 725

Kéclamations, pour arrérages de ces rentes 790

Etret du décret (juant à ces rentes 781

Comnjent est eolloiiuée une rente viagère 803

Comment sont colloques les arrérages de rentes 804

Saisie immobilière sans discussion préalable des meubles
dans le cas de rentes seigneuriales GI4

Renvoi en matière de compte à des praticiens ou audi-

teurs 410

Répliques. -V". Drfenses, réponnfH et répliques.

Réponses.—V. ])éf'etisrfi, rrponses et répliquen.

Reprise d'instance.—Où doit être intentée l'action en, .

.

98

Changement d'état des parties si la cause est en état

d'être jugée . . 2()(), 2b7

Notification que le procureur est tenu de donner, et son

effet 268,2(39

Par (pii l'instance est reprise 270

Procédure 271, 272

La partie intéressée peut être forcée de reprendre l'ius-

tauce 273

Comment la poursuite est continuée 274

En appel 1237

30

m

m

%



Ixxii INDEX.

ART.

Requête.—On procède par requête pour l'inscription en
faux 226 et s.

La récusation 248

Le désaveu 25.5

La reprise d'instance 271

La vente à la folle enchère 761

Pour se faire livrer un innmeul)le adjugé 782

Demande en nullité du décret 736, 787

Elargissement 847

Contestation du capias, etc 019

Injonction 960

Poursuite hypothécaire, propriétaire inconnu 1025 et s.

Mandamus 99!J

Demande de ratification de titre 1071 et s.

Tierce opposition 1186

Certiorari 1294 et s.

Rectification des registres 1314, 1315

Demande de bénéfice d'inventaire 1405

Lettres de vérification 1412 et s.

Envoi en possession 1422

Requête civile.—Cas dans lesquels on y a recours 1177

Délai 1178, 1179, 1180

Affîdavit 1181

Sursle 1182

Procureur 1183

Effet de la requête civile 1184

Par un créancier contre un jugement de distribution 830

Requête en révision des jugements par défaut.—Quand il

y a lieu, et règles qui la gouvernent 1175, 1176

Résistance.—Aux ordres de la cour ; contrainte par

18, 19corps

Résume du juge
;
procès par jury

Objection au résumé
Erreur dans le résumé ; nouveau procès

Réunion d'action.—Quand les actions peuvent être ré-

unis.

Quand la même preuve peut servir à plusieurs actions.

Revendication.

—

V. Saisie-revendication,

472

473

.500

291

292



INDEX. XXUl

ART.

Revision.—Juridiction de la cour de revision. Ce que

signifie les mots " cour de revision " 5

Juridiction de première instance de la cour de revision

dans les causes réservées par le juge président au jury. 51

Quand il y a appel à la cour de revision 52

Revision à Montréal et à Québec 5ii

Dans quels cas la l'evision met fin à l'appel à la cour du
banc de la reine 1199

Revision des jugements du juge en chambre 7i

Le juge présidant au jury peut réserver la cause pour la

considération de la cour de revision 191

Il y a revision du jugement du juge présidant au procès. 192

Motions pour jugement sur le verrli t, pour nouveau
procès, ou pour jugement différent, i la cour de revision 494

Il y a appel à la cour du banc de la reine du jugement de

la cour de revision dans les causes réservées 495

Pouvoirs de la cour en matière de procès par jury 490

Pouvoirs de la cour de revision en matière d'exécution

provisoire 597

Pas de revision de certains jugements en matière de ces-

sion de biens 890

Revision en matière de capias 923

Revision en matière d'injonction 969

Appel de la cour de revision au conseil privé 69

Pas de revison en matière de certiorari 1306

Procédure en révision—La révision a ieu devant trois

juges. Quels juges peuvent siéger 1189, 1190

Termes et divisions de la cour 1191, 1192

Par qui la revision peut être demandée et continuée. .1193 et s.

Dépôt requis ; délai 1196, 1197

Inscription et transmission du dossier 119H

Effet des dépôt et inscription 1199

Péremption 1200

Rôle d'audition 1201, 1202

Jugement. Délibéré déchargé 1203 et s

Pouvoirs de la cour de revision 1208

Le iélai pour aller en revision court en vacance 10

Knoncé qui doit être annexé à l'inscription en révision

d'un jugement sur verdict , 493



Ixxiv INDEX.

Revision.— ART.
Enoncé annexé à la motion pour nouveau procès ou juge-

ment différent 494

Délai de la revision si un capias est annulé 924

Effet de la revision et délai, en matière d'injonction 969

La revision de l'opposition au mariage est sommaire et a
préséance 1112

Révision des jugements du protonotaire rendus en l'ab-

sence du juge 33

De la taxation d'un mémoire de frais 554

Des jugements du protonotaire en matières non-conten-

tieuses 1310

De certiins jugements par défaut. (Requête en) 1175, 1176

• , . S.

Sag^uenay—Dispositions spéciales concernant le district de î^

Saisierarret aprcsjugement.—Quand on y a recours 677

Ce que contient le bref 678

Signification 679

Eft'et de la saisie-arrêt 680

Délai qu'a le défendeur pour la contester 681

Quand et comment est faite la déclaration du tiers-

saisi 682 et s.

685

(m
687

(Î88

689

C90

691

Ce que le tiers-saisi doit déclarer

Présence du saisissant

Taxe du tiers saisi

Libération du tiers-saisi s'il ne doit pas
Jugement s'il doit

Deniers payables à terme ou sous des conditions

Défaut de déclarer

Eifet du jugement, si le tiers-saisi déclare devoir 692

Contestation de la déclaration 693

Cas de plusieurs saisies ; déconfiture 694

Saisie-arrêt d'effets mobiliers et de papiers négociables. 695, 696

Saisie-arrêt de salaires ou gages 697

Saisie-arrôt contre un associé entre les mains d'une

société commerciale 698

Par la cour des commissaires ; où et comment peut se

faire la déclaration 1260 et s.

Par la cour du magistrat. Déclaration 1288, 1289



INDEX. Ixxv

Saisie-arret avant jugfement.— art.

V. Arrêt simple. Arrêt en mainstiercea.

Saisie-coaservatoire. -Quand on peut y avoir recours. . . 955

Procédure 956

Saisie de meubles.

—

V. Ecévution desJugements.

Saisie d'immeubles.—V. Exécution desjuger,ients.

Saisie-gajg^erie. - Quand elle a lieu 952

Droit de suite 951^

Saisie et déclaration 9.54

Saisie après avis au locataire de quitter les lieux 1089

Avis de la vente des effets saisis 610

Matière sommaire • 1152 et s.

Saisie•revendication.—Quand et par qui exercée 946

Bref 947

Règles applicables 948

Possession des effets, cautionnement, et inventaire 949 et s.

De meubles que le gouvernement a été condamné à rendre 1022

Par la femme qui poursuit en séparation de corps 1103

Salaires.—Quels salaires sont insaisissables en tout ou en
partie .590

La saisie-arrêt d'un salaire doit mentionner l'occupation

et résidence du défendeur 678, 941

La saisie-arrêt est tenante ; déclarations du tiers-saisi. . . 697

Le mineur âgé de 14 ans peut poursuivre devant la cour

des commissaires pour salaire 126.3

Scelles.—Exécution provisoire des jugements d'apposition

ou de levée des scellés 594

Collocation des frais de scellés 676, 798

Apposition des scellés: ,

Quand elle peut avoir lieu i:i62

Nomination du commissaire . . 1:363

Qui peut demander l'apposition des scellés 1364

Procès-verbal 1365

Comment sont apposés les scellés 1366

Testament trouvé 1367

Portes fermées 1368

Opposition rencontrée, référée au juge et jugée. 1369, 1370

Mentions au procès-verbal 1371, 1372

H



IxXVÎ INDEX.

ART.
Scelles,—
Dépôt du procès-verbal au greffe 1373

Second scellé 1374

Levi!:e des scellés :

Demande de main-levée et oppositions aux scellés 1375

Apposition de scellés déclarée nulle 1376

Quid, s'il y a deux scellés ? 1377

Si les scellés ont été apposés avant l'inhumation du dé-

funt : 1378

Par qui est demandée la levée et comment 1379, 1380

Inventaire, avis, procureur judiciare 1381

Quand des tuteurs ou curateurs doivent être nommés 1382

Comment isont levés les scellés 1383

Procés-verbal 1384, 1385

Papiers ou objets étrangers 1386

Scire facias.

—

V. Annulation de lettres patentes.

Secret professionnel.—Ce que le témoin n'est pas tenu

de déclarer 332

Séduction.—La cour des commissaires n'a pas juridiction. 60

Seigneuriaux (droits).—V, Redites.

Séparation de biens.—Renvoi à des praticiens on audi-

teurs en matières de 410

Autorisation judiciaire de la femme à poursuivre. 1090

Cas, et juridiction 96, 1091

Assignation, et avis dans les journaux 1092

Saisie des meubles de la communauté 1093

Interventions par les créanciers 1094

Preuve requise 1095

Jugement 1096

Inscription du jugement 1W)7

Exécution du jugement 1098

Séparation de corps.—Assignation de l'époux absent 136

Juridiction 96, 1099

Procédure et preuve 1100

Autorisation judiciaire de la femme 1101

Saisie des meubles de la communauté par le femme 1102

Saisie revendication par la femme 1103

Règles applicables 1104
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ART.
^(jquestre Judiciaire.—Lorsque la vente d'un immeuble

est arrêtée par une opposition 713

Comment est formée la demande en séquestre 973

Sentence 974

Avis au séquestre nommé 975

Serment, mise en possession, et procès-verbal 976

Si un partie empêche l'établissement ou radministratiofi

du séquestre 977

Exécution provisoire de la sentence 594, § 8

Contrainte par corps du séquestre 833, § 2

Serinent.—Exigé par le tribunal ou le juge 22

Par qui peut être reçu le serment 23

Du témoin 321

Formule 322

Refus de le faire 323

Quels sont ceux qui ne peuvent être admis à le faire 324

Du commissaire-enquêteur 375

Des experts 400, 401

Des arbitres 412

Du juré . 461

Du séquestre 976

Serment défère^ par le tribunal.—Quand le tribunal

peut le déférer 371

Référé au demandeur sur la valeur de la chose demandée 372

Serviteurs.

—

V. Maîtres et Serviteurs.

Servitudes.—L'opposition n'est pas nécessaire pour les

préserver 725

Effet du décret d'un immeuble quant aux 780, 781

Shérif.—Comment il est remplacé quand il est intéressé. . 35, 36

Comment se conteste un rapport du shérif 236

Avis de la revision de la liste des jurés 431

Venire faciaa, assignation des jurés 443 et s.

Rapport du venire facias . 446

Le bref d'exécution contre les immeubles est adressé au
shérif ... 701

Quand les effets doivent être vendus au bureau du shérif 741

V. Exécution des jugements, Vente par autorité judi-

ciaire, Paiement des deniers prélevés, Captas.

: Le shérif saisissant ne peut enchérir 748

mm
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Sherlf.— ART.
Contrainte par corps pour urgent reçus 833

Registres du shérif 1318, 1319

Slgrnaturo.—Comment se fait la dénégation de la signa-

ture d'un billet, écrit sous seing privé, etc 208, 2()î)

Sifçiiitlcatioii. —Délai de, en l'absence de disposition spé-

ciale 34

Au greffe à une partie absente 85

Au greffe, aux avocats et procureurs 8(}

Toute pièce de procédure doit être signifiée à la partie

adverse 115

De toute procédure, hors du district, en l'absence de dis-

position contraire 11(>

Du bref d'ussignation.—V. Assignat ioti.

Des interrogatoires sur faits et articles, quand la partie

est absente ou se cache 361

Des amendeiiients 523

Nouvelle signification permise si la première est irrégu-
lière 526

Du jugement
;
quand requise 547

Frais de signification, en certains cas, hors de la province 5."5H

Du procès-verbal de saisie de meubles 6:^2, 0:W

Des oppositions à la vente de meubles 648

De la saisie-arrêt 671)

Du procès-verbal de saisie d'immeubles 707

Des oppositions à la vente d'immeubles 728

Des oppositions en sous ordre 825

De la demande de contrainte par corps 837

Aux corporations illégalement formées 982

De l'injonction ^•68

De ïhabeas corpus 1117

Cour de circuit non appeiable ; frais de 1137

De l'opposition à jugement • 1170

. De la tierce-opposition 1186

De l'assignation à la cour des commissaires 1266

Du certiorari 1300

Société.—Comment désignée dans le bref en certains cas. 122

Comment assignée 139 et s

.

Saisie-arrêt contre un associé entre les mains d'une société

commerciale 698

Cession de biens par une société 860



INDBX. \xx\7i.

ART.

SoiiiiiiaireH (matières)—V. Matières sommaires.

HourdN.—Comment ils peuvent témoigner 319

Sou8-ortlre . —Quand on peut s'opposer en sous-ordre H24

Signification de l'opposition . . 825

Distribution en sous-ordre 826

L'oj)posant en sous-ordre peut exercer les droits de son

débiteur 827

Sténographie.—Dépôts pour rencontrer les frais de ...... . 295

Les témoignages sont pris au moyen de la 345

Lecture des notes 346

Transcription des notes, et correction 347, 348

Dépôt des livres de notes 348

Si le tribunal ordrnne qu'un témoignage soit pris autre-

ment 'Ai\)

Enquête par défaut et ex parte 418, 419

Subp<Kiia.—Les témoins sont assignés pv bref de 297

Signification du subp(jena .301

Assignation des témoins devant le commissaire-enquê-

teur 377

Subrogation.—Opérée par le jugement contre le tiers-saisi. 092

Substitution.—Effet du décret quant aux substitutions

non-ouvertes 781

Nomination de curateur à une 1340

Conseil de famille requis VXM
Ventes de biens appartenant à une, de plus de $400. . .1341 et s.

Vente de biens substitués de moins de $4(X) 13.57 et s.

Substitution de procureurs.—V. Constitution de nou-

veau procureurs.

Succession.—Les représentants d'une succession étrangère

peuvent ester en justice 80
• Où sont intentées les procédures en matière de 102

Signification aux héritiers d'une personne décédée depuis

moins de 6 mois 135

\ .—Inventaire, Scellés, Vente des biens d'une succession.

Bénéfice d'un inventaire. Lettres de vérification, Suc-

cession vacante, Vérification des testaments.

I

I:
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A Kl'.

(4ii(;eeHHion vacante—Nomination du curateur à une.l33H, 1426
Devoir du curateur 1427

Vente des inniieubles et actions 1428

Reddition de compte 1429

Supérieure (Cour).—V. Coiw Supéi-ieure.

Hupplementaire.—Défense ou réponse supplémentaire. .

.

199

Buppletoirc (demande).

—

V. Donamie incù/eute et de-

mande rcconventionnelle. .

SursJN.

—

V. Suspension des procédurea.

SuHpension des procédures.—Par exception dilatoire. .

.

177

Par motion pour cautionnement 181

Par intervention 222

Par le désaveu 256

Par la mort ou le changement d'état des parties 269

Sur l'exécution, par l'opposition à la saisie des meubles.

.

(549

Par l'opposition à la^saisie des inmieubles 729

Quand la vente a déjà été arrêtée une fois 634

Dans quels cas la vente des immeubles est suspendue 721

Par la cession de biens. Avis requis 871

Par l'opposition à la cour de circuit, non appelable
;
par

qui est accordé le sursis 1146

Par l'opposition à jugement 1172

Par requête en revision 1176

r. V requête civile 1182

Par tierce-opposition 1187

Par l'inscription en revision 1199

Par l'inscription en appel 1214

Par l'appel au conseil privé 1249

Par l'opposition en cour des commissaires 1282

Par l'avis de demande de cerfiorari, et par le certioraui. 1206,13(X)

T.
•

Tarifd'honoraires.—Des protonotaires, gr fïiers, shérifs,

huissiers, etc 37

Amende payable par ceux qui perçoivent des honoraires

plus élevés 37

Des commissaires enquêteurs 38

Des officiers de la cour d'appel 1248



INDEX. Ixxxi

ART.

Taxation.—Des dépens, et revision de la taxation .'v>4

Des témoins Hîi^i

Exécution de la taxe des témoins î*ltt

Dépenses des témoins assignés hors de la juridiction .557

Frais d'assignation hors de la province . . 5.58

D'une partie assignée sur fait et articles :^7(^

Des frais de vente de meubles et du sahiire du gardien

d'office m\)

Du tiers-saisi, et exécution de la taxe . (587

Des frais du shérif sur vente d'inunoubles 77(J

Des frais en appel 1240

Taxe.—V. Taxation.

Taxes iiiunicipalcH et Hcolaires.—L'opposition afin de

conserver n'est pas nécessaire 7i)0

La cour de circuit a juridiction à l'exclusion de la cour
supérieure pour les tax«s scolaires 54

Appel à la cour de circuit en certains cas en matière de
taxes municipales .58

.Juridiction du magistrat de district pour taxes munici-

pales et scolaires 61

Témoins—Examen préalable des parties comme témoins.280 et s.

Examen des débiteurs comme témoins après jugement.590 et s.

Assignation DES TEMOINS : •

Subpœna. Délai d'assignation 297

Dans quel but le témoin est assigné 298

Témoins d'Ontario 299, 300

Signification du subpœna 301

Si la personne à assigner est incarcérée .302

Défaut de comparaître 303

Marche du procès et ajournement :

S'il n'y en a pas de produits 304

Ajournement, témoin absent, admission 305, 306

Témoin malade 307

Ordre de l'examen des témoins 310

Examen DES tiSmoins :

Un seul témoin est suffisant 312

Une partie peut demander que les témoins se retirent de
la salle d'audience 313

Personnes non compétententes à témoigner 314

.J
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Témoins.— Alit.

Intérêt ou partialité Î^15

ïémoigncage d'une partie en sa faveur. ... 316, 317

Sur inscription de faux 318

Sourds et muets 319

Huissiers 320

Serment. Quaker 321

Formule du serment 322

Refus de faire le serment 323

Ceux qui ne peuvent être admis à faire le serment 324

Toute personne présente à l'audience peut être examinée. 32.5

Le témoin ne peut refuser de répondre parce qu'on n'a

pas payé ses frais de voyage 326

Ce qu'il doit déclarer en premier lieu . . 327

Causes de reproche 328

La partie ne peut reprocher son témoin 329

Refus de répondre ou de produire les pièces 3î30

Quand le témoin peut refuser de répondre îi31

Secret professionnel 332

Identité d'un objet
;
production î^33

Documents, copies ou extraits 33i

Taxe ;«5

Exécution de la taxe 336

Plus de cinq témoins sur un même fait ;^î37

Le témoin ne peut se retirer sans permission 5338

Questions permises 3.39

Transquestions 340

Ré-examen 341

Ajournement du témoignage 342

Quand la déposition antérieure peut servir 343

Le témoin est interrogé à l'audience 344

Le juge peut fjiire des questions 344

Comment les dispositions sont prises.—V. Sténogra-
phie. Dépositions. -

Témoins examinés de consentement 3.55

Témoins malades ou sur le point de quitter la province. .

.

356

Témoins examinés dans un autre endroit que celui où la

cause est pendante 357, 358

Commission rogatoire.-—V. Commission rogatoire.

Témoins devant un commissaire enquêteur 377

Devant les experts 404, 405
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''i ART.
Témoins.— ;

Dans les causes par défaut et ex parte 419

Devant le jury 468

Taxation des dépenses des témoins assignés hors de la

juridiction 557

En cour de circuit, non appelable; témoins résidant à

plus de 45 milles 1143

Le juge peut ordonner l'examen d'un témoin dans un
autre circuit 1145

Témoins devant \\ cour de< commissaires 1279

Termes.—Des divers tribunaux. Ajournement 11, 12, 13

Dâ la cour de re vision 1191

Testaments (Vériflcatioii des) 1430

Textes.—Anglais et français du Code ; différence 2

Tierce opposition. -Qui peut la former 1185

Comment formée et signifiée 118(î

Sursis d'exécution 1187

Procédure 1188

Tiers-saisi -V. Saisie arrêt aprin Jugement. Arrêt en

mains tierces.

Timbres.—Brefs d'assignation émis sans timbres en cer-

tains cas urgents 119

Traitements.-V. Sa/aires.

Transmission de <l(»sslers.—Comment elle se fait 31

Dans le cas de revision 1 198

Dans le cas d'appel 1216

Tribanal.— Termes et séances 11

Peut abréger les termes ou les continuer par ajournement 1

2

Aiourneraent par le protonotaire, en l'absence du juge. .

.

13

Quand il ne peut ou n'est pas tenu de siéger 14, 15

Les audiences sont publiques, à moins d'ordonnance par

écrit 16

Maintien de l'ordre 17

Injonction et réprimandes 18, 19, 20

Interprète 21

Le tribunal peut exiger et recevoir le serment 22, 23

Il a les pouvoirs du juge sur les matières dont la com-

pétence est attribuée à un juge 24
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Tribunal.—
Peut renvoyer une affaire de l'audience à la chambre .

Quand les décisions d'un juge en chambre ont la même
valeur que celles du tribunal

Tuteurs, ourateurH, etconseiNJudîciaires.—L'avis du
conseil de famille est requis pour leur nomination. ..1331

Procédure à suivre pour leur nomination 1ÎW7

Ils plaident en leur nom et qualité pour ceux qu'ils repré-

sentent

Quand les tuteurs, curateurs, et autres administrateurs

peuvent être condamnés aux frais personnellement

Exécution provisoire des jugements nommant des tu-

teurs, curateurs et autrcvs administrateurs.

Contrainte par corps cpntre les tuteurs, curateurs, et

fiduciaires

Tuteurs nommés dans le cas d'action en partage

Tuteur ad hoc dans le cas de licitation volontaire

Tuteurs ou curateurs pour représenter les incapables à la

levée des scellés et à l'inventaire ,

ART.

71

72

et s.

et s,

81

594

83;^

1.355

1382

Usurpation de charges publiques ou corporatives,
ou de franchises.

V. Quo warranta. . . , .,,^V

Urgence.—Emission du bref d'assignation dans les cas

urgents 119

V^acance.—De juillet et août. La cour ne peut siéger

qu'en certaines matières 15

Les délais ne courent point, excepté dans ces matières

spéciales 10

Le délai pour inscrire en revision court en vacance 10

Vacante (Succession) V. Succession men nte.

\'aiHseau. Assignation d'un maître ou patron de vaisseau 132

Saisie d'iui ; ce <jue le procès-verbal doit contenir (KM)

\'en<leur. -Privilège du vendeur venant en concurrence

ftvçc celui des constructeurs . Ventilation 805
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ART.

Venditioui Ëxponas (Bi-ef de).—Pour vendre des biens

saisis quand le bref d'exécution a été perdu depuis la

saisie (504

Venire facias (Bref de). Pour assiaçner les jurés 443

Délai d'assignation 444

Avis du bref à chaque juré 445

Production du bref et rapport du shérif 44f)

Autre bref de 451

Vente par autorite Judi«iiaire. —Si le jour flxé pour la

vente est ou devient non juridique 8

Il y a contrainte par corps pour le paiement du prix 833

De meubles :

Avis de vente qui doit être donné au débiteur et au gar-

dien «35

Heures de la vente 636

Transport des effets dans un autre endroit your y être

vendus 637

Annonces ms, 639

S'il y a eu arrêt provisionnel 640

Quand la vente a lieu 665

Nouveaux avis ou annoncv^s . 655

Vente par le second saisissant 656

Devoirs du gardien, et sa décharge 657, 658, 659

L'officier saisissant ne peut enchérir 680

Procès-verbal de la vente 661

Enchères et adjudication (J62

L'officier ne peut rien recevoir en outre du prix d'adjudi-

cation 663

On procède à la vente jusqu'à concurrence seulement de
ce que doit le saisi, à moins de consentement de ce der-

nier 6(54

Ordi'e de la mise en vente 694

Effet de l'adjudication 665

Vente d'effets négociables 666

Vente d'actions dans une corporation 6(î7

Annulation ou résolution de la vente 608

Taxation des frais de vente et du gardien 6(J9

Vente d'effets saisis en tnains tierces 695
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ART.
Vente par autorite judiciaires.— >

D'immeubles :

Annonces 716 et s.

.
Nouvelles annonces si la vente a été retardée 733

O/fres et enchères par écrit % 735 et s.

Où doit se faire la vente 741

Le shérif peut exipjer des déboursés du saississant 742

i Mise à renchère 743

On procède à la vente jusqu'à concurrence seulement de
ce que doit le saisi à moins de consentement de ce der-

nier 744

Conditions do la vente 745

Enchères verbales, etc • 746

Ce que comporte l'offre ou enchère 747

Quelles persopnes ne peuvent enchérir 748

Dépôt des enchérisseurs 74'J et s.

Immeubles vendus en blo»'; 75^1

Adjudication 755, 75(5

Procureur adjudieatairt 757

Paiement du prix. Quand il peut être retenu 758, 759

Acte de vente du shérif à l'adjudicataire 760

Vente à la folle enchère.—Quand, comment et par qui

demandée 761, 762

La procédure est sommaire 76!^

L'adjudicataire peut l'éviter 764

A (juoi est tenu le fol enchérisseur 765

Contrainte par corps 76({

Comment le shérif procède à la vente ; annonces 767

Le fol-enchérisseur qui n'a pas purgé sa folle-enchère ne

peut enchérir 748

Vente ilen biens des mineurs et autres incapables.
Biens excédant $400.00, immeubles ou actions :—

Elle ne peut avoir lieu sans la permission du juge ... 1341

Experts. Leur rapport est soumis au conseil de famille.

.

1342 et s.

S'il s'agit de placements de deniers ou d'ad ions 1347

Comptes 1348

Le juge ti xe la mise à prix 1340

Refus de l'autorisation de vendre 1350
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Vente des biens des mineurs et antres incapables.— Art.
Comment se fait la vente 1351

Annonces i:y>2, 1353

S'il n'y a pas d'enchère an-deasus de la mise à prix 1354

Licitation volontaire d'nn immeuble possédé par indivis
- par un mineur et ses pupilles 1355

Cas de la vente de capitaux, actions, etc 1356

Biens n'exciîdant pas $400.00.—Comment la vente peut

se faire, sur ordre du juge 1:357

Quelles personnes le juge peut faire comparaître 1358

Avis de la vente 1359

Ce que le juge peut permettre 1360

La personne chargée de vendre les biens des mineurs etc,

doit dresser procès-verbal et rapporter ses procédures

en Cour • ... 1361

Vente des meubles d'une succession.—Quand elle

peut se faire en même temps que l'inventaire 1396

Si elle est requise, on procède après avis public 1399

Où elle a lieu 1400

Par qui elle est faite et en présence de qui 1401, 1402

Procès-verbal 1403

S'il y a des mineurs dans la succession 1404

Vente des meubles et immeubles d'une cession de

biens 878, 879

Vente des biens d'une succession acceptée .sous bé-

néfice d'inventaire 1408, 1409

Vente des biens d'une succession vacante 1427, 1428

Ventilation.—Quand est-elle ordonnée dans le cas d'im-

meubles vendus en justice 805

Experts, et leur rapport 806, 807

Veuve.—CoMiment désignée dans le bref d'assignation 122

Vice-amirante.—Le ceriiorari n'a pas lieu à l'égard de la

cour de 1307

Verdict.— V. Procès parJury,

Vérification, V. Lettres de vérification.

Vérification des testaments 1430

Visite des lieux. —V. Expertises et visites des lieux.




